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PREFACE

Dans la pré face de la première édition de ce
livre, j' écrivais :

« Un grand serviteur de Marie du XIXe siècle,
dont le» procès de canonisation se poursuit heu-
reusement à Rome, le P. Guillaume Joseph Cha-
minade, publiait , sur la fin de sa vie, un Petit
Traité de la Connaissance de Marie, qui débutait
par ces lignes caractéristiques :

« Tous les jours, nous parlons de Marie ; nous
» nous pressons autour de ses autels ; nous nous
» glorifions d' être ses enfants et do faire partie
» des associations plus spécialement consacrées à
» son culte : mais c'est à peine si nous la connais-
» sons, si nous soupçonnons ce qu'elle est pour
D Dieu et pour nous, dans l'ordre do la foi. Com-
» bien de chrétiens auxquels l'auguste Vierge .
» pourrait adresser le reproche que le Seigneur
» faisait autrefois à son peuple par la bouche
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» d' Isaïe : a Le bœuf connaît son maî tre , et V âne
« sa crèche ; mais Israël ne m'a point connu et
» mon peuple ne m'a point compris O). »

» Quelques années auparavant , le P. Charnu
nade avait annoncé à ses disciples, et même au
Souverain Pontife (2), que l'âge» nouveau serait
l' âge du triomphe de Marie, et que le triomphe
de Marie amènerait le triomphe du Christ et de
son Eglise (3). Nous assistons à la réalisation,
au moins au début de la réalisation de cette pro-
phétie : le siècle présent ' se glorifie, et à juste
titre, d' être par excellence le siècle de Marie.

» Cependant, la plainte du P. Chaminade serait-
elle sans fondement de nos jours? La connaissance
de Marie a-t-elle beaucoup progressé parmi ceux-
là mêmes qui <r parlent tous les jours de Marie
ett se pressent autour de ses autels » ? On n'ose-
rait l'affirmer. Récemment encore, le P. Don-
cœur n'écrivait-il pas : « Cette génération, nourrie
» de dogme et d' Eucharistie, fera de grandes
» choses. Mais il lui reste de découvrir encore la
» Sainte Vierge (4). » Sans doute , l' étude de la
doctrine relative à la Vierge a été grandement
ppussêe par les théologiens, surtout depuis 1854,
et si, au point de vue marial, notre é poque l'em-

(1) G. J. CHAMINADE, fondateur de la Société de Marie
(Marianistes) et des Filles de Marie-Immaculée. Petit
traité de la connaissance de Marie, Paris, Téqui, 1927, p. 1.

(2) Lettre du 16 septembre 1838 à Grégoire XVI.
(3) On sait que saint Louis-Marie de Montfort a fait des

prédictions analogues dans son Traité de la vraie d évotion
à la . Sainte Vierge . Les vues du P. Chaminade sont indé-
pendantes de celles de saint Louis-Marie de Montfort ,
ayant été exprimées avant la découverte du Traité de la
vraie dévotion.

(4) Etudes, 20 juin 1927, p 895.
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porte' en quelque chose sur le* moyen âge,- mer-
veilleuse époque mariale, elle aussi, c }est par son
caractère doctrinal. Quels qu'aient été les spec-
tacles de . dévotion envers Marie contemplés par
nos pères de ces siècles de foi, ont-ils pu voir,
comme nous, tant de théologiens occupés à étu-
dier les prérogatives de la Mère de Dieu , des
congrès nationaux et internationaux réunis pour
mettre en relief ses grandeurs et se concerter en
vue de l'extension systématique de son culte, le
magistère suprême lui-même, par pure dévotion
et non forcé par des attaques d' hérétiques, dé fi-
nissant où se préparant à dé finir plusieurs de ses
glorieux privilèges ?

y) Et pourtant, à regarder les chos&s de près,
on est obligé de reconnaî tre que le progrès doc-
trinal ne s'est guère affirmé que parmi les théo-
logiens. Point n'est besoin d'une enquête minu-
tieuse pour constater l'ignorance de la masse des
fidèles, de ceux-là mêm,es qu'on appelle instruits,
par rapport à la Mère , de» Dieu. Leur bagage
mariologique tiendrait en quelques lignes : l' énu-
mération et la dé finition des principaux privi-
lèges de Marie, avec l'affirmation de sa puissance
et de sa bonté.

. T) La conséquence est facile à deviner. Reposant
moins sur le dogme que sur le sentiment, la dévo-
tion à Marie est instable comme le sentiment.
Peut-être très tendre ou très enthousiaste à de
certains moments, dans d'autres moments où elle
serait surtout nécessaire — dans les tentations
de l' âge critique et à l'époque des aspirations
viriles vers l' apostolat, — elle a presque disparu
ou, si elle subsiste encoreelle n'a qu'une e f f i-
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cacité limité&. D'une 'doctrine rudimentaire ne
peut sortir qu'une dévotion étriquée. Sans doute,
même cette dévotion étriquée peut, à l'occasion,
produire des résultats surprenants. Cependant
elle ne produit qu'une infime partie* de ceux que
réalise une solide dévotion envers la Vierge. Ceux
à qui il est donné de* connaî tre de près certaines
âmes mariales constatent avec ravissement les
merveilles de sainteté et de f écondité apostolique
qu'opère dans ces âmes leur union à la M ère de
J ésus. Mais ce sont des âmes qui ont a découvert
la Sainte Vierge » . Pour le grand nombre, cette
découverte reste encore* à faire.

» Comment expliquer pareille ignorance à une
époque si fertile en écrits sur la Vierge ? Il y a,
de ce* fait , plusieurs causes. Une des principales,
c'est — tout paradoxal que cela paraisse — la
rareté de livres propres à donner de Marie une
connaissance précise et solide.

» Les savantes études publiées sur la Vierge
ces quatre-vingts dernières années n'intéressent
guère que les théologiens de profession. Les laïcs,
et même la masse de*s prêtres et des religieux,
n' ont ni le temps ni la . formation nécessaires
pour les approfondir. Il est vrai, une multitude
de livres de dévotion ont été composés pour eux.
Mais la plupart de ces livres se proposent d' édi-
fier plutôt que d'instruire ; ils supposent connues
les bases doctrinales ; ils tirent des conséquences
de principes censés établis.

» Il faudrait d'autres livres donnant un ensei-
gnement sérieux et méthodique sur l'ensemble des *.questions relatives à la Mère de Dieu des livres
tenant le milieu entre les savants traités et les
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ouvrages de dévotion ; assez simples pour être
à la portée de tous ceux qui veulent se rendre

. compte de leur piété envers Marie, et assez
substantiels pour asseoir cette piété sur de solides
fondements .

» Plusieurs traités, répondant à ce besoin, ont
été composés/ ces vingt dernières années surtout .
Mais il reste à faire bien plus que ce qui a dé jà
été accompli . La diversité des esprits, les diff é-
rences de formation intellectuelle et religieuse,
de tendances et d' habitudes, de goûts et d'attraits,
appellent une diversité correspondante dans la
présentation de la doctrine mariale. Si cette doc-
trine» doit , comme paraissent l'indiquer des signes
providentiels, exercer une action puissante sur
l' Eglise entière, il faut qu'elle soit mise à la
portée des diff érentes classes de fidèles dont se
compose l' Eglise du Christ.

» Le présent volume voudrait contribuer, pour
sa part , à cette diffusion de la connaissance de
Marie. En le composant, on a eu en vue les prêtres
qui, pour diverses causes, ne peuvent se livrer
à l' étude des ouvrages spéciaux ; les religieux
et religieuses, • ceux surtout qui sont voués à
l'apostolat de l' éducation ; les laïcs pieux, de plus

‘ en plus nombreux, qui veulent mieux comprendre
pour mieux vivre ; et aussi cette jeunesse ardente,
généreuse et tout apostolique — parmi elle sur-
tout la jeunesse de nos renaissantes congrégations
mariales, — qui fait l' espoir de l' Eglise et de la
société cette jeunesse convaincue que, pour être
efficace, son action doit être tout imprégnée de :

la vie du Christ , mais qui n'arrivera à bien com-
prendre le Christ que par sa M ère . C'est elle sur-
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tout qui fera de grandes choses quand elle aura
découvert la Sainte Vierge (*) . »

Ce qu&, dans la première édition, je disais de
l'ignorance des laïcs par rapport à la doctrine
mariale,West plus tout à fait exact. Depuis quel-
ques années, de divers côtés .on a senti le besoin
de mieux connaître la Mère de Jésus, parce qu'on
a commencé à comprendre, au moins à pressentir,
que la vraie dévotion à Marie est autr& chose
qu'une affaire de sentiment ou de piété person-
nelle, et qu'elle a un rôle important à jouer mémo
dans l'apostolat. Dans les associations mariales,
quel que soit le nom. qu'elles portent, dans divers
centres aussi des . mouvements d' Action catholique
spécialisés, et ailleurs encore, on s'est mis avec
une ardeur croissante à étudier les grandeurs de
la Mère de Dieu et la place de la dévotion envers
elle dans la vie d'un disciple du Christ, d'un
apôtre du Christ surtout. La diffusion rapide de
la Légion de Marie en France, avec sa préoccupa-
tion fortement marquée de mettre une « dévotion
à Marie doctrinale » à la base de son action apos-
tolique, semble contribuer puissamment à ré
pandre chez un nombre de fidèles croissant le
désir de se livrer à une étude sérieuse de la doc-
trine mariale. Ce n'est cependant qu'un commen-
cement , et une forte proportion de catholiques a
encore à faire la découverte de Marie.

(1) Pour la même classe de lecteurs, J’ai composé Vie
de Marie et La dévotion à Marie ; ces trois sujets — la vie
de Marie, ses grandeurs et la dévotion envers elle — ont
été traités à l’usage des fidèles ordinaires dans Notre
Mère, vpur la mieux connaître ; une édition nlus simple,

destfnée'aux enfants, a paru sous le nom de Votre Maman
du cieV Voir p. 4.
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Cotte troisième édition est une refonte.
Un fait qui frappe facilement ceux qui se met-

tent à ré fléchir sur les grandeurs que VEglise
catholique reconnaît à Marie, cyest que presque
aucune d'entre elles n*est mentionnée dans l'Evan-
gile. Et cependant l' Eglise les propose comme
contenues dans la Révélation. De quelle façon
est-on arrivé à les en faire sortir ? Pour les pro-
testants et les incroyants, c'est l' Eglise qui. les
a inventées. Les fidèles lui font confiance et pro-
fessent avec elle que c'est Dieu qui les lui a révé-
lées. Mais où et comment ? S'ils cherchent une
réponse à la question dans certains traités de
mariologie, ils risquent d' y trouver de nombreux
raisonnements, d'allure presque niathématique,

’ basés sur quelques textes scripturaires, mais sans
voir la légitimité des conclusions tirées. Ils s'en
consolent en se disant qu'ils n'ont pas fait assez
de théologie pour comprendre. Du reste, ils trou- ,

vent tout naturel que la M ère de Jésus ait été
conçue sans péché, n'ait jamais commis la
moindre faute, soit toute-puissante auprès de son
Fils pour nous obtenir toutes les grâces, soit glo-
rifiée au ciel avec Jésus, etc. ; ils ne compren-
draient même pas qu'ü n'en fût pas ainsi.

J' ai essayé de montrer dans une autre étude :
De la découverte progressive des grandeurs de
Marie. Application à l'Assomption corporelle,
comment le peuple fidèle, guidé par son amour
pour la M ère de J ésus et par les lumières du
Saint-Esprit, a peu à peu et tout naturellement
reconnu les diff érents privilèges de Marie dans
la contemplation de ce que l' Evangile nous raconte
sur elle.
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Dans 1'introduction de cette nouvelle édition
du présent ouvrage, je donne de cette étude un
résumé suffisant pour faire comprendra comment
chacune des diverses grandeurs de Marie a été
progressivement dégagée de . la révélation néo-
testamentaire et est arrivée, au milieu d' hésita-
tions et même de contradictions, à se manifester
dans toute sa clarté. Pour mettre l'ouvrage mieux
en harmonie avec cas notions préliminaires, cette
troisième édition présentera un certain nombre
d'additions et de modifications dans la partie qui
traite du développement progressif de la croyance
aux diverses grandeurs de Marie et dans ,celle qui
expose les harmonies de chacune de ses grandeurs
avec leur ensemble. Elle comprendra encore quel-
ques autres changements et compléments dus à
l'approfondissement récent de certaines questions
par les théologiens et à la dé finition du dogme de
l' Assomption corporelle de la Mère de Dieu.

Grangeneuve, près Fribourg,
ce 11 février IQS2 .

E. N .



INTRODUCTION

« Voici que désormais toutes les générations
me diront bienheureuse parce que le Puissant a
fait pour moi de grandes choses » , avait chanté
la Vierge Marie alors que sa cousine Elisabeth
venait de la saluer comme . « Mère de son Sei-
gneur O ». De ces grandes choses, dans l’Evan-
gile même, nous n’en voyons affirmées clairement
que deux, sa virginité miraculeuse et sa maternité
divine. A présent, la foi et l’amour de l’Eglise lui
en reconnaissent un grand nombre d’autres —Immaculée Conception, exemption de tout péché,
plénitude de grâce, . mission de . corédemptrice et
de distributrice de. toutes les faveurs célestes,
Assomption, et plusieurs autres. Les fidèles sont
convaincus de la certitude de ces dernières tout
autant que de celle des deux, premières. Mais la
question est de comprendre comment elles se rat-

^

tachent à la révélation évangélique.
Avant de quitter ses disciples, le Christ, en

leur promettant le Saint-Esprit, leur avait dit :
« J’ai encore bien des choses à vous dire, mais

U ) Luc, i, 43; 48-49.
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vous ne pouvez les comprendre à présent. Mais
quand il sera venu, lui, TEsprit de vérité, il
vous guidera vers la vérité tout entière ; il ne
parlera pas de lui-même, mais tout ce qu’il
entend, il le dira, et il vous fera connaître les
choses à venir. Celui-là me glorifiera, çar • il
prendra du mien et vous Tannoncera (l). » Au
jour de la Pentecôte, le Saint-Esprit révéla aux
apôtres les plus immédiatement importantes
d’entre les choses que Notre-Seigneur avait vai-
nement essayé de leur faire comprendre : le mys-
tère de la passion et de la résurrection, la vraie
nature de la rédemption et son extension à tout
1* univers ; la nécessité de souffrir et d’être per-
sécuté. Les autres, il les révélerait à l’Eglise
dans la suite du temps, à mesure que l’utilité
s’en ferait sentir, car le Saint-Esprit reste avec
l’Eglise jusqu’à la fin des temps pour l’éclairer
et la diriger. Il le fait en particulier pour les
grandeurs de Marie non explicitement enseignées
dans l’Ecriture.

Mais de quelle façon l’Esprit-Saint amène-t-il
l’Eglise à « tirer de son trésor » , à - côté des
a choses anciennes » sur la Mère de Jésus, ces
« choses nouvelles » (2) qu’elle lui reconnaît dans
le cours des temps ?

Est-ce par le raisonnement de ses théologiens ?— Non, l’histoire des diverses croyances mariales
nous' montre que le peuple fidèle — simples chré-
tiens avec leurs pasteurs — à professé chacune

(1) Jean, XVI, 12-14.
(2) Matthxin, 52.
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d’entre elles longtemps avant que les théologiens
s’en soient occupes ; que souvent même les théo-
logiens les ont d’abord rejetées et ne les ont
admises que peu à peu, comme sous la poussée
du peuple fidèle* Tel a été le cas de la croyance
à l’absence de tout péché actuel en Marie, à son
Immaculée Conception, à son Assomption, etc.
C’est que l’assistance infaillible du Saint-Esprit
est garantie à l’ensemble du peuple fidèle, et non
à un groupe de savants, même si parmi ces savants
se trouvent des saints.

Mais alors comment le peuple fidèle a-t-il décou-
vert les différents privilèges de la Vierge ? A-t-il
su mieux raisonner que les théologiens ? — Il
n’a pas raisonné du tout : il a regardé.

Saint Thomas reconnaît une double manière de
juger : « par raisonnement et par une certaine
« connaturalité » (conformité de nature) que l’on
a avec les choses à juger. Ainsi, pour ce qui
regarde ]a chasteté, dit-il, celui qui a appris la
morale en juge sainement par une investigation
de la raison. Celui qui a l’habitude de la chasteté
en juge sainement par suite de la conformité
naturelle qu’il a avec elle H ». Ailleurs, saint
Thomas appelle cette connaturalité inclination,
sympathie. Pascal fait une distinction analogue
à propos de la différence entre l’esprit de géo-
métrie et l’esprit de finesse. « Ce qui fait que
des géomètres ne sont pas fins, dit-il, c’est qu’ils
ne voient pas ce qui est devant eux ; et qu’étant
accoutumés aux principes nets et grossiers (gros)

. (1) II, n, q. 45, a. 2, c. Voir I, q. 1, a. 6 ad tert.
3
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de géométrie, et à ne raisonner qu’après avoir
bien vu et manié leurs principes, ils se perdent
dans les choses de finesse, où les principes ne se

v laissent pas ainsi manier. On les voit à peine, on
les sent plutôt qu’on ne les voit ; on a des peines
infinies à les faire sentir à ceux qui ne les voient
pas d’eux-mêmes : ce sont choses tellement déli-
cates et si nombreuses qu’il faut un sens bien
délicat et bien net pour les sentir, et juger droit
et juste selon ce sentiment, sans pouvoir le plus
souvent des démontrer par ordre comme en géo-
métrie parce qu’on n’en possède pas ainsi les
principes et que ce serait une chose infinie que de
l’entreprendre. Il faut tout d’un coup voir la chose
d’un seul regard, et non pas par progrès de rai-
sonnement, au moins iusqu’à un certain point (*) , »

L’esprit de géométrie triomphe dans les mathé-
matiques et dans les autres sciences abstraites,
tandis que l’esprit de finesse s’exerce sur les réa-
lités complexes, comme l’art et surtout la vie.
Dans ces questions, il est important de voir la
chose « d’un seul regard et non par progrès de
raisonnement A force de contempler, avec
amour et dans sa totalité, une vérité vitale, on
acquiert comme un sens qui devine avec une sûreté
presque infaillible ce qui lui est conforme ou
contraire. Dans le cas de vérités surnaturelles,
le Saint-Esprit, par les dons d’intelligence et de
sagesse, affine singulièrement cette faculté d’in-
tuition, surtout dans les âmes humbles et
aimantes.

(1) Biaise PASCAL, Pensées et Opuscules (Ed. Brunschwicg,
6« édition)-, 318 s.
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Quelle est la réalité vitale qui, contemplée
dans sa totalité, a conféré au peuple fidèle le
pouvoir de découvrir peu à peu les diverses gran-
deurs de Marie dont l’Ecriture ne parle pas
explicitement ? C’est l’ensemble des connaissances
que nous donne l’Ecriture sur Jésus et Marie et
sur leurs relations réciproques. >

Tout fidèle sait que le Fils de Dieu, pour nous
racheter, a voulu naître de Marie. Il est Fils de
Marie, Marie est sa Mère.

Elle est la vraie Mère du Fils de Dieu incarné.
Elle l’a formé de sa substance, l’a porté dans son .
sein, l’a mis au monde, l’a emmailloté, soigné,
protégé, élevé, couvert de baisers, comme fait
toute mère pour son enfant.

Elle est même plus mère que toute autre mère :
elle l’a formé seule sans le concours d’un homme.

Et lui est son Enfant, vraiment son . Enfant,
plus son Enfant que ne l’est l’enfant de toute,

autre mère, car à elle seule il doit toute sa nature
humaine.

Il •s’est comporté à l’égard de sa mère comme
fait tout autre vrai enfant : il s’est laissé allaiter,
habiller, porter par elle ; il lui a été soumis. Mais
surtout il a aimé sa mère.

L’amour d’un enfant pour sa mère, qui ne le
connaît par expérience ? C’est de tous les amours
le premier, le plus sincère, le plus fort, le plus
universel, même dans les natures les moins
nobles.

Pour un fidèle, de quel amour un tel Enfant
a-t-il dû aimer sa • Mère ? D’un amour 'infini
comme Dieu ; d’un amour inconcevable comme
homme.
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Mais aimer, c'est donner. S'il l'a tant aimée,
il a d û lui donner tout ce qu'il pouvait lui donner,
c'est-à-dire tout ce que, pure créature et femme,
elle était capable de recevoir.

Qu'a-t-il dû lui donner ? Aux étrangers, ncus
donnons généralement des choses auxquelles nous
tenons moins. Il n'en est pas ainsi de ceux que
nous, aimons. « Ce qui constitue proprement
Y amour, dit saint Ignace de Loyola, c'est la com-
munication réciproque entre ceux qui s'aiment
de leur avoir, de leui* pouvoir, de leurs œuvres,
de leur science, de leur richesse, de leur honneur
et de tout bien. » Sans connaître saint Ignace,
tout fidèle sent que Jésus a dû partager avec sa •

Mère ses propres grâces et privilèges. Et cela
d'àutant plus, d'abord qu'il l'a créée lui-même :
il n'est pas allé choisir parmi les filles d'Eve une
femme dont il ferait sa Mère ; il l'a créée exprès
pour être sa Mère, et donc il l'a faite exactement
telle qu'il l'a voulue. Et puis, parce que son amour
n'était pas un amour quelconque, mais un amour
filial. Or, la nature même, c'est-à-dire le Fils de
Dieu, auteur de la nature, veut que tout enfant
ressemble à sa mère non seulement par les traits
de son visage, mais encore par ceux de son âme.

Quoi donc de plus évident pour les fidèles que
Jésus, parfait Enfant de Marie, ait paragé avec
sa Mère toutes ses richesses surnaturelles dans la
mesure où elle était capable de les recevoir ?

La certitude que Jésus a été .le Fils infiniment
aimant de Marie aurait suffi pour faire com-
prendre au peuple fidèle que son amour filial a
poussé le Christ à faire participer sa Mère dans
toute la mesure du possible à toutes ses préroga-
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tives à lui. Mais, à côté de 1’affirmation centrale
de Tlncarnation, les fidèles ont pu trouver dans
rEcriture un certain nombre d’autres données les
confirmant dans cette vue.

Qu’on se rappelle certains textes : « Je vous
salue, pleine de grâce P). » — « D’où m’est-il
donné que la Mère de mon Seigneur vienne à
moi (2) ? » — « Vous êtes plus bénie que toutes
les femmes (3). » — « Toutes les générations
m’appelleront bienheureuse, car celui qui est puis-
sant a fait en moi de grandes choses (4,). »

Qu’on songe à quelques-unes de ces grandes
choses déjà mentionnées dans l’Evangile : la vir-
ginité miraculeuse et féconde ; le miracle fait à
Cana par Jésus à la demande de Marie ; la déli-
cate attention de Jésus mourant en confiant sa
Mère au disciple vierge, à celui qu’il aimait entre
tous .; l’association de Marie aux souffrances et
à l’cèuvre rédemptrice de son Fils dans la pré-
diction de Siméon et dans la scène du Calvaire ,(5).-

Ces différentes données scripturaires laissèrent
aux fidèles l’impression que Jésus, en vrai Fils
infiniment aimant, avait voulu faire pour sa Mère
tout ce qu’il pouvait faire pour elle, et qu’en
conséquence il avait voulu partager avec elle ses
grandeurs dans la mesure où une femme, pure
créature, était capable de les posséder. C’est cette
impression, devenue bientôt une conviction, qui
les guidera quand il sera question d’attribuer à

(1) Luc, i, 28.
(2) Luc, i, 43.
(3) Luc, i, 42.
(4) Luc, 48 s.
(5) Luc, il, 35 ; Jean, xix, 25-27.
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Marie des prérogatives non indiquées explicite-
ment dans les Ecritures.

A mesure que le peuple fidèle se tourna plus
souvent vers la Mère de Jésus, par suite de sa
piété grandissante envers la « toujours vierge »,
la Mère de Dieu, par suite du progrès d’autres
vérités ayant quelque relation avec' les vérités
mariales, du travail de la théologie, des attaques
de la part d’hérétiques, cette conviction devint de
plus en plus forte et claire, et des ressemblances
de plus en plus nombreuses entre le Christ et sa
Mère apparurent aux }'eux de tous. A présent,
leur ensemble constitue un fait impressionnant .
Il suffit de jeter un regard rapide sur les princi-
pales d’entre elles : la prédestination du Christ
et celle de Marie antérieures à toute autre et
décrétées en même temps ; conception toute pure
du Christ et de Marie ; absence de péché, d’im-
perfection, de concupiscence dans l’un et dans
l’autre ; tous deux pleins de grâce ; le Christ
rédempteur, Marie corédemptrice ; ou, comme
disaient les Pères, le Christ nouvel Adam, Marie
nouvelle Eve ; le Christ nous a mérité toutes les
grâces en stricte justice, Marie nous a mérité
les mêmes grâces par un mérite de suprême con-
venance ; le Christ avocat auprès du Père, Marie
avocate auprès du Christ ; toutes les grâces nous
viennent par le Christ homme et par Marie ; le
Christ notre grand prêtre, Marie associée à son
oblation sacerdotale ; le *Christ roi, Marie reine ;
le Christ et Marie glorifiés au ciel en corps et
en âme, etc. .

L’EgMse tidnt compte de cette étroite liaison
entre les deux dans son culte : dévotion au Sacré

• f
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Cœur de Jésus et au Cœur Immaculé de Marie ;
le premier vendredi du mois voué à l’honneur
spécial du Cœur de Jésus, le premier samedi, à
celui du Cœur de Marie •; le monde consacré au
Sacré Cœur de Jésus par Léon XIII, et au Cœur
Immaculé de Marie par Pie XII ; le Vendredi
Saint, solennelle commémoration de la Passion du
Christ, le vendredi précédent, solennelle commé-
moration de la Compassion de Marie, etc.

Le sens chrétien se rend compte, par ailleurs,
que, s’il y a ressemblance entre les grandeurs du
Christ et celles de sa Mère, il n’y a pas identité.'
Ce n’est pas seulement en ce que le Christ tient
ses prérogatives de sa nature même de Dieu
incarné, tandis que Marie n’a reçu les siennes
que par une grâce gratuite de Dieu — « Celui qui
est puissant a fait en moi de grandes choses », —mais même dans leur mode et dans leur perfec-
tion. Il sait que Marie n’est qu’une créature
dépendante en tout du Christ ; qu’elle est une
femme, une mère, et que sa grâce est adaptée à
sa nature et à sa fonction à elle. Dieu a fait le
Christ pour lui-même, il a fait Marie pour le
Christ. Il a constitué le Christ notre unique
Rédempteur : Marie ne. peut racheter que par
union avec le Christ et a eu besoin elle-même
d’être rachetée par lui. Le Christ est notre avocat
nécessaire auprès du Père, Marie est notre avocate
auprès du Christ et par le Christ. Et ainsi de tous
les autres privilèges de la Vierge.

Cette analogie entre les prérogatives de Jésus
et celles de Marie, œuvre de la piété liliale du
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Fils de Dieu pour sa Mère, sentie dès les origines
et sentie assez nettement pour guider le jugement
des fidèles avec une sûreté étonnante au milieu
d’opinions souvent contradictoires, n’a pas été for-
mulée dès le début/ on le comprend. Elle l’a été,
cependant, d’assez bonne heure. Dès la première
moitié du vin6 siècle, saint Jean Damascène
( + 749) l’affirme à propos de l’Assomption. « Il
fallait, déclare-t-il, que la Mère entrât en posses-
sion de tous les biens de son Fils, et f ût vénérée
par toute la création comme la Mèré et là Ser-
vante de Dieu. C’est la coutume générale que la
fortune des parents passe aux enfants. Mais ici,
comme l’a dit un sage, les sources des fleuves
sacrés coulent vers les hauteurs : le Fils/en effet ,
a soumis toute la création à l’empire de la
Mère (*) . » Saint Louis de Montfort a conscience
de n’exprimer qu’une vérité reconnue depuis
longtemps en écrivant : « Tout ce qui convient
à Dieu par nature, convient à Marie par grâce (2) .

Pour donner à l’affirmation toute la rigueur
théologique désirable, il semble qu’on pourrait la
formuler comme .suit : aux divers privilèges de>
1Jhumanité de Jésus correspondent en Marie des
privilèges analogues, suivant la manière et la
mesure que comporte la diff érence entre sa con-
dition ert celle de son Fils.

Les théologiens avaient depuis longtemps for-
mulé deux autres règles : 10 La règle de la couve-

(1) P.G. XCVI, col. 741.
(2) Traité de la vraie dévotion à la Sainte Vierge , N° 74.— Le contexte montre clairement que dans l’aphorisme

cité, le saint entend par Dieu le Ffls de Dieu fait homme.
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« Dieu a accordé à Marie tout privilège
qui lui convenait, soit à cause d’elle-même, soit
à cause de son Fils. » 2° La règle des privilèges
d&s saints accordés à Marie : « Tout privilège que
Dieu a conféré à un saint, il a dû le conférer à
sa Mère, soit sous la même forme, soit sous une
forme supérieure. »

Ces deux règles sont légitimes, mais assez
vagues dans leur application. Qu’est-ce qui con-
venait au juste à Marie ? Sous quelle forme Dieu
a-t-il accordé à Marie certains privilèges étranges
qu’il a accordés à tel ou tel saint en vue de sa
mission spéciale ? Pratiquement, ces deux règles
n’ont jamais aidé les théologiens à découvrir une
vérité nouvelle, mais seulement à confirmer des
vérités découvertes par le sens chrétien du peuple
fidèle. Par contre, la règle des analogies entre
les privilèges du Christ et ceux de Marie est pré-
cise et féconde. C’est grâce à elle que le peuple
fidèle a découvert toutes les vérités mariales impli-
citement contenues dans l’Ecriture, que nous con-
naissons à présent.

Cette règle est plus compréhensive que le
principe du consortium prôné, et à juste titre,
par un certain nombre de théologiens, en vertu

- duquel Marie est considérée comme l’associée du
'Christ dans sa mission. La règle des analogies
entre Jésus et Marie s’applique à ,1a fois à leurs
fonctions, comme le principe du consortium, et en
plus à leurs autres prérogatives (*).

nance :

(1) «Fai formulé Cette règle pour la première fofs dans
la première édition de Marie danè le Dogme , en 1933.
Elle a été reproduite telle quelle par plusieurs théologiens
qui en ont reconnu la fécondité.
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Le principe des analogies n'est cependant pas
la seule lumière qui guide le peuple fidèle dans
la découverte des grandeurs mariales. S'il y avait
identité de prérogatives de Jésus et de Marie, on

v pourrait conclure : Jésus possède tel privilège,
donc Marie le possède également. Mais il y a
analogie, donc des différences en même temps que
des ressemblances. Jusqu'à quel point tel privi¬
lège du Christ se trouve-t-il en Marie ? Le prin¬
cipe de l'analogie ne le dit que d'une façon géné¬
rale : « suivant la manière et la mesure que com¬
porte la différence entre Marie et son Fils ». Com¬
ment les fidèles se rendent-ils compte de cette
manière et mesure ? A l'aide de certaines vérités
connexes fournies, soit par l'Ecriture Sainte, soit
par l'enseignement commun de la doctrine chré¬
tienne. Ainsi, à propos de l'Immaculée Concep¬
tion, ils se rappelleront ce qu'ils ont appris sur
l'état primitif d'innocence, sur le péché d'Adam
et d'Eve, sa cause, sa rançon payée par le Christ.
Au sujet de la coopération de là Vierge à la
Rédemption, ils reverront dans leur esprit cer¬
taines scènes de l'Evangile,l'Annonciation, laPré¬
sentation de Jésus au Temple, Marie sur le Cal¬
vaire, et aiissi la faute de nos premiers parents
et le rôle d'Eve dans notre perte. Pour se pro¬
noncer dans le cas de l'Assomption, ils penseront
non seulement à l'Ascension du Christ et à sa
place à la droite du Père, mais aussi à la doctrine
générale de la résurrectionde la chair, aux affirma¬
tions de saint Paul sur notre corps de péché, etc.

Ces « vérités connexes » ont une autre utilité :
celle de faire naître dans l'esprit la pensée de
telle ou telle prérogative de Marie. Ainsi d'en-
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tendre dire par Siméon à la jeune mère qu'elle
aura à souffrir avec et à cause de son Enfant, et
de la voir au pied de la Croix, oriente l'esprit
vers la pensée de la coopération de Marie avec
le Rédempteur, coopération déjà incluse d'une
façon générale dans le principe de l'analogie.

Nous avons vu comment le peuple fidèle, en
s'inspirant des données de l'Ecriture et de la doc¬
trine chrétienne commune, arrive à dégager des
renseignements scripturaires, très vagues à pre¬
mière vue, sur la Mère de Jésus, un nombre tou¬
jours croissant d'affirmations catégoriques. Il est
certain de ne pas se tromper ;mais ne se trompe-
t-il pas en fait ? Pour pouvoir adhérer de toute
son âme à une doctrine et en vivre, il importe
qu'on soit infailliblement certain de sa vérité. Pos¬
sédons-nous, au sujet des affirmations mariales,
un critère d'infaillibilité ? Oui, et même trois,
ceux que nous possédons par rapport à toutes les
vérités de foi. Ilsera utile d'en dire un mot ici,
à cause même des discussions auxquelles ces
affirmations mariales peuvent donner lieu.

D'abord, le sentiment commun des fidèles. Si
un fidèle isolé, même très instruit et très saint,
est sujet à l'erreur, le peuple fidèle est infaillible.
Jésus demeure toujours avec son Eglise pour la
garder de toute erreur. « Voici, dit-il à ses dis¬
ciples avant de remonter vers le Père, voici que
je suis avec vous tous les jours jusqu'à la consom¬
mation des siècles » (1). Il est avec son Eglise
avant tout pour l'empêcher de disparaître ; mais

(1) Matth., xxviii, 20.
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il est avec elle aussi pour la maintenir dans la
vérité. C'est que sa parole est esprit et vie » (*),
et la foi à sa parole est une condition indispen¬
sable de salut. « Celui qui croira sera sauvé, celui
qui ne croira pas sera condamné » (2) .Si le Christ
permettait que l'ensemble de ses disciples se
trompe, il permettrait la perte de son Eglise.
Mais son Esprit est toujours avec elle pour lui
enseigner « toutes choses ». Or, l'Eglise, c'est
l'ensemble des fidèles, et l'infaillibilité est garan¬
tie, non à une poignée d'entre eux, mais à la
majorité de ses membres, qu'ils soient doctes ou
ignorants.

Aussi, ce qui est croyance commune est
croyance certaine. Le plus grand théologien, fût-il
doublé d'un saint, qui avancerait une doctrine
contraire au sentiment universel en matière de foi,
serait nécessairement dans l'erreur.

De fait, on a toujours considéré comme une
marque évidente d'orthodoxie le sentiment uni¬
versel de l'Eglise. Dans les Conciles généraux,
les évêques invoquent la croyance des fidèles de
leurs régions respectives. Le Pape lui-même,
avant de définir une proposition, consulte les pas¬
teurs du monde entier, afin de connaître le sen¬
timent des différentes Eglises à son sujet.

Du reste, l'infaillibilité du sentiment commun
des fidèles, garantie par l'Esprit da Christ, l'est
aussi par le deuxième critère, l'enseignement ordi¬
naire de l'Eglise. Si, en effet, l'ensemble de
l'Eglise professe telle doctrine, c'est que l'en¬
semble des pasteurs la lui a apprise.

(1) Jean, vi, 64.
(2) Marc, xvx, 16.
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L'enseignement ordinaire* de l'Eglise. — Le
sentiment universel des fidèles n'est pas toujours
facile à connaître. 11 ne s'agit pas seulement de
savoir ce qu'on croit dans telle région ou pays où
l'on vit, mais ce qu'on croit dans l'univers entier.
Pour s'en rendre compte, il faudrait établir une
enquête, assez malaisée à mener.

Or, Dieu a pourvu à notre'besoin de certitude.
Il nous a donné un critère d'infaillibilité plus
facile à consulter que le sentiment commun des
fidèles, à,savoir l'enseignement commun des pas¬
teurs. « Le Saint-Esprit a établi les évêques pour
gouverner l'Eglise (') ; jkmr la gouverner, non
seulement en l'administrant, mais aussi en l'ins¬
truisant. « Allez, enseignez toutes les nations »,
avait dit le Maître aux prèmiers évêques dans ses
suprêmes instructions (2) ;et quelque temps aupa¬
ravant : « Qui vous écoute, m'écoute ;et qui vous
méprise, me méprise » (3). Les fidèles ne peuvent
infailliblement connaître la vérité que si ceux
qu'ils doivent écouter peuvent la leur enseigner
d'une façon infaillible. Sans doute, un évêque
peut se tromper ;tous les évêques même d'un paj?s
peuvent se tromper ;mais la majorité des évêques
de toute l'Eglise ne peut pas se tromper, et leur
enseignement universel est garanti par le Saint-
Esprit.

L'enseignement, ou, comme on dit, « le magis¬
tère ordinaire de l'Eglise », jouit de la même
infaillibilité que les décisions solennelles des Sou-

CD Actes, xx, 28.
(2) Matth., xxviii, 19.
(3) Luc, x, 16.
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.verains Pontifes. Aussi, le Concile du Vatican
déclare-t-il : « Doivent être crues de foi divine et
catholique toutes les vérités qui sont contenues
dans la parole de Dieu, écrite ou transmise par
la Tradition et que l'Eglise, soit par un jugement
solennel, soit par son enseign&ment ordinaire et
universel, propose à notre croyance comme divi¬
nement révélée » (*).

vTelle a. été, du reste, la croyance constante de
l'Eglise. Saint Irénée et d'autres écrivains ecclé¬
siastiques des trois premiers siècles nous donnent
de longues listes d'hérésies que l'Eglise de leur
temps a réprouvées. Or,jusqu'au Concile de Nicée
en 325, aucun Concile général et aucune définition
ex cathedra d'un pape n'intervint pour condamner
ces nouveautés. Elles étaient contraires aux
croyances traditionnelles, et cela suffit aux évê-
ques pour les faire rejeter par les fidèles. D'un
autre côté, tous les enfants de l'Eglise profes¬
saient la présence réelle de Jésus dans l'Eucharis¬
tie, la vertu spéciale des sacrements, la valeur
des indulgences, l'existence du purgatoire, etc.,
et cela, non comme des opinions plus ou moins
probables, mais comme des vérités absolument
certaines, de longs siècles avant la condamnation
par le Concile de Trente des erreurs de Luther.

Sans doute, il n'est pas toujours aussi facile
de déterminer si une proposition appartient à l'en¬
seignement ordinaire de l'Eglise que de constater
qu'elle a été définie par un jugement solennel, et,
en cas d'incertitude, l'assentiment ne s'impose
pas. Mais, l'histoire le montre, la grande majo-

(1) Denzinger-Umberg, Enchirîdium symbolorum, N° 1.792.
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rite des fidèles n'a jamais éprouvé de longues
hésitations au sujet des diverses affirmations reli-,
gieuses, et pour qui cherche avec simplicité à
connaître et à vivre la pensée de l'Eglise, elle se
laisse facilement deviner.

On risquerait 'donc de manquer, non seulement
à la piété envers Marie, mais à la foi elle-même,
si on voulait a priori n'admettre comme abso¬
lument indiscutables que sa maternité divine, sa
virginité, son Immaculée Conception et son As¬
somption, et qu'on traitât comme de pures opi¬
nions libres ses autres privilèges. Si, parmi ces
derniers, certains s'avèrent comme faisant partie

.' de l'enseignement ordinaire de l'Eglise, ils exi¬
gent de notre esprit un assentiment tout aussi
ferme que les quatre qu'on vient de nommer.

L'enseignement ordinaire de l'Eglise est con¬
tenu principalement : 1

0 dans les écrits du Saint-
Siège adressés à l'Eglist universelle et qui, sans
porter de définitions expresses, prétendent cepen¬
dant exposer la doctrine traditionnelle et univer¬
selle de l'Eglise sur tel point spécial ; 20 dans les
instructions des évêques à leurs diocésains (caté¬
chismes, lettres pastorales) qui se donnent comme
l'expression de l'enseignement de l'Eglise;30 dans
les prières publiques universelles, selon l'adage :
« lex orandi, lex credendi, telle prière, telle foi »,
car l'Eglise ne mettrait pas dans la bouche de ses
enfants des formules contraires à la saine doc¬
trine.

Quoique l'enseignement ordinaire de l'Eglise
universelle propose des vérités infaillibles, il
arrive cependant qu'en certaines circonstances
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particulièrement graves, une précision plus grande
soit désirable et s'impose à tout le monde. C'est
pour cela que Dieu a muni l'Evêque des évêques
du privilège de l'infaillibilité personnelle. Il jouit
de ce privilège chaque fois qu'il déclare définir,
comme docteur de l'Eglise universelle— ex çatke-
draj comme on dit — un point de doctrine comme
révélé. Ordinairement, c'est une hérésie qui pro¬
voque cette démarche. Cependant, l'Immaculée
Conception et l'Assomption corporelle de Marie,
admises par les fidèles depuis longtemps, ont été
définies simplement pour exalter la Mère de Dieu
et accroître la piété chrétienne envers elle. C'est
que le dépôt de la révélation ne constitue pas un
ensemble de propositions abstraites qu'il faut
garder jalousement, mais des affirmations qui
sont « esprit et vie », et plus hautement celles-ci
sont proclamées et acclamées, mieux elles peuvent
servir de nourriture à la piété des fidèles.

Quand le Pape parle ex cathedra, il ne fait pas
une nouvelle révélation; il ne tire pas tout à coup
du dépôt de la Révélation tel point de doctrine
particulière ;il ne proclame pas ce que la collec¬
tivité des fidèles ne voit pas encore, ou ce qu'elle
regarde simplement comme possible. Générale¬
ment, il laisse la piété et la réflexion, accomplir
leur œuvre sous l'action de l'Esprit Saint ; il
examine ce qui est de tradition Universelle et
ensuite seulement il définit.

Mais définir, c'est plus qu'enregistrer. La défi¬
nition rend certain pour tous ce qui laissait peut-
être plusieurs encore perplexes ou hostiles ; elle
oblige tous les fidèles à reconnaître la doctrine
proclamée comme révélée par Dieu;elle exprime
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' ' cette vérité dans une formule — non pas adéquate
ï — mais claire et précise, qui prévient l'exagéra-
; tion ou la diminution et donne satisfaction à la

-1 piété en lui permettant d'y trouver, une nouvelle
lumière et un nouvel aliment de vie.

Dans des circonstances exceptionnelles, au lieu
! de définir seul certaines vérités, Je Souverain Pon¬

tife les so-umet au jugement de l'ensemble des
évêques réunis enConcile général ou œcuménique.
Les définitions de ces assemblées plénières, une
fois approuvées par le Pape, tranchent également
les questions controversées avec une infaillible
autorité.

Aux définitions solennelles des Papes et aux
déclarations avec anathème des Conciles œcumé-
ques, on doit assimiler les affirmations contenues
dans les symboles de foi universels.

Ainsi se réalise pleinement la prophétie du
Christ lors de son discours d'adieu : « Le Saint-
Esprit prendra du mien et vous le fera connaître.
Esprit de vérité, il vous guidera vers la vérité
tout entière » (1).

(1) Jean, xvi, 14, 13.



PREIVIIERE PARTIE 

LES FONCTIONS DE MARIE 

Les grandeurs de Marie peuvent se diviser en 
deux groupes. Le premier groupe est formé des 
grandeurs qui sont avant tout des fonctions : la 
maternité divine, la maternité spirituelle, la mé-
diation universelle, le rôle de Marie dans l'apos-
tolat catholique, sa royauté universelle, son asso-
ciation au Christ-Prêtre. Le second groupe com-
prend les grandeurs qui sont des privilèges 
accordés à Marie en vue ou comme conséquences 
de ses fonctions : l'Immaculée Conception, la 
virginité, la plénitude de grâce, etc. La distinc-
tion n'a cependant rien d'absolu : les fonctions de 
Marie sont aussi des privilèges, et ses privilèges 
sont des fonctions. Mais certaines de ses gran-
deurs sont avant tout des fonctions, et d'autres 
apparaissent principalement comme des privilèges. 



CHAPITRE PREMIER

LA MATERNITE DIVINE

\

La Maternité divine :
la grandeur fondamentale de Marie.

La grandeur fondamentale de Marie, celle qui
est la raison d'être de toutes les autres, c'est la
Maternité divine. Suivant un sentiment commun,
la Maternité divine est la raison d'être, non seule¬
ment de toutes les autres grandeurs, mais de l'exis¬
tence même de Marie : la Vierge n'a été créée que
pour être Mère de Dieu. De fait, le Pape Pie IX,
dans la Bulle Ineffabilis où il définit l'Immaculée
Conception de Marie, enseigne que « par un seul
et même décret, l'origine de Marie et l'Incarnation
de la Sagesse divine furent décidées ». Ainsi, la
Maternité divine explique tout en Marie, et sans
cette maternité, rien en elle ne s'explique.
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Signification de la Maternité divine.

Importance de bien comprendre cette signifi¬

cation.— L'importanceexceptionnelle de la Mater¬
nité divine fait immédiatement toucher du doigt
la nécessité d'en bien saisir la signification : la
mal comprendre, ce serait mal comprendre tous
lés privilèges de la Vierge. Par ailleurs, plus que
devant aucune autre grandeur de Marie, l'esprit
se trouve ici en face d'un mystère, le mystère de
l'Incarnation dans toute sa profondeur. 'Aussi, la
question déborde-t-elle la doctrine mariale pro¬
prement dite et s'étend-elle jusque dans le domaine
de la christologie. « La Vierge Marie, a pu affir¬
mer le Cardinal Newman, en citant à l'appui de
son assertion l'histoire ancienne et moderne du
christianisme, est la gardienne de l'Incarnation. »
C'est que tous les enseignements relatifs à l'In¬
carnation se rencontrent ici comme en leur centre.
La Maternité divine de Marie est la pierre de
touche de l'orthodoxie christologique ; et, dans
une certaine mesure, l'orthodoxie par rapport à
la Maternité divine garantit même l'orthodoxie
de nos affirmations relatives à la Très Sainte Tri- .
nité etÿà plusieurs autres vérités révélées.

Que signifie donc au juste ce titre de Mère de.
Dieu, que l'Eglise donne à la Vierge ?

Ce que laMaternitédivinen'estpas.— Letitre
de Mère de Dieu ne signifie pas, et n'a jamais
signifié dans la bouche des fidèles, quoi que pré¬
tendît Nestorius au Ve siècle, et quoi que nous
reprochent encore certains protestants et rationa¬
listesÿ.que.'nous considérions Marie comme Mère
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de la divinité, ou comme une sorte de déesse à lay

manière des déesses de la mythologie. Nous affir¬
mons que Marie est Mère de Dieu, et non Mère
de la divinité ;Mère d'une personne qui est Dieu,
et non Mère dé cette personne en tant que Dieu.

Ce qu'est la Maternité divine. — Pour com¬
prendre ce que nous entendons par la Maternité
divine, il faut comprendre — autant que cela est
possible quand il est question d'un mystère —
l'union des deux natures, divine et humaine,, dans
la personne de Jésus. Pour plus de clarté, avant
de donner la conception catholique, mentionnons
deux conceptions inexactes que nous rencontrons
dans l'histoire de ce dogme.

La première de ces conceptions est celle d'une
union toute superficielle, constituée par l'habita¬
tion temporaire de la divinité dans l'humanité du
Christ. C'était la conception de certains hérétiques
des premiers siècles. A leurs yeux, Jésus n'était
qu'un homme,' sur lequel l'Esprit de Dieu descen¬
dit au moment du baptême dans le Jourdain et
d'où cet Esprit s'envola peu avant la Passion,
laissant l'homme Jésus souffrir et mourir. Dans
cette conception, Marie était la Mère d'un homme
destiné à être transitoirement la demeure de Dieu,
elle n'était pas Mère de Dieu.

La seconde conception est celle d'une union'
morale très intime, consistant non seulement dans
une habitation perpétuelle de la divinité dans l'hu¬
manité du Christ, mais aussi dans la fidèle coo¬
pération de cette dernière avec la première. Telle
semble avoir été la conception de Nestorius.
D'après cette conception, l'humanité, dans le
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Christ, aurait été, dès le premier moment de son
existence, le temple de la divinité, les deux natures
auraient toujours agi en parfaite harmonie, et à
ce .titre un honneur spécial était dû à la nature
humaine. Cependant, l'union ainsi comprise
n'était, somme toute, qu'une union morale.- Aussi
Marie pouvait-elle être appelée Mère du Christ,
mais non Mère de Dieu.

Ces deux conceptions — ilest aisé de le voir —
sont des essais d'explication rationnelle du mj's-

tère de l'Incarnation, et, partant, a priori, elles
doivent être regardées comme fausses, car toute
explication qui fait évanouir le mystère ne peut
être qu'erronée.

Une autre union entre l'humanité et la divinité
est possible, celle qu'on appelle hypostatique,
c'est-à-dire substantielle ou personnelle. De cette
union, l'idée la plus exacte nous est fournie par
1' « étroite couture » qui relie le corps et l'âme.
L'âme et le corps sont deux principes différents :
l'unê est spirituelle, l'autre est matériel ;l'une est
inétendue, indépendante des lois physiques et chi¬
miques, et immortelle ; l'autre est étendu, soumis
aux lois du monde visible, et destiné à se décom¬
poser. Et cependant, les deux sont unis de façon
à ne former qu'un seul tout, la personne humaine,
au point que les qualités et actions des deux par-,
ties composantes peuvent être attribuées au tout,
à la personne. Un homme dit : « Je mange, je
marche », bien qu'il semble que ce ne soit que son
corps qui prenne de la nourriture ou se déplace.
Et, d'un autre côté, il dit : « Je réfléchis, je me
sens libre », quoique ce soit son âme et non son
corps qui réfléchit et se sent libre. Et ce n'est-pas
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seulement pour simplifier notre langage que nous
parlons de la sorte. Nous sommes si convaincus
que les deux font réellement -un seul tout, que
nous nous tenons responsables des actions'de nos
corps aussi bien que des penséesj sentiments et
résolutions de nos âmes. Comment deux éléments
si hétérogènes peuvent être unis à tel point est
resté un mystère pour les plus grands philosophes;
mais notre conscience intime ne nous laisse pas le
moindre doute au sujet de la réalité de cette union.

Or, une union, non pas identique (*), mais très
semblable, existe entre l'humanité et la divinité
en Notre-Seigneur. Ces deux natures ne forment
qu'un seul tout, qu'une seule personne, de sorte
que les actions de l'une et de l'autre peuvent être '
attribuées à cette personne. Le même pouvait dire :
« Avant qu'Abraham fût, je- suis », et « Mon âme
est triste jusqu'à la mort » (2). La personne à
laquelle appartiennent toutes les actions du Christ
est la personne divine. Aussi, toutes ses actions,
celles même qui étaient accomplies par la nature
humaine, avaient un mérite infini,étant les actions
d'un Dieu. On peut donc dire en toute' réalité que
Dieu a prêché, que Dieu a souffert, que Dieu est
mort. Par conséquent, on peut tout aussi bien
dire que Dieu est né. Or, la femme de qui un être
naît, est sa mère. Dieu est né de Marie : donc,
Marie est Mère de Dieu.

(1) L'âme humaine ne constitue normalement une per¬
sonne que dans son union avec le corps, tandis que le Fils
de Dieu était une personne avant son union avec la nature
humaine.

(2) Joann., vin, 58 ; Matth., xxvi, 38.



42 MARIE DANS LE DOGME

Objections et réponses. — Fera-t-on observer
que Jésus ne tient de Marie que son corps et non
sa divinité ? L'objection vaudrait dans le cas d'une
union morale, telle que la rêvait Nestorius, mais
non dans celui d'une union substantielle. Du mo¬
ment que ce corps qu'elle forma était, dès le pre-.
mier instant, le corps d'un Dieu, c'est d'un Dieu
que Marie devint Mère. Nous ne tenons de nos
mères que nos corps, et cependant ne sommes-
nous pas leurs enfants en toute réalité ?
Ilest vrai que la conception d'un corps humain

appelle naturellement la création et l'infusion de
l'âme, tandis que la conception opérée en Marie
n'appelait pas naturellement l'union du Fils de
Dieu avec l'humanité que la Vierge concevait.
— Elle ne l'appelait pas naturellement, non ;
mais elle l'appelait surnaturellement, elle l'appe¬
lait d'une façon plus sublime et plus digne de
Dieu et de Marie que tout ce qui se passe dans
l'ordre naturel. Car c'était une conception pré¬
parée par des vertus et des privilèges uniques ;
une conception virginale, qui ne convenait qu'à
un Dieu ; une conception opérée par le Saint-
Esprit, laquelle, suivant l'explication de l'ange,
ferait du Fils de Marie le Fils même de Dieu ;
une conception consentie par la Vierge seulement
après avoir reçu la promesse que cette conception
aboutirait à l'enfantement d'un Dieu.

La maternité divine, plus réelle en un sens
que toute maternité humaine. — Marie est donc

. réellement Mère de Dieu, comme toute autre.
femme est mère de son enfant. D'une certaine
façon, elle l'est même plus. Et cela, d'abord,
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parce que seule, sans le concours d'un père, elle
forma ce corps qui, dès le premier moment de
son existence, était le corps d'un Dieu. Et puis,
parce qu'elle fut appelée à coopérer à cette fonc¬
tion dans des conditions uniques. Y eut-il jamais .
une mère qui, comme Marie, fut choisie par son
futur enfant et préparée par lui à sa fonction ?
une mère qui, ainsi que Marie, reçut du ciel
l'annonce de la mission réservée à son. enfant et
l'invitation de consentir à une telle mission ?
une mère qui, autant que Marie, coopéra aux
intentions de Dieu. sur son enfant et sur elle,
et se soumit pleinement aux conséquences dou¬
loureuses de cette coopération ? A un premier
regard superficiel, on est peut-être tenté de
croire que c'est en jouant sur les mots qu'on
appelle Marie Mère de Dieu. Mais, à un examen
attentif, on en vient à se demander s'il est pos¬
sible de concevoir une maternité aussi véritable
et aussi pleine que le fut celle de Marie à l'égard
du Fils de Dieu.

Mystère, mais pas plus étrange que les
autres mystères. — Est-ce à dire que toutes ces
explications et comparaisons puissent pleinement
satisfaire l'esprit ? Si elles le pouvaient, elles
seraient certainement fausses, puisqu'elles fe¬
raient disparaître le mystère. Mais il n'y a pas
plus de difficulté à admettre que Marie est vrai¬
ment Mère de Dieu pour avoir donné à Jésus son
corps, qu'il n'y en a à croire que Jésus nous a
vraiment rachetés en sacrifiant pour nous ce corps
sur la croix, ou à professer qu'il nous unit réel¬
lement à sa divinité en nous donnant ce corps en



44 MARIE DANS LE DOGME

nourriture. Dans les trois cas, le mystère est le
même : c'est le mystère de l'union hj'postatique.
La raison peut en expliquer jusqu'à un certain
point la signification, la foi seule peut nous y
faire assentir.

La Maternité divine, vérité révélée.

La vue primitive : ELLE contient l'idée de la

maternité divine. — L'idée de la maternité
divine sans le mot était déjà contenue assez net¬
tement dans la vue.primitive. Cette idée, en effet,
résulte naturellement de deux vérités familières
aux premiers' chrétiens, à savoir que Marie est
vraiment Mère de Jésus, et que Jésus est à la
fois vraiment Dieu et homme.

Que Marie fût regardée comme Mère de Jésus
par les chrétiens comme par les Juifs, cela ne
fait nul doute.

Que son Fils fût homme, tous l'admettaient
de même.

Qu'il fût Dieu, cela aussi fut bientôt évident
aux yeux des premiers fidèles. Car Jésus avait
parlé et agi comme seul un Dieu pouvait le faire :
s'attribuant des droits que nulle créature n'eût
osé s'arroger, prêchant et commandant en son
propre nom, remettant les péchés de sa propre
autorité, faisant des miracles par sa vertu propre,
s'exprimant au sujet de ses relatiohs avec Dieu
le Père comme ne faisant qu'un avec lui. Si,
peut-être, ses disciples ne virent d'abord en lui
que le Messie, vers la fin de sa vie mortelle cer¬
tains au moins d'entre eux commencèrent à recon¬
naître sa divinité, et, après sa résurrection, ils
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se mirent à la prêcher ouvertement. Dès avant la
composition des Evangiles, du inoins dés trois
derniers, Paul avait proclamé Jésus « celui qui
est au-dessus de toutes choses, le Dieu béni éter¬
nellement » (').

Cette humanité et cette divinité que les premiers
chrétiens reconnaissaient dans le Fils de Marie
leur apparaissaient comme unies eu lui de l'union
la plus étroite qu'on puisse concevoir, celle qu'on
appellera plus tard union hypostatique. De celui-
là même qui venait d'être baptisé au Jourdain, le
Père avait dit : « Voici mon Fils bien-aimé, en
qui je me suis complu » (2) ;et celui-là même qui
venait de passer le lac dans une barque, dit au
paralytique : « Homme, tes péchés te sont
remis » ; et comme les pharisiens se scandali¬
saient du pouvoir qu'il s'arrogeait de remettre' les
péchés, pouvoir qu'ils ne reconnaissaient qu'à
Dieu, Jésus ne dit pias : « C'est Dieu demeurant
en moi », ou « Dieu, à qui je suis uni, qui remet
les péchés ». Il réclame hautement ce pouvoir
pour lui-même : « Afin que vous sachiez que le
Fils de l'Homme a autorité, sur la terre, de
remettre les péchés, s'adressant au paralytique,
lève-toi, dit-il, prends ton lit et retourne dans ta
maison » (3).

Cette croyance des premiers chrétiens relative
à l'union substantielle, en Jésus, de la divinité et
de l'humanité, saint Paul l'a exprimée dans un
texte bien connu : « Prenez les sentiments du

(1) Rom., ix, 5.
(2) Matth., m, 17.
(3) Marc, n, 1-12.
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Christ Jésus, qui, subsistant dans la forme de
Dieu, n'a pas considéré comme ,une usurpation
l'égalitc avec Dieu; mais il s'est anéanti, prenant
la forme d'un esclave, se rendant semblable aux
hommes et reconnu pour homme par son exté¬
rieur » (x). Donc, l'Apôtre affirmait, réunies dans
le même Christ Jésus, la nature divine et la
nature humaine.

Or, par le fait qu'aux yeux des premiers chré¬
tiens, Jésus était à la fois Dieu et homme et qu'il
était né de Marie, . ils voyaient assurément en
Marie ce qu'on désignera dans la suite par le titre
de Mère de Dieu.

Quelques expressions équivalentes au titre
de MÈRE de Dieu. — La conséquence serait rigou¬
reuse à supposer même que, dans les endroits où
l'Ecriture mentionne la Mère de Jésus, elle ne fît
pas allusion à la divinité de son Fils. Mais, de
fait, la divinité de Jésus était affirmée, ou du
moins supposée, en plusieurs occasions où sa Mère
était nommée. Gabriel avait dit à Marie qu'elle
deviendrait Mère tout en conservant sa virginité,
parce que « ce qui naîtrait d'elle serait le Fils de
Dieu ». Quel que pût être le sens de l'expression
« Fils de Dieu » pour les Juifs de ce temps, il est
hors de doute que la Vierge voyait dans ce titre
autre chose que l'équivalent du mot Messie.
L'ange, en effet, lui expliquait que le Messie qui
naîtrait d'elle respecterait sa virginité précisé-

(1) Phil., ii, 6-8.
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ment parce qu'il était le Fils même de Dieu C). Il
est hors de doute aussi que les premiers chrétiens,

"qui entendaient raconter ou lisaient le récit de
l'Annonciation, donnaient à l'expression de Fils

'de Dieu le sens littéral, le sens plein de seconde
personne de la Très Sainte Trinité, et que donc
Marie était pour eux, de par la déclaration de
l'envoyé divin, Mère de Dieu.

Dans l'épisode de la Visitation, ils apprenaient
qu'Elisabeth avait dit à sa jeune parente : « D'où
m'est-il donné que laMère de monSeigneur vienne
chez moi ? » Evidemment, Elisabeth donnait à ce
mot Seigneur le sens qu'elle avait trouvé dans tous
les textes' sacrés lus ou entendus par elle, à. savoir

<1) En entendant la première partie du message de
l'ange : « Tu enfanteras un fils... tu lui donneras le
nom de Jésus ; il sera grand et sera appelé Fils du
Très-Haut ; le Seigneur Dieu lui donnera -le trône de
David, son père... », Marie comprend qu'elle sera Mère -
du Messie. Mais, comme les Juifs de son temps, elle
attend un Messie purement homme, et elle interprète les
mots « Fils du Très-Haut » comme désignant le pouvoir
spécial dont Dieu le revêtira. D'où sa question: « Etant
donné que j'ai promis à Dieu de rester vierge, com¬
ment cela se fera-t-il ? » L'ange lui donne alors une
double explication, sur sa maternité et sur la nature de
son Fils: 1° C'est par la vertu du Saint-Esprit qu'elle
deviendra mère, donc elle restera vierge. 2° A cause de
cette action miraculeuse de l'Esprit-Saint, son Fils sera
en toute réalité le Fils de Dieu, ideoque ET quod nasce-
tur... Dio KAIÿ to gennômenon... C'est pourquoi aussi...
Cet « aussi » rappelle, en l'expliquant, l'affirmation qu'il
a portée plus haut : « il sera appelé Fils du Très-Haut ».
Dans l'Ecriture, un titre accompagné du verbe « appe¬
ler » désigne d'ordinaire, non le nom propre du person¬
nage, mais sa qualité ou sa nature : le nom du fils de
Marie était Jésus ; sa nature, celle du Fils de Dîeu ;
Zacharie dit à son enfant : « tu seras appelé prophète
du Très-Haut » ; son nom était Jean ; sa qualité, celle
d'un prophète du Très-Haut. « Voici que la vierge enfan¬
tera un fils, et on l'appellera Emmanuel, Dieu avec
nous » ; on devait l'appeler Jésus, mais il était Dieu
avec nous.



48 MARIE DANS LE DOGME

celui de Dieu (1). Dans le chapitre même où nous
rencontrons la question d'Elisabeth, le mot Sei¬
gneur est cité quinze fois encore, et chaque fois avec
le sens de Dieu. Ilen est ainsi en particulier dans
le salut même d'Elisabeth : « D'où m'est-il donné
que la Mère de mon Seigneur vienne chez moi ?...
Heureuse celle qui a cru que s'accomplirait ce qui
lui a été dit de la part du S&igneur. » Certaine¬
ment, les premiers chrétiens entendaient égale¬
ment, dans ce récit, le mot Seigneur dans le , sens
de Dieu,et de nouveau ils voyaient Marie honorée
comme Mère de Dieu.

Aussi bien, ils se rappelaient que le plus grand
d'entre les prophètes messianiques, Isaîe, avait
prédit qu' « une vierge concevrait et enfanterait
Emmanuel, Dieu avec nous ». Peu importe la
façon dont les contemporains d'Isaïe ou le pro¬
phète lui-même entendaient que le Fils de la
Vierge serait Dieu avec nous. Pour les premiers
chrétiens, le mot désignait le Dieu fait homme,
et donc pour eux la Vierge avait conçu et enfanté
Dieu, et, partant, était Mère de Dieu.

Avant même la publication des Evangiles, ils
avaient entendu Paul leur dire : « Quand fut venue
la plénitude des temps, Dieu envoya son Fils, fait

(1) Nulle part dans l'Ancien Testament le Messie n'est
appelé « Seigneur », encore moins « mon Seigneur », sauf
au début du psaume 109 : Dixit dominus domino mso.
Mais précisément dans ce psaume le mot « Seigneur »
désigne Dieu et c'est pourquoi les Pharisiens restent
incapables de répondre à Jésus leur demandant com¬
ment David appelle le Messfe son Seigneur puisqu'il est
son fils (.Matth., xxn, 41-45). C'est par une illumina-
.tion de l'Esprit-Saint, qui lui apprend que sa visiteuse
est Mère du Messie, qu'Elisabeth apprend en même temps
que ce Messie est, Dieu.
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de la femme » (1). Donc, cette femme était Mère
du Fils de Dieu.

L'expression même de Mère de Dieu était sans
doute inconnue des premiers chrétiens. On ne son¬
geait pas, dès les débuts, à créer un terme spécial
pour désigner le rôle de la Vierge, et cela d'au¬
tant moins que les affirmations primitives étaient
presque toutes portées en fonction de Jésus et non
de Marie. Mais l'idée contenue dans cette expres¬
sion, nous venons de le voir, apparaît déjà nette¬
ment dans la vue primitive.

Cette vue devient plus nette ; le mot theo-
tokos apparaît. — La tradition n'eut donc pas
proprement à expliciter cette idée. Mais elle la mit
peu à peu dans un relief plus saisissant, grâce
aux querelles christologiques dés premiers siècles.

Elle l'exprima dans de nouvelles formules, et
ainsi la maintint dans une lumière toujours plus
vive devant Tesprit des fidèles. « Il n'y a qu'un
médecin, dira dès le début du il0siècle saint Ignace
d'Antioche, [composé] à la fois de chair et d'es¬
prit, engendré et non engendré..., [né] de Dieu
et de Marie, Jésus-Christ, Notre-Seigneur. »

En parlant de la naissance de Jésus, elle rem¬
plaça les mots Fils de Dieu par le mot Dieu tout
court, ce qui devait faciliter la création du mot
Theotokos, Mère de Dieu. « Notre Dieu, Jésus-
Christ, affirme le même saint Ignace, a été porté
dans le sein de Marie. » Et Tertullien, un siècle

(1) Gai., m, 4.

k
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plus tard : « Dieu &st né dans le sein d'une
mère. » /

Elle insista sur l'unité de Jésus dans sa double
nature divine et humaine, et, par le fait, sur la
vérité que Marie a enfanté, non un homme pur,
mais un Dieu. « Car celui-là est Dieu, qui est
né en elle », explique encore Tertullien.

Elle porta son attention plus fréquemment sur
Marie, sur son rôle dans les mystères de l'Incar¬
nation et de la Rédemption, et fut, par suite,
amenée à exprimer l'idée primitive non seulement
en fonction du Christ, mais directement par rap¬
port à la Vierge. Ainsi saint Justin, saint Irénée,
Tertullien, etc.

Finalement apparut le mot Theotokos. Quand ?
Où ? On ne sait. Il répondait si clairement à ce
qu'on avait toujours cru qu'il fut reçu d'abord
sans la moindre objection (1).

Opposition et définition. — Connu même des
païens, ce titre jouit d'une possession indiscutée
depuis plus d'un siècle quand Nestorius s'en
montre choqué comme d'une nouveauté. Tout le
peuple chrétien est scandalisé de ses blasphèmes ;
les pasteurs protestent et réfutent ; puis, comme
tout est inutile, ils se réunissent en concile œcu¬
ménique. En 431, à Ephèse, ils condamnent, au
nom de l'Eglise universelle, aux acclamations
enthousiastes de la foule, Nestorius et ses blas¬
phèmes.

(1) Voir E. Neubert, Marie dans l'Eglise anténicéenne,
pp. 123-135, Paris, Gabalda.
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Contemplation sereine et vie. — Le travail
de la définition était achevé, mais le travail de
la piété allait se poursuivre avec un entrain tout
nouveau. Ce titre de Theotokos attfibué, puis
disputé, puis solennellement reconnu à Marie, en
exprimant dans son énergique concision l'union
des deux natures dans la personne de Jésus, et
le rôle de Marie par rapport à ce- Dieu-homme,
mettait en un relief saisissant l'inconcevable
dignité de la Vierge, et attirait les regards de
tous les fidèles sur cette créature unique, toute
sainte, nouvelle Eve, Mère de Dieu. Une période
nouvelle, une période de dévotion croissante, s'ou¬
vrait dans l'histoire de la 'Mariologie.

Grandeur de la Maternité divine.

Grandeur ineffable : a) affirmations catho¬
liques. — Le titre de Mère de Dieu résonne si
familièrement à nos oreilles que nous n'en soup¬
çonnons plus l'effrayante grandeur. Mais, pour
peu que nous nous mettions à réfléchir sur sa
signification, pour peu que nous tâchions de nous
faire à l'idée qu'une pure créature humaine, une

% jeune fille de notre race, a été choisie poiir être
en toute réalité la Mère du Créateur, nous nous
sentons envahis, comme d'un saisissement de ver¬
tige. Qu'on parcoure l'échelle de tous les êtres
en état de grâce, depuis l'enfant nouvellement
baptisé, à travers les rangs innombrables des
âmes médiocres, des âmes ferventes, des âmes
saintes et des hiérarchies célestes, jusqu'à celui

ÿ— homme ou ange — qui occupe le premier rang
parmi les serviteurs de Dieu, à cette hauteur,
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voici qu'un nouvel espace s'ouvre devant le re¬
gard, incommensurablement plus vaste que celui
qui vient d'être parcouru, et qui s'étend entre
le plus grand des serviteurs*de Dieu et la Mère
de Dieu. C'est que a la maternité divine touche
aux confins de la divinité » (*). Ainsi que l'ex¬
plique saint Thomas, « là bienheureuse Vierge,
du fait de sa maternité divine, possède une cer¬
taine dignité infinie, par suite du bien infini qui
est Dieu .De ce chef, rien de. supérieur à elle ne
peut être créé; de même qu'il ne peut exister rien
de supérieur à Dieu » (2).

Aussi les saints, à la contemplation de cette
grandeur, après avoir accumulé les titres, les épi-
thètes et les comparaisons, ont-ils toujours fini
par confesser que nulle parole humaine ne pouvait
l'exprimer, nulle intelligence humaine ne pouvait
la comprendre (3).

Et, en vérité, ni Marie elle-même, bien plus, ni
l'intelligence créée de Notre-Seigneur lui-même
ne peut la comprendre entièrement (4), car pour
comprendre dans toute sa plénitude la dignité de
la Mère de Dieu, il faudrait comprendre pleine¬
ment la dignité de Dieu, son Fils.

b) Aveux hérétiques. — Les ennemis même
du culte de Marie, ceux du moins qui ont gardé
la foi à sa maternité divine, ont de temps en temps
exprimé leur étonnement devant une telle éléva-

(1) Cajetan, Comm. de la Somme, 2, 2, q. 103, a. 4, ad 2.
(2) Summa, i, q. '25, a. 6, ad 4.
(3) Voir Terrien, La Mère de Diiu, I™ partîe, 1. II, ch. il.
(4) Bulle Ineffabilis.
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tion. Luther a écrit d'elle des paroles qu'un Père
de l'Eglise aurait pu signer. « Cette maternité
divine, dit-il, lui a valu des biens si hauts, si
immenses, qu'ils dépassent tout entendement. De
là, en effet, lui vient tout honneur, toute béati¬
tude, au point d'être, dans l'universalité du genre
humain, l'unique personne qui soit supérieure à
toutes, qui n'ait pas d'égale, par le fait qu'elle
possède avec le Père céleste un tel Fils en. com¬
mun... Aussi, ce seul titre de Mère de Dieu con¬
tient-il tout honneur, car nul ne pourrait dire
d'elle ni lui annoncer des choses plus grandes,
eût-il autant de langues que la terre renferme de
fleurs et de brins d'herbe, le ciel, d'étoiles, et la
mer, de grains de sablé » (1).

Et, au xix° siècle, l'anglican Pusey, après avoir
choqué tous les catholiques de son pays par ses
attaques contre la dévotion mariale de l'Eglise
romaine, avoue qu'il avait été pour ainsi dire
« saisi d'effroi la première fois que, comme un
éclair, brilla devant son esprit la vérité qu'une
créature de notre race avait été placée si près du
Dieu tout-puissant, au-dessus des chœurs des
Anges et des Archanges, des Dominations et des
Puissances, au-dessus des Chérubins qui parais¬
sent si près de Dieu, ou des Séraphins avec leur
amour brûlant... au-dessus de tous les êtres créés,
seule et unique dans la création entière et dans
toutes les créations possibles, par le fait que, dans
son sein, Celui qui, par sa divinité, est consub-

(1) Super Magnificat, cité par A. Nicolas, La Vierge
Marie dans l'Evangile, p. 13.
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stantiel avec le Père, avait daigné par son corps
devenir consubstantiel avec elle » (').

En face d'une telle élévation,' on ne peut que
contempler et admirer :

*

Contemplate et mirare
Ejus celsiludinem ;
Die felicem
Genitricem,
Die beaiam Virginem.

Ilest possible cependant de considérer quelques
aspects spéciaux de cette dignité, afin d'en mieux,
non pas comprendre, mais soupçonner la subli¬
mité. Ces aspects nous apparaîtront dans les rela¬
tions de la Mère de Dieu avec la Très Sainte Tri¬
nité, dans celles qui existent entre la Maternité
divine et les autres privilèges de Marie, et dans
celles que la Vierge soutient avec "le reste de la
création.

La Mère de Dieu et la Très Sainte Trinité :
a) Marie et Dieu le Père. — En devenant Mère
de Dieu, Marie devint l'Associée du Père dans la
production de Jésus, en ce sens que la même per¬
sonne qui est Fils de Dieu est aussi son Fils à
elle. Le Père, il est vrai, engendre ce Fils éter¬
nellement et comme Dieu ; Marie l'enfante dans
le temps et comme homme. Mais iln'y a pas deux
êtres engendrés, deux Fils : le même est à la fois
Dieu et homme. Et comme le Père ne cesse d'en¬
gendrer son Fils, il l'engendrait comme Dieu en

(1) Eirenikon, part. II. p. 24.
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même temps que Marie le concevait commehomme.
Tout comme le Père, Marie peut dire de Jésus :
« Voici mon Fils bien-aimé, en qui j'ai mis mes
complaisances. »

Marie peut' être nommée aussi la Fille privilé¬
giée du Père. Toute âme en état de grâce est fille
de Dieu. Mais, à cause de sa maternité divine,
Marie l'est à plusieurs titres tout particuliers :

i° Parce que Dieu l'a adoptée comme sa Fille,
avant toutes les autres créatures ; avant, non
d'une antériorité de temps — en Dieu, il n'y a pas
de temps, toutes choses lui sont présentes à la fois
— mais d'une antériorité d'importance, car Notre-
Seigneur étant « le premier-né parmi beaucoup de
frères » (x)~et l'idée du Fils de Dieu fait homme
appelant immédiatement l'idée de sa Mère, Marie
est la première en importance parmi toutes les
pures créatures, la première-née de toutes les filles
de Dieu : Dieu « l'a élue et préélue ;elegit earn et
prœelegit eam » .

2° Parce que seule, parmi toutes les filles
d'Adam, conçue dans la grâce, à cause de sa voca¬
tion à la maternité divine, elle était Fille de Dieu
dès le premier moment de son existence.

3
0 Parce qu'elle a été aimée de Dieu et enrichie

de prérogatives dans ' une mesure absolument
exceptionnelle. En cé sens, on peut dire qu'elle
est Fille unique de Dieu (2).

(1) Rom., vin, 29.
(2) Marie est fille, non seulement du Père, mais de toute

la Trinité Sainte. Cependant, comme la paternité est
attribuée à la première personne — par appropriation,
suivant la terminologie des théologiens, — on peut dire
aussi, par appropriation, que Marie est la Fille privilégiée
de Dieu le Père.
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b) Marie et Dieule Fils.— A l'égard du Fils
de Dieu, Marie remplit les fonctions et jouit des
droits d'une mère à l'égard de son enfant..Comme
toute mère, — mieux que toute mère, puisque
Jésus était d'elle seule — elle forma de sa sub¬
stance la substance de son Fils, elle se prolon¬
geait en lui. Et, après avoir donné l'existence
humaine à celui qui créa le monde, elle nourris¬
sait de son lait celui qui donne leur nourriture à
toutes les créatures, elle habillait celui qui revêt
de lumière ses anges, et de leur parure les lis
des champs, elle portait dans ses bras celui qui
porte l'univers. Bien plus, elle commandait au
souverain Maître du ciel et de la terre, car, vraie
Mère,"elle exerçait sur lui une vraie autorité. De
même, vraie Mère, elle présida à son éducation
humaine, et peu à peu amena le Fils de Dieu au
plein épanouissement de toutes ses facultés. Mais
surtout, elle l'aimait, elle aimait Dieu d'un-
amour maternel.

Et parce que Marie est' vraie Mère de Dieu,
Dieu son Fils remplit à son égard tous les devoirs
de la piété filiale : il lui obéissait, il la vénérait,
il l'assistait et surtout il l'aimait, il l'aimait d'un
amour unique, d'un amour filial.

Les anciens auteurs appellent parfois Marie
Epouse du Verbe. En effet :

i° Toutes les âmes fidèles, surtout les âmes
vierges, aiment à s'appeler les épouses de Jésus,
parce qu'elles se donnent tout entières à lui seul.
'La Vierge des vierges sera son Epouse par excel¬
lence.
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2° C'est grâce à Marie que s'est opéré, en
quelque sorte, un mariage entre leaVerbe et la
nature humaine, lors de l'Incarnation.

3° Marie est la nouvelle Eve à côté du nouvel
Adam, Jésus-Christ.

4° Elle est le type de l'Eglise, l'épousé imma¬
culée du Christ (*).

Aujourd'hui, cependant, comme on donne géné¬
ralement à Marie le titre d'Epouse du Saint-
Esprit, et qu'il semble contradictoire d'appeler
la Vierge à la fois la Mère et l'Epouse de Jésus.
on ne la désigne plus guère sous ce titre.

c) Marie ET le Saint-Esprit. — Marie est la
Mère de celui dont, conjointement avec le Père,
procède l'Esprit divin.

Grâce à ,1a maternité divine, Marie devint
l'Epouse du Saint-Esprit. C'est, en effet, par
l'opération du Saint-Esprit qu'elle conçut Jésus.
Il est vrai que toute la Très Sainte Trinité coo¬
péra au miracle qui la rendit féconde ; cependant ÿ

cette œuvre est attribuée par appropriation au
Saint-Esprit, parce qu'elle est avant tout une
œuvre d'amour et que le Saint-Esprit est l'amour
du Père et du Fils. D'ailleurs, le fait que le
Père et le Fils ont aussi coopéré à la production
de l'humanité de Jésus n'enlève rien à l'action
de l'Esprit et c'est en toute vérité que nous
disons tous les jours dans le Symbole des Apô¬
tres : « Qui a été conçu du Saint-Esprit, est né

(1) Voir Terrien, op. cit., t. I", 1. II, ch. m.
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de la Vierge Marie », et donc que nous saluons
Marie du titre d'Epouse du Saint-Esprit. -Le
pape Léon XIII lui-même, dans une encyclique,
appelle Marie « Epouse immaculée de l'Esprit- *Saint » H.

d) Marie, complément extrinsèque de la

Très Sainte Trinité. — Si, en élevant Marie à
la dignité de Mère de Dieu, les trois- Personnes
divines ont établi entre la Vierge et elles des rela¬
tions d'une sublimité incompréhensible, d'un
autre côté, par cette même maternité, Marie pro¬
cure aux Personnes divines une gloire nouvelle
et unique. Aussi l'a-t-on appelée parfois « Com¬
plément de la Très Sainte Trinité » (2).

Non pas qu'il manque quoi que ce soit à l'ado¬
rable Trinité. Intrinsèquement — c'est-à-dire en
lui-même — Dieu est infiniment complet, infini¬
ment parfait et infiniment heureux.

Mais extrinsèquement — dans la gloire et
l'amour qui viennent à la Trinité Sainte du dehors
et dans son action sur le dehors, — Marie lui
apporte un concours tout spécial, .comme instru¬
ment, cela va sans dire, et non comme cause prin¬
cipale.

Grâce à la maternité divine de Marie, le Père
acquiert sur le Fils, qui lui est égal dans sa
nature et ses perfections', une autorité réelle. De

(1) Encycl. Divinum ïllud du 9 mai 1897.
(2) L'expression « Complément de la Sainte Trinité »

est peut-être un peu ambiguë : elle pourrait impliquer que
la Sainte Trinité a besoin d'être complétée et que la Sainte
Vierge est comme une quatrième personne dans la divi¬
nité. Si l'on dit : Complément extrinsèque, l'épithète écarte
toute supposition de ee genre.



LA MATERNITÉ DIVINE 59

ce Fils incarné, il reçoit des marques de respect,
de soumission et d'abandon, des hommages d'ado¬
ration et d'amour, supérieurs à ceux qui lui sont
offerts par toutes les créatures ensemble.
Il entend ce Fiis proclamer : a Mon Père est

plus grand que moi » (1). Il le voit lui offrir le
seul' sacrifice digne de lui. « En entrant dans le
monde [le Christ] lui dit : Vous n'avez voulu ni
sacrifices ni oblations, mais vous m'avez façonné
un corps ; les holocaustes pour le péché ne vous
ont pas été agréables. Alors, j'ai dit : Me voici...
je viens, ô Dieu, pour faire votre volonté » (2). Il
le sait sans cesse occupé à révéler son Père aux
hommes, à les inviter à s'abandonner à lui en
toute confiance, à le prier tous les jours : « Notre
Père, qui êtes aux cieux. »

De leur côté, les hommes comprennent mieux
ce Père depuis que, par Marie, ils ont connu son
Fils, et ils sentent comme d'instinct que ce Père
céleste est vraiment leur Père en voyant près de
lui leur Mère céleste.

La maternité divine de Marie donne au Fils
une existence nouvelle, son existence temporelle.
Grâce à cette maternité, le Fils'peut rendre à son
Père ces hommages de soumission et d'adoration,
de reconnaissance et de réparation, que sa nature
divine ne lui permettait pas d'offrir ; hommages
réels puisqu'ils viennent d'une nature inférieure,
et cependant infiniment agréables, puisqu'ils sont
offerts par une Personne divine.

(1) Joann., xiv, 28.
(2) Ad. Hebr., x, 5-7.
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Par rapport aux hommes, la maternité divine
a fait du Fils le « Bien-Aimé de l'humanité ». Si
c'est vers le Fils avant le Père ou l'Esprit que
se dirigent nos pensées, nos affections et nos
volontés ; si c'est pour le Fils qu'on vit, qu'on
travaille, qu'on s'immole et qu'on meurt ; si c'est
à la pensée de ce Fils crucifié que les martyrs ont
joyeusement donné leur vie ; si c'est au Fils,
Epoux des âmes, que les vierges se sentent pous¬
sées à consacrer leur pureté ; si c'est vers le Fils
Eucharistie que se tournent les vœux ardents* de *

milliers d'enfants innocents et de milliers d'âmes
aimantes de tous les âges et de toutes les condi¬
tions ; si c'est auprès du Fils consolateur, force
et vie, que vont tous ceux qui souffrent, qui sont
épuisés ou découragés ;si ce Fils est le centre de
nos âmes, le centre de la religion et le centre de
l'humanité, n'est-ce pas à la maternité divine
qu'il le doit ?

Enfin, grâce à la maternité divine de Marie, le
Saint-Esprit, infécond quant aux processions di¬
vines, reçoit une fécondité à l'égard du Fils, à
qui il contribue *à donner un corps. Il fait de ce
Fils le grand Adorateur du Père et le Bien-Aimé
de l'humanité ; et il reçoit sur le Fils une auto-,
rité à laquelle ce Fils se soumet pendant toute sa
vie, ainsi que l'insinue l'Evangile : « Et Jésus
s'en alla dans le désert, poussé par l'Esprit...
E'Esprit-Saint est sur moi ; il m'a oint (J)... »

Par rapport aux hommes, l'Esprit-Saint exerce
par Marie une fécondité analogue, avec elle engen-*

(1) Matth., TV, 1; Luc, rv, 18.
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drant, fortifiant et amenant à sa perfection la vie
de Jésus dans les âmes.

Par sa nature, Marie est infiniment au-dessous
de la divinité. Mais par ses fonctions — bien qu'il
ne faille pas oublier qu'ici même il y aÿentre Dieu
et elle toute la distance qui sépare l'agent prin¬
cipal de l'instrument — n'a-t-ejle pas été intro¬
duite, en un certain sens, dans la famille même
de Dieu, et placée tout,près de l'adorable Trinité,
ainsi que le chante une antique hymne :

Gaude Virgo. Mater Christi,
i Quia sola mentisti,

O Virgo piissima,
Esse tant'aé dignitatis
Quod sis sanct&e Trinitatis

Sessione proxima C).

La maternité divine et les autres privilèges

de Marie. — Ce qui montre, en second lieu, la
grandeur de la maternité divine, ce sont les rap¬
ports entre ce privilège et les autres privilèges de
la Mère de Dieu. Chacun de ces privilèges met
Marie dans un rang à part. Parmi toutes les créa¬
tures humaines, elle seule a été conçue sans péché ;
elle seule a été exempte de toute concupiscence ;
elle seule a toujours correspondu pleinement aux
moindres désirs de Dieu ; elle seule est pleine de
grâce ; elle seule est vierge et mère ; elle seule
a été priée par Dieu de donner son consentement
au rachat du monde ;elle seule est la distributrice
de toutes les grâces.

(1) Cité par Lépicier, Tractatus de B.M.V., p. 125.



62 MARIE DANS MS DOGME

Or, tous ces privilèges de la Vierge dépendent
étroitement de sa maternité divine ; ils en sont la
préparation ou la conséquence, et nul d'entre eux
ne lui eût été accordé sans cette maternité.

Si donc les conditions ou les suites de cette
maternité sont des prérogatives si glorieuses et si
exceptionnelles que chacune d'elles suffirait à
faire de la Vierge une créature absolument unique,
que doit être cetteSnaternité elle-même ?

La Mère de Dieu et le reste de la création :
a) Mère, serviteurs ;Mère véritable, enfants
adoptifs. — La grandeur de la maternité divine
ressort, en troisième lieu, du rang auquel cette
dignité élève Marie par rapport au reste de la
création.

Le caractère singulier de ce rang ne peut laisser
le moindre doute : toutes les autres créatures,
même lea plus sublimes séraphins, ne sont que
les serviteurs de Dieu ; Marie est Mère de Dieu.
Or, mille millions de serviteurs ne valent pas une
mère.

Le Créateur a voulu, il est vrai, élever ses ser¬
viteurs à la dignité d'enfants de Dieu. Enfants de
Dieu par une filiation adoptive, sans doute, mais
filiation qui n'est pas, comme les adoptions hu¬
maines, une simple fiction légale. Car elle est une
réalité intime, qui atteint le fond même de l'être ;
elle nous communique la vie de notre Père céleste,
elle nous rend « participants de 4a nature di¬
vine » O. Dignité incomparable, assurément.

(l) IlPet., i, '4. '
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Et, néanmoins, la dignité de la maternité divine
l'emporte incommensurablement sur la dignité
d'enfant de Dieu. Non seulement, parce que tlans
toute famille, la dignité de la mère est supérieure
à celle des enfants, mais surtout parce que l'ordre
de la Maternité divine dépasse d'une hauteur
inconcevable celui de notre filiation. Car, si notre
filiation l'emporte, par sa réalité, tout comme par
sa dignité, sur toute autre adoption, toujours est-il
qu'elle reste une filiation adoptive, Jésus seul
étant Fils de Dieu par nature. Marie n'est pas
Mère adoptive du Fils de Dieu, elle est sa Mère
véritable.

b) Marie appartient a i/ordre hypostatique.

— Par sa Maternité divine, Marie appartient à
l'ordre hypostatique. Non à l'union, mais à l'ordre
hypostatique, c'est-à-dire à l'ensemble des réa¬
lités qui sont directement orientées vers cette
union, de même que l'ordre de la grâce comprend
l'ensemble des réalités qui sont directement orien¬
tées vers l'union avec Dieu par la grâce habi¬
tuelle. En effet, Mère de Jésus, Marie fournit l'un
des deux éléments de l'union hypostatique, la
nature humaine du Christ, laquelle a été, dès le
premier instant, unie hypostatiquement à la divi¬
nité du Verbe. Or, de même que l'ordre de la
grâce dépasse d'une hauteur incommensurable
l'ordre de la vie naturelle, ainsi l'ordre de l'union
hypostatique dépasse d'une hauteur incommensu¬
rable l'ordre de la grâce et même celui dè l'a gloire.

Marie occupe donc une place à part dans la
création, infiniment au-dessous de Dieu, mais
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incomparablement au-dessus de toute autre créa¬
ture. La première fois qu'on lit certaines expres¬
sions des saints exaltant la grandeur de Marie,
assurant que!Dieu la préférerait à toutes les autres
créatures ensemble, qu'il lui a donné une grâce
supérieure à celle de tous les anges et saints réu¬
nis, on peut être tenté de traiter ces expressions
d'exagérations. Et cependant, la chose étonnante,
ce n'est pas que la Mère de Dieu soit supérieure
à l'ensemble de toutes les autres créatures, mais
qu'une créature ait été élevée à la dignité de Mère
de Dieu.

La maternité divine, fonction d'amour.

Cette vérité perdue de vue par certains
AUTEURS. — La Maternité divine est une grandeur
si sublime qu'on risque de n'en voir que la subli¬
mité et d'oublier que, comme toute vraie mater¬
nité — et plus que toute autre maternité — elle
est aussi une fonction d'amour. On rencontre des
auteurs, affimant qu'au plus grand de ses privi¬
lèges, l'humble Vierge eût préféré tel autre, son
Immaculée Conception, sa virginité, sa partici¬
pation aux souffrances du Christ. Ce qui semble
justifier cette manière de voir, ce sont des paroles
mêmes de Notre-Seigneur et de la T. S. Vierge.
A la femme du peuple qui, transportée d'enthou¬
siasme à la vue de la puissance et de la sagesse
de Jésus, s'était écriée : « Bienheureux le sein qui
vous a porté et les mamelles qui vous ont allaité »,
le Maître répondit : « Bienheureux plutôt celui
qui écoute la parole de Dieu et la met en pra-
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tique » (') . N'a-t-il pas, par cette rectification,
déclaré qu'au-dessus du bonheur de la Maternité
divine se trouvait le bonheur de la fidélité à la
parole de Dieu ? Marie elle-même n'a-t-elle pas
montré .qu'elle préférait sa virginité à la Mater¬
nité divine quand, à Gabriel qui lui annonce
qu'elle sera Mère de Dieu, elle répond : « Com¬
ment cela se fera-t-il, puisque je ne connais pas
d'homme » (2) ?

On a montré ailleurs que ces interprétations ne
peuvent pas se soutenir. La réponse de Jésus à la
femme qui le louait, n'avait pour but que de com¬
battre chez elle et chez ceux qui l'entouraient un
préjugé invétéré dans l'esprit des Juifs, à savoir
que les liens du sang l'emportaient, pour eux, sur
leur conduite personnelle, et elle signifiait simple¬
ment : il vaut mieux pratiquer la loi de Dieu que
d'être mère d'un prophète. Jésus ne voulait rien
définir par rapport à la Maternité divine de Ma¬
rie, que, du reste, et cette femme et la foule igno¬
raient. — Quant à la question de Marie à Gabriel,
elle est une demande d'explications, non une
objection : Marie veut savoir comment elle coopé¬
rera aux intentions de Dieu sur elle, vu qu'elle
est vierge ;il ne lui vient pas à l'esprit que Dieu
lui demande l'abandon du vœu de virginité que
lui-même lui a suggéré ; et si cette idée s'était
présentée à elle, elle n'eût pas été si insensée que
de préférer ses attraits personnels aux désirs de

(l) Luc, XI, 27-28.
(2) Luc, i„34.
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Dieu (1). On ne peut donc*s'appuyer sur ces pré¬
tendus arguments scripturaires, et il faut exa¬
miner la question en elle-même.

La Maternité divine considérée sous son
aspect PUREMENT PHYSIQUE. — Si l'on ne voit
dans la Maternité divine que le fait physiologique
— même alors elle serait supérieure comme
dignité à la filiation adoptive, — le moindre degré
de grâce- sanctifiante serait évidemment préfé¬
rable, et Marie eût, sans aucun doute, mis-au-
dessus d'un tel honneur le bonheur que lui appor¬
tait tel autre privilège : l'Immaculée Conception,
qui lui valut d'avoir toujours été la bien-aimée de
Dieu, capable de chérir son Créateur dès le pre¬
mier moment de son existence ;sa virginité, qui
lui permit d'aimer Dieu sans partage ; son asso¬
ciation avëc le Christ souffrant, qui la mit à même
de donner à Dieu la preuve suprême de son amour.

La Maternité divine considérée dans sa réa¬
lité concrète. — Mais si on considère la Mater¬
nité divine dans sa réalité concrète, telle 'qu'elle
a été voulue et réalisée par Dieu et par Marie,
avec tous les privilèges et les grâces qu'elle a
valus à la Vierge, cette maternité lui est infini¬
ment chère. Aussi, sous l'inspiration même du
Saint-Esprit, Elisabeth s'écria-t-elle : a Bienheu¬
reuse êtes-vous qui avez cru à l'accomplissement
des choses annoncées par le Seigneur ! » Et Marie
elle-même, transportée d'un enthousiasme divin,
chanta : « Mon âme glorifie le Seigneur et mon

(1) Vis de Marie, par E. Neubert, Ed. Salvator, 2' édi¬
tion, 156-157; 41-43.
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esprit a tressa'illi de joie en Dieu mon Sauveur...
et voici que toutes les générations m'appelleront
bienheureuse ('). »

La Maternité divine considérée dans sa réa- v

LITÉ nécessaire. — Ce n'est pas seulement parce
que Dieu a bien voulu ajouter à la Maternité
divine toutes sortes de faveurs surnaturelles que
cette dignité réjouit tant le cœur de Marie. La

"Maternité divine a été nécessairement, de par les
exigences de sa nature, la source d'une infinie
joie pour Marié.

En effet, la maternité de Marie par rapport au.
Fils de Dieu incarné comporte tout ce qu'est une
vraie mère humaine par rapport à son enfant. Or,
toute vraie maternité humaine comporte un amour
unique de la part de la mère pour son enfant, et
appelle comme conséquence un- amour unique de
la part de l'enfant pour sa mère. Sans cet amour,
la maternité n'est qu'une maternité animale, donc
.une maternité monstrueuse dans un être humain.

Mère du Christ par une vraie maternité
humaine, Marie devait donc aimer son Enfant.
Elle devait l'aimer tout entier. Une mère humaine
n'aime pas seulement le corps de son enfant, mais
l'âme du petit être encore plus. Pour aimer son
Enfant tout entier, Marie devait aimer non seu¬
lement l'humanité de Jésus, mais sa divinité
encore bien davantage. Elle devait donc nécessai¬
rement être en état de grâce. Et Jésus tout entier,
Dieu et homme, devait aimer sa Mère, car ilétait
tout entier son Fils. Pour cette raison de nou-

(1) Luc, 1, 45-48.
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veau, il fallait qu'elle possédât "la grâce ;car com¬
ment aurait-il pu l'aimer comme Dieu si elle avait
été son ennemie ?

La pensée de i/Éguse. — C'est ainsi que l'a
compris toute la tradition chrétienne. Elle a tou¬
jours affirmé que le Tout-Puissant a fait de Marie
une digne Mère de Dieu. Ainsi saint Augustin
qui, tout en déclarant que la parenté maternelle
n'eût en rien profité à Marie si la Vierge n'avait
,plus heureusement porté le Christ dans son cœur
que dans son sein ('), écrit : « Quand on parle de
péché, je n'admets pas qu'il puisse être question
de la Sainte Vierge, et cela, pour l'honneur du
Seigneur. » Pour l'honneur du Seigneur, donc à
cause de la maternité divine. Et encore : « Une si
grande grâce fut donnée à Marie parce qu'elle
mérita de concevoir et d'enfanter Dieu (2). »

C'est ce que l'Eglise elle-même professe dans
sa lrturgie et dans ses documents officiels. « Dieu,
dit-elle dans l'oraison de la fête de l'Immaculée-
Conception, Dieu, qui, par l'Immaculée Concep¬
tion de la Vierge, avez préparé une digneÿ demeure
a- votre Fils.. » ; et, dans l'oraison qui suit l'an¬
tienne du Salve Regina, a Dieu tout-puissant, qui
avez préparé, par la coopération du Saint-Esprit,
le corps et l'âme de la glorieuse Vierge Marie,
pour qu'elle méritât de devenir la digne demeure
de votre Fils ». La Bulle Ineffabilis, qui définit
l'Immaculée Conception, enseigne la même doc¬
trine : « Il convenait absolument, y est-il dit,

(1) De sancta virginitale, C. 3.
(2) De naturel et gratia, c. 36.
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qu'une Mère si vénérable brillât toujours des
splendeurs de la sainteté la plus parfaite. »

Non seulement, d'après l'Eglise, la Maternité
divine exigeait l'état de grâce, mais elle l'exigeait
dans son degré le plus élevé possible. C'est ce que
l'Eglise affirme expressément en particulier dans
la Bulle Ineffabilis, comme nous le verrons plus
loin à propos de la plénitude de grâce en Marie.
Car Dieu devait aimer sa mère immensément plus
qu'aucune autre' créature ; et immensément plus
qu'aucune créature, Marie devait aimer son Fils.

't

Les autres privilèges, conséquences de la

Maternité divine, moyens pour Marie d'aimer
Dieu plus parfaitement. Pour que, dans
toutes les circonstances de sa vie, Marie pût aimer ,
son Fils avec toute la perfection concevable, avec
toute la pureté, toute la force, toute la continuité
possible, Dieu lui accorda, à côté' de cette pléni¬
tude de grâce, une foule d'autres privilèges tout
à fait exceptionnels. Pour qu'elle pût l'aimer dès
le premier moment de son existence, il la créa '
immaculée ; pour qu'elle pût l'aimer sans être
gênée dans l'élan de son amour, il l'exempta de
la concupiscence; pour la rendre capable de l'aimer
sans défaillance, il la préserva de toute imperfec¬
tion ; de l'aimer sans partage, il en fit la Vierge
des vierges ;afin de lui permettre de l'aimer d'un
amour allant jusqu'à sa manifestation suprême, il
l'associa à sa Passion rédemptrice ;de l'amour de
tout son être, il unit sans retard son corps glo¬
rieux à sa bienheureuse âme ;d'un amour se com¬
muniquant à toutes les créatures, il l'établit Mère
des hommes et distributrice de toutes les grâces.
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Une Maternité méritée par i/amour. — Fonc¬
tion d'amour de par la volonté de Dieu, la Mater¬
nité-divine l'est à tous les stades de son exercice.

C'est l'amour qui a préparé Marie à la récep¬
tion de . ce privilège ; un amour dépassant, dès
l'Immaculée Conception, celui des séraphins et
croissant, à chaque moment, jusqu'à la venue du
messager qui vint lui annoncer son élection. Cet
amour, on peut le dire avec les saints et avec
l'Eglise elle-même (1), a mérité à Marie cette infi¬
nie dignité. Mérité, non pas absolument parlant,
car une dignité si haute ne pouvait être, en stricte
justice, méritée par aucune pure créature ; mais
mérité d'un mérite de convenance, parce que Ma¬
rie correspondit le plus parfaitement possible à
toutes les grâces de cette maternité.

Une Maternité reçue dans un acte d'amour.
— C'est aussi dans une parfaite disposition
d'amour que Marie reçut cette incomparable
dignité. Saint Luc nous montre Gabriel lui annon¬
çant les desseins de Dieu sur elle, et Marie deman¬
dant des explications à l'ange pour bien se rendre
compte des désirs divins. Elle savait par les pro¬
phètes, par Gabriel et par les lumières que Dieu
ne pouvait manquer de lui donner, ce que son
consentement entraînerait pour elle. Mais la
volonté de Dieu était claire, la Vierge ne sut
répondre qu'un seul mot : « Voici la servante du
Seigneur, qu'il me soit fait selon votre parole ! »
Mot d'obéissance, mot d'amour, car aimer Dieu,

(1) Voir l'oraison du Salve Rsgina, citée p. 68.
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c'est faire sa volonté ;mot d'un amour incompré¬
hensible, qui permit au Fils de Dieu d'accomplir !

par elle son incompréhensible œuvre d'amour. ,

'La Mère de Dieu aimant Dieu d'un amour
unique. — Ce ne fut pas seulement par son inten¬
sité que l'amour de Marie pour Dieu fut un amour
singulier, il le fut encore par sa nuance spéciale :
c'est que précisément ce fut un amour maternel.
Ily a sur .terre des âmes toutes saintes, et au ciel
il y a des millions d'esprits sublimes dans les¬
quels il n'y eut jamais de tache. Et cependant
leur amour pour Jésus n'aura jamais la nuance
de l'amour de Marie, car ce dernier seul est un
amour maternel. Marie, et Marie seule, peut
aimer Dieu comme son Fils. L'amour de la jeune
Vierge de Nazareth pour le petit être que pen¬
dant neuf mois elle porte et façonne dans son
sein ; l'amour de la tendre Mère, contemplant
dans la crèche ou étreignant sur son cœur le plus
beau des enfants des hommes ; l'amour de la
Mère du divin Adolescent, s'épanchant pendant
de longues années dans une ineffable intimité ;
l'amour de la Mère du Messie, suivant anxieu¬
sement les succès et les échecs de l'apostolat de
son Fils ;l'amour de la Mère douloureuse, s'unis-
sant au sacrifice de la divine Victime, — que
sont tous ces amours, sinon des amours de Mère
de ÿ Dieu ? Les eût-elle connus sans sa divine
maternité ?

La Mère de Dieu aimée de Dieu d'un amour
unique. — Pouvoir aimer Dieu d'un amour si
singulier, première béatitude que valut à Marie
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sa divine maternité. En voici une seconde non
moins grande : c'est de se savoir aimée de Dieu
d'un amour plus singulier encore.

Si le Fils de Dieu voulut que Marie fût une
digne Mère de Dieu, c'est que lui-même d'abord
voulut se montrer un digne Fils de sa Mère, et,
par suite, il voulut aimer sa Mère de l'amour
filial qui sied à un Dieu.

Quelle ne dut pas être la consolation de Marie
de se voir aimée d'un amour si singulier —
amour incommensurable du plus parfait des
enfants des hommes, amour infini de son Dieu ;
amour qui l'élisait et la prédestinait avant toutes
les créatures, conjointement avec l'humanité du
Christ ;qui, avec Jésus, la promettait aux hommes
dès la chute d'Adam, et, à travers toute l'ancienne
Alliance, la leur présentait comme leur grande
consolation ; amour qui, dans sa conception déjà,
la formait plus belle, plus pure, plus sainte que
toutes les autres créatures, et qui continuait à la
combler de grâces et de privilèges inouïs parmi
les anges et les hommes ; amour qui porta le
Créateur à recevoir d'une créature sa substance
humaine d'abord, et puis tous les soins exigés au
cours de son enfance, à dépendre d'elle, à lui être
soumis, et à la servir comme un enfant bien né
sert sa mère ; amour qui daigna l'associer à
l'œuvre même pour laquelle le Père avait envoyé
son Fils dans le monde, la Rédemption, et qui
allait la charger de la distribution de toutes les
grâces ; amour qui la rendit, elle, la pauvre ser¬
vante du Seigneur, semblable' à l'Homme-Dieu
dans sa vie, dans ses grâces et ses privilèges,
dans ses vertus et ses dispositions, dans ses
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fonctions et sa récompense, dans tout ce qui
n'était pas incommunicable, jusqu'à faire de l'un
l'image parfaite de l'autre, la Mère et le Fils ne
formant plus, pour ainsi dire, qu'une seule âme ;
amour enfin qui faisait trouver au Verbe de Dieu
plus de complaisance en sa Mère seule qu'en
toutes les autres créatures, plus de joie et plus de
gloire dans la moindre action de Marie, dans la
moindre de ses pensées que dans les conceptions
et les actes les plus héroïques de ses saints et de
ses martyrs !...

Et ici encore, il y eut entre l'amour de Jésus
pour Marie et son amour pour les autres élus,
une différence non seulement de degré mais aussi
de nature. Les autres créatures, le Fils de Dieu
les aime comme on aime des serviteurs, des frères
d'adoption ;il aime Marie comme sa vraie Mère.
Ill'aime, et elle seule, d'un amour filial. Entendre
Jésus lui dire : « Ma Mère! », voir le Fils de
Dieu d'abord petit Enfant, puis Adolescent, puis
Homme fait, lui témoigner les marques d'un
amour filial infini ; savoir qu'il l'a aimée de cet
amour filial de toute éternité et que cet amour
n'aura pas de fin, que toujours Jésus sera son
Fils, que toujours elle sera sa Mère, oh! l'infinie
béatitude !...

Si donc l'on considère la maternité divine, non
sous l'aspect abstrait d'une relation physique avec
l'humanité du Christ ; si, au lieu de séparer ce
que Dieu a uni, on la contemple dans sa réalité
concrète, telle qu'elle est et devait être, qui ne
voit que, parmi tous les privilèges de la Vierge,
c'est cette maternité qui a eu ses préférences ?
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Quel autre privilège lui permit d'aimer autant
Dieu et d'être autant aimée de Dieu (') ?

La Mat&rnitê divine,
des points de vue catholique et protestant.

L'attitude protestante. — Ceux d'entre les
protestants qui ont gardé intacte la foi au mys¬
tère de l'Incarnation admettent la Maternité di¬
vine de Marie. Cependant il s'en faut qu'ils y
voient, comme nous, une source de grandeurs
incomparables pour la Vierge. C'est que Marie
n'est guère, pour eux, qu'un instrument physique
de l'Incarnation : pour s'incarner, il a fallu que
le Verbe naquît d'une femme ;Marie s'est trouvée

(1) La préférence donnée parmi tous les privilèges de la
Vierge à la divine, maternité exclura-t-elle la possibilité k

d'une dévotion toute spéciale envers tel autre de ses pri¬
vilèges ? Nullement. L'Eglise célèbre avec plus de joie et
plus de pompe la fête de Noël ou la Fête-Dieu que la fête
de la Très Sainte Trinité ; notre sensibilité trouve mieux
son compte dans les cérémonies touchantes des deux pre¬
mières fêtes que dans l'obscurité métaphysique de la der-,
nière. Il sera tout aussi légitime à telle époque de l'année,
dans tel sanctuaire, dans telle confrérie ou société reli¬
gieuse de s'attacher plus à honorer l'Immaculée Concep¬
tion de Marie, ou ses douleurs, ou son Assomption, que
la maternité divine. L'apparente préférence donnée à cer¬
tains mystères plutôt secondaires pourra être voulue de
Dieu pour mieux -attirer l'attention des' fidèles sur l'fné-
puisable richesse des mystères essentiels : nous compren¬
drions moins bien l'infinie charité de l'adorable Trinité
sans la contemplation du Fils de Dfeu devenu petit Enfant
ou caché sous les apparences d'une hostie ; et nous admi¬
rerions' moins l'inénarrable grandeur de la Mère de Dieu
sans la méditation de son Immaculée Conception, de ses
douleurs ou de son Assomption. Certaines confréries reli¬
gieuses peuvent précisément avoïr pour mission provi¬
dentielle de contempler et de faire contempler tel ou tel
des aspects secondaires du Fils de Dieu ou de sa Mère.
Or, la volonté de Dieu prime toute autre considération.
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être cette femme, mais toute autre femme eût pu
servir à la même fin. Ce fut pour elle, sans
doute, une distinction à part d'être appelée à
une telle fonction ; mais il ne lui en revient
aucun mérite réel, pas plus qu'il n'en revient
à la mère de Pascal d'avoir produit un mathéma¬
ticien de génie, ou à celle de Napoléon d'avoir
doniié le jour au plus grand conquérant des
temps modernes.

L'attitude catholique. — Tout autre est l'at¬
titude des catholiques et d'un certain nombre de
schismatiques de l'Orient. A leurs yeux, Marie
a été choisie, non comme un instrument physique
en vue d'une œuvre matérielle, mais comme l'ins¬
trument moral, conscient et libre, d'un mystère
divin; elle a été préparée, quant à son corps, à
former le corps de Jésus ; et surtout, quant à son
âme, à devenir une digne Mère de Dieu.

L'attitude catholique justifiée par l'Ecri¬
ture ET PAR LA CONDUITE de Dieu. — Comment
l'attitude catholique est justifiée par l'Ecriture
Sainte, nous l'avons vu dans la section précé¬
dente. Elle est justifiée aussi par la conduite
générale de Dieu à l'égard de ses instruments
dans ses œuvres de miséricorde.

Quand Dieu se sert d'un homme pour punir
des coupables, il l'emploie généralement comme
un instrument inconscient et ne l'élève pas à une
perfection spéciale. Les Madianites et les Philis¬
tins, dans l'Ancien Testament, purent très bien
châtier les Israélites de leur idolâtrie, et Attila,
dans le Nouveau, put être un « fléau de Dieu »
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accompli, sans être, pour cela, des saints. Mais
quand il est question de desseins de miséricorde,
Dieu ne se sert pas, en général, des hommes
comme d'instruments aveugles. Il n'a besoin de
personne pour l'accomplissement de ses volontés,
mais il se plaît à appeler certains hommes à
devenir les coopérateurs . libres de ses œuvres
d'amour ; et, dans ce cas, ceux qu'il choisit, il
les prépare à leur mission par des grâces et des
aptitudes spéciales ; et plus cette mission est
sublime, plus les grâces et aptitudes sont excep¬
tionnelles. '

Des Onze qu'il a élus pour continuer sa
tâche, il a fait des saints. Et chaque fois qu'il
veut établir dans son Eglise une grande œuvre
d'amour, il y suscite comme collaborateur un
homme d'une vertu extraordinaire ; qu'on se
rappelle les fondateurs d'Ordres ou les grands
réformateurs. Aurait-il pu ne pas agir de la sorte
à l'égard de celle qui allait être l'instrument de
sa plus grande œuvre d'amour envers les
hommes ? Que sont toutes ses autres œuvres au
prix de l'Incarnation ? Sont-elles autre chose
que de simples préparations ou des conséquences
partielles ? Si, à l'occasion de ses missions secon¬
daires, il a toùjours eu la préoccupation de se
préparer de a .dignes ministres » ('), que n'a-t-il
dû faire pour la créature qu'il a élue de toute
éternité en vue de cette œuvre infinie, de l'œuvre
autour de laquelle gravite toute l'histoire du ciêl
et de la terre ?

(l) IICor., m, 6,
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Cette attitude justifiée par les exigences

de LA PIÉTÉ FILIALE. — Enfin, cette attitude est
la seule qui' s'accorde avec notre idée de l'amour
d'un enfant — surtout d'un Enfant tel que Jésus
— à l'égard de sa mère.

La Mère est le chef-d'œuvre de Dieu. Créature
merveilleuse, ineffablement douce et tendre,
aimante et sacrée. A former son enfant, elle
donne, non seulement sa coopération physique,
mais plus encore la coopération de son intelli¬
gence, de son cœur et de sa volonté, de tout ce
qu'elle a de meilleur en elle-même, pour Je faire
passer dans le petit être qui la prolonge. Nul ne
donne autant, ni si longtemps, ni au prix de tant
d'efforts, de sacrifices et d'angoisses. Quel autre

, amour créé égala jamais le sien ?

A l'amour maternel répond la piété filiale. Tout
enfant bien né vénère et aime sa mère comme un
être infiniment saint pour lui. Elle peut avoir
des défauts ; peu importe, elle est sa mère, elle
est souverainement digne de respect et d'affection.

L'enfant connaîtra d'autres sentiments dans
sa vie, quelques-uns plus passionnants, auxquels
il cédera peut-être aux dépens de sa piété filiale.
Il n'en connaîtra jamais d'aussi purs et désinté¬
ressés, d'aussi durables, d'aussi pacifiants et
ennoblissants, du moins dans l'ordre naturel. Là
où la piété filiale n'a jamais existé, il manquera
quelque chose d'essentiel à l'âme même la plus
droite. Là où elle a cessé d'exister, toute noblesse
est à jamais éteinte. Là où elle persiste, fût-ce
au milieu du vice, l'espoir d'une résurrection
continue toujours de luire.
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C'est Dieu qui a créé la mère et en a fait cette
merveille ;c'est Dieu qui a créé la piété filiale et
l'a mise au cœur de tout enfant. Et pour que ce
dernier n'oublie jamais ses devoirs envers sa mère,
Dieu en a fait un commandement exprès dans
l'Ancien Testament et l'a inscrit en tête de la
seconde Table de la Loi ; et dans le Nouveau,
le Fils de Dieu fait homme en a hautement
revendiqué les droits contre les déformations
hypocrites des pharisiens (').

Et ce même Fils de Dieu n'aurait pas compris
les infinies délicatesses de l'amour maternel ni
les sacrées obligations de la piété filiale ? Nous
autres, tout méchants que nous sommes, si nous
le pouvions, nous donnerions à nos mères toutes
les perfections possibles. Et le Fils de Dieu aurait
eu moins d'affection pour sa ,Mère que nous pour
les nôtres ? Il ne l'aurait pas honorée autant
qu'il le pouvait ?

Qu'est la conception catholique de la Mère de
Dieu sinon la conviction que Jésus a été un Fils
parfait, sinon le triomphe de la piété filiale ? Et
qu'est la conception protestante sinon la supposi¬
tion ou que la piété filiale n'est pas une vertu,
ou que Jésus a été — on serait tenté de dire :
un mauvais Fils — en tout cas un Fils à qui il
a manqué de comprendre un des sentiments les
plus délicats et les plus purs du cœur humain.

Aussi certains de nos frères séparés osent-ils,
malgré leurs théologiens, vénérer celle dont uu
Dieu a daigné être l'Enfant, ou du moins éprou¬
vent-ils comme une nostalgie pour la piété catho-

(1) Matth., xv, 4-6; Marc, vu, 10-Î3.
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lique envers l'humble, la douce, la toute virginale
et tout aimante Mère de Jésus.

Ce que nous avons essayé de contempler dans
les pages qui précèdent nous laisse entrevoir,
encore que très vaguement, quelle gloire inconce¬
vable, quelle félicité sans bornes doivent être
celles de la Mère de I)ieu. Or, à cette gloire et
à cette félicité nous participons. Marie est des
nôtres. Ce n'est pas parmi les anges, c'est dans
notre race déchue, parmi nos sœurs en Adam,
que Dieu a choisi une créature pour en faire sa
Mère, pour l'élever àÿun rang, pour l'orner d'une
beauté, pour l'aimer d'un amour qui dépassent
tout ce qu'il a jamais fait pour toutes les intelli¬
gences célestes.

Et il y a dans la maternité divine quelque
chose qui nous touche de plus près encore que
cet honneur : la Mère de Dieu est aussi notre
Mère. Or, nous le verrons, c'est parce qu'elle
est Mère de Dieu que Marie est notre Mère.
« Dieu devint homme pour que l'homme devînt
Dieu », disent les Pères. « Et, pouvons-nous
ajouter : il prit une Mère humaine pour que
l'homme eût pour Mère une Mère de Dieu. »



CHAPITRE II

LA MATERNITE SPIRITUELLE

Signification.

Même les plus ignorants des catholiques savent
que Marie est leur Mère. Avant même d'avoir
entendu prononcer les mots : Immaculée Concep¬
tion, virginité, Assomption, tout enfant qui sait
balbutier une prière sait que la Maman de Jésus
est aussi sa Maman. Mais que signifie au juste
ce titre ? Grande certainement est la proportion
des chrétiens, même dévots envers la Vierge, qui
n'en ont qu'une idée bien imparfaite et étroite.
Or, comme la maternité spirituelle de Marie à
notre égard est le fondement de notre piété filiale
envers elle, si cette maternité est mal comprise,
cette piété ne peut elle-même être qu'étroite et
imparfaite.

Sens incomplets. — i. Maternité métapho¬
rique. — Aux yeux de certains, Marie est
appelée notre Mère parce qu'elle nous aide et

«
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nous aime comme si elle était notre Mère.
Appliqué à elle, ce nom suave n'exprimerait donc
qu'une maternité métaphorique ; une maternité
ineffablement douce tant qu'on voudra, mais
cependant une simple maternité figurative et non
une maternité vraie.

D'autres voient dans Je titre de mère l'expres¬
sion des soins que Marie prend pour nous nourrir

et nous élever : elle nous prodigue tant de faveurs
spirituelles pour fortifier notre vie surnaturelle,
pour la développer, pour la préserver de tout
danger ; elle nous. . entoure même de tant de
faveurs naturelles en santé et en maladie, dans
toutes les circonstances de notre vie, que jamais
mère vraie n'en a fait la centième partie pour le
plus chéri de ses enfants. — Cependant, une nour¬
rice est-elle une mère ?

2. Maternité adoptive. Pour d'autres,
Marie est notre Mère par adoption. A l'heure où
elle allait perdre son Fils unique, Jésus lui donna
à sa place son disciple bien-aimé, Jean, et, en la
personne de Jean, tous ses disciples présents et
futurs, en lui disant : « Femme, voilà votre Fils.
Et, à Jean :Voilà votre Mère » (1). A cette heure,
Marie aurait adopté pour ses enfants ceux que

,,l'amour de son Fils lui confiait, et désormais elle
les aurait traités comme si elle les avait mis au
monde.
Ilest vrai — nous le montrerons plus loin —

que la parole du Christ en croix se rapportait à la
maternité spirituelle de'Marie. Mais vouloir cher-

Ci) Joarvn., xix, 26-27.
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cher dans cette parole le fondement de sa mater¬
nité, ce serait se faire de celle-ci une idée bien
superficielle. Elle serait quelque chose de pure¬
ment accidentel, reposant sur un mot que Notre-
Seigneur eut pu ne pas prononcer ; en tout cas,
quelque chose d'extrinsèque à Marie et à nous :
une adoption n'est qu'une fiction légale ; elle
donne à l'adopté les droits d'un enfant, mais ne
peut en faire un enfant véritable ; elle lui confère
les biens extérieurs, mais ne peut faire qu'il ait
reçu sa nature même du père ou de la mère qui
l'adopte. Or, en fait, la maternité spirituelle de
Marie est une réalité bien plus intime qu'une
simple adoption humaine (*), une réalité liée à
toute la mission, à toute la raison d'être de la
Vierge.

Sens vrai : Marie nous transmet la vie sur¬
naturelle. — Qu'est-ce donc que cette maternité
spirituelle ? Par cette maternité nous entendons
que Marie nous a donné la vie surnaturelle tout
aussi vraiment que nos mères nous ont donné la
vie naturelle ; et que, comme nos mères le font
pour notre vie naturelle, elle nourrit, protège,
accroît et épanouit notre vie surnaturelle afin de
l'amener à sa perfection.

Tout homme comprend la réalité de la vie natu¬
relle ; c'est que, cette vie, nous la voyons, nous
la touchons, nous la sentons, nous la percevons
dans toutes nos activités extérieures et inté¬
rieures ;c'est qu'elle se confond, pour ainsi dire,

(1) Nous verrons plus loin (voir p. 118) en quel sens
nous pouvons être appelés enfants adoptifs de Marie.
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avec notre moi, car nous ne prenons conscience
de notre moiÿ qu'en nous sentant vivre. Elle est
la grande réalité, qui nous est si chère qu'au
besoin nous faisons, pour la conserver, le sacri¬
fice de tous nos autres biens terrestres, fortune,
plaisirs, ambitions.

Or, à côté de cette vie, la foi nous apprend qu'il
y a, pour le chrétien, une autre vie, dite surna¬
turelle ou spirituelle, ou encore l'état de grâce.
Mais, comme cette vie ne peut ni se voir, ni se
toucher, ni se constater directement, elle paraît
à bien des chrétiens quelque chose de vague,
d'éthéré, d'inconsistant"; quelque chose de plutôt
négatif, — l'absence de péché grave ; ou, si
quelque chose de positif, une relation extérieure
d'amitié entre l'âme et Dieu. Et cependant cette
vie surnaturelle est une réalité bien supérieure
à toute autre réalité créée, bien supérieure en par¬
ticulier à cette vie naturelle qui nous est si chère,
puisque les martyrs ont joyeusement sacrifié celle-

. ci à celle-là, puisque nous devons tous être dans
la disposition de perdre notre vie naturelle plutôt
que l'état de grâce, puisque le Fils de Dieu s'est
incarné et a donné sa vie pour nous mériter cette
vie de la grâce.

Qu'est-ce donc que cette vie surnaturelle si
impalpable et pourtant si précieuse ? Ce n'est
autre chose que la vie même de Dieu, la vie du
Christ en nous. Par elle, nous dit saint Pierre,
nous devenons « participants de la nature di¬
vine » ('). Et saint Paul s'écrie : « Ce n'est plus

(1) Il Pet., i, 4.
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moi qui vis : c'est le Christ qui vit en moi » (1).
Et encore : a Ma vie, c'est le Christ » (2). Ailleurs
il nous enseigne que nous ne faisons qu'un corps
avec Jésus-Christ, qui est notre Chef (3). Or, dans
un corps, la même vie anime la tête et les mem¬
bres. Du reste, avant Pierre et avant Paul, Jésus-
Christ avait enseigné à ses disciples : « Je suis.
la vigne, Vous én êtes les branches. Celui qui
demeure en moi et en qui je demeure, celui-là
porte beaucoup de fruit » ("). Une même sève cir¬
cule dans le cep et dans les branches ; une même
vie circule dans le Christ et dans ses disciples.

Or, cette participation à la vie infinie, éternelle
de Dieu, c'est Marie qui nous la communique.

Développement progressif de la croyance
à la Maternité spirituelle de Marie.

Remarque. — A propos de n'importe quelle
croyance, il y a lieu de distinguer deux choses :
l'idée et le mot spécial qui l'exprime. L'idée existe
avant le mot. La remarque présente une impor¬
tance spéciale au sujet de la maternité spirituelle
de Marie. Ilne faudrait pas croire qu'on n'y a cru
qu'à partir du moment où le nom' de Mère a été
donné à la Vierge dans ses relations avec les
hommes. Quelle est l'idée exprimée par le mot
« mère » ? Celle d'une femme qui donne la vie-
à un être humain. Nous avons donc à chercher,
non pas seulement quand les chrétiens se sont

(1) Gai, 11, 20.
(2) Phil., 1, 21.
(3) ICor., xii et ailleurs.
(4) Joann., xv.
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avisés d'appeler Marie leur Mère, mais quand ils
ont commencé à s'apercevoir qu'elle leur avait, de
quelque façon, donné la vie surnaturelle.

D'un autre côté, il faut avouer que l'existence
d'un nom spécial pour exprimer une idée n'est
pas chose indifférente : le mot aide généralement à
rendre l'idée plus claire — parfois, malheureu¬
sement, à la cacher ou à y suppléer — et permet
de la transmettre plus facilement. Il a une autre
utilité : celle de charger l'idée essentielle d'une
foule d'idées accessoires et de sentiments. Si cette
surcharge est plutôt gênante pour le logicien abs¬
trait, pour l'homme qui veut vivre une idée, elle
est d'une importance capitale : elle lui permet
d'aller à elle avec toute son âme. Et quel mot est
capable de se charger d'une richesse infinie de
sens et de sentiments comme le mot « mère » ?

Les Données Scripturaires. — Saint Jean. —
A propos de l'affirmation de la maternité spiri¬
tuelle de Marie clans les Ecritures", un texte du
IVe Evangile se présente spontanément à l'esprit,
c'est celui où le Christ mourant, lègue sa Mère à
Jean, le disciple bien-aimé, et, dit-on, à nous tous
en la personne de Jean. Quoique pendant des
siècles, les fidèles n'aient pas aperçu ce sens spé¬
cial dans le testament du Christ, il y a lieu de
l'examiner. Le fait de la découverte relativement
tardive d'une vérité ne prouve rien contre son
caractère révélé.

Voici le texte de Jean avec son interprétation :
« Debout, près de la Croix de Jésus, se tenaient
sa Mère, et la sœur de sa Mère, Marie de Cléo-
phas, et Marie de Magdala. Jésus donc, voyant



LA MATERNITÉ SPIRITUELLE 87

sa Mère et tout près le discipe bien-aimé, dit à sa
Mère : « Femme, Voilà ton fils ! » Ensuite, il dit
au disciple : « Voilà ta mère. » Et à partir de
cette heure, le disciple la prit chez lui » (*).

Une exégèse rigoureuse permet-elle vraiment de
voir dans ce passage une allusion à la maternité
spirituelle de Marie à notre égard, et la parole de
Jésus est-elle autre chose qu'un simple acte de
piété filiale, qui confiait au disciple bien-aimé
celle qui, veuve depuis la mort de saint Joseph,
allait désormais rester toute seule sur terre ?

Que Notre-Seigneur ait eu cette préoccupation
filiale, cela est certain. Mais il est certain aussi
que sa parole avait encore un autre sens plus pro¬
fond, celui que la Tradition lui a reconnu depuis
de longs siècles.

Si, en effet, saint Jean nous a rapporté cet épi¬
sode, c'est qu'il a dû y voir une signification sym¬
bolique. Il connaissait sur son Maître tant de
choses que, « si on les rapportait en détail, le
monde entier, dit-il, n'eût pu contenir les livres
qu'il eût fallu écrire » (2). Ilmentionne unique¬
ment celles qui lui paraissent renfermer un mys¬
tère spécial. Jean, en effet, bien plus que les
autres évangélistes, découvre des sens cachés aux
faits qu'il rapporte. Pour nous en tenir au récit
de la Passion, il voit une prophétie dans la parole
de Caïphe aux Sanhédrites : « Vous n'y entendez
rien ; vous ne considérez pas qu'il est expédient
qu'un homme meure pour le peuple, afin que toute
la nation ne périsse pas. » Or, ajoute le narrateur,

Q) Joann., xix, 25-27.
(2) xx, 30-31.
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j « Caïphe ne dit pas cela de lui-même, mais, étant
| grand-prêtre cette année, il prophétisait que Jésus

allait mourir pour sa nation » (:). Dans la scène
même du crucifiement, presque immédiatement
après la parole de Jésus à Marie et à Jean, il
raconte comment, du côté transpercé de Jésus, il
sortit de l'eau et du sang. Et il insiste : « Celui
qui a vu a rendu témoignage, et son témoignage
est vrai ; et celui-là sait qu'il dit la vérité, afin
que vous aussi vous croyiez » (2), tant ce détail
lui paraît important, évidemment à cause de sa'
signification mystique. En mentionnant le don
que le Christ mourant lui a fait de sa Mère, Jean
n'avait certainement pas l'intention de se mettre
en scène. Il ne parle jamais de lui-même que

, poussé par la nécessité d'expliquer certains inci¬
dents de la vie du Maître. Il devait donc voir un

I mystère dans la parole de Jésus, et sans doute
' était-il conscient qu'en lui confiant sa Mère, le

Christ s'adressait, en sa personne, à toute la col¬
lectivité des disciples qu'il représentait.

Cette conclusion paraîtra plus naturelle encore
si l'on observe qu'à ce moment, Jean devait être
tout plein du souvenir de ces merveilleuses eiïu-

s sions du Seigneur après la "dernière Cène, qui
l'avaient impressionné si fortement ; car soixante

ÿ ans plus tard, il rapportera dans son évangile,
avec une fidélité émue, ce discours et 'cette prière
sacerdotale dans lesquels Jésus, après avoir donné
à ses disciples son corps et son sang en nourri¬
ture et en breuvage, leur affirmait que sa vie

(1) Joann., xi, 49-51.
(2) xix, 34-35.
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même était leur vie, que son Père était leur Père,
et qu'il leur enverrait son Esprit. Et maintenant
que Jean entendait le Maître lui confier encore sa
Mère, ne dut-il pas considérer ce nouveau don
comme le complément de ses autres, donc comme
la conséquence naturelle de la vie du Christ en lui
et en tous les disciples du Christ. Et Marie, si
attentive, depuis les premiers moments de l'exis¬
tence de son Fils, à méditer sur toutes ses paroles
et toutes ses actions, Marie, infiniment plus apte
que Jean à pénétrer dans ces mystères d'amour,
ne dut-elle pas deviner, dans la suprême recom¬
mandation de son Fils, l'intention de la voir s'oc¬
cuper comme une Mère de tous les frères du
Christ ? Si Jésus avait seulement voulu confier à
la sollicitude du disciple bien-aimé l'avenir maté¬
riel de sa Mère, il suffisait d'exprimer cette idée
une fois. Or, comme pour marquer l'importance
du don qu'il fait, il répète deux fois la même pen¬
sée, s'adressant tour à tour aux deux personnes
intéressées, selon le génie de la langue araméenne,
pour souligner une idée importante t1).

Qu'on remarque aussi que la mère de Jean,
Salomé, se trouvait au Calvaire 'parmi les saintes
femmes. Evidemment, la maternité de Marie à
l'égard de Jean devait désigner une réalité d'un
ordre supérieur.

'Du reste, s'il est difficile de déterminer jusqu'à
quel point le disciple entrevoj'ait le sens mysté¬
rieux de cette parole du Maître, le Maître certai¬
nement voj-ait la signification spirituelle que nous
y attacherions. Il n'eût pas prononcé ce mot, ou

(1) Voir Marc, xii, 29-30 ; Luc, xi, 9-13.
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iln'eût pas permis que Jean le rapportât, s'il n'y
eût pas mis l'intention que l'Eglise, y compris
plusieurs Papes, allait y découvir. Cela suffit pour
que nous ayons le droit de nous déclarer héritiers
de ce legs d'amour.

Saint Luc. — Si le sens mariai de ce passage
est certain, ce n'est cependant pas ce passage qui
a suggéré d'abord aux premiers fidèles l'idée de . ,
la maternité spirituelle de Marié. D'autres textes
les y ont amenés plus vite. ;

C'est d'abord un passage de saint Luc. L'êvan-
géliste nous fait assisier à l'entrevue, à portée
infinie pour la terre et pour le ciel, entre l'ar¬
change Gabriel et la jeune. Vierge de Nazareth.
Nous y voyons Marie donnant librement et cons¬
ciemment son consentement au mystère qui abou¬
tira à notre rédemption sur le Calvaire. A l'ac¬
complissement de la rédemption, Marie est éga¬
lement présente, selon la prophétie de Siméon,
rapportée par le même saint Luc. Ôr, la Rédemp¬
tion, c'est, aux yeux des fidèles, la vie de la grâce,
la vie de Dieu en nous. C'est donc en un sens à
Marie qu'ils doivent leur vie surnaturelle.

Saint Paul. — L'enseignement de saint Paul
est fait également pour nous orienter vers la
maternité spirituelle de Marie. Paul s'est complu
à nous décrire les merveilles du mystère par
lequel nous ne formons qu'un corps avec Jésus.
Puisque nous sommes tous membres du Christ,
conclut-il, nous devons- participer aux différentes
phases de la vie du Christ : nous devons souffrir
avec lui, être crucifiés avec lai, être ensevelis avec
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lui, ressusciter avec lui, régner avec lui, étant
enfants et héritiers d'un même Père avec lui.
Quoi de plus naturel que de poursuivre son idée
et de conclure que nous devons aussi, avec lui, être
conçus et naître de Marie, et avoir une même Mère
avec lui ?

Conclusion d'autant plus légitime que, d'après
le même saint Paul, le Christ nous a mérité 1'adop¬
tion comme enfants de Dieu en naissant de Marie.
« Quand vint la plénitude des temps, écrit-il aux
Galates, Dieu envoya son Fils né d'une femme...
afin de conférer l'adoption de fils » (1).

Pendant la Période Patristiqtje. — Durant
les trois premiers siècles, on voit en Marie la
femme qui nous a procuré la vie surnaturelle,
donc ce qu'on entend par une mère ; mais le mot
n'apparaît pas encore.

« Eve enfanta la désobéissance et la mort »,
explique saint Justin, vers le milieu du IIe siècle ;
Marie obéit : « C'est d'elle qu'est né Celui qui
délivre de la mort » (2). Saint Irénée dit plus
explicitement dans la Démonstration de la pré¬
dication apostolique :« Ce fut à cause d'une vierge
désobéissante que l'homme fut frappé, tomba et
mourut. De même, c'est par la Vierge qui obéit
à la parole de Dieu que l'homme, ranimé par la
vie, a de nouveau recouvré la vie » (3). Le paral¬
lèle : « La mort par Eve, la vie par Marie » se
retrouvera chez un grand nombre de Pères.

. (1) xv, 4.
(2) Tryphon, 100.
(3) Griffin et Nau, Patr. Or., t. XII, p. 772, N° 33. Cf.

Adv. haer., m, 22, 4. P.G. VII, 958 ss.
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Ilest un autre texte de saint Irénée qui contient
une affirmation plus explicite de la maternité spi¬
rituelle de Marie, avec déjà, sinon le mot «mère»,
du moins un mot équivalent. Il écrit, en effet :
« Ceux qui le proclamaient l'Emmanuel [né] de
la Vierge (ex Virgine Emmanuel) manifestaient
l'union du Verbe de Dieu avec sa création ; car
le Verbe sera chair, et le Fils de Dieu, Fils de
l'homme (pur ouvrant purement le sein pur, le
sein qui fait renaître le»s hommes en Dieu, que
lui-même a fait pur), et devenu ce que nous som¬
mes, il est le Dieu fort et à une génération iné¬
narrable » 0).

Le sein de Marie donne donc une nouvelle nais¬
sance aux hommes. L'affirmation est d'autant

(1) Adv. haèreses, rv, 33, P.G. VII, 1080. Dans ce sein
pur qui donne une nouvelle naissance aux hommes, on
a voulu ne voir que l'Eglise, qui, par le baptême et la
profession de for qui l'accompagne, nous fait naître à la
nouvelle vie (Rahner, Die Gottesgeburt, Zeitschrift fur
katholische Theologie, 1935, 344 ss., et ses disciples). Mais
si on compare ce texte avec, un autre texte deux pages
plus haut dans le même chapitre, on voit clairement qu'il
est directement question du seîn de Marie. Ce premier
texte parle des Ebionites qui ne peuvent être sauvés parce
qu'ils ne croient pas à la nouvelle naissance qui est celle
par la Vierge (l'Incarnation). Or, toutes les parties du
second texte correspondent à celles du premier texte, et
en particulier le sein qui fait naître les hommes en Dieu
correspond à la naissance par la Vierge. Surtout si on se
rappelle le rôle qu'Irénée assigne à l'Incarnation du Verbe
dans le sein de la Vierge Marie, par rapport à notre nou¬
velle nafssance, on ne peut douter que l'auteur a bien
Marie en vue en parlant du sein qui fait renaître les
hommes en Dieu.

Ce. qu'on peut accorder comme vraisemblable, étant
donné qu'Irénée emploie souvent les expressions « nou¬
velle naissance », « faire renaître », à propos du baptême
et de la profession de foi, c'est que cette naissance nou¬
velle dans le sein de la Vierge Marie l'a fait songer à
notre nafssance dans l'Eglise. L'idée de l'Eglise vierge-
mère, de Marie, figure de l'Eglise, était familière aux
chrétiens des premiers siècles.
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plus claire que, dans la pensée d'Irénée, notre
nouvelle naissance a déjà commencé dans l'Incar¬
nation (*).

Ce texte à lui seul ne dit pas si le rôle de
Marie dans notre nouvelle naissance s'est réduit
à cet acte purement physique. Mais d'autres textes
de l'évêque de Lyon nous montrent la Vierge
comme réparant la faute d'Eve, nous sauvant par
sa foi et son obéissance. Elle a donc joué un rôle
conscient, libre et méritoire dans notre nouvelle
naissance et est vraiment notre Mère surnaturelle.

Au m0 siècle, nous trouvons Origène, qui est
souvent cité comme ayant le premier vu dans la
parole du Christ mourant à sa Mère et au disciple
bien-aimé l'affirmation de la maternité spirituelle
de Marie à notre égard. Dans son commentaire
de l'Evangile selon saint Jean, il écrit, en effet :
a Voici le premier des Evangiles, l'Evangile livré
par Jean. Nul homme ne comprend cet Evangile,
s'il n'a reposé sur la poitrine de Jésus ou n'a reçu,
de Jésus, Marie qui doit aussi devenir sa Mère. Il
est nécessaire que celui qui doit devenir un autre

Jean soit si grand, que Jésus ait montré de lui
aussi qu'il est Jésus. Car iln'y a pas d'autre Fils
de Marie... que Jésus, et Jésus dit à sa Mère :
« Voici ton fils », et non : « Voici que celui-ci est
aussi ton fils. » En effet, tout chrétien parfait ne
vit plus lui-même, c'est le Christ qui vit en lui.
Et puisque le Christ vit en lui, Marie s'entend
dire : « Voici ton fils, le Christ » (2).

(1) « Dans les derniers temps, le Seigneur nous a réta¬
blis dans son amitié par son Incarnation. » (Adv. haer.,
v, 23, 2. P.G. VII, 1850.

(2) P.G. XIV, 32 AB.
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La pensée d'Origène est subtile.. Son raisonne¬
ment revient à ceci : les mots « Jésus » et « Fils
de Marie » sont synonymes, puisqu'il n'y a qu'un
Fils de Marie. Donc, le Maître en appelant Jean,
fils deMarie, l'appelleJésus. C'est qu'en effet Jean
ne vit plus, c'est le Christ qui vit en lui. Il en
est de même de tout chrétien parfait : il est Jésus,
donc il peut être appelé fils de Marie, et on peut
dire de luiqu'il a reçu Marie pour Mère. — C'est
un titre, très doux ,sans doute pour l'âme mys¬
tique d'Origène, mais un pur titre, qui n'implique
pas que Marie ait contribué à donner la vie sur¬
naturelle à celui qui s'appelle son fils, sinon indi¬
rectement en ce qu'elle enfanta Jésus, la vje de
tous les chrétiens parfaits.

Au ïv° siècle, nous trouvons la première affir¬
mation explicite et bien nette de la maternité spi¬
rituelle de Marie. C'est chez Epiphane, évêque
de Salaminê, un saint qui professait une grande
admiration et vénération pour la Mère,de Jésus.
Il se demande comment Eve a pu être appelée
« mère des vivants » après son péché. Et il expli¬
que : « Eve, mère de tout le genre humain, préfi¬
gurait Marie et ce nom doit proprement s'appli¬
quer à celle-ci ; car c'est vraiment par Marie que
la vie a été engendx*ée pour ce monde, pour qu'elle
engendre le Vivant et soit la « Mère des vi¬
vants s (1).

Au v° siècle, nous rencontrons un texte souvent
cité de saint Augustin sur Marie, Mère du Christ

(1) Adv. haer., lxxviii, 18 ; P.G. XLII, col. 728.
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et notre Mère. Dans le De sancta virginitate (*),
il explique : « Marie seule, entre les femmes, est
mère et vierge, non seulement selon l'esprit, mais
encore selon la chair. Selon l'esprit, elle n'est pas
mère de notre Chef, le Sauveur Jésus, dont elle
est plutôt née spirituellement... mais elle est mère
de ses membres que nous sommes. Car elle a coo¬
péré par sa charité à la naissance des fidèles dans
l'Eglise, [des fidèles] membres de ce Chef. Sui¬
vant le corps, c'est du Chef même qu'elle est
Mère. »

Le texte semble on ne peut plus clair. Mais le
contexte montre qu'Augustin reconnaît la même
maternité spirituelle à toutes les vierges chré¬
tiennes, qui, « par leur charité féconde, enfantent
les membres du Christ ». Il répond, en effet, à
l'objection que les mères l'emportent sur les
vierges consacrées par leur fécondité, et ilprouve
qu'aux vierges aussi appartient une vraie fécon¬
dité, une fécondité spirituelle. Il ne parle donc
pas ici de cette maternité à part que nous recon¬
naissons à Marie, à cause de sa coopération aux
mystères de l'Incarnation et de la Rédemption. Il
est vrai qu'il ne l'exclut pas non plus, ét sans
doute que, si les circonstances l'avaient amené à
expliquer cette charité de Marie, il aurait parlé
de sa coopération unique à l'œuvre de son Fils.
Toujours est-il que, si une maternité spirituelle
à part en Marie est dans la logique de la pensée
d'Augustin, elle n'est pas exprimée dans ses,
paroles.

(1) C. 5 et 6. P.L. XL, ccl. 398.
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Le mot « mère » appliquée à Marie dans ses
relations avec les hommes apparaît de-ci de-là dans
les écrits des Pères postérieurs, par exemple, dans
Jean de Thessalonique H, dans saint Jean Da-
mascène (2). Une prière contenue dans les écrits
éphrémiens (plutôt de l'école éphrémienne que
d'Ephrem lui-même) s'adresse ainsi à la Vierge :
« En mère, tu ne cesses de prendre soin de nous ;
aimant tes fils et répondant à leur amour, tu nous
distribues constamment tes richesses ; tu me
défends avec vigilance, tu me protèges, tu me
délivres des dangers, tu me gardes des tentations,
tu me sauves de la multitude de mes péchés » (3).

Il faut avouer cependant que, si le nom de mère
donné à Marie est accepté tout naturellement par
les fidèles, il est assez rare durant cette époque.
C'est la Vierge, la Théotokos, la toute-puissante
Médiatrice qu'on vénère et qu'on invoque,- plutôt
que la Mère. On ne vit pas encore assez familiè¬
rement avec elle pour entrevoir un peu de ce que
contient d'amour, de confiance, de puissance de
vie ce mot « ma Mère », adressé à Marie.

Cependant cette prière si populaire de l'Ave
Maris Stella, qui date au plus tard du début du
XX0 siècle, avec ce cri qui nous fait tressaillir
chaque fois que nous le prononçons : Monstra
te esse matrem!ne prouverait-elle pas que le nom
de mère était celui que nos pères du temps de

(1) Graffin-Nau, Patr. Or., xix, pp. 344-348.
(2) P.G. XCVI, col. 735.
(3) Op. Graeca, m, 543.
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Charlemagne, et sans doute même plus tôt,
aimaient déjà à chanter et à invoquer ? Mais, si
l'on examine la suite des idées, on s'aperçoit que
le mot matrem désigne la Vierge en tant que Mère
de Jésus, et non en tant que notre Mère. Dans
les strophes précédentes, on vient de lui demander
toutes sortes de grâces, la délivrance de tous les
maux, l'octroi de tous les biens. Et l'on continue :
Monstra te esse matrem, sumat per te preces
c'est-à-dire : Faites valoir vos droits de Mère
auprès 'de Celui qui a voulu être votre Fils pour
qu'il reçoive par vous nos prières C1).

Depuis le commencement de la période sco-
lastique 'jusqu'à nos jours. — A partir du
xi° siècle, la maternité spirituelle de Marie est
mentionnée plus fréquemment et avec une piété
plus sentie. Saint Anselme de Cantorbéry a lon¬
guement contemplé la Mère de Jésus et parle
d'elle avec effusion. Dans la dernière des trois
prières authentiques qu'on possède de lui, il parle
ainsi de la Vierge : « Dieu qui a fait toutes choses
s'est fait lui-même de Marie. Et ainsi ilrefit tout
ce qu'il avait fait. Celui qui a pu faire toutes
choses de rien, n'a pas voulu refaire sans Marie
ce qui avait été violé. Dieu donc est Père de toutes
les choses créées, et Marie est Mère de toutes les
choses re-créées. Dieu est Pèrë de la fondation de
toutes choses, et Marie est Mère de la restitution
de toutes choses. Car Dieu engendra Celui par qui

(1) Comme nous n'avons pas affaire à un texte inspiré,
nous pouvons continuer de donner aux quatre mots en
question le sens que nous préférons. Us sont aussi ortho¬
doxes l'un que l'autre. v.

7
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toutes choses ont été faites, et Marie enfanta Celui
par qui toutes choses ont été sauvées... » Puis,
s'adressant directement à Marie, il s'écrie : « Tu
es la Mère du salut (=Jésus) et des sauvés. O
bienheureuse confiance ! O refuge assuré ! La
Mère de Dieu est notre Mère. La Mère de Celui
en qui seul nous espérons et que seul nous crai¬
gnons, est notre Mère ! La -Mère, dis-je, de Celui
qui sauve et seul damne, est notre Mère ! » Et
voici une prière d'Anselme à Jésus et à Marie,
qui exprime déjà la pensée qu'on trouvera dans
saint Jean Eudes, celle d'aimer Marie avec le
Cœur de Jésus et d'aimer Jésus avec le Cœur de
Marie. « O bon Fils, par l'amour dont vous aimez
votre Mère, donnez-moi, je vous prie, de l'aimer
vraiment comme vraiment vous l'aimez et voulez
qu'on l'aime ! O bonne Mère, par l'amour dont
vous aimez votre Fils, obtenez-moi, je vous prie,
de l'aimer vraiment comme vraiment vous l'aimez
et voulez qu'on l'aime ! » (*)

Au point de vue du sentiment, on ne peut rien
imaginer de plus tendre. Au point de vue de la
doctrine, Anselme ne songe encore comme fonde¬
ment de la maternité spirituelle de Marie qu'à
sa coopération au mystère de l'Incarnation.

Rupert de Deutz,mort vingt ans après Ansëlme,
fait an pas de plus dans l'intelligence de ce mys¬
tère, et un pas décisif. Il le rattache à la coopé¬
ration de Marie, non seulement à l'Incarnation,
mais aussi à la Rédemption. A propos de la scène
du Calvaire, il dit qu'en ce moment, la Vierge

(1) P.L. CLÎX, col. 956, 937, 959.
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souffrait de vraies douleurs d'enfantement. Puis,
rapportant la parole de Jésus à Marie et à Jean,
il demande : « De quel droit Jean est-il le fils de
la Mère du Seigneur, et elle sa Mère ?» Ilrépond s
que, si dans l'Incarnation, Marie a enfanté son
Fils sans douleur, maintenant, à côté de la Croix,
elle souffre de grandes douleurs d'enfantement.
« Elle est vraiment- femme, elle est vraiment
mère, elle endure à cette heure les vraies douleurs
de sou enfantement... Son heure est venue en vue
de laquelle... Dieu s'est fait homme dans son sein.
En conséquence, puisque la bienheureuse Vierge
a vraiment, au milieu des douleurs de l'enfante¬
ment, mis au monde le salut de nous tous, elle est
évidemment la Mère de nous tous » (') .

L'Abbé Rupert est le premier auteur connu
qui ait interprété la scène rapportée par Jean dans
le sens.d'une maternité universelle (2). Le com¬
ment de la maternité spirituelle de Marie au Cal¬
vaire, il ne le marque pas très clairement.

Albert le Grand est plus explicite. D'après.lui,.
Marie nous a mérité notre vie surnaturelle avec
le Christ et en subordination au Christ. Il
enseigne clairement comment Marie devint, par
sa coopération à la Rédemption, la Mère de tous
les hommes. « Au temps de la Passion, écrit-il,

(1) P.L. CLXIX, 789-790.
(2) Georges de Nicomédie, au ixf siècle, dit que la

parole du Christ donnait Marfe comme Mère non seule¬
ment à Jean, mais aussi au reste des disciples. Mais par
« le reste des disciples » ildésigne « ceux qui entouraient »
Jean, donc les autres apôtres, à qui Marie devait servir
de Mère « aussi longtemps que Jésus voulait qu'elle fût
parmi eux et restât en vie ». Donc nulle allusion à une
maternité de Marie par rapport à l'ensemble des hommes.
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quand la Mère de miséricorde assista le Père des
miséricordes dans une opération de suprême misé¬
ricorde, et endura avec lui les douleurs de la Pas¬
sion (car le glaive perça son âme), et partici¬
pante de la Passion, elle devint coopératrice de
la Rédemption et mère de la nouvelle naissance;
c'est pourquoi à cette heure, à cause de la fécon¬
dité spirituelle qui la fit la Mère spirituelle de
tout le genre humain, elle fut à juste titre appelée
« femme » ;ce n'est pas sans un enfantement dou¬
loureux qu'elle nous a tous appelés et ré-enfantés
à la vie éternelle dans le Fils et par le Fils » H.

A partir de cette époque, sans doute grâce à la
contemplation plus fréquente des douleurs de
Marie, on affirme plus souvent sa maternité spi¬
rituelle, et on en voit généralement l'affirmation
dans le testament dii Christ. Ilarriva même dans
la suite que des auteurs, des prédicateurs surtout,
ce semble, trouvaient plus commode d'affirmer
cette maternité en se Rasant sur ce seul testament
de Jésus qu'en montrant par quelle activité Marie
nous a engendrés à la vie surnaturelle. On se
contentait de dire que la parole de Dieu opère ce
qu'elle signifie : elle transforma Jean en fils de
Marie, comme jadis elle avait transformé l'eau
en vin ! Iln'est pas rare encore de nos jours d'en¬
tendre cette explication.

La dévotion de YEcole> Française duxvii® siècle,
en portant son attention sur le mystère du Verbe
incarné, contribua par le fait à une augmentation

(1) Mariale, q. 29, par. 3, t. XXXVII, 62 AB.
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de piété envers Celle dont il avait voulu naître.
Saint Louis de Montfort explique la maternité
spirituelle de Marie par son action dans le mys¬
tère de l'Incarnation : elle portait dans son sein
à la fois la Tête et les Membres du Corps mys¬
tique du Christ (1). Saint Jean Eudes parle avec
effusion de Marie Mère de Dieu et Mère de nous
tous. Ilbase sa maternité par rapport aux hommes
sur le fait qu'elle est Mère du Christ total, sur
sa coopération à la Rédemption et sut la procla¬
mation de cette maternité par le Christ du haut
de la Croix (2).

Au début du xix° siècle, un autre grand servi¬
teur de Marie, le P. G.-J. Chaminade, crut devoir
insister davantage encore sur les fondements de
la Maternité spirituelle de Marie. Aux membres
de ses florissantes Congrégations de Bordeaux, et
surtout aux religieux des deux Sociétés — l'Ins¬
titut des Filles de Marie et la Société de Marie,—
qu'il fonda pour continuer, par eux, son apos¬
tolat mariai, il exposa une dévotion envers Marie
essentiellement filiale. Elle consiste dans la repro¬
duction la plus fidèle de la piété filiale de Jésus
même envers sa Mère, et doit les porter à s'asso¬
cier à Marie dans sa mission apostolique dans les
temps modernes, de même que jadis le Christ
avait voulu associer Marie à sa mission rédemp¬
trice. D'où la nécessité, pour le P. Chaminade,
de bien faire comprendre à ses disciples comment,
dans le Christ, ils étaient vraiment enfants de

(1) Traité, N°» 32-33.
(2) Saint Jean Eudes, modèle et maître de vie marîale,

par E. M. Georges, p. 219 ss.
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Marie. Il creusa, en conséquence, la doctrine de
la maternité spirituelle de la Vierge, et l'exposa
avec une clarté, une ampleur et une force de con¬
viction avec lesquelles on n'avait jamais, ce sem¬
ble, traité la question avant lui. Les précisions
doctrinales que nous allons donner sur la mater¬
nité spirituelle de Marie,on les trouve déjà presque
toutes cliez lui dans ses écrits (l).

Depuis les travaux sur la doctrine mariaie qu'a
suscités la définition de l'Immaculée Conception,
en particulier les travaux récents sur le rôle de
Marie comme corédemptrice et distributrice de
toutes les grâces, les véritables fondements de la
maternité de Marie sont de mieux en mieux com¬
pris, et la réalité de cette maternité est de plus
en plus reconnue.

Affirmations des derniers Papes. — Les der¬
niers Papes lui ont donné une sorte de sanction
officielle.

Léon Xin écrit le 15 août 1889 : « La Très
Sainte Vierge, de même qu'elle est Mère de Jésus-
Christ, est Mère de tous les chrétiens, car elle
les a enfantés sur le Calvaire au milieu des tour¬
ments du Rédempteur » (2).

Pie X, dans l'encyclique Ad diem illum (2 fé¬
vrier 1904), publiée à l'occasion du jubilé de l'Im¬
maculée Conception, a non seulement affirmé

(1) Voir La Doctrine mariaie de M. Chaminade, par
E. Neubem, Ed. du Cerf, pp. 1-20.

(2) Quamquam pluries, A.S.S., vol. XXII, p. 67.
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devant l'univers la doctrine de la maternité spi¬
rituelle de Marie,mais en a fourni en même temps
un exposé, qui, sans prétendre être complet ni
traiter la question ex professo, est, dans sa conci¬
sion, d'une force remarquable. Nous le reprodui¬
sons ici. On verra que les deux grandes raisons
données comme fondement à cette maternité sont
notre incorporation au Christ et le rôle 'de Marie
dans le mystère de l'Incarnation.

« Marie n'estÿelle pas Mère de Dieu ? demande
le Pape, et il conclut : elle est donc aussi notre
Mère. f

« Car ilfaut poser en principe que Jésus, Verbe
fait chair, est en même temps le Sauveur du genre
humain. Or, en tant que Dieu-Homme, il a un
corps comme les autres hommes ; en tant que
Rédempteur de notre race, un corps spirituel, ou,
comme on dit, mystique, qui n'est autre que la
société des chrétiens liés à lui par la foi. Nom¬
breux comme nous somnies, nous faisons un seul
corps en Jésus-Christ (Rom.,xn, 5). Or, la Vierge
n'a pas seulement conçu le Fils de Dieu afin que,
recevant d'elle la nature humaine, il devînt
homme, mais encore afin qu'il devînt, moyennant
cette nature reçue d'elle, le Sauveur des hommes.
Ce qui explique la parole des anges aux bergers
Un Sauveur vous est né, qui est le Christ, le Sei¬
gneur {Luc, 11, 11).

« Aussi, dans le chaste sein même de la Vierge,
où Jésus a pris une chair mortelle, il s'est adjoint
un corps spirituel, formé de tous ceux qui devaient
croire en lui :et l'on peut dire que, tenant Jésus
dans son sein, Marie y portait -encore tous ceux
dont la vie du Sauveur renfermait la vie.
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« Nous tous donc qui, unis au Christ, sommes,
comme parle l'Apôtre, les membres de son corps
issus de sa chair et de sets os (Ephes v, 3), nous
devons nous dire originaires du sein de la Vierge,
d'où nous sortîmes un jour à l'instar d'un corps
attaché à sa tête.

» C'est pour cela que nous sommes appelés,
en un sens spirituel 'à la vérité et tout mystique,
les fils de Marie, et qu'elle est, de son côté, notre
Mère à tous, Mère selon l'esprit, Mère véritable
néanmoins des membres de Jésus-C hrist, que> nous
sommes nous-mêmes. »

De même, le Pape Pie XI affirme, comme une
vérité admise, la maternité de Marie à l'égard des
'hommes. En invitant l'univers entier à prendre
part aux fêtes établies à l'occasion du quinze cen¬
tième anniversaire du Concile d'Ephèse, qui pro¬
clama la divine maternité de la Vierge, il expli¬
quait : « Il faut que l'Eglise universelle com¬
mémore cet heureux événement ; car, puisque tous
les hommes sont, au témoignage du Christ mou¬
rant, enfants de la Vierge, Mère de Dieu, il conr
vient que tous se réjouissent de sa gloire (1). »

Et dans l'encyclique Lux veritatis,ÿ dans . la¬
quelle Pie XI rend compte de l'immense portée
du Concile d'Ephèse, il réaffirme la maternité de
Marie par rapport aux hommes et en indique le
fondement. « Ce qui est pour nous, dit-il, la
cause d'une joie, d'une douceur toute particu-,
lière, c'est que la Mère de Dieu, par le fait qu'elle
a enfanté le Rédempteur du genre humain, est

(1) Act. Ap. Sed., XXIII, 10.

1\
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aussi, en un certain sens H, la très bénigne mère
de nous tous que le Christ Notre-Seigneur a voulu
avoir comme frères (2). »

Enfin, dans l'épilogue de l'encyclique sur }e
Corps mystique» du Christ, le Pape Pie XII rap¬
pelle que, par sa coopération à la Passion, « celle
qui corporellement était la Mère de notre Chef,
était devenue spirituellement la Mère de tous ses
membres par un nouveau titre de souffrance et
de gloire (3) ».

PRECISIONS DOCTRINALES
\

I. La Maternité spirituelle,
complément de la Maternité divine.

Marie, Mère du « Christ total » : i. De par

un éternel décret de Dieu. — La Mère de Dieu
est aussi notre Mère, car elle est Mère du « Christ
total », telle est l'éternelle volonté de Dieu. Dieu,
en effet, n'a pas décidé par un premier décret que
son Fils deviendrait Fils de Marie, et ensuite,
par un second décret, qu'il deviendrait Chef de
l'humanité, Chef de ce « corps mystique » que
nous formons avec lui. Par un seul et même
décret, il a décidé que son Fils deviendrait Fils
de Marie, afin d'être le Chef de l'humanité. Dès
le premier instant de sa maternité, Marie portait

(1) Quodammodo, c'est-à-dire en un sens analogique ;
cf. la note au bas de la page 118.

(2) Act. Ap. Sed., XXIII, p. 514.
(3) Ibid., XXXV, 247 ss.
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dans sou sein le Christ uni à tous les membres
de son corps mystique. C'est l'enseignement du
Pape Pie XI "dans son encyclique Ad di-em
illum :« Dans le chaste sein de la Vierge, écrit-il,
le Christ s'est adjoint un corps spirituel formé de
tous ceux qui devaient croire en lui ;et l'on peut
dire que, tenant Jésus dans son sein, Marie y por¬
tait encore tous ceux dont la vie du Sauveur ren¬
fermait la vie. »

Cette mission de Marie comme Mère du Christ
total constitue le principe fondamental de toute
mariclogie. Elle explique toutes ses autres fonc¬
tions et toutes ses prérogatives : Immaculée
Conception, exemption de toute concupiscence et
de toute faute, etc. Celles-ci lui sont nécessaires
non seulement pour faire d'elle une digne Mère
de Dieu, mais aussi une digne Mère des hommes.

2. Raisons de convenance : a) La conduite
générale de Dieu. — Dieu ne fait rien à demi.
Ilmarque toutes ses œuvres d'un cachet de plé¬
nitude. Ce cachet, il a dû l'imprimer en parti¬
culier sur ses deux chefs-d'œuvre, le Christ et
Marie. Il convenait donc — il fallait presque —
que Dieu, s'il ne voulait pas s'arrêter à mi-
chemin, fît de la Mère du Christ la Mère de tous
ceux qui ne font qu'un corps avec le Christ. Cela
s'imposait d'autant plus que Marie avait donné
l'humanité au Fils de Dieu précisément pour
qu'il pût devenir le Chef du genre humain.

b) Notre identification avec le Christ. —
En devenant Fils de Dieu avec le Christ, nous
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sommes en tout identifiés avec lui : qui nous fait
du "bien, le fait au Christ (l) ; qui nous persécute,
persécute le Christ (2) ; sa vie est notre vie (3),
ses mystères et ses prérogatives sont nos mystères
et nos prérogatives : avec lui nous devons souf¬
frir (4), mourir (5) et être ensevelis (°) ; avec lui
nous devons revivre et ressusciter (7) ; avec lui
devenons héritiers du Père (8), nous serons glori¬
fiés O, nous serons assis dans les demeures
célestes (10), nous prendrons part à son règne (LI).
Donc avec lui nous devons aussi être enfants de
sa Mère.

Marie, il est vrai, ne peut pas devenir Mère
des hommes en leur donnant la vie naturelle
comme à Jésus. Mais le Christ non plus n'est pas
Chef de l'humanité par rapport à la vie naturelle,
il l'est par rapport à la vie divine. Marie sera
leur Mère quant à cette même vie. Jésus a pris de
Marie sa vie naturelle afin de pouvoir nous faire
vivre de. la vie surnaturelle ;et Marie est devenue
la Mère naturelle de Jésus pour devenir notre
Mère surnaturelle.

(1) Matth., xxv, 40.
(2) Actes, ix, 4.
(3) Phil., 1, 21.
(4) Rom., viii, 17.
(5) H Tim., 11, 11.
(6) Rom., vi, 4.
(7) Eph., 11, 5, 6.
(8) Rom., vin, 17.

* (9) Rom., vni, 17.
(10) Eph., n, 6.
(11) ri Tim., n, 12.
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II. Le comment de la Maternité spirituelle.

Comment Marie nous communique-t-elle la vie
divine ?

On peut répondre en un mot : « Notre vie, c'est
le Christ. Marie nous a donné le Christ. Donc
elle nous a donné notre vie. »

Ou encore, — puisque c'est par la grâce que
nous participons à la vie du Christ : « Notre vie
surnaturelle, c'est la grâce. Marie nous a mérité
et nous distribue toute grâce. Donc elle nous
donne notre vie surnaturelle. »

Si nous voulons examiner de plus près l'action
de Marie dans notre naissance surnaturelle, nous
pouvons y. distinguer comme trois moments.

i. Elle nous conçoit a Nazareth. — Le
premier, c'est l'Annonciation. Notre régénération
spirituelle a commencé dans le mystère de l'In¬
carnation. Sans l'Incarnation, nous serions encore
tous ensevelis dans la mort du péché. Mais l'In¬
carnation, c'est en Marie que Dieu l'a opérée.
Et Marie n'a pas été un pur instrument physique
et aveugle dans ce mystère. Elle savait par les
prophètes, et Dieu se devait de lui révéler plus
clairement en ce moment, les conséquences que sa
réponse à Gabriel allait entraîner pour elle et pour
nous. En la donnant, elle se rendait compte que
de cette réponse allait dépendre notre vie ou notre
mort. Son fiat d'acquiescement au message divin
était un fiat d'acquiescement à notre naissance
surnaturelle, un fiat d'acquiescement à sa mater¬
nité à notre égard. A supposer donc que le Christ
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n'eût pas prononcé, sur la croix, sa recomman¬
dation suprême à Marie et à Jean, à supposer
même que la Vierge eût disparu de cette terre
immédiatement après la naissance de son Fils, elle
serait encore en toute réalité notre Mère.

On peut donc dire avec certains auteurs, et
avec le Pape Pie X lui-même, qu'en concevant
Jésus, tête du corps mystique, Marie nous conce¬
vait nous aussi, parce que nous sommes les mem¬
bres de ce corps et que la tête et les membres ne
font qu'un seul tout. De prime abord, ce raison¬
nement pourra sembler n'être qu'un argument
analogique assez faible, puisqu'on y passe de
l'ordre physique à l'ordre spirituel : Marie a
conçu physiquement la tête du corps mystique,
tandis qu'aux membres elle est supposée avoir
donné la vie surnaturelle. Mais il faut consi¬
dérer, comme il a été dit plus haut, qu'elle
a donné la vie physique à la tête directement,
afin que les membres reçussent de cette tête
leur vie spirituelle ; que, dans son intention et
déjà de fait — puisque dès lors s'inaugurait le
mystère de la Rédemption, — les membres
étaient unis à leur Chef. Ce n'est donc pas une
simple analogie, c'est une réalité qu'on exprime
en disant qu'avec son Premier-né, Marie nous
portait tous — spirituellement — dans son sein
virginal.

2. Elle nous enfante sur le calvaire. — Le
mystère de l'Incarnation se complète par le mys¬
tère de la Rédemption. C'est seulement par sa
mort que le Christ acheva 0 la destruction de celui
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qui détenait l'empire de la mort- » 0) et nous
mérita définitivement de vivre de sa vie. Or,- la
coopération de Marie à la Rédemption fut non
moins consciente et réelle que sa coopération à
l'Incarnation. Par suite, de même que notre régé¬
nération spirituelle, inaugurée dans le,mystère
de rincarnatipn, reçut son achèvement dans celui
de la Rédemption, ainsi la maternité spirituelle
de Marie, qui commença dans le 'premier mys¬
tère, se compléta dans le second : à Nazareth,
Marie nous conçut ;au Calvaire, elle nous enfanta.
Et celle qui, toujours vierge, ne connut que la
joie dan-s la naissance de son Premier-né, endura
les angoisses les plus mortelles dans l'enfantement
de ses autres enfants.

Nous avons vu que, depuis l'Abbé Rupert et
surtout Albert le Grand, c'est sur la corédemp-
tion de Marie que les auteurs fondent de préfé¬
rence, comme sur sa base immédiate, la mater¬
nité spirituelle. Les témoignages des Papes
Léon XIII et Pie XII cités plus haut corroborent
cette vue.

Sens du testament de Jésus mourant. —
Aussi le Seigneur, avant d'expirer, voulut-il nous
donner un signe de cette maternité spirituelle, en
proclamant sa Mère notre Mère, et en nous la
confiant dans la personne de saint Jean. Sa parole
ne créait pas cette maternité, mais elle la procla¬
mait et la confirmait à l'heure la plus solennelle
de sa vie, à l'heure où cette maternité était
consommée par la consommation du mystère de

(1) HebT., il, 14.
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la Rédemption, et où Marie était le mieux pré¬
parée à en comprendre toute la plénitude de signi¬
fication. Sans doute aussi cette parole, efficace
comme le sont les paroles divines, rendit-elle plus
profonds encore et plus vivaces les sentiments
maternels de Marie à notre égard.

3. Elle fait vivre chaque ame en lui obte¬
nant la grâce. — Cependant sa fonction mater¬
nelle ne devait pas prendre fin avec ce doulou¬
reux enfantement. A propos de sa fonction de
Médiatrice universelle, nous établirons que Marie
continue au ciel sa mission de Corédemptrice,
en distribuant maintenant à chaque âme en par¬
ticulier les grâces qu'elle à aidé à mériter à toutes
en général. Par la même fonction, elle continue
au ciel d'être notre Mère, la Mère de chacun de
nous en particulier, après être devenue, à Naza¬
reth et au Calvaire, la Mère de tous en général.

En effet, même après notre rachat par le second
Adam, nous ne naissons pas dans l'état où nous
serions nés sans la prévarication du premier
Adam. Surnaturellement, nous sommes tous, à
notre naissance, des enfants mort-nés. Il faut
encore que la vie méritée à tous par la mort du
Christ soit infusée à chacun de nous en parti¬
culier. Mais la' grâce sanctifiante, comme toutes
les grâces, c'est Marie qui nous l'obtient. Le.
petit être qui, dans l'eau baptismale, d'enfant de
colère devient enfant de Dieu ;le pécheur, cadavre

J spirituel, qui, au contact du sang du Christ tom¬
bant sur lui de la main du confesseur, se ranime
et redevient un fils du Père céleste, c'est Marie
qui les enfante l'un et l'autre à la vie. Sans la
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grâce de vie qu'elle leur obtient, ils resteraient
pour toujours dans la mort. Nul ne renaît jamais
à la vie divine sans que Marie lui ait, surnatu-
rellement, donné naissance.

Au pied de la croix, « elle était triste, parce
que son heure était venue », lieute d'angoisses
indicibles, suite de la malédiction de la première
Eve. Mais à présent, c'est de nouveau l'ineffable
joie de l'enfantement virginal, comme à cette autre
inoubliable heure où, dans la grotte de Bethléem,
elle mit au monde son Premier-né, le Christ. C'est
« le plus grand Christ » qu'actuellement ' elle
enfante, et, nouvelle Eve, elle est vraiment la
« Mère des vivants ».

. Ainsi, par son triple concours à l'Incarnation,
à la Rédemption et à la distribution de la grâce
— concours qui n'est triple que dans ses moments,
mais est un dans son intention, — elle nous a
vraiment donné la vie surnaturelle, et elle a
aussi vraiment coopéré à notre naissance comme
enfants de Dieu, que nos mères selon la nature
ont contribué à notre naissance comme enfants
d'Adam.

Perfection de la Maternité 1spirituelle de Marie.

Dit-on même assez en affirmant que Marie a
aussi vraiment contribué à notre naissance spiri¬
tuelle que nos mères à notre naissance naturelle ?
N'y a-t-elle pas contribué bien plus ?
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Objections ET réponses. — A première vue,
il est vrai, la maternité spirituelle de Marie peut
sembler moins réelle que la maternité naturelle
de nos mères. Cette vie surnaturelle dont nous
vivons, c'est Dieu qui la crée, et non Marie. La
Vierge n'est qu'un instrument secondaire dans la
communication qui nous en est faite par Dieu.
— Sans doute ; mais tel est précisément aussi le
cas de nos mères par rapport à notre vie naturelle.
Cet être merveilleux qu'est un enfant, ce n'est
pas une créature humaine qui peut le créer. Dieu
seul à créé les éléments qui formeront son corps,
et la vie qui l'animera ; Dieu seul crée, et infuse

: à ces éléments, l'âme raisonnable. La mère,n'est
que l'instrument secondaire dont il se sert pour
communiquer la vie naturelle à l'enfant ; de

* même, Marie est l'instrument secondaire par
lequel il veut nous communiquer notre vie sur¬
naturelle,

Mais, comme instrument secondaire, Marie
déploie une activité incomparablement supérieure
à celle de nos- mères. Nos mères ne savent ni com¬
ment elles opèrent cette merveille humaine, ni
quelles seront les qualités de la merveille qu'elles
opèrent. « Je ne sais, dit à ses sept fils, au.moment
de leur martyre, l'héroïque mère dont il est ques¬
tion au second, livre des Macchabées, je ne sais
comment vous avez apparu dans mes entrailles.
Ce n'est pas moi qui vous ai donné l'esprit et la
vie ; ce n'est pas moi qui ai assemblé les élé¬
ments qui composent votre corps (1). » Marie,
elle, se rend compte de son activité surnaturelle ;

(1) IIMacch., vu, 22.
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elle y a mis et y met tpute son intelligence, tout
son cœur, toute sa volonté — elle y a mis jadis
toutes ses angoisses. Et elle connaît exactement
toutes les qualités et toutes les énergies surna¬
turelles de ceux qu'elle enfante à la grâce. .

Il est vrai encore que nos mères nous ont
donné une partie de leur substance pour nous
communiquer la vie, et que Marie n'en a pas agi
de la sorte pour nous faire naître surnaturelle-
ment. Soit, mais cela prouve seulement que
Marie nous donne une vie supérieure à la vie
physique. Dans l'ordre des choses matérielles,
pour donner, il faut se défaire de ce qu'on donne.
Dans l'ordre des choses spirituelles, il n'en va
pas ainsi : le savant communique sa science,
l'orateur son émotion, le saint son amour pour c
Dieu, sans se défaire de ce qu'ils possèdent.
Marie, vivant pleinement de Dieu, nous fait
vivre de cette vie divine dont elle vit elle-même,
tout en la gardant tout entière. Aussi bien,
n'est-ce pas ainsi que Dieu nous donne la vie ?
Il nous fait vivre de notre vie naturelle et de
notre vie surnaturelle sans se déposséder d'une
partie de sa substance, et cependant il est notre
vrai, notre unique JPère, puisque « de lui toute
paternité est nommée au ciel et sur la terre » 0),
et que, suivant l'enseignement même de Notre-
Seigneur, nous n'avons « qu'un seul Père, celui
qui est dans les deux » (2).

(1) Ephes., m, 15.
(2) Matth., xxiii, 9.
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Preuves directes. — Ces objections mêmes
prouvent donc déjà la supériorité sûr toute vie
naturelle de la vie que nous recevons de notre
Mère spirituelle. Cette supériorité éclatera sur¬
tout par la comparaison directe entre les deux
%'ies.

Ce qui, tout d'abord, met une distance en
quelque sorte infinie entre la vie reçue de nos
parents et celle que Marie nous communique,
c'est que cette dernière est la vie même de Dieu.
Etre participants de la nature divine, vivre de
la vie dont vit l'adorable Trinité, pouvoir nous
dire que, par cette vie, nous ne faisons qu'un
avec le Christ, que le principe qui l'anime est
le principe qui nous anime, que son Père est
notre Père... quels mystères faits pour nous ravir
pendant, toute l'éternité ! Or, à cette vie divine,
c'est Marie qui nous enfante.

Nous rendant participants de la vie divine, elle
nous rend participants aussi, suivant la mesure
de notre capacité, des attributs de cette vie.

Par elle, nous (vivons d'une vie destinée à
durer sans fin comme celle de Dieu. La vie que
nous donnent nos mères terrestres passe en un
instant. Elle apparaît comme une étincelle, et
puis déjà elle s'est éteinte. Qu'est ce simulacre
de vie par rapport à une vie qui, après des mil¬
liers de siècles — pour parler Humainement, —
en est encore à son commencement ?

Par elle, nous vivons d'une vie ineffablement
heureuse à l'instar de celle de Dieu. Nos mères
nous enfantent dans la douleur et aussi à la dou¬
leur. La vie qu'elles nous donnent, il faut la
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vivre dans une vallée de larmes. Qui comptera
les peines, les angoisses, les déceptions, les
remords dont elle est faite ? La vie que nous rece¬
vons de Marie est une vie de bonheur, d'inef¬
fable bonheur même ici-bas, au milieu des
épreuves de notre vie naturelle ; d'incompréhen¬
sible bonheur surtout dans l'au-delà, car dans
l'au-delà, nous participerons à la béatitude même
de Dieu. Quelle maternité que celle qui nous
communique une telle: vie !

A côté de ces différences essentielles entre les
deux maternités, il en existe quelques autres
moins fondamentales, quoique très importantes,
elles aussi.

La vie que Marie nous donne, elle peut nous
la rendre si nous la perdons. Qu'un enfant
meure : sa mère pleurera et se lamentera, mais
les larmes et le désespoir de la malheureuse ne
rendront pas le souffle au cadavre. A ce petit
être, elle n'a pu donner la vie qu'une fois. Tout
au contraire, notre Mère céleste a le pouvoir de
redonner la vie à ses enfants aussi longtemps
qu'ils n'ont pas, par une décision obstinée, choisi
l'éternelle damnation, cent fois, mille fois, aussi
souvent que, l'ayant perdue par une faute grave,
ils recourent à elle pour obtenir leur pardon. Du
reste, c'est elle-même qui les pousse à lui deman¬
der là restauration de leur vie divine.

Après les avoir mis au,monde, les mères ter¬
restres nourrissent leurs enfants, les élèvent,
veillent sur leurs besoins matériels et moraux.
Cependant, ces soins empressés, elles ne les leur
prodiguent que pendant quelques années. Une
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heure vient où elles voient leurs enfants s'éloi¬
gner d'elles pour inaugurer une existence indé¬
pendante. Il n'en est pas ainsi de nos relations
avec, notre Mère céleste. Il faudra qu'elle inter¬
vienne pendant toute notre vie dans toutes nos
nécessités spirituelles. Aussi longtemps que nous
sommes sur terre, nous restons, à son égard,
comme de tout petits enfants, qui ont besoin de
leur mère pour le moindre mouvement. Car nous
ne pouvons rien faire de surnaturel sans la grâce,
et toute grâce nous vient de notre Mère céleste.
Comme saint Paul, mais avec combien plus de
vérité que Jui, elle peut nous dire :

« Mes petits enfants, que j'enfante de nouveau
jusqu'à ce que le Christ soit formé en vous » (M.

Il faudrait encore étudier un autre aspect, très
important, de cette maternité. Un mot résume
l'idée de mère, l'amour. Que peut' bien être
l'amour de la mère humaine la plus tendre qu'on
puisse rêver au prix de l'amour que nous porte
notre Mère du ciel ? Marie nous aime comme
seule peut aimer la Mère la plus parfaite que la
nature et la grâce ont pu former, elle nous aime
de l'amour même dont elle aime Jésus, puisque
nous ne faisons qu'un avec lui.

Marie, Mère idéale. — Pour s'élever des qua¬
lités des créatures jusqu'aux attributs de Dieu,
les théologiens emploient une double méthode,
celle de l'élimination et celle de Y eminence, qui

(1) Gai., iv, 19.
\
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consistent, l'une à éliminer de ces qualités tout
ce qui impliquerait une imperfection,, l'autre à
porter jusqu'au point suprême ce qu'elles ren¬
ferment de perfection positive. Toutes propor¬
tions gardées, nous pouvons, ce sembleÿ suivre
une méthode analogue pour nous élever de la
"maternité naturelle de nos mères terrestres jus¬
qu'à la maternité spirituelle de Marie. Tout ce
qui, dans nos mères, est imperfection, défaut,
faiblesse, tout ce qui les empêche d'être pleine¬
ment mères, est absent de Marie. Tout ce que
le mot mère renferme de perfection et d'activité
positive se trouve dans notre Mère céleste, mais
au degré le plus haut que nous puissions conce¬
voir dans une créature. Marie, et Marie seule,
possède la maternité dans toute sa pureté et dans
toute, sa plénitude, et nos mères ne sont mères
que dans la mesure où elles ressemblent à cette
Mèrè idéale (').

(1) On voit combien est solidement fondée l'affirmation
que nous sommes de vrais enfants de Marie, et non de
simples enfants adoptifs. On peut cependaht appliquer ce
dernier titre aux chrétiëns si l'on vèut exprimér par là
qu'ils ne sont pas ses enfants par nature, comme Jésus,
et ne le sont devenus qu'au moment où la vie surnatu¬
relle leur a été infusée. Mais, quant à cette vfe surnatu¬
relle, ils ne sont pas ses enfants adoptifs, car ils sont nés
d'elle au moment où ils sont nés à la vie surnaturelle.

On sait que les termes humains par lesquels nous expri¬
mons les réalités divines s'appliquent à ces dernières, non
littéralement, mais par analogie, comme disent les théolo-
gfens. Quand donc nous appelons Marie notre « vraie
Mère », nous ne voulons évidemment pas dire qu'elle soit
notre Mère au sens physique, du mot, pas plus que nous
n'entendons au sens physique le mot « Père » que nous
donnons à Dieu. Nous l'appelons notre vraie Mère dans le
même sens dans lequel "Notre-Seigneur nous dit que notre
vrai Père est celui qui est dans le ciel.
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III. Harmonies entre lia mat&rnit'é spirituelle
de Marie et ses autres grandeurs.

Ila été dit plus haut que la fonction de Marie
comme Mère du Christ total— sa maternité divine
et sa maternité spirituelle — est le principe fon¬
damental de toutes ses autres grandeurs. Les rela-
tionsi de la maternité spirituelle avec ces gran¬
deurs seront examinées à l'occasion de chacune
d'elles. Ily a lieu cependant ici d'indiquer briè¬
vement encore une sorte de relation entre la ma¬
ternité spirituelle et la maternité divine, et entre
la maternité spirituelle et notre attitude envers
Dieu et le prochain.

La maternité divine. — A propos de la mater¬
nité divine, nous avons dit qu'en devenant Mère
du Fils, Marie devint aussi l'Associée du Père .
dans la génération de ce Fils, et l'Epouse du
Saint-Esprit. Or, sa maternité spirituelle lui per¬
met de réaliser plus pleinement la portée de ces
deux titres.

Elle est l'Associée du Père dans la génération de
son Fils. Mais le Père a d'autres enfants encore.

Le Fils de Dieu s'incarna pour devenir « le
premier-né parmi beaucoup de frères » (1). A la
suite de Jésus, tous les rachetés disent désormais :
« Notre Père, qui êtes aux cieux ». Par une
sublime harmonie, la maternité spirituelle de
Marie fait de la Vierge également l'Associée du
Père dans la génération de tous ses autres enfants.
N'est-ce pas précisément au moment où le Fils

(l) Rom., viii, 29.
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est né de Marie que ces autres enfants sont nés
au Père céleste, au moins en' droit ? Et n'est-ce
pas au moment où chaque âme particulière reçoit,
eu fait, par Marie, Ja grâce-sanctifiante, la grâce
de l'adoption divine, qu'elle devient, par là même,
l'enfant du Père céleste et l'enfant de Marie ?

Marie est l'Epouse du Saint-Esprit. C'est l'Es-
prit-Saint qui nous fait enfants de Dieu ; c'est
lui qui produit en nous les dispositions filiales ;
c'est dans « l'Esprit d'adoption que nous crions :
Abba, Père » (1). Or, l'Esprit-Saint nous a faits
enfants de Djeu en droit quand il survint sur là
Vierge et la couvrit de son ombre ; et, en fait,
quand, à-la prière de la distributrice de toutes les
grâces, il vint habiter en nous par la grâce sanc¬
tifiante. Aussi, à tout enfant de Dieu peut-on
appliquer les mots du symbole : « Qui a été conçu
du Saint-Esprit, est né de la Vierge Marie ».

La maternité spirituelle de Marie et nos
RELATIONS AVEC DlEXJ ET AVEC LE PROCHAIN. —
Rendus à la vie surnaturelle par Jésus, désormais
nous devons nous conduire à l'égard du Père
céleste comme de vrais enfants à l'égard du plus
parfait des pères ;nous devons traiter avec le Fils
de Dieu comme des frères avec le Frère aîné infi¬
niment aimant qui, au prix de son sang, nous a
réconciliés avec le Père ; nous devons nous aimer
les uns les autres comme enfants de ce Père et
frères de ce Fils, grâce aux liens de charité que
l'Esprit établit entre nous. Ce qui nous permet
de vivre ainsi en famille avec Dieu et avec le pro-

CD. Rom., vin, 15.
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chain, c'est sans doute la grâce ;mais cette grâce,
la maternité spirituelle de Marie l'aide d'une façon
merveilleuse en l'adaptant parfaitement à notre
nature. La famille n'est pas constituée seulement
'par le père et les enfants ;elle n'est complète que
par la présence de la mère. Aussi, surnaturelle-
ment,nous ne nous sentons pleinement en famille,
nous ne comprenons bien que le Père- du Verbe
est notre Père, que Jésus est notre Frère aîné, que
les hommes sont nos frères et nos soeurs, qu'en
apercevant, à côté du Père, notre Mère céleste,
et, à côté du Filsj celle dont nous sommes tous
nés avec Lui.

<t Dieu est amour ». — La maternité spirituelle
nous fait mieux saisir une autre vérité encore,
une vérité dont les diverses affirmations de la
révélation ne sont que les expressions partielles :
« Dieu est amour » ('). Comment pourrions-nous
ne pas croire à l'amour de ce Dieu qui a voulu
que sa Mère soit notre Mère ?

(1) IJoann., rv, 16.

t



CHAPITRE III

LA MEDIATION UNIVERSELLE DE MARIE
: i i.i : I . . >. ! :

'

Signification:

Nature du médiateur. — On appelle média¬
teur celui qui s'interpose entre deux personnes
en vue de les unir, qu'il s'agisse d'une réconcilia¬
tion à faire ou de faveurs à obtenir. Pour remplir
sa fonction, le médiateur doit être accepté des
deux personnes à unir :plus ilsera proche d'elles,
plus sa médiation sera facile.

Dans l'ordre surnaturel, les deux personnes à
rapprocher sont Dieu et l'homme, que le péché
avait séparé de Dieu.

Le Christ médiateur. — Jésus, en tant
qu'homme, est médiateur parfait entre Dieu et
l'homme, étant hypostatiquement uni à Dieu et
constitué par lui Chef spirituel du genre humain.

Et Jésus seul est unÿmédiateur parfait, parce
que seul il pouvait mériter, en toute justice, notre
réconciliation avec Dieu et les grâces qu'allait
nous donner le Dieu réconcilié. Iln'y a qu'un seul
Dieu, proclame saint Paul, et aussi qu'un seul
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médiateur entre Dieu et les hommes, le Christ
Jésus fait homme, qui s'est donné lui-même en
rançon pour tous. D'autre fondement, nul ne peut
poser que celui qui a. été posé, Jésus-Christ (1) .

Marie médiatrice. — Ce fondement posé, les „

fidèles attribuent à Marie, à côté de Jésus, une
certaine fonction de médiation. Mère de Dieu et
mère des hommes, elle aussi semble indiquée pour
servir de lien entre Lui et eux. Mais sa média¬
tion, loin d'enlever quoi que ce soit à celle du
Christ, en est au contraire une conséquence et
comme un épanouissement : elle s'exerce sous le
Christ et en union avec le Christ, de qui- elle tire
toute son efficacité.

Double fonction de médiation. — L'office de
notre grand médiateur est double : c'est, d'abord,
de mériter à tout le genre humain la grâce de la
réconciliation; c'est ensuite d'appliquer cette grâce
à chacune des unités qui composent cètte infinie
collectivité ; en d'autres termes, de nous donner
la grâce de la réconciliation, premièrement en
droit et deuxièmement de fait. La première,fo'nc-
tion, Jésus l'accomplit par la Rédemption, la
seconde par la distribution de la grâce. L'une et
l'autre fonction sont des fonctions de médiation,
parce que dans l'une comme dans l'autre, le
Christ s'interpose entre Dieu et l'homme pour
servir de lien entre eux.

Or, le sentiment chrétien associe Marie à son
Fils dans ces deux fonctions. Comme la média-

Ci) ITim., ii, 5 ; ICor., ni, 11.
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tion de Jésus, celle de Marie sera donc aussi
double, s'exerçant dans le mystèrç de la Rédemp¬
tion et dans la distribution de la grâce. On aurait
donc tort de la réduire, comme font certains, à la
coopération . terrestre à la mission de Jésus, ou,
comme le veulent d'autres, à sa fonction céleste
de distributrice de la grâce. Nous allons l'étudier
sous l'un 'et l'autre aspect.

I. — LA COOPERATION DE MARIE
A LA REDEMPTION ÿ

Signification.

Indications provisoires. — La coopération de
Marie à la Rédemption n'a pas été définie par
l'Eglise et est encore un objet de discussions
parmi certains théologiens, non — généralement
du moins — quant au fait même, mais quant à sa
portée exacte. Avant d'en donner la signification
précise, il nous faudra donc consulter le senti¬
ment de la Tradition à son sujet. Nous pouvons '
dès à présent affirmer, provisoirement du. moins,
les points suivants : le sentiment universel de
l'Eglise attribue à Marie une part à l'œuvre de
notre salut, à côté du Rédempteur ;— cette part
ne se réduit pas au fait physique d'avoir donné
au Fils de Dieu la nature humaine par laquelle
il a pu nous racheter, elle implique une certaine ;
union entre les volontés, les souffrances et l'obla-
tion. de Jésus et de Marie ;— Dieu a agréé cette
coopération à l'œuvre de son Fils et lui a attribué
une vraie valeur rédemptrice ; — de sorte que
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nous pouvons dire que nous sommes sauvés d'abord,
et principalement par le Christ, et puis secondai¬
rement et en subordination à l'action du Christ,
par l'action de Marie.

Développement progressif
de la croyance à la corédemption mariai®.

La vue primitive. — L'Annonciation. — Le
Calvaire. — L'idée de la Rédemption est une des
idées maîtresses dû Nouveau Testament. Notre-
Seigneur avait commencé à l'exposer à ses disci¬
ples pendant les derniers mois de son existence
terrestre. Pierre et Jean, ainsi que nous l'apprend
l'écriture, et sans doute les autres apôtres aussi,
l'inculquèrent clairement aux premiers fidèles.
Saint Paul en particulier s'en fit le docteur, l'étu¬
diant sous tous ses aspects et la prêchant en toute
rencontre. C'est que, si les Israélites avaient bien
attendu un Messie rédempteur, c'était une tout
autre rédemption qu'ils avaient rêvée. Il fallait
leur faire comprendre, comme aussi aux païens,
la vraie notion de la Rédemption que le Christ
apportait, une Rédemption qui les délivrerait du
péché et de la mort, une Rédemption par la croix.
Iln'y avait pas de raisons particulières, à cette

époque,, d'attirer l'attention des fidèles sur le
concours prêté à cette œuvre par Marie. C'est le
rôle du Christ qu'il fallait d'abord faire com¬
prendre. Cependant on pouvait, dès lors, deviner
la part prise par la Vierge dans le Mystère de
notre rachat.

Saint Luc raconte comment Gabriel, envoyé
par Dieu, annonce à la Vierge qu'elle sera Mère
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du Messie, dont le nom sera Jésus, c'est-à-dire
Sauveur. Sans doute sait-elle par une lumière
divine, aussi bien au moins que Joseph et que
Zacharie, qu'il portera ce nom parce qu'il déli¬
vrera son peuple de ses péchés (1) . Elle ne répond
pas sans savoir à quoi elle s'engage. Elle donne
son consentement à cette maternité et à tout ce
que la mission de son Fils comprendra.

Quarante jours après la naissance de Jésus, au
moment où la Vierge avec Joseph le porte au
Temple, pour le présenter au Seigneur, elle
apprend de Siméon que l'Enfant sera un sujet
de contradiction et qu'à cause de lui un glaive
percera son âme à elle (2). Or, saint Jean nous
montre précisément .la Vierge au Calvaire, près
de son Fils cloué à la croix et consommant son
sacrifice (3) . '

Saint Luc nous apprend en outre que le Christ
commença sa mission rédemptrice en se servant
de sa Mère comme d'instrument. C'est à la voix
de Marie que le Précurseur tressaillit dans le sein
d'Elisabeth et fut rempli du Saint-Esprit (4).
C'est aussi près de Marie que le petit Messie
accueillit les Juifs dans la personne des bergers,
et les païens dans celle des -Mages (5).
Ilétait donc naturel, même pour les fidèles des

premiers temps, d'associer de quelque façon à la
pensée du Christ rédempteur la pensée de sa
Mère.

(1) Matth., i, 22 ; Luc, i, 77.
(2) Luc, il, 35.
(3) Joann., xix, 25-27.

'(4) Luc, n, 40-44.
' (5) Luc, n, 16 ; Matth., ii, 11/
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Durant la période patristique : Eve-Marie.
— Saint Paul, en exposant le plan de Dieu dans
notre rachat, avait expliqué comment la désobéis¬
sance du premier Adam nous avait tous perdus,
et comment l'obéissance du nouvel' Adam nous
sauva tous C). Mais à côté du premier Adam, il
y avait Eve, qui avait été l'instigatrice de la faute
de son mari. A côté du nouvel Adam, ne devait-il
pas y avoir une nouvelle Eve, jouant un rôle
analogue dans notre salut ?

.De fait, la pensée chrétienne tira cette conclu¬
sion de très bonne heure. Elle se rendit compte
du rôle de Marie dans la Rédemption et l'affirma
avec une netteté à laquelle on ne se serait guère
attendu à cette époque. Saint Justin, au milieu
du il0 siècle, oppose à Eve incrédule et insoumise,
qui enfante la désobéissance et la mort, Marie,
croyante et obéissante, Mère de celui qui délivre
de la mort et, du péché. Mais c'est surtout saint
Irénée qui, vers la fin de ce même siècle, analyse
l'action de Marie dans notre salut, et la formule
avec une force qui n'a guère été surpassée. Ils'at¬
tache à mettre en relief le parallélisme entre
Adam et Jésus et montre comment un parallélisme
semblable appelait comme réparatrice et avocate
d'Eve, Marie la Vierge. « Comme Eve, écrit-il,
fut, par sa désobéisance, pour elle-même et pour
tout le genre humain, une cause de mort, ainsi
Marie fut, par son obéissance, pour elle-même
et pour tout le genre humain, une cause de salut...
Ce que la vierge Eve avait lié par son incrédulité,
la Vierge Marie le délia par sa foi... De même

(l) Rom., v, 12-21.
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que le genre humain a été voué à la mort par
une vierge, c'est par une Vierge qu'il est
sauvé (*). »

Ce parallèle entre Eve gt Marie sera reproduit
par les principaux Pères. « La mort par Eve, la
vie par Marie », écrit saint Jérôme (2). Saint
Augustin explique : C'est par une femme que
le poison a été versé à l'homme ; c'est par une
femme que le salut lui est offert (3). L'antithèse
Eve-Marie devint populaire. Elle se trouve men¬
tionnée dans un jeu de mots d'une prière bien
connue qui remonte au moins à la période caro¬
lingienne, l'Ave maris Stella :Sumens illud ave
— Gabrielis ore, — funda nos in pace — mutans
Evae nomen. Marie change le nom Eva en Ave.

Cependant les Pères ne songent .guère à appro¬
fondir le rôle de Marie, nouvelle Eve. Ils s'occu¬
pent davantage d'inviter les fidèles à s'adresser
à elle pour en obtenir toutes les grâces. La
croyance à la distribution de la grâce par Marie
avancera plus vite, on le verra, ,que la croyance
à son rôle dans l'acquisition des faveurs célestes.
C'est qu'on s'intéresse plus à des questions pra¬
tiques, d'utilité personnelle, qu'à leur explication
doctrinale. Ce n'est donc guère que la coopéra¬
tion indirecte de Marie à l'œuvre de la Rédemp¬
tion qu'on contemple pendant la période patris-
tique. Par ailleurs, on ne prétend pas exclure
toute autre coopération. La curiosité pieuse n'est

(1) Voir Marie dans l'Eglise anténicéenne, par E. Neu-
bert, Gabalda, p. 208 ss.

(2) P.L. XXII, col. 408.
(3) P.L. XXXVIII, col. 335

9
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pas encore éveillée à propos de là question ; si
elle doit l'être un jour, on accueillera avec joie
des lumières complémentaires.

Du XIIe au xvii° siècle : « Aide semblable a
lui. j> — Pendant la période des croisades, et
sans doute par suite des croisades, la contempla¬
tion pieuse se porte plus volontiers sur la Passion
du Christ et aussi sur la compassion de Marie.
Beaucoup d'âmes se contentent de considérer les
douleurs de la Vierge pour pleurer pieusement
avec elle, et avec elle compatir aux souffrances
du Crucifié :Fac me tecum pie fiera — Crucifixo
condolere — donec ego vixero (1).

D'autres contemplatifs cherchent à pénétrer
plus avant dans le mystère des souffrances de la
Vierge. Le Christ souffre pour nous racheter. Sa
Mère ne participe-t-elje pas aux intentions de son
Fils ? Jésus n'aura-t-il pas voulu avoir celle qui
n'existait que pour lui, à côté de sa croix, afin
de l'associer de quelque, manière au rachat du
monde ? Siméon, le prophète, n'avait-il pas
montré à l'avance la Mère au cœur percé par un-
glaive en même temps que le Christ objet de
contradiction ? — Plus d'un de ceux qui aimaient
à arrêter leurs regards compatissants sur la Mère
des douleurs en arrivèrent à cette conclusion.

Le premier de ceux que nous connaissons est
Rupert, Abbé de Déutz, déjà rencontré à propos
de la maternité spirituelle de Marie. Il écrit :

(1) Stabat Mater.
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a Parce que la Bienheureuse Vierge a vraiment,
au milieu des douleurs de l'enfantement, dans la
Passion de son Fils'unique, mis au monde le salut
de nous tous, elle est évidemment la mère de nous
tous » (1).

Saint Albert le Grand a clairement vu le rôle
de Marie dans l'œuvre de notre Rédemption. A la
suite de la remarque citée plus haut à propos de
la maternité spirituelle, « Marie n'a pas été choisie
par Dieu comme ministre, mais comme associée
et comme aide... La Bienheureuse Vierge n'est
pas vicaire (du Christ), mais coadjutrice et asso¬
ciée » ; il ajoute : « Participante du règne, elle
qui. fut participante dé la Passion pour le genre
humain, quand, tous les ministres et disciples
ayant pris la fuite, elle demeura seule debout sous
la Croix et reçut dans son cœur les blessures que
le Christ reçut dans son corps aussi, est-ce alors
que le glaive traversa son âme (2). Ailleurs, il
écrit : « Marie fut la seule à qui ce privilège fut
donné, à savoir la communication de la Passion...
pour que, comme elle était aide de la Rédemption
par la compassion, ainsi elle devînt Mère de tous
pa,r la nouvelle création;et comme le monde entier
a contracté une obligation envers Dieu à cause de
sa Passion, ainsi il a contracté une obligation
envers Marie à cause de sa compassion » (3). Et
encore : « Elle mit au monde son Premier-Né sans
douleur dans la naissance du Christ, ensuite èlle
mit au monde tout le genre humain en même temps

(1) P.L. CLXIX, col. 790.
(2) Mariale, t. XXXVII, p. 81 B.
(3) Ibid., t. XXXVII, p. 219 A.
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dans la Passion du Fils, où elle lui fut « aide
semblable à lui » (*) .

Intuition de génie qui, dès l'abord, perçoit clai¬
rement le rôle de la corédeïnptrice dans la Pas¬
sion, rôle que sept siècles après lui, certains théo¬
logiens ne voient pas encore ! Intuition de génie
sans doute, mais dont il faut faire honneur au
moins autant au coeur d'Albert qu'à son esprit.

< C'est ,en contemplant longuement, humblement,
amoureusement, la figure de Marie au pied de la
Croix, qu'il a compris quelle part l'amour de
Jésus avait voulu faire à sa Mère dans son œuvrt

d'amour.
Les théologiens des siècles suivants — Gerson,

saint Antonin, saint Canisius, Suarez — parlent
de la corédemption de Marie au pied de la croix,
en se référant soit à l'Abbé Rupert, soit à saint
Albert. Mais ils ne s'y arrêtent guère. La lutte
contre le protestantisme orientera leurs préoccupa¬
tions vers d'autres sujets.

Du XVIIe SIÈCLE A NOS JOURS. — Avec le
xvii0 siècle, la question de la corédemption recom¬
mence à attirer l'attention des théologiens et des
auteurs spirituels. Novati écrit : « De même que
le Christ a mérité de condigno à tous les hommes...
la rémission des péchés, la grâce sanctifiante et
tous les autres biens qui- en dérivent, ... ainsi
il faut dire que la B. V. mérita de congruo les
mêmes bienfaits à tous les hommes... aide sem¬
blable au Fils de Dieu incarné. » Et il explique :
« La raison pour laquelle le Christ voulut se

(1) Ibid., t. XXXVII, p. 219 A.
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l'associer dans l'œuvre de la Rédemption hu¬
maine, c'est pour qu'elle fût plus libre dans la
dispensation des fruits de la Rédemption » P).
Saint Jean Eudes et M. Olier relèvent également
le rôle de la corédemptrice au pied de la croix. —
Même doctrine au xviii6 siècle chez saint Alphonse
de Liguori et chez d'autres. — Au xix°, la ques¬
tion de la corédemption commence à être traitée
ex professo. — Au xx°, elle est fouillée davantage
encore par suite de l'importance qu'a prise la
doctrine de Marie distributrice de toutes les
grâces et de l'opposition de quelques théologiens
à la doctrine de la corédemption mariale. Elle
gagne de.plus en plus d'adhérents et est admise
par la grande majorité des théologiens.

Enseignements des derniers Papes. — Depuis
Léon XIII, tous les Papes successifs ont enseigné
la corédemption mariale. On ne citera ici que leurs
affirmations les plus importantes.

Léon XIII appelle Marie « coopératrice de la
douloureuse expiation pour le genre humain » (2).
« Animée d'un désir de charité immense, dit-il,
elle offre elle-même son Fils à la justice di¬
vine » (3). Et encore : « Toutes les fois qu'avec
lîange nous saluons Marie pleine de grâce... nous
nous rappelons aussi les autr.es mérites singuliers
par lesquels la Vierge est devenue participante _
avec son Fils de la Rédemption du genre
humain » (4).

(1) Cité par C. Dillenschneider, Pour une corédemption
bien comprise, pp. 72-73.

(2) A.A.S., XXVII (1894), p. 176.
(3) Ibid.
(4) A.A.S., XXXIV (1901), pp. 194-195.
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Dès le début de son pontificat, le Pape Pie X
exprime le désir de restaurer tontes choses dans
le Christ. Or, à ses yeux; le meilleur moyen de
l'union au Christ, c'est Marie. « Entre la Mère
et le Fils, il y eut une communauté de vie et de
douleurs jamais interrompue... Marie est debout
près de la croix de Jésus », souffrant mais aussi
« se réjouissant de voir son. Fils offert pour le
salut du genre humain... Par cette union de souf¬
frances et de volonté entre Marie et le Christ,
elle a mérité dignement de devenir la réparatrice
du monde perdu, et, à cause dé cela, la dispen¬
satrice de tous les dons que le Christ nous acquit
par sa mort et son sang... Parce que Marie l'em¬
porte sur tous en sainteté et en union avec Jésus-
Christ, et qu'elle a été associée par Jésus-Christ
à l'œuvre de la Rédemption, elle nous mérite,
de congruo, comme on dit, ce que le Christ nous
a mérité de condigno, et elle est le ministre
suprême de la dispensation des grâces » (1).

Benoît XV affirme" plus clairement encore la
coopération de Marie à la Rédemption. Il fait
remarquer que, si la Sainte Vierge, qui parut
absente de toute la vie publique de Jésus, se
trouva soudain présente à la mort de son Fils,
ce ne fut pas sans un dessein divin, a Avec son
Fils souffrant et mourant, elle endura la souf¬
france et presque la mort, elle abdiqua ses droits
maternels à l'égard de son Fils, et, afin d'apaiser
la justice divine, pour autant que cela dépendait
d'elle, elle immola son Fils, de sorte qu'elle peut

(1) AA.S., XXXVI, pp. 453-454.
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être dite à juste titre avoir avec son Fils racheté
le genre humain » (*).'

De même que Pie X, dès le début de son pon¬
tificat; également le 2 février (1923), Pie XI
affirme la toute-puissance de l'intefcession de
Marie comme basée sur sa coopération à la
Rédemption. Dans sa lettre apostolique Explorata
1res, .il écrit à propos de l'apostolat de la bonne
mort exercé sous le patronage de la Mère des
Douleurs : « Celui-là ne succombera pas à la
mort éternelle que la Bienheureuse Vierge aura
précisément assisté dans ce danger suprême.
Cette opinion des docteurs de }'Eglises conforme
au sentiment du peuple chrétien et confirmé par
une expérience constante, s'appuie principale¬
ment, d'après lui, sur la raison suivante que la
Vierge des Douleurs a participé avec Jésus-Christ

ÿ à l'œuvre de la Rédemption, et, constituée Mère
des hommes, embrasse avec amour et protège les
enfants ,qu'elle a reçus comme par testament de
la charité divine » (2). — Dans l'encyclique
Miser&ntissimus Deus, qui inculque le devoir de
la réparation, ilforme le vœu que toute la commu¬
nauté 'des fidèles unis au Christ apaise la justice
divine, et ajoute : « Qu'à ce vœu, la Vierge et très
bénigne Mère de. Dieu soit favorable, elle qui,
après avoir mis au monde Jésus, élevé et offert
comme victime sur la croix, par une mystérieuse
union avec le Christ et par une grâce tout à fait

- singulière- de sa part, a été elle aussi réparatrice

(1) A.A.S., X (1918), p. 182.
(2) Ibid., XV (1923), pp. 104-105.
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et est pieusement appelée de ce nom » (1). —
Au terme de l'année jubilaire de la Rédemption,
dans un message radiodiffusé aux fidèles accourus
à Lourdes, il supplie la Vierge : « O Mère de
piété et de miséricorde, qui, tandis que votre Fils
consommait sur l'autel de la croix la Rédemp¬
tion du genre humain', vous êtes tenue à son côté,
souffrante avec lui et corédemptrice, ... conservez-
nous, nous vous en supplions, et augmentez
chaque jour les précieux fruits de la Rédemption
et de votre compassion » (2).

. Enfin, le Pape Pie XII, dans l'encyclique Mys-
tici corporis Christi, en marquant le rôle de Marie
dans la formation de ce Corps mystique, écrit,
à propos de sa présence au Calvaire : a Ce fut
elle qui, exempte de toute faute personnelle ou
héréditaire, toujours étroitement unie à son Fils,
le présenta sur le Golgotha au Père éternel, en
y joignant l'holocauste de ses droits et de son
amour de Mère, comme une nouvelle Eve, pour
tous les fils d'Adam qui portent la souillure du
péché originel. Ainsi celle qui, corporellement,
était la Mère de notre Chef, devint spirituelle¬
ment la Mère de tous ses membres, par un nou¬
veau titre dé souffrance et de gloire » (3).

Tout fidèle intelligent mais non au courant des
discussions de certains théologiens sur le sujet,
en lisant ces textes, conclura que les Papes ont
attribué à Marie une double activité, celle qui

(1) A.A.S., XX (1928), p. 178.
(2) Osservatore Romano, 29-30 avril 1935.
(3) A.A.S., XXXV (1943), pp. 247-248.
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a consisté à nous racheter en union avec son
Fils quoique à un titre inférieur au sien, et celle
qui consiste à distribuer aux. hommes toutes les
grâces de la Rédemption, comme conséquence de
sa participation à cette Rédemption.

Si l'on- veut étudier ces divers textes de près,
il faut se rappeler les points suivants :

i. Rome veille avec un soin extrêmement jaloux
à ne pas permettre, encore moins à se permettre
des exagérations de langage, surtout en ce qui
concerne la Sainte Vierge, vu que le peuple est
naturellement porté à prendre à la lettre tout ce
qui se dit à sa gloire. Preuve les condamnations
portées il y a quelques années à propos de l'ex¬
pression Virgo sacerdos, Vierge-Prêtre. Dans le
cas de la corédemption mariale, beaucoup de
fidèles ont entendu répéter que par ses souffrances
et son union avec son Fils mourant, Marie a
contribué avec lui à nous racheter ; et ils accep¬
tent cette idée volontiers. Or, non seulement les
Papes se sont servis couramment d'expressions
dont le sens naturel laisse supposer que la Vierge
nous a réellement rachetés en union avec son Fils
et en dépendance de lui, sans jamais faire la
remarque que ces expressions doivent être prises
dans un sens métaphorique ou hyperbolique, mais
les derniers Papes ont encore été plus nets à cet
égard que les premiers.

2. C'est une méthode fausse que de disséquer.
chaque parole d'un Pape en elle-même. Un Pape
ne contredit pas ses prédécesseurs en matière de
doctrine ; il a la volonté et la conscience d'ensei-
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gner les mêmes vérités qu'eux, tout en désirant
peut-être les rendre plus claires et plus complètes.
Ilconstitue avec ceux qui l'ont précédé pour ainsi
.dire une seule personne, mais une personne qui

ÿ a mûri sa pensée et l'exprime plus nettement.
Or, certaines assertions des trois derniers Papes
sont plus nettes que celles des deux prédécesseurs,
dont cependant ils avaient conscience de prolonger
la pensée, y faisant même allusion. C'est d'après
les affirmations de Benoît XV, de Pie XI et de
Pie XII que doivent être interprétées celles de
Léon' XIII et de Pie X. L'esprit de géométrie
est incompétent ici ; c'est l'esprit de finesse qui
doit intervenir : « Il faut tout d'un coup voir la
chose d'un seul regard et non par progrès de rai¬
sonnement. » (Pascal.)

Ilfaut examiner les affirmations doctrinales
non en juriste mais en croyant. Quand il s'agit
des obligations d'une loi positive qui imposent
un châtiment ou restreignent la liberté," on n'est
tenu de s'y soumettre que dans la mesure où elles
sont certaines (Canon 19). Odiosa restïingenda
sunt. Mais la cnwance à l'infinie libéralité de
Jésus pour sa Mère est-elle une chose odieuse ?
N'est-ce pas à Marie surtout que doit s'appliquer
l'autre maxime : Favores ampliandi sunt, les
faveurs doivent être interprétées dans le sens le
plus large ? L'axiome est vrai même dans le cas

, de faveurs que des hommes imparfaits et égoïstes
accordent à d'autres hommes. Mais que dire des
faveurs dont Dieu a voulu combler celle qui lui
est plus chère que tout le reste de la création ?
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4. Dans les questions de foi, il faut partir non
d'un a priori telle chose est impossible, donc
elle n'est pas, mais de la constatation de la
croyance générale du peuple fidèle et du magis¬
tère ordinaire ou extraordinaire. Et aux paroles
qui expriment cette croyance il faut donner leur
sens obvie, le sens que leur donnent généralement
ceux qui la professent ou l'enseignent. Au nom
d'une impossibilité a priori, des maîtres en Israël
ont rejeté l'Immaculée Conception.

PRECISIONS THEOLOGIQUES

Les actes de la corédemption mariale.

L'histoire de la croyance à la coopération de
Marie à l'œuvre de notre- Rédemption nous a
fourni deux sortes d'actes de la Vierge relatifs
à ce rôle : à Nazareth et au Calvaire.

A Nazareth, Marie consent à fournir au Fils
de Dieu cette nature humaine dont 1'oblation sur
le Calvaire nous rachètera. Sa coopération en ce
moment est plus qu'une coopération physique :
c'est une coopération morale, consciente et libre.
Marie sait que l'Enfant qui doit naître, d'elle sera
le Sauveur du monde. En consentant à l'offre
divine, elle consent donc à coopérer à notre
rédemption. Elle ne devient pas Mère d'un Fils
de Dieu à qui il adviendra plus tard d'être Sau¬
veur du monde, comme Rachel devint mère du
futur sauveur d'Egypte. Jésus descend en elle,
afin de devenir Rédempteur ; ou mieux, pour
commencer dès lors en elle son œuvre rédemptrice.
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Car, suivant l'enseignement de saint Paul, « en
entrant dans le inonde, le Christ dit (à son Père) :
Vous n'avez voulu ni sacrifice ni oblation, mais
vous m'avez formé un corps ; vous n'avez agréé
ni holocauste ni sacrifices pour le péché. Alors,
j'ai dit : Me voici (car il est écrit de moi dans le
rouleau du livre), je viens, ô Dieu, pour faire
votre volonté » (1). C'est sans doute par l'effusion
de son sanÿ que le Christ nous a rachetés, mais
l'action du Christ, dès le premier moment de son
existence, possédait déjà une valeur rédemptrice
infinie. Aussi bien, il ne faudrait pas morceler la
vie du Sauveur en une suite d'actes séparés : son
existence ne constituait qu'un long acte de ré¬
demption, dont le point culminant fut sa Passion
et sa mort. Si le prix de cet acte, notre rançon,
ne fut payé qu'à la, suite de ce dernier moment,
il avait commencé à être mérité dès le premier.

Ainsi, dès qu'elle prononça son fiat, Marie
était déjà, en toute vérité, la collaboratrice du
Christ dans l'œuvre de notre rachat, et elle méri¬
terait ce titre même si elle avait quitté cette vie
dès la naissance de son Fils. Que fût-il advenu
de nous si elle eût refusé ce concours ? Dieu pou¬
vait évidemment nous sauver d'une infinité d'au¬
tres façons. Mais il lui a plu de faire dépendre
l'économie actuelle de notre salut — sans doute
la plus parfaite à ses yeux — de la libre coopé¬
ration de Marie.

Au Calvaire.. — Cette coopération de Marie à
Nazareth n'est cependant qu'une coopération

(1) Hebr., x, 5-7.
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indirecte. Au Calvaire, elle va en fournir une
directe. C'est, nous disent les différents auteurs,
et en particulier les derniers Papes, par l'union
de ses souffrances et de sa volonté aux souffrances
et à la volonté du Christ, et par l'abdication de
ses droits maternels que la Vierge nous a rachetés
en même temps que son Fils.

L'union de ses souffrances aux souffrances du
Christ : comme lui a été l'homme des douleurs,
elle est la Mère des douleurs. Il est à remarquer
que toutes les douleurs de Marie que nous con¬
naissons, depuis l'épreuve des hésitations de
Joseph à la vue de sa maternité mystérieuse, jus¬
qu'à la mort du Christ, ont pour cause son Fils.
Au Calvaire, en particulier, elle souffre dans son
cœur tout ce que Lui souffre dans son corps et
dans son âme. Et comme Jésus a voulu se charger
d'une somme de souffrances physiques et morales
allant jusqu'à l'extrême limite de sa capacité de
souffrir, de même sa Mère, semblable à Lui en
cela comme en toutes choses, a souffert dans son
cœur tout ce que ce cœur immaculé était capable
de souffrir.

L'union de sa volonté à celle de son Fils : de
tout temps, sa volonté était une avec celle de
Dieu. A partir de l'Incarnation, elle identifia tou¬
jours sa volonté à celle de Jésus, quelle qu'elle
dût être. Elle l'identifia à la volonté de son Fils,
en particulier dans la grande œuvre en vue de
laquelle il était venu sur terre. Il s'était incarné
pour réparer la gloire de Dieu et sauver le monde,
et cela par sa Passion et sa mort. Et cette même
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gloire de Dieu et ce même salut du monde, Marie
les voulut par la même Passion et mort de Jésus.
Ici comme à Nazareth, et plus encore qu'à Naza¬
reth — parce que sa soumission à la volonté de
Dieu était allée sans cesse en croissant, — elle
disait à Dieu : Ecce ancilla Domini, fiat mihi
secundum verbum tuum I

Pour réaliser cette offrande, elle devait, comme
disent les Papes Benoît XV et Pie XII, « abdi¬
quer ses droits maternels sur son Fils » (*). Ses
droits maternels, ce n'étaient pas des droits juri¬
diques : Jésus était majeur ni des droits sur son
activité : pour sa mission, il devait être « occupé
des -choses de son Père » ; mais les droits que la
nature donne à toute mère. L'enfant est de la
substance de sa mère ; sa vie est le prolongement
de la vie de la mère ; ses joies et ses peines sont
les joies et les peines de sa mère. Outrager l'en¬
fant, c'est outrager sa mère ; faire souffrir l'en¬
fant, c'est faire souffrir la mère ; enlever la vie
à l'enfant, c'est détruire la raison d'être de la
mère.

Cela est vrai de toute mère, mais combien plus
de la Mère de Jésus ! Sa substance n'avait passé
qu'en Lui ; elle n'avait été créée que pour Lui ;
l'honneur, le bonheur, la vie de sonFils lui étaient
plus chers que son honneur, son bonheur, sa vie

(1) Cette « abdication de ses droits maternels » men¬
tionnée par les deux Papes se trouve exprimée, quoique
en d'autres termes, dans l'hïstoire de la croyance. On fait
remarquer qu'elle offre le Christ, qui est son Fils. Du
reste, elle est évidemment contenue dans son intention
d'offrir Jésus en victime selon les intentions de Jésus et
du Père.
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à elle ; le faire mourir, c'était plus que la faire
mourir elle-même. ' , ÿ

De tout cela, Marie fit l'holocauste pour la
gloire du Père et pour notre salut. Deux vies,
deux êtres en une seule oblation, car de par les
desseins de Dieu et sa volonté à elle, elle 11e fai¬
sait qu'un avec Lui.

4

Valeur rédemptrice de ces actes.

Cette coopération de Marie à l'œuvre de son Fils
ne suffit pas pour que la Vierge y ait rempli une
fonction de médiatrice. Il faut encore que Dieu,
qu'il s'agissait de réconcilier avec l'homme, l'ait
agréée dans cette vue. Qu'il ait agréé à cet effet
son fiat de l'Annonciation, cela ressort de la
nature même des choses, puisqu'il en a fait
dépendre l'Incarnation du Rédempteur. Mais ce
n'était là qu'une coopération lointaine à son
rachat. Agréa-t-il de même l'union des souffrances
et des dispositions dé Marie avec celles de Jésus,
ce qui était une coopération directe, ou cette union
11e fut-elle qu'un héroïque acte d'amour de la
part de Marie, très méritoire pour elle-même,
mais sans mérite pour nous ?

C'est l'opinion générale que Dieu l'agréa en vue .

de notre Rédemption. Cette opinion a été nette¬
ment formulée par saint Albert le Grand, quand il
établit que Marie fut choisie par Dieu, non comme
ministre, mais comme associée et comme aide, et
qu'elle est participante du règne du Christ, parce
que participante de sa Passion pour le genre
humain ; que Marie fut la seule à qui fut donné
le privilège de la communication à la Passion ;
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que le monde entier a contracté une obligation
envers Dieu à cause de sa Passion et envers Marie
à cause de sa compassion ('). Si les théologiens
des siècles suivants sont moins explicites qu'Al¬
bert, ils le citent parfois et ne le contredisent
jamais. Depuis le xviic siècle, les auteurs affir¬
ment de plus en plus fréquemment que Dieu
appela sa Mère à souffrir avec son Fils sur le
Calvaire pour lui permettre de contribuer avec
Lui à qotre rachat. Cette idée paraît clairement
dans les textes cités des derniers Papes ;ils ensei¬
gnent que c'est par Dieu que Marie a été appelée
à coopérer avec le Christ en Croix, et ils lui recon¬
naissent une double fonction distincte : celle de la
coopération avec le Christ Rédempteur et celle de
la distribution de toutes les grâces, et ils donnent
cette dernière clairement comme une conséquence
de la première.

On peut ajouter que les fidèles, assez nombreux
à l'heure actuelle, qui ont entendu parler de la
coopération de Marie à l'œuvre de la Rédemption,
la comprennent comme une participation réelle de
la Vierge au mérite rédempteur du Christ, et
qu'ils la trouvent naturelle.

t

Objections et réponses. — La Vierge et le
reste de l'humanité ont été rachetés au même
moment par le même acte rédempteur. Comment
Marie a-t-elle pu contribuer à nous racheter avant
d'être rachetée elle-même ? — Au point de vue de
l'intention de Dieu, Marie a été prédestinée avec

(1) Voir pp. 132-133.
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le Christ avant les autres hommes, par une prio¬
rité d'importance : « Elegit earn praeelegit earn;
il Va élue ot préélue », dit l'Eglise dans l'Office
de la Vierge. Préélue, elle a été par le fait pré¬
rachetée dans l'intention de Dieu, pré-rachetée
afin de pouvoir, avec le Christ, racheter le reste
du genre humain. — Au point de vue de la réa¬
lisation, elle a été purifiée et sanctifiée dès son
Immaculée Conception, en vertu des mérites pré¬
vus de son Fils. Rien n'empêchait qu'au moment
où son Fils nous rachetait de fait, elle ait pu
ajouter son action à la sienne.

Une autre question se pose : sur quel fonde¬
ment les fidèles, les théologiens et les Souverains
Pontifes peuvent-ils se baser pour affirmer la
réelle coopération de la Vierge à l'acte même de
la Rédemption ? On verra la réponse plus loin,
à propos de l'utilité de cette coopération.

Relations entre l'action du Rédempteur et
celle de la Corédemptrice. — Toute la tradi¬
tion qui affirme une certaine coopération de Marie
avec le Christ Rédempteur voit des différences
entre l'actionÿdu Christ et celle de sa Mère.

L'action du Christ est indépendante, elle n'a
pas besoin d'une autre action, elle se suffit plei¬
nement à elle-même. L'action de Marie est dépen¬
dante, elle n'est efficace que par ses relations avec
celle du Christ. Il n'y a pas un Rédempteur et
une Rédemptrice : il y a un Rédempteur et une
Corédemptrice.

L'action de la Corédemptrice est une avec celle
du Rédempteur. Elle n'a pas son domaine propre
où elle s'exercerait, même sous la dépendance de

10
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Jésus. Elle s'étend exactement à tout le domaine
de l'action de son Fils.

L'action du Christ atteint son effet par un
mérite de stricte justice ; celle de Marie, par un
mérite inférieur, que nous essaierons de préciser
plus loin.

L'action du Rédempteur a une valeur infinie,
étant celle d'un Dieu. Elle suffirait pour expier
des crimes des milliers de fois plus nombreux
et plus abominables, et pour sanctifier des mondes
sans nombre. Célie de la Corédemptrice est par
le fait surérogatoire : on ne peut rien ajouter à
l'infini. Mais alors, quelle est son utilité ? Elle
est très grande, nous allons le voir.

Utilité de la Corédemption de Makie. —
C'est une utilité analogue à celle que saint
Thomas reconnaît à la Passion du Christ avec
tous ses tourments physiques et moraux, . alors
que déjà son. premier acte dans sa conception, en
tout cas une seule goutte de son sang, eut suffi
pour purifier de tout crime le monde entier :
eujus una stilla — salvum facere — totum nmn-
dum quit ab — omni scelere. C'est l'amour au
Christ en tant qu'homme et son exaltation, c'est
notre amour et notre confiance, envers lui, avec
le désir d'imiter ses vertus et d'éviter tout péché,
notre gloire même en face du démon qui y trou¬
vent leur compte (1). C'est de même à l'humanité
de Jésus, à Marie et à nous, que la coopération
réelle de la Mère à l'œuvre de son Fils apporte

(1) III, q. 46, 1, 3.
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de grands avantages; mais tout d'abord à la gloire
même de Dieu.

A la gloire de Dieu : la réparation offerte par
Marie à Dieu pour les péchés de ses enfants,
impuissante par elle-même à réparer leurs offenses,
mais unie à celle de son Fils, ajoute à la gloire
de Dieu et l'incline à oublier plus entièrement
leurs outrages ; et cela pour deux raisons spé¬
ciales. D'abord, à cause de la dignité pour ainsi
dire infinie de la Mère de Dieu et de l'inconce¬
vable amour que lui porte la T. S. Trinité. Et
puis, à cause de la nature intrinsèque de la répa¬
ration, qui possède une valeur incommensurable,
par un certain côté, même infinie. Ce que Marie
offre à Dieu, ce n'est pas un acte d'amende hono¬
rable fait en une certaine occasion de sa vie, c'est
toute une vie d'amour et de souffrances, toute une
vie d'identification avec les dispositions de son
Fils. Or, sa puissance d'aimer dépasse celle de
tous les hommes et anges réunis, et par suite,
elle dépasse aussi la puissance*de haïr de tous les
hommes. Ainsi, dans chaque acte de réparation
offert par Marie, il y a plus, d'amour qu'il n'y
a de malice dans tous les péchés des hommes.
Combien y en a-t-il dans toute sa vie ?

Mais elle offre plus que toute une vie d'amour
et de souffrances, elle offre son Fils, « abdiquant
ses droits maternels et immolant son Fils pour
autant que cela dépend d'elle pour apaiser la
divine justice ». Ainsi, pendant toute l'éternité,
devant les anges, les hommes et les démons, il y
aura incomparablement plus de gloire pour la
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T. S. Trinité, parce qu'à la réparation offerte par
le Christ, Marie a uni la sienne.

La coopération de Marie à l'œuvre de son Fils
permet à ce dernier de porter la manifestation de
sa piété filiale envers elle jusqu'à l'extrême limite,
en partageant avec elle la grande fonction, en vue
de laquelle le Père l'a envoyé dans le monde.

Pour Marie, c'est une suprême consolation de
participer, non.seulement aux souffrances de son
Fils, mais au but même de ces souffrances, la
glorification du Père et notre salùt.

Ces deux raisons, qui n'en font qu'une — les
exigences de la piété filiale de Jésus pour sa Mère
— si elites ne sont pas toujours formulées dans
l'histoire de la croyance à la corédemption mariale,
on les devine dans l'âme des simples fidèles qui,
saas explications théologiques, trouvent toute na¬
turelle cette fonction confiée par Jésus à sa Mère.

Une autre raison,. aperçue depuis qu'on s'est
rendu compte du caractère corédempteur des souf¬
frances de la Vierge, une raison d'une importance
capitale, c'est la maternité spirituelle de Marie.
C'est que, posée la volonté de Dieu que la Mère
du Christ soit aussi Mère de ses membres, cette
maternité spirituelle de Marie eecige qu'elle ait
contribué à nous mériter la grâce. Sans doute,
elle serait déjà notre Mère d'une certaine façon
par le seul fait ,de nous avoir donné le Christ,
notre vie, ou de distribuer les grâces méritées par
le Christ. Mais elle ne serait notre Mère que
comme Monique fut la mère spirituelle d'Augus-
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tin par ses prières et ses sacrifices, ou comme la
religieuse éducatrice est la mère des enfants qu'elle
forme à la vie surnaturelle. Elle ne serait pas
notre Mère dans le sens rigoureux du mot. La
mère est celle qui produit le germe vivant dont
naîtra l'enfant. Dieu est, il est vrai, le premier
auteur de la matière qui compose ce germe et du
principe vital qui l'anime. Mais la mère est l'ins¬
trument qui provoque la formation du germe par¬
ticulier à féconder. Dans l'ordre surnaturel, c'est
Dieu qui crée la grâce, ce n'est pas Marie, ni
même l'humanité du Christ. Mais elle provoque
la création du germe surnaturel, la grâce, en la
méritant par son union avec son Fils. Les auteurs
spirituels aiment à nous montrer Marie nous
enfantant dans la douleur par sa coopération avec
son Fils crucifié. Elle ne nous enfanterait pas si
cette douleur n'était qu'une douleur de simple
compassion, comme celle de Jean ou de Madeleine.

L'histoire de la croyance à la corédemption
mariale nous fournit une autre raison encore de
cette fonction : la distribution de toutes les grâces
par Marie. On se demande pourquoi Dieu veut
que toutes les grâces sans exception aucune pas¬
sent par Marie. Ici, nous en avons la. raison :
c'est qu'elle les a toutes méritées.

Nous étudierons dans la suite d'autres fonc¬
tions sociales de Marie : son association au sacer¬
doce du Christ, sa royauté-, sa mission apostolique.
Or, ces dernières fonctions aussi ne s'expliquent
bien que par la corédemption, comme on le mon¬
trera.
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Ainsi, le mystère de Marie est incomparable¬
ment plus beau/ plus riche et plus harmonieux,
il présente bien plus d'unité et surtout plus
d'amour de la part du Christ pour Marie et de
Marie pour le Christ, et de tous deux pour nous,
à cause de la coopération réelle de la Vierge au
mystère du Christ crucifié.

Peur nous aussi, on l'aura, déjà' entrevu, la eo-
rédemption de Marie est d'une extrême impor¬
tance. Combien nous sentons mieux sa maternité,
parce qu'elle nous a enfantés sur le Calvaire au
milieu des plus angoissantes douleurs ! Et com¬
bien nous avons plus de confiance dans son pou¬
voir de nous distribuer toutes les grâces quand
nous nous rappelons qu'elle-même a contribué à

(

nous les mériter, et à quel prix ! Comme nous
comprenons mieux aussi les raisons de îious con¬
sacrer tout à elle, parce que nous lui appartenons
au titre de Corédemptrice et de vraie Mère ! Et
comme nous réalisons mieux les raisons de l'aider
dans sa mission apostolique, car il s'agit de lui
rendre possible l'exercice de sa fonction de Coré¬
demptrice jusqu'à la fin des temps, et de lui prê¬
ter secours pour arracher' à Satan et amener à
son Fils tant d'âmes dont elle est devenue la Mère
par le plus douloureux des enfantements !

Sans cette corédemption réelle, Marie ne serait
pas pour nous tout ce qu'elle est, et nous ne
serions pas pour elle tout ce que nous nous effor:
çons d'être. La dévotion à Marie serait incapable
de produire les effets surprenants qu'elle réalise
et est appelée à réaliser de plus en plus pour la
conversion et la sanctification des âmes.
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C'est faute d'avoir compris la mission coré-
demptrice de Marie que certains catholiques ne
professent envers elle qu'une piété sentimentale,
intermittente et peu féconde. Au contraire, ceux
qui réalisent le rôle que Dieu a voulu confier à
sa Mère dans l'œuvre de notre rachat, lui don¬
nent un rôle essentiel dans leur vie. Et plus ils
méditent sur la mission de Marie, plus ils s'in¬
génient à mettre la Vierge de moitié dans toutes
leurs activités spirituelles et apostoliques, et plus
ils voient de résultats merveilleux récompenser
leur foi.

Pour le juriste, la Rédemption opérée par le
Christ nous avait plus que suffisamment mérité
le pardon et toutes sortes de grâces ; la coré-
demption de Marie était inutile. Mais combien
les yeux du fidèle aimant voient de merveilles que
les yeux du juriste sont trop myopes pour soup¬
çonner !

Qualité du mérite de la Corédemptrice. —
A quel titre plus ou moins strict, la Corédemp-
trice nous a-t-elle mérité la grâce ? Il est diffé¬
rents titres auxquels on peut mériter une chose.
Les théologiens depuis Novatien parlent d'ordi¬
naire d'un mérite de condigno et d'un mérite de
congruo. Nous avons entendu le Pape Pie X men¬
tionner que ce que le Christ nous a mérité de
condigno, Marie le mérite de congruo. Par cette
distinction, il a certainement voulu marquer que
le mérite de Marie est inférieur à celui de son
Fils. Mais il ne semble pas qu'il ait voulu pré¬
ciser davantage la qualité exacte de ce mérite. Il
se contente de rapporter la distinction classique

J
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des théologiens, en ajoutant o ut aiunt, comme on
dit », on dirait presque pour s'excuser d'intro¬
duire des termes scolastiques dans une encyclique
destinée à tous les fidèles. Aussi, les théologiens
discutent-ils librement sur la qualité précise du
mérite de la Vierge au Calvaire. Comme ce livre
ne s'adresse pas directement à des théologiens,
nous examinerons la question en langage ordi¬
naire.

On peut mériter une chose à trois titres dif¬
férents :

i° Au titre d'équivalence. — C'est quand on
offre pour la chose à acquérir l'équivalent — ou
plus — de sa valeur. Soit la faculté d'user de telle
automobile. Si je paye le prix total de l'automo¬
bile, j'ai évidemment le droit de m'en servir à
volonté.

2° Au titre de promesse ou de contrat. — Si un
père offre l'usage de son automobile à son fils, à
condition que ce dernier soit premier de sa classe,
le fils a droit de se servir de l'automobile en ques¬
tion s'il réalise la condition posée, en vertu de
la promesse faite. Au cas de la promesse, on peut
assimiler celui d'un contrat ou d'un quasi-contrat
ou contrat implicite. Quelqu'un engage un chauf¬
feur. Ce dernier a évidemment le droit de s'oc¬
cuper de l'automobile de son maître et la manœu¬
vrer autant que sa charge l'exige. Cela n'était
pas stipulé expressément dans le contrat, mais
cela en fait partie de par la nature même de son
emploi. On peut poser en principe que tout homme
qui reçoit une fonction reçoit par le fait le droit
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et la possibilité de faire ce sans quoi il ne pour¬
rait pas remplir cette fonction.

30 Au titre de convenance. — Si quelqu'un a
rendu toutes sortes de services à son ami et qu'il
lui demande l'usage de son automobile pour une
course pressante, il convient que l'ami accède à
son désir. Aucune promesse ou aucun contrat ne
l'y oblige en droit strict, mais ce n'est pas non
plus sa seule bienveillance qui l'y incline : c'est
une certaine équité qui l'exige. 11 peut sans doute
3' avoir une infinité de degrés dans la force d'une
convenance.

L'œuvre de la Rédemption se présente sous un
double aspect : la réparation de l'offense faite à
Dieu par le péché, et le rétablissement du pécheur
dans la condition d'enfant de Dieu et d'héritier
du ciel. Un roi peut pardonner à son ministre
condamné à mort pour crime de complot, sans
pour cela le rétablir dans sa fonction de ministre.
Mais Dieu a voulu attacher à son pardon le réta¬
blissement du coupable dans tous ses anciens droits
d'enfant de Dieu. L'injure faite à Dieu par le
péché est quelque chose d'infini, car la grandeur
d'une injure se mesure sur la grandeur de l'être
offensé. De même, la vie surnaturelle de la grâce
est quelque chose d'infini en ce qu'elle est une
participation à la vie même de Dieu. Le Christ
seul pouvait réparer une pareille injure et mériter
à l'homme une telle grâce au titre d'équivalence,
parce que toutes ses actions, par le fait qu'elles
appartenaient à une personne divine, avaient une
valeur infinie, et que, de plus, Dieu l'avait cons-
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titué tête ou Chef de l'humanité à racheter, de
sorte qu'il pouvait directement mériter pour nous.

L'homme pardonné peut mériter la vie éter¬
nelle pour lui-même, non au titre; d'équivalence :
« J'estime, dit saint Paul, qu'il n'y a pas de

% proportion entre les souffrances du temps présent
et la gloire future qui doit nous être décou¬
verte- » (1), mais au titre de promesse : a Mon
Dieu, j'espère avec une ferme confiance que vous
me donnerez, par les mérites de Jésus-Christ,
votre grâce en ce monde et la vie éternelle dans
l'autre, parce que vous me l'avez promis et que
.vous tenez toujours vos promesses »', disons-nous
dans notre acte d'espérance.

Pour les autres, l'homme peut obtenir des grâces
au titre de convenance, car il convient que Dieu
accorde l'objet de ses requêtes à celui qui fait sa
volonté, s'il l'en prie avec confiance et persévé¬
rance. A toutes les prières et mortifications offertes
à Dieu par Monique pour son fils, il convenait
qu'il lui accordât ce qu'elle lui avait demandé.

A quel titre la Corédemptrice nous a-t-elle mé¬
rité tout ce que le Rédempteur nous a. mérité au
titre d'équivalence ? — Certainement pas à un
titre d'équivalence, ses actions n'ayant pas une
valeur infinie. .

Est-ce lu simple titre de convenance ? Il va
sans dire que le titre de convenance serait incom¬
parablement plus fort en Marie qu'en toute autre
créature : Mère de Dieu et Mère de ces hommes

(1) Rom., vra, 18.



LA MÉDIATION UNIVERSELLE DE MARIE 155

pour qui elle a tant souffert- avec son Fils, pour¬
rait-elle ne pas obtenir ce qu'elle demande pour
eux, infiniment mieux que Monique priant pour
Augustin ?

Mais n'est-ce pas à un autre titre, qui lui est
absolument propre, qu'elle obtient le pardon et
les grâces aux hommes ? - Nous avons vu plus
haut que tout homme qui reçoit une fonctionreçoit,
par le fait, en vertu d'un contrat implicite, le
droit et la possibilité de faire ce sans quoi il ne
pourrait pas remplir cette fonction. Or, Marie,
par le fait qu'elle était prédestinée à être la Mère

Christ total, devait donner la vie naturelle à
son Fils premier-né, en vue de donner la vie sur¬
naturelle à ses autres enfants. Mais donner la vie
surnaturelle, c'est contribuer à former le germe
de vie surnaturelle, la grâce, comme on l'a vu
plus haut. Si elle ne peut pas provoquer la créa¬
tion de ce germe, c'est-à-dire nous mériter la
grâce par un droit découlant de sa fonction mater¬
nelle, elle n'est pas vraiment Mère. Donc, dans
sa fonçtion de Mère sont inclus le droit et la
possibilité de nous mériter la vie surnaturelle.
Ou Dieu lui a donné ce droit et cette possibilité,
ou il ne l'a pas appelée à être notre vraie Mère.
Mais si, comme il l'a certainement voulu, elle est
notre Mère, il lui a donné, comme par un contrat
implicite, avec cette fonction, le droit et le pou¬
voir de nous mériter la grâce et de réparer les
péchés des hommes, ses futurs enfants (x).

(1) Ilest sans doute superflu de répéter qu'elle ne peut
s'acquitter de cette fonction que par son Fils et avec son
Fils.
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II. — 'UNIVERSELLE DISTRIBUTION
DE LA GRACE .

Signification.

Importance de bien comprendre cette signi¬

fication — Iln'est peut-être pas 'de privilège de
la Vierge dont il importe autant de délimiter la
signification que celui dont nous nous occupons
en ce moment. Non pas qu'il présente une vérité'
trop abstraite pour être facilement saisie ; tant
s'en faut, il enseigne une doctrine des plus popu¬
laires. Mais précisément parce que populaire, cette-
doctrine est exposée aux déformations des vérités
populaires : l'exagération du réel et la matéria¬
lisation du spirituel.

Sens faux. — Ecartons d'abord un sens héré¬
tique qui, sans doute, ne viendra à l'esprit d'au¬
cun fidèle, et qui consisterait à voir en Marie l'au¬
teur de .la grâce. La grâce est une oeuvre divine,
que Marie ne peut créer. Il est question ici, non
de l'origine de la grâce, mais de sa distribution.

Ecartons aussi un sens matériel, que pourraient
suggérer les métaphores généralement employées
pour exprimer cette fonction. On parle de Marie
comme a distributrice, dispensatrice, trésorière
des grâces » ; et des grâces comme « passant
toutes pair ses mains . D'où la possibilité de se
représenter la Vierge comme prenant en ses
mains les grâces dè Dieu pour les distribuer à ses
clients, ainsi qu'on prendrait et distribuerait des
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pièces d'or. La grâce n'est pas un être matériel
tel qu'uné pièce de monxyiaie, ni même un être
spirituel subsistant, comme une âme ou un ange.
Elle est une manière d'être, qu'on ne prend pas
plus dans ses mains, fût-ce dans des mains
célestes, qu'on prend en mains de l'humilité ou
de l'amour. Cette manière d'être, Dieu la produit
directement dans l'âme. Marie n'a pas à la tou¬
cher ; elle la distribue en ce sens que c'est par
son intervention que Dieu la confère.

Une autre conception erronée consisterait à
identifier l'universelle distribution de la grâce
avec la nécessité d'une universelle et constante
invocation de Marie. Comme nous le dirons plus
loin, Marie distribue des grâces à' ceux qui ne
l'invoquent pas, à ceux même qui l'ignorent. Par¬
fois même, elle préférera- qu'on invoque un ser¬
viteur ordinaire de Dieu plutôt qu'elle-même ;
quand elle voit que Dieu veut honorer tel de ses
serviteurs, elle exaucera les supplications dirigées
vers ce serviteur de Dieu et paraîtra sourde à
celles qui s'adressent à elle directement. Ce serait
évidemment se faire une idée trop mesquine et
injurieuse pour la Vierge que de se la figurer
occupée de ses seuls dévots. * /

Vrai sens : distribution individuelle. —
Comment faut-il concevoir cette intervention de
Marie par laquelle elle ' distribue la grâce ? Il ne_ s'agit plus ici de cette intervention générale qui
consista dans l'union de la Corédemptrice avec le
Rédempteur, et contribua à mériter toutes les
grâces qui seraient jamais distribuées aux hommes.
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Il serait inutile même d'en faire la remarque si
d'aucuns ne voulaient réduire à ce rôle la dis¬
tribution de la grâce par. Marie. Il s'agit à pré¬
sent de sa distribution individuelle, c'est-à-dire
de l'application de chaque grâce spéciale à
chaque être particulier.

Une intercession céleste. — Cette interven¬
tion actuelle de la Vierge dans la distribution
des grâces doit être assimilée avant tout à une
intercession, mais une intercession telle qu'elle
ne peut se faire qu'au ciel. Il 'ne faudrait pas,
en effet, s'imaginer la constamment dis¬
traite de la contemplation divine par la néces¬
sité de scruter les besoins et d'écouter les -sup¬
pliques de centaines de millions d'êtres humains,
et, en même temps, s'évertuant à formuler
toutes ces demandes et à plaider toutes ces causes
auprès du Tout-Puissant. La Vierge contemple
Dieu et aime Dieu, c'est là sa béatitude. Or, en
le contemplant et en l'aimant, elle voit en lui,
comme en un miroir d'une infinie pureté, le
contenu de la vision de Dieu ; non pas, cela va
sans dire, tout son contenu, mais seulement la
partie qui intéresse sa mission, les misères de
ceux qu'elle doit secourir-* Ou, pour nous passer
de toute métaphore, Marie participe à la con¬
naissance de Dieu et y voit, d'un côté, les
hommes avec leurs besoins et leurs prières et,
de l'autre, le désir de Dieu de leur venir en aide
par elle. Pour intercéder en leur faveur, elle se
contente encore de regarder Dieu, et son regard
parle mieux que ne Je ferait aucun plaidoyer.
Même ici-bas, entre amis, les yeux sont infini-
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ment plus élpquents que les lèvres. N'en sera-t-il
pas de même au ciel ? La Mère regarde son Fils
d'un sourire de confiante supplication, et à son
regard, le Fils répond par un sourire d'amou¬
reux acquiescement (1).

Intercession qui fait partie"de la béati¬
tude de Marie. — Cette intervention univer-
velle et incessante de la Vierge dans les affaires
humaines ne gêne donc en rien la calme jouis¬
sance de son incompréhensible béatitude ; bien

(1) D'après une opinion qui gagne du terrain Marie
a dans la distribution de la grâce non seulement un rôle
moral d'intercessîon, mais aussi une influence physique
sur les bénéficiaires de la grâce. En effet :

1° Un grand nombre de théologiens, en particulier les
théologiens thomistes, attribuent une action physique à
l'Humanité du Christ. Or, d'après le principe de l'analogie
entre les prérogatives du Christ et celles de Marie (voir
plus haut, p. 24), une action pareille doit être le partage
de Marie.

2° Nous savons par l'Ecriture et la tradition que les purs
esprits, bons et mauvais, peuvent agir naturellement non
seulement sur les âmes, mais aussi sur les corps. Sur terre,,
si le corps est un instrument de l'âme, il est aussi une
gêne. Il en sera tout autrement pour les corps glorifiés.
Selon l'enseignement de saint Paul aux Corinthiens
(1, ch. xv, 44), les corps ressuscites seront « spirituels »,
c'est-à-dire entièrement sous la dépendance de l'esprit, de
manière non plus à gêner l'âme, mais à l'aider. S'il n'en
était pas ainsî, la condition de Marie au ciel serait, à cet
égard, inférieure à celle de tous" les autres bienheureux,
qui, n'étant pas encore réunis à leurs corps, agissent à la
manière des purs esprits, et son Assomption corporelle'
aurait été pour elle non un achèvement de bonheur et
de puissance, mais une limitati'on. Il est donc naturel que
Marie nous voie nous entende, agisse directement sur nous
incomparablement mieux qu'elle ne pouvait le faire sur les
disciples du Christ qui l'entouraient sur terre.

En quof consistera cette action physique de Marie au
Ciel ? — A préparer l'âme à la réception de la grâce ;
à la pousser et à l'aider à faire fructifier cette grâce avec
le plus possible de générosité, d'amour, de persévérance.
Les expériences d'un certain nombre de mystiques qui
décrivent une influencé sensible de Marie en leur âme
semblent supposer une action de ce genre.

1
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plus, elle en fait partie. Notre bonheur comme
notre devoir sur terre consiste à aimer non seu¬
lement Dieu, mais aussi le prochain ; et il y a,
Notre-Seigneur lui-même l'a dit, un bonheur
particulier à répandre du bonheur (1). Notre
bonheur serait-il réduit de moitié dans le séjour
de l'éternelle joie ? Ne sera-t-il pas, au contraire,
augmenté au delà de -toute conception ? Sœur
Thérèse de l'Enfant-Jésus avait annoncé, avant
sa mort, qu'elle passerait son ciel à faire du bien
sur la terre, et nous savons qu'elle a tenu parole.

, < Ce que la jeune Carmélite prédisait d'elle-même
et ce que nous' professons par rapport à tous les

, amis de Jésus, nous l'affirmons aussi de la Mère
de Jésus, mais nous affirmons que son action
s'étend à toutes les -grâces.

Intercession pleinement conforme aux des¬

seins DE Dieu. — Si l'intercession constante de
Marie s'harmonise parfaitement avec sa béatir
tude, elle s'harmonise non moins heureusement
avec l'ordre de 'Dieu. Car, d'abord, elle est l'exé¬
cution d'un décret général de la divinité ; et
puis elle respecte souverainement ses décrets
particuliers par rapport à chaque âme indivi¬
duelle. Parfois, pour dramatiser sa puissance de
médiation, on représente la Vierge comme lut¬
tant, pour ainsi dire avec Dieu — â la façon de
Moïse plaidant pour les Israélites prévaricateurs,
— afin d'obtenir pour tel de ses clients une grâce
que la justice de Dieu voulait d'abord lui refuser.
Il est vrai que, sans l'intervention de Marie, la

. justice de Dieu suivrait son cours, mais Dieu
i -

(1) Act., xx, 35>

I
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lui-même veut que la Vierge en appelle à sa misé¬
ricorde. — On proclame encore que Marie obtient
toutes les grâces qu'elle veut, à qui elle veut, de
la façon qu'elle veut. Affirmations très justes,
pourvu qu'elles ne prêtent pas à Marie comme des
caprices maternels qui prévaudraient contre les
justes volontés du Père. La Vierge ne peut avoir
d'autre volonté que la volonté de Dieu, et les
faveurs qu'elle sollicite pour ses protégés, elle les
demande sachant que Dieu veut qu'elle les
demande et. qu'il les accorde seulement parce
qu'elle les demande.

Universalité de cette distribution. — Ces
explications précisent le mode de la distribution
de la grâce par Marie. Reste à en préciser encore
l'universalité, qui constitue l'objet propre de notre
étude.

D'abord, nous avons en vue la grâce conférée
aux hommes et non celle qui fut accordée aux
anges.

En second lieu, parmi les grâces distribuées
aux hommes, ce privilège ne peut comprendre que
celles qu'ils ont reçues depuis l'Assomption de
Marie. Sans doute, la Vierge a contribué à mé¬
riter, et par suite à obtenir toutes les grâces,
celles mêmes qui furent données aux hommes
avant sa naissance ;et ainsi même pour ces grâces
elle a été une médiatrice universelle, mais d'une
façon générale seulement. Elle n'a pu intercéder,
comme du reste le Christ lui-même n'a pu le faire,
pour que Dieu accordât ces grâces une à une à
des hommes qui depuis longtemps, avaient cessé
d'exister.

11



IÔ2 MARIE DANS LE DOGME

Les grâces dont elle est la distributrice sont de.
différentes sortes : grâces ordinaires et grâces
sacramentelles, grâces qu'on demande directement
à Marie et grâces qu'on demande directement à
Dieu, au Christ- ou aux saints; grâces qu'on
sollicite et grâces qu'on ne sollicite pas. Dans
toutes ces grâces, même dans celles que reçoivent
les hérétiques et les blasphémateurs de la Vierge,
Marie intervient ; car, comme Dieu, qui « fait
lever son soleil sur les bons et les méchants et
pleuvoir sur les justes et les injustes » H, Marie
obtient des grâces pour toute âme, sainte ou cri¬
minelle, qui vit en ce monde.

Ces réserves faites et ces précisions données,
l'universalité des grâces distribuées par' Marie
doit être prise dans son sens strict ; elle n'admet
aucune exception. Peut-on prouver, ou plutôt
peut-on montrer par la révélation que Dieu a
confié pareille fonction à Marie ? — Il semble
que oui.

Développement progressif de la croyance
à Vuniverselle distribution de la grâce par Marie.

Indications scrïpturaires. — On ne s'at¬
tendra pas à voir les . contemporains des apôtres
professer une foi explicite en un privilège de la
Vierge dont l'exercice ne devait s'inaugurer qu'à
partir de son Assomption. Ils possédaient cepen¬
dant des indications propres à orienter l'esprit
vers cette foi, et à l'amener plus tard, quand le
développement de la mariologie sera assez avancé,
à donner son assentiment à la doctrine en question.

.(1) Match., v, 45.
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Jésus,, notre Avocat au ciel parce que notre
Rédempteur sur TERRE. — Le Nouveau Testa¬
ment nous apprend comment le Christ nous a
mérité toute grâce par sa vie et sa mort, et com¬
ment, maintenant qu'il est dans la possession de
sa gloire, il continue son œuvre de Médiateur.,
étant notre Avocat auprès du Père. La grâce qu'il
nous a méritée à tous en général et une fois pour
toutes, il l'applique dès à présent à chaque âme
en particulier. Saint Jean nous rappelle que,
même pécheurs, nous devons avoir confiance,
parce que « nous avons auprès du. Père un avocat,
Jésus-Christ,, le Juste » ('). Et saint Paul, expli¬
quant plus clairement ce rôle du Christ glorifié,
s'écrie : « Si Dieu est pour nous, qui sera contre
nous ? Lui qui n'a pas épargné son' propre Fils,
mais qui l'a livré à la mort pour nous, comment,
avec lui, ne nous donnera-t-il pas toutes choses ?
Qui accusera les élus de Dieu ? C'est Dieu qui les
justifie. Qui les condamnera ? Le Christ est mort,
bien plus, il est ressuscité, il est à la droite de
Dim, il intercède pour nous » (2). Cette idée,
l'épître aux Hébreux la développe tout au long
de la description du sacerdoce du: Christ, c'est-à-
dire de sa fonction de Médiateur. L'auteur montre
comment Jésus a mérité cette fonction par ses
supplications et sa mort (3), et continue de
l'exercer au ciel. « Car, par le fait qu'il demeure
toujours, il possède un sacerdoce éternel. Aussi
peut-il sauver à jamais ceux qui s'approchent

(1) IJoann., 11, 1.
(2) Rom., vm, 33-34.
(3) Hebr., v, 7-9 ; vu, 27, etc.

1
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1 par lui de Dieu, toujours vivant 'pour 'intercéder
pour nous » (J).

Marie toujours associée a Jésus. — L'asso¬
ciation constante dè Marie aux divers mystères
de Jésus sur terre semblait appeler la Vierge éga¬
lement à l'union avec le Christ dans son rôle
céleste : avec lui et sous lui, ne serait-elle pas,
elle aussi, notre avocate auprès du Père ?

Ily avait un motif plus direct et plus impérieux
que cette association, de lui supposer une pareille
fonction au ciel. La fonction du Christ en tant
qu'intercesseur céleste est donnée, dans les textes
cités plus haut, comme la conséquence naturelle
de sa fonction céleste de Rédempteur : il est mort
pour nous ; c'est pour cela que, ressuscité, il
intercède pour nous... Le sacerdoce, mérité sur
terre par ses supplications et sa mort, est un
sacerdoce éternel ; le Christ est toujours vivant
pour intercéder pour nous.

Du reste, la nature même des choses indique
cette relation ; la distribution de la grâce n'est
que l'application individuelle de son acquisition,
et son acquisition s'est faite par la Rédemption.

Marie a aidé à cette acquisition ; elle a coopéré
à la rédemption. .N'est-il pas naturel de conclure
que, corédemptrice sur terre à côté du Rédemp¬
teur, au ciel elle sera aussi avocate à côté de
l'Avocat ? L'esprit ne serait-il pas déconcerté si
Dieu avait arrangé les choses autrement, si de
l'associée du Christ dans la Rédemption, iln'avait

(1) Hebr., vu, 24-25.
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pas également fait son associée dans l'application
de la Rédemption, c'est-à-dire dans la distribution
des grâces ?

« Les dons de Dieu sans repentance » H. —
Aussi bien saint Paul l'avait déclaré expressé¬
ment : « Les dons et la vocation de Dieu sont sans
repentance. » Nous changeons de desseins et de
moyens parce que nous sommes imparfaits ; Dieu,
qui voit dès leÿ début les voies les mieux appro¬
priées 'pour arriver à ses fins, est immuable dans
ses décrets et constant dans l'emploi de ses ins¬
truments, à moins que ceux-ci ne le forcent à }es
rejeter. Mais la Vierge, seule sans tache ni défail¬
lance, n'avait certainement pas démérité par rap¬
port à sa vocation ; depuis le premier fiat de l'In¬
carnation jusqu'au dernier, terrible fiat du Cal¬
vaire, l'Evangile la montre toujours invariable¬
ment docile aux volontés de Dieu. Si jamais voca¬
tion fut « sans repentance », la sienne, à coup
sûr, devait l'être. Donc, comme le Christ conti¬
nuait à être l'Avocat de tous, ne serait-elle pas,
elle aussi, à un degré , inférieur, l'universelle
Avocate ?

Confirmations scripturaires. — La vie même
de la Vierge nous présente un certain nombre
d'épisodes propres à faire pressentir la même
conclusion. D'abord, la source de toute grâce,
Jésus, c'est Marie qui a été appelée à nous la
donner.

(1) Rom., xi, 29.
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Puis, l'Ecriture nous laisse voir comment,
chaque fois que le Christ avait voulu accorder
aux hommes une grâce d'un genre particulier, sa
Mère lui avait servi d'intermédiaire. Quand il
voulut, pour la première fois, sanctifier %une âme,
celle de son Précurseur, et en remplir une autre
du Saint-Esprit, celle d'Elisabeth, c'est Marie qui
fut son instrument ; quand il voulut se révéler
pour la première fois aux Juifs, dans la personne
des bergers, et puis aux Gentils, dans celle des
Mages, c'est dans la crèche devant Marie, c'est
sur les genoux de Marie que ses premiers adora¬
teurs le rencontrèrent ; quand il voulut combler
les vœux des derniers de ses prophètes, Siméon
et Anne, c'est des bras -de Marie qu'il passa
dans leurs bras ;plus tard, au début de sa mis¬
sion publique, pour opérer son premier miracle,
pour épargner une confusion -aux époux de Cana, '

réjouir les convives, manifester sa gloire et
confirmer la foi de ses premiers disciples, c'est
à la prière de Marie qu'il accomplit cette mer¬
veille ; à la fin de sa carrière, pour consommer
le nwstère de notre salut, c'est en présence de
Marie qu'il voulut pa3?er notre rançon ; pour en-
vojÿer aux apôtres l'Esprit consolateur qui allait
leur révéler tout ce que lui-même avait commencé
de leur apprendre — la première fois que, du
haut du ciel, il se montrait leur Avocat, — ce fût
a.U' cénacle où ils « persévéraient dans la prière
avec Marie » qu'il le fit descendre sur eux. Et
outre ces données tirées des Livres sacrés, est-il
téméraire de penser que ceux qui eurent le
bonheur d'approcher pendant ses dernières années
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la Vierge, se ressentirent de sa toute-puissante
prière ?

Tout cela ce n'est pas l'affirmation catégorique
de l'universelle intercession de Marie après son
Assomption ;mais c'est un ensemble d'indications
qui orientent l'esprit dans le sens de cette affir¬
mation.

Le travail de la Tradition : d'abord caché
parce qu'intime. — Les premiers siècles nous ont
légué peu de documents qui nous permettent de
constater la pensée chrétienne s'acheminant de
ces données primitives vers la claire vision de
l'universelle distribution de la grâce par Marie.
On 11e s'étonnera pas de ce silence. La croyance
au pouvoir d'intercession des saints se traduit
pratiquement par la prière, encore qu'elle ne l'im¬
plique pas nécessairement. Or, à part la prière
liturgique, la récitation des psaumes et du Pater,
la prière de ce temps était affaire privée : nulle
formule consacrée ne l'exprimait. Cependant un
papyrus récemment découvert en Egypte, et daté
par des papyrologues du ill0 .ou du iv° siècle,
contient le Sub tuum en grec, presque dans son
texte actuel. La forme générale de la demande
adressée à la Mère de Dieu : « Ne dédaignez pas
nos prières dans notre besoin, mais arrachez-nous
du danger », laisse supposer la croyance de son
auteur et des contemporains de ce dernier à l'in¬
tercession universelle de Marie (1).

(1) P. F. Mercenier, Questions liturgiques et paroissiales,
1940, pp. 36-40.
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Progrès de la croyance en Orient : prières

ET homélies. — Avec la glorification de Marie
par le Concile d'Ephèse commence en Orient une
période de ferveur mariale exceptionnelle. On
songe bien plus souvent à la Théotokos, et natu¬
rellement on se rend mieux compte de son crédit
et l'on y recourt plus volontiers. Dans les débuts,
nul Père rie songe à formuler la doctrine de la
distribution de la grâce par Marie.- Mais on parle
et on prie comme si l'on en était convaincu.
A Ephèse même, parmi les Pères du Concile,
saint Cyrille et Théodote d'Ancyre attribuent à
la Théotokos tous les biens qui nous sont jamais
venus. . _

La littérature de l'Ecole de saint Ephrem
contient un certain nombre d'admirables prières
à la Vierge, qui supposent la foi en son univer¬
selle médiation. L'une d'elles lui dit : « Ton Fils
unique se complaît dans tes requêtes... Il se
réjouit de tes prières, considérant ta gloire comme
la sienne propre, et il se fait un devoir d'exaucer
tes demandes. Ainsi donc, ô toute pure et média¬
trice du monde, je t'implore dans le repentir, toi,
mon prompt secours dans mes besoins, mon aide
auprès de Dieu, ma sûre et puissante protec¬
tion » (*).

A partir du vu0 siècle, la fête de la Dormition
ou de l'Assomption commence à se répandre. Les
homélies prononcées à cette occasion, après avoir
raconté la mort de la Vierge et son entrée au
ciel, se plaisent souvent à insister sur son acti¬
vité auprès de Dieu pour obtenir aux hommes

(1) Opera graeca, t. III, col. 525 s.
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toutes les grâces possibles. La conviction de l'uni¬
verselle et nécessaire intercession de Marie devient
rapidement générale. Certainement qu'à côté de
ces homélies, l'expérience d'un recours toujours
couronné de succès contribua à la répandre. Saint
Germain de Constantinople ne fait que traduire
ta croyance commune quand il dit à la Vierge :
« Nul n'est sauvé, si ce n'est par toi, ô toute
sainte. Nul n'est .délivré du mal, si ce n'est par
toi, ô. toute pure. Nul ne reçoit de don, si ce n'est
par toi, ô tout innocente. Nul n'obtient l'aumône
de la grâce, si ce n>'est par toi, ô la tout
auguste » (x). Ailleurs, il exprime la même idée
presque sous la même forme et ajoute : « Vous
qui jouissez sur Dieu d'une autorité maternelle,
vous obtenez la grâce du pardon même à ceux
qui commettent des péchés énormes. Vous ne
pouvez pas n'être pas'exaucée car Dieu condescend
eu touteschoses et pour toutes choses aux volontés
de sa vraie et très pure Mère » (2) . Même doctrine
dans saint Jean Damascène.

Les cris d'appel à la toute-puissante et univer¬
selle médiation de Marie se trouvent multipliés
dans les liturgies de l'Orient. Ils ont contribué
à maintenir très vivace et très confiante la piété
envers la Vierge de ces populations, de celles
même que le schisme a séparées de l'Eglise catho¬
lique.

En Occident : piété et doctrine. — La piété
des Occidentaux envers Marie semble avoir été

t»

(1) Orat., ix. P.G. XCVIII, col. 380.
(2) P.G. XCVIII, col. 349-352.
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plus lente à s'émouvoir que celle des Orientaux.
Cependant, chez eux aussi la croyance à la dis¬
tribution de toutes les grâces ,par Marie se ré¬
pandit. WAve maris Stella, qui existe depuis le
IXe siècle au plus tard, suppose à la Vierge le
pouvoir d'écarter tous les maux et d'obtenir toutes
les grâces. Comme saint 'Germain de Constanti¬
nople, la séquence voit le fondement de ce pou¬
voir 'dans son titre de Mère 'de Dieu : « Montrez-
vous Mère. Que celui qui a voulu naître de vous
pour nous, reçoive par vous nos prières. »

Les exhortations enflammées de saint Bernard
à la confiance en Marie, au xn° siècle, expriment
et intensifient la foi des fidèles de cette époque
et des époques à venir., en la toute-puissante
médiation de Marie. Nul n'a, comme Bernard,
chanté avec éloquence 'et pouvoir persuasif cette
médiation de la Vierge. On 'connaît sa fameuse
comparaison de l'aqueduc. Il'appelle Jésus « la
fontaine de vie .» et explique : « Ce filet d'eau
céleste est descendu à nous par un aqueduc, qui
ne nous distribue pas toute l'eau de la source,
mais qui fait tomber la grâce goutte â goutte sur
nos coeurs -desséchés, aux uns plus, aux autres
moins. L'aqueduc lui-même est plein, de sorte
que tous reçoivent de sa plénitude, sans recevoir
la plénitude qu'il contient. Vous avez déjà deviné,
si je ne me trompe, quel est cet aqueduc... Vous
savez en effet à qui s'adressaient ces paroles : « Je
vous salue, pleine de grâce... » Considérons donc
plus à fond ce mystère et voyons avec quelle pro¬
fonde dévotion Dieu veut nous voir honorer Marie
en qui il a placé la plénitude de tout bien, pour
que, nous sachions que tout espoir, toute grâce,
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tout salut déborde sur nous de celle qui monte
comblée de délices » (4). ÿ

Pourquoi, d'après Bernard, Dieu a-t-il confié
cette fonction à Marie ? Il en donne deux rai¬
sons : i° La maternité divine : Marie est « la
voie par laquelle le Christ est descendu jusqu'à
nous » ; il nous convient par suite « de monter
par elle jusqu'à lui » (2). 2° Les besoins de nos
âmes coupables et défiantes. Nous avons peur 'd!e
Dieu. Peut-être même avons-nous peur du Christ
qui, a bien qu'il soit homme, reste Dieu cepen¬
dant. Vous voulez avoir un avocat auprès de lui :
recourez à Marie. ïl n'y a ea elle que l'humanité
pure..! Et je n'hésite pas à -dire qu'elle sera
exaucée. Le Fils exaucera la Mère et le Père
exaucera le Fils. Mes petits enfants, voici l'échelle
des pécheurs, voici ma suprême assurance, voici
toute la raison de mon espérance. Quoi donc! le
Fils peut-il repousser sa Mère et souffrir qu'elle
soit repoussée ? Peut-il rie pas l'entendre ou n'être
pas entendu lui-même ? Ni l'un ni l'autre,
évidemment. Vous avez trouvé grâce devant
Dieu » (3).

Saint Bernard était si bien devenu le docteur
de l'universelle médiation de Marie que le Dante
met dans sa bouche'ces mots : « O Femme, tu es
si grande et tu peux tant que celui qui veut la
grâce et n'a pas recours à toi veut que son désir
vole sans avoir d'ailes » (4).

(1) I?i Nativ. B.M.V., P.L. CLXXXIII, 440 ss.
(2) Sec. Serm. sur l'Avent, P.L. CLXXXIII, col. 42.
<3) In Nat. P.L. CLXXXIII. 441.
(4) Dit). Com., chant XXXIII, vers 13 ss.
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Saint Albert le Grand affirme que « toutes les
, grâces passent par les mains de Marie », qu'elle

est la distributrice universelle de tous les
biens » (').

Saint Bernardin de Sienne surtout contribue à
répandre cette doctrine. C'est de lui que vient la
célèbre formule : « Tous les dons, vertus et grâces
du Saint-Esprit sont distribués par ses amis à
qui elle veut, quand elle veut, comme elle veut,
selon la mesure qu'elle veut » (2).

Depuis de longs siècles cette doctrine est admise
par tous les fidèles. Seul l'un ou l'autre érudit-
a soulevé des objections contre la croyance. La
grande majorité des théologiens est d'accord sur
ce point avec l'ensemble des fidèles et des pas¬
teurs. L'Eglise a sanctionné une fête de l'univer¬
selle médiation de Marie dont le texte* enseigne
la distribution de toutes les grâces par la Vierge.

Affirmations des Papes. — A part certains
esprits encore arrêtés par l'une ou l'autre des
objections dont nous parlerons plus loin, à l'heure
actuelle la médiation universelle de Marie dans
la distribution de la grâce se trouve admise par
toute l'Eglise. Elle est affirmée, comme une doc¬
trine courante, dans les encycliques et autres
écrits de plusieurs Papes depuis Benoît XIV
(xviii0 siècle), en particulier dans ceux de
LéonXIII, PieX, BenoîtXV, PieXI et Pie XII.'

Léon XIII l'enseigne dans plusieurs encycliques.

(1) Mariale, q. 164, 29. De tfat. B.M.V., Op., t. IV, p. 96.
(2) De Nativ. B.M.V., s. 5, c. 4.
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Dans l'encyclique Adjutricem populi, il écrit :
« A partir (de son Assomption), selon un décret
divin, Marie commença à veiller sur l'Eglise,
à nous assister et à nous protéger comme une
Mère, de façon qu'ayant été la collàboratrice du
mystère de la Rédemption, elle fût pareillement
la collaboratrice dé la grâce qui allait, à tout
jamais, découler de ce mystère, un pouvoir pour
ainsi dire illimité lui ayant été confié à cet
effet » (1). A remarquer comment le Souverain
Pontife relie la distribution de la grâce à son
acquisition par la Rédemption.

Même affirmation et même explication chez
Pie X. Dans son encyclique Ad diem illum, il
déclare : « Par cette union de souffrances et de
volonté entre Marie et le Christ, elle mérita
très dignement de devenir la réparatrice du
monde perdu, et, à cause de cela, la dispensa¬
trice de tous les dons que Jésus nous a acquis
par sa mort et son sang » (2). x

Benoît XV affirme la même doctrine et
l'appuie sur les mêmes raisons que ses deux
devanciers : « A_ cause de l'union de la Vierge
à Jésus dans la passion rédemptrice, les grâces
de tout genre que nous recevons du trésor de la
Rédemption nous sont distribuées, pour ainsi
dire, par les mains de la Vierge des Dou¬
leurs » (3). En 1921, le même Pape approuve
l'office et la messe en l'honneur de Marie, Mé¬

at) 5 sept. 1895.
(2) 2 févr. 1904.
(3) Act. Ap. Sed., t. X, p. 182.



174 MARIE DANS LE DOGME

diatrice de toutes les grâces. Or, « la règle, de
la prière est la règle de la foi ».

Pie XI, en accordant à la, France comme '

Patronne Marie dans le nn'stère de l'Assomp¬
tion, l'appelle « Médiatrice, auprès de Dieu, de
toutes les grâces » i1)- ; et, dans l'encjÿclique
Ingravescentibus malis sur le Saint Rosaire, il
fait sienne la parole de saint Bernard, citée plus
haut, en l'appliquant à la distribution de la
grâce. « Nous employons auprès de Dieu, écrit-
il, la médiation: de la Bienheureuse Vierge,
très agréable à ses vœux, puisque, pour nous
servir des paroles de saint Bernard, .« telle est
la volonté de celui qui a voulu que nous ayons
tout par Marie » (2) .

Pie XII, dans son message radiophonique dif¬
fusé à l'occasion des fêtes mariales de Fatima.,
le 13 mai 1946, s'écria : « Avec le Seigneur soit
bénie celle qu'il a constituée Mère de miséri¬
corde, médiatrice de ses grâces et dispensatrice
de ses trésors... Le Fils de Dieu fait- rejaillir sur
sa Mère la gloire, la majesté, le pouvoir de sa
royauté parce que, associée comme Mère et
Aide au Roi des martyrs, dans l'œuvre ineffable
de la Rédemption humaine, elle lui reste asso¬
ciée à jamais, nantie d'un pouvoir quasi illimité,
dans la distribution des grâces qui découlent de
la Rédemption » (3).

(1) Act. Ap. Sed., t. XIV, p. 186.
(2) Ibid., XXIX, p. 375.
(3) Ibid., XXXVIII, p. 2661
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Précisions doctrinales.

On vient de voir comment plusieurs Souverains
Pontifes ont affirmé la distribution de toutes les
grâces par Marie. Certains esprits, cependant,
ont encore des difficultés à propos de l'universalité

' de cette fonction .de la Vierge. Ils reconnaissent
à la Mère de Jésus une exceptionnelle puissance
d'intercession, mais ne voient pas sur quel solide
fondement on pourrait baser une intercession
absolument universelle. Leurs objections se rédui¬
sent aux suivantes : Dieu a-t-il besoin de Marie
pour distribuer toutes ses grâces ? — Ne peut-il
distribuer certaines grâces directement par d'au¬
tres saints ? — Comment Marie peut-elle inter¬
venir dans la distribution des grâces sacramen¬
telles ?

Marie non nécessaire a Dieu. — Dieu a-t-il
besoin de Marie pour distribuer ses dons aux
hommes ? — Evidemment non. Dieu pourrait se
passer d'elle pour la dispensation de ses bienfaits
comme ileût pu se passer d'elle pour l'accomplis¬
sement des mystères de l'Incarnation et de la
Rédemption, comme il pourrait se passer de
l'Eglise pour la conversion du monde. Mais là
n'est pas la question. Il s'agit de savoir, non si
Dieu doit,mais s'il veut se servir de Marie pour
la distribution de la grâce ; non si la distribution
de toutes les grâces par Marie est intrinsèque¬
ment nécessaire, mais si elle est nécessaire de par
un libre décret de Dieu. Dieu pourrait évidem¬
ment nous accorder certaines grâces directement,
et même toutes. Mais quelle indication providen-



176 MARIE DANS LE DOGME

tielle pourrait-on faire valoir pour supposer qu'il
en agisse de la sorte ? Ila voulu que Marie contri¬
buât à l'acquisition de toutes les grâces sans
exception ; pour quel motif pourrait-il bien vou¬
loir lui soustraire la distribution d'une partie des
grâces qu'elle a aidé à mériter ? Aux autres
saints, ses serviteurs, il accorde de distribuer .
d'innombrables grâces à l'acquisition desquelles
ils n'ont pas contribué ;et à sa Mère, il 11'accor-
dei'ait pas de distribuer toutes les grâces qu'elle
a contribué à mériter au prix de tant de prières
et de tant de souffrances ? « Elle était à la peine ;
n'est-il pas juste qu'elle soit aussi à l'honneur ? »

Les GRACES OBTENUES par l'intercession des
autres saints. — Une réponse analogue doit être
donnée à la seconde objection : Dieu ne peut-il
directement accorder aux saints des faveurs pour
leurs dévots ? — Sans doute, il le peut. Mais le
veut-il ? Quel motif aurait-il de le vouloir ?

À la base de l'objection se trouve, inconsciente .
souvent, l'idée fausse que la première raison de
cette fonction' de la Vierge, c'est sa suréminente
sainteté. Marie est plus sainte que tous les ser¬
viteurs de Dieli réunis ;donc elle distribuera plus
de grâces qu'eux tous ;soit ! Cependant, eux aussi
possèdent une certaine sainteté ;et donc eux aussi
distribueront un certain nombre de grâces. —
Raisonnement inexact : le vrai motif de la distri¬
bution universelle de la grâce, ce n'est pas la
sainteté de Marie, c'est sa coopération à la Ré¬
demption. Si quelque saint avait, comme Marie,
coopéré aux mystères de l'Incarnation et de la
Rédemption, c'est-à-dire à l'acquisition de la
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grâce, on est en. droit de conclure qu'il pourrait
aussi, comme Marie, distribuer la grâce (1). La
distribution de ia grâce par Marie doit revêtir

caractère absolument unique parce que la
coopération de la Vierge à l'acquisition de la grâce
a été absolument unique. Les saints nous obtien¬
nent des grâces, mais par Marie, comme c'est par
Marie qu'ils ont obtenu de devenir saints.

Craint-on peut-être que cette doctrine ne mette
dans une position humilitante les autres saints ?
que ceux-ci ne figurent plus, auprès de Dieu, que
comme des courtisans subalternes qui, ne se sen¬
tant pas assez de crédit auprès du roi, auraient
à prier un personnage plus puissant d'aller solli¬
citer .telle ou telle faveur pour leurs protégés ?
A coup sûr, les saints ne sont pas des courtisans,
ce sont des enfants toujours en présence de Dieu,
leur Père, et de Jésus, leur Frère. Mais ces enfants
ne veulent rien obtenir de Dieu que par leur
Mère, par qui ils ont eux-mêmes obtenu tout ce
qu'ils sont. Bien plus, "ils sont heureux qu'ils -
aient toujours à passer par elle, connaissant et sa
bonté pour eux, et la toute-puissance-de son crédit
auprès de Dieu. Avec elle, ils se. présentent près
de lui, sûrs de voir accueillie leur requête, parce
qu'il les aime, et surtout parce qu'il aime celle
qui fait siennes leurs supplications.

(1) Saint Joseph a, d'une certaine manière, coopéré à
ces mystères, et c'est pour cela qu'il jouit, lui aussi, d'une
certaine puissance universelle d'intercession. Mais, comme
sa coopération à la Rédemption n'a été que médiate, et
inférieure à Celle de Marie, sa puissance d'întercession
sera, elle aussi, médiate — s'exerçant par Marie — et
inférieure à celle de son Epouse.

12
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Du reste, la question a reçu une solution quasi
officielle lors de la canonisation de sainte Jeanne
d'Arc. Alors que les miracles obtenus par l'invo¬
cation simultanée de deux serviteurs de Dieu ne
peuvent être cités comme preuve infaillible de
la sainteté de l'un d'eux en particulier, le Pape
Benoît XV admit, comme témoignage en faveur
de la sainteté de Jeanne d'Arc, une guérison due
à l'invocation de la bienheureuse et de Notre-
Dame de Lourdes. Car, expliquait-il, « si, dans
tous les prodiges, il convient de reconnaître }a
médiation de Marie, par laquelle, selon le vouloir
divin, nous arrive toute grâce et tout bienfait,
on ne saurait nier que, dans un des miracles pré¬
cités, cette médiation de la Très Sainte Vierge
s'est manifestée d'une manière tout à fait spéciale.

» Nous pensons que Notre-Seigneur en a dis¬
posé ainsi afin de rappeler aux fidèles qu'il ne
faut jamais exclure le souvenir de Marie, pas
même lorsqu'un miracle semble devoir être
attribué à l'intercession d'un bienheureux ou
d'un saint » {*).

Pie XI, dans son encyclique sur le Saint
Rosaire, professe la même doctrine comme une
vérité reçue. Rappelant la guérison quasi mira¬
culeuse dont il venait d'être l'objetÿ il dit :
« Cette grâce... Nous l'attribuons à la spéciale
intercession de la vierge de Lisieux, sainte Thé-'
rèse de l'Enfant-Jésus. Mais nous savons néan¬
moins que tout ce qui nous est concédé nous

(1) La Documentation catholique, t. I". 19 avril 1919.
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vient du Dieu tout-puissant par les mains de la
Madone » (x).

Les graces sacramentelles. — N'y a-t-il pas
cependant une sorte de grâces, les grâces sacra¬
mentelles, qui ne sont pas soumises à la loi de
l'universelle intercession de Marie ? Si le prêtre
prononce les paroles de l'absolution sur un pécheur
contrit, le sacrement n'opère-t-il pas par sa
vertu propre, ex opere opemto, comme disent les
théologiens ? Faudra-t-il encore -que la Vierge
intercède pour que Dieu pardonne au coupable
absous ? Dès lors, n'y a-t-il pas là une grâce qui
échappe à l'universelle médiation de Marie ?

L'objection paraît forte à certains esprits, au
point de les empêcher de donner un plein assen¬
timent à une doctrine qu'ils voient universelle¬
ment admise. Mais elle n'est que spécieuse.

Et d'abord, a priori même on peut dire qu'elle
doit renfermer un sophisme, car elle vaudrait
contre l'universelle intercession du Christ tout
aussi bien que contre celle de sa Mère. « Qui
prouve trop, ne prouve rien. j>

En second lieu, à regarder les choses de près,
on voit que, dans la collation des grâces sacra¬
mentelles, Marie intervient tout comme dans celle
des autres, car c'est elle qui obtient à l'âme de
recevoir le sacrement avec la grâce qu'il confère.
S'il est permis de se servir d'une comparaison
matérielle, .celui qui obtient à un pauvre, de la
part d'un riche bienfaiteur, une bourse pleine
d'or, est-il moins médiateur que celui qui lui fait

(1) A.A.S., XXXIX, p. 380.
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compter directement dans la main un certain
nombre de pièces de monnaie ?

A vrai diré, dans la distribution de la grâce
sacramentelle, Marie intervient plus que dans
celle des autres grâces, car elle doit agir, non
seulement sur le sujet qui reçoit la grâce, mais
sur le ministre qui est l'instrument de sa colla¬
tion. Elle intervient pour que le sujet ait les dis¬
positions requises à la réception de la grâce sacra¬
mentelle, et pour qu'il se trouve un ministre qui

et veuille lui conférer le sacrement.

Harmonies.

La distribution de la grace et les autres
privilèges DE Marie. — Nous avons déjà insisté
sur l'étroite relation qui relie la distribution de
la grâce à la corédemption et à la maternité spi¬
rituelle.

Les autres grandeurs de Marie la postulaient
de même.

Sa plénitude de grâce d'abord. De même que
le Christ 'possède la plénitude de la grâce et pour
lui-même et pour toutes les 'créatures ensemble,
de sorte que « de sa plénitude nous avons tous
reçu » ('), ainsi, toutes proportions gardées, celle
que l'ange salue « pleine de grâce » a reçu de
Dieu une telle surabondance de grâce, qu'elle en
possède pour elle-même et pour tous les hommes,

, de sorte que de "sa plénitude nous recevons tous.
Puis 'sa sainteté. Si la distribution de toutes les

grâces par Marie se fonde avant tout sur sa colla-

(1) Joann., i, 16.
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boration au mystère de la Rédemption, son excep¬
tionnelle sainteté ajoute cependant à ce premier
motif un autre extrêmement puissant. Tout le
monde comprend que, si la petite Carmélite de
Lisieux peut faire -tomber sur notre terre de si
merveilleuses « pluies de roses », c'est qu'elle doit
être merveilleusement sainte. A la sainteté
unique de celle qui est plus grande devant Dieu
que tous les anges et tous les saints réunis, ne
convient-il pas que corresponde une puissance
d'intercession absolument unique ?

Mais c'est surtout sa divine maternité qui pos¬
tule pour Marie cette unique puissancè d'inter¬
cession. Les saints se plaisent à le répéter à
l'envi : A sa Mère, le Christ ne saurait rien
refuser. Et,que pourrait refuser le Père à sa Fille
privilégiée, et l'Esprit-Saint à' son Epouse bien-
aimée ?

Les divers privilèges qu'on vient de mentionner
exigeaient, pour Marie, par une certaine conve¬
nance, sa fonction de distributrice de toutes les
grâces, ou l'y préparaient en l'y rendant parti¬
culièrement apte. A son tour, cette fonction pré¬
parait la Vierge à d'autres prérogatives, à savoir
sa mission apostolique et sa royauté universelle.

Marie Médiatrice à côté de Jésus Médiateur.

Nous avons vu comment, dans sa double fonc¬
tion de Médiatrice, Marie est l'associée du Christ,
du Christ Rédempteur et du Christ Intercesseur.
Elle ne se substitue pas au Christ, car lui seul
reste notre Médiateur nécessaire, suffisant et par¬
fait. Elle ne cache pas le Christ en se mettant

i
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devant lui, car nous ne la voyons, elle, comme
Médiatrice, que dans la lumière du Christ Média¬
teur. Tout au contraire, elle tourne nos regards
vers le Christ de qui elle tient tout son pouvoir
de corédemptrice et d'avocate ; car, par cette
irrésistible attirance maternelle qu'elle exerce
sur tout homme qui la contemple dans la sim¬
plicité de son cœur, elle s'empare de l'âme pour
l'amener infailliblement au Christ. L'expérience
le montre ceux-là s'approchent de plus près,
et avec le plus de confiance et d'amour, de leur
unique Médiateur, qui vont à lui conduits par la
main de l'universelle Médiatrice ; ceux qui, pour
chercher le Christ, prennent la voie que lui-même
a prise pour nous chercher, la voie immaculée de
Marie. Parce que Marie est Médiatrice, Jésus est
plus efficacement Médiateur.

'iiiiiiii



CHAPITRE IV

L'ASPECT SACERDOTAL
DE LA MISSION DE MARIE

Tout prêtre est médiateur entre Dieu et les
hommes (l). Le Christ est notre grand Médiateur.
Nous avons vu que Marie participe, d'une façon
subordonnée,, à la médiation du Christ. Ne par-
ticipera-t-elle pas aussi à son sacerdoce ? En quoi
consistera au juste la qualité sacerdotale de sa
mission ?

Le témoignage de la Tradition C) .

Pendant le premier millénaire de l'ère chré¬
tienne, on ne songe guère à découvrir une qualité
proprement sacerdotale dans les fonctions de la

(1) Hébr., v, 1; vin, 6 ; ix, 16 ; xn, 24.
(2) Cette question, jamais étudiée d'une façon scienti¬

fique jusqu'à présènt, vient d'être l'objet d'un travail mo¬
numental, fruit de longues recherches et de fines analyses
de M. l'Abbé René Laurentin, dans sa thèse de doctorat
ès-lettres : Marie, l'Eglise et le Sacerdoce, 1953.

4
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Mère de Jésus. « L'attribution du vocabulaire
sacerdotal à la Vierge est tardive et exception¬
nelle... Les thèmes théologiques répondant à cette
attribution sont peu évolués ; l'idée d'oblation
mariale qui pouvait le plus directement suggérer
un rôle sacerdotal à Marie n'est pas née (*). L'ho-
mélitique et l'hymnologie .du vu0 au ix° siècle
témoignent d' « une propension à conférer à
Marie des titres sacerdotaux », mais non de « la
présence de l'idée de sacerdoce mariai » (2).

L'idée d'oblation mariale apparaît pendant la
période suivante, qui va jusque vers l'an 1600 (3).
Saint Bernard, au xn° siècle, l'a déjà bien mise
en lumière (4). Avec saint Albert le Grand, au
siècle suivant, cette oblation est "considérée comme
sacerdotale. Le grand docteur mariai, partant du
principe que Marie possède' à un degré supérieur
toutes les grâces et prérogatives des autres créa¬
tures raisonnables, s'évertue à montrer que Marie
possédait, avec une plénitude particulière, tout ce
que contiennent les divers degrés de la hiérarchie
ecclésiastique (5). Ses successeurs s'inspirent de
ses affirmations. A noter que la comparaison se
fait ici entre les fonctions de Marie et le sacerdoce
ministériel de la hiérarchie ecclésiastique.

Au xvii0 siècle, avec un certain nombre de théo¬
logiens, en particulier, l'Espagnol Salazar, le
sacerdoce de Marie est étudié en fonction du

(1) Laurentin, op. cit., 94.
(2) Ibid., 95.
(3) Ibid.., 132 ss.
(4) Ibid., 140.
(5) Ibid.., 172 ss.
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sacerdoce du Christ et se confond' avec sa mission
corédemptrice (').

Un autre courant va apparaître en ce xvnc siècle
et se poursuivra pendant le xviii0, un courant qui
se rattache à Bérulle et à l'Ecole Française, et
qui, tout en s'inspirant de ce courant théologique,
va s'imposer au point de le faire oublier, grâce
surtout à Olier et au Séminaire de Saint-Sulpice.
Marie y est contemplée et invoquée comme modèle
du prêtre et chantée comme a Vierge-prêtre, virgo
sacerdos (2) ».

« La littérature mariale du début du XIXe siècle
(est) vide et sentimentale. Vers le milieu du siècle,
une renaissance s'esquisse. On cherche à rendre
à la mariologie son contenu théologique. On
renoue avec l'effort du xvii° siècle. Médiation,
corédemption, et, du même coup, sacerdoce mariai
préoccupent les esprits (3) ».

Vers 1870, l'idée de vie victimale commence à
's'imposer à un, assez grand nombre d'âmes géné¬
reuses, àurtout dans les couvents de femmes, qui
se proposent d'aider les prêtres1 par leurs prières
et leurs immolations. Elles songent instinctive¬
ment à Marie priant et s'immolant pour et avec

1 son Fils, et aiment à la considérer comme Vierge
sacerdotale ou Vierge-prêtre. Cette dévotion sus¬
cite un grand enthousiasme et s'exprime parfois
dans des formules peu théologiques (").

(1) Laurentin, op. cit., 232 ss.
(2) Ibid., 341 ss.
(3) Ibid., 393.
(4) Ibid., 422-508.
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En 1873, Pape Pie IX approuva un travail-
de Mgr Van den Berghe sur Marie.et le Sacerdoce.
Ce livre contenait le titre de « Vierge-prêtre »,
que le Pape justifiait par l'union de Marie au
sacrifice de Jésus comme divini sacrificii socia.
En 1906, Pie X indulgencia une prière contenant
l'invocation : « Marie, Vierge-prêtre, priez pour
nous », expliquant ce titre par le mot de saint
Antonin qui dit que, sans avoir reçu le sacrement
de l'Ordre, Marie a reçu tout ce qu'il y en lui de
dignité et de grâce.

Or, sous ce même Pape Pie X, le Saint-Office
décréta en 1913 — décret publié en 1916 — que
« l'image de la Bienheureuse Vierge Marie revê¬
tue d'ornements sacerdotaux était à réprouver ».
Ils'agissait d'une image de Marie en orante, mais
où certains prétendaient voir la Vierge habillée
comme le prêtre à l'autel. En 1927, le même
Saint-Office s'opposa à la propagation de la dévo¬
tion à la Vierge-prêtre. Ne sont directement inter¬
dites que l'image et la propagation de la dévotion.
Mais Rome est évidemment peu favorable au titre
de Vierge-prêtre, comme propre à faire croire aux
fidèles peu instruits que Marie avait reçu le sacre¬
ment de l'Ordre. Ilva sans dire que ces désappro¬
bations n'atteignent nullement les affirmations des
Papes Pie IX et Pie X, voj'ant en Marie 1' « asso¬
ciée du Divin Sacrifice » enrichie de « tout ce qu'il
y a de dignité et de grâce dans le sacerdoce (*) » .

Ces interventions de Rome sont plutôt négatives
au point de vue de la qualité sacerdotale des fonc¬
tions de .Marie : elles fixent ce que la Vierge n'est

(1) Laurentin, op. cit., 509-538.
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pas, à savoir l'équivalent d'un prêtre ministériel.
Quant au côté positif, — ce en quoi consiste au
juste la qualité sacerdotale de son activité, — les
théologiens continuent deÿdiscuter. Il semble ce¬
pendant que la question a fait du progrès.

On n'est sans doute pas loin de la vérité en
affirmant que Marie est sacerdotale â deux titres :
comme Mère du Christ-Prêtre et comme Associée
du Christ-Prêtre dans son sacrifice.

Marie Mère du Christ-Prêtre.

Le Fils de Dieu s'est incarné pour devenir
médiateur- entre Dieu et les hommes, c'est-à-dire
notre Grand-Prêtre. Tout prêtre est pris parmi
les hommes (1). Ce n'est pas en tant que Fils de
Dieu que le Christ est prêtre. Comment pourrait-
il être médiateur entre lui-même et les hommes ?
Ilest prêtre selon sa nature humaine unie hypos-
tatiquement à sa divinité.

Or, sa nature humaine, le Christ l'a reçue de
Marie. La Vierge a donc contribué à faire du Fils
de Dieu notre Prêtre. Sa vocation sacerdotale, il
l'a reçue du Père. Son onction sacerdotale, c'est
la grâce de l'union hypostatique, don du Père,
ou plus exactement de la Trinité Sainte. Mais ce
par quoi le Fils de Dieu peut être Prêtre — son
humanité (2) — c'est de Marie qu'il le tient.

Marie fournit, si l'on veut s'exprimer en termes
scolastiques, la cause matérielle du sacerdoce du
Christ. Mais elle ne la fournit pas en instrument

(1) Hebr., v, 1.
(2) Non, évidemment, toute son humanité : son âme a été

créée par Dieu; mais la création de son âme a dépendu
du consentement de Marie à lui donner un corps.
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aveugle. Elle sait que le Messie, dont elle doit-
devenir la Mère, sera Prêtre d'un sacerdoce nou¬
veau : Tu es sacerdos in œternum secundum ordi-
nem Melchisedech (*) ; elle sait que de sa réponse
dépend le sacerdoce du Fils de Dieu. Elle est
donc cause pleinement consciente, libre et respon¬
sable du sacerdoce du Christ. Marie est Mère de
notre Dieu, Mère de notre Créateur, de notre
Législateur, de notre Rémunérateur. Si elle avait
refusé la proposition de Gabriel, le Fils de Dieu
serait quand même Dieu, Créateur, Législateur,
Rémunérateur ;mais ilne serait pas Prêtre.

Marie Associée du Christ-Prêtre.

C'est une constatation historique que, d'après
le sentiment chrétien, « Marie participe à toutes
les prérogatives et à toutes les fonctions duChrist
suivant la manière et la mesure dont sa condition
de pure, créature et de femme lui permet de par¬
ticiper aux grandeurs d'un Dieu incarné (2) » . Elle
est, selon la féconde expression de saint Albert
le Grand, la socia Christi qui lui. a été donnée
comme une aide semblable à lui,adjutorium simile
sibi. Elle l'est par rapport à la Rédemption, à la

i distribution de la,grâce, à la royauté. On peut
s'attendre à ce qu'elle le soit aussi par rapport
à son sacerdoce.

C'est donc en fonction du sacerdoce du Christ
— et non de celui du prêtre ministériel — qu'il
faut étudier cet office de la Vierge.

/

- «
(1) Ps. 109.
(2) Voir plus haut, p. 24.
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En étudiant les éléments constitutifs du prêtre,
en particulier d'après l'Epître aux Hébreux, on
trouve les suivants : le prêtre est pris parmi les
hommes — par une vocation spéciale — et une
consécration ou onction — pour être médiateur —
entre Dieu à apaiser — et les hommes à récon¬
cilier avec lui — par l'offrande d'un sacrifice.

Plusieurs de ces éléments se rencontrent chez
les simples fidèles, — surtout les âmes consacrées
à Dieu — et cependant ceux-ci n'exercent aucun
sacerdoce proprement dit, parce qu'ils ne peuvent
pas offrir le sacrifice de la Nouvelle Loi. C'est le
pouvoir d'offrir ce sacrifice qui constitue la carac¬
téristique spécifique du prêtre chrétien.

Par sacrifice, on entend toute oblation faite à
Dieu pour reconnaître son souverain domaine. En
ce sens, tous les hommes doivent offrir des sacri¬
fices à Dieu. « Par lui (Jésus), dit l'Epître aux ÿ

offrons à Dieu sans cesse un sacrifice
de louange, c'est-à-dire le fruit des lèvres qui célè¬
brent son nom. Ne négligez pas la bienfaisance
et la libéralité, car ce sont des sacrifices qui nous
rendent agréables à Dieu (*). »

Le sacrifice peut consister en quelque chose
d'uniquement intérieur : « Si je vous offrais un

holocauste, dit le Psalmiste à Yahweh, il ne .vous
serait pas agréable. Mon sacrifice, Seigneur, c'est
une âme broyée (2) . » Ilpeut consister en quelque
chose d'extérieur et quelque chose d'intérieur,

(1) Hébr., xiii, 15.
(2) Ps. IV, 19.
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l'élément extérieur étant destiné à signifier la
disposition intérieure {*).

Dans les sacrifices offerts à Dieu au nom du
peuple par un homme désigné pour le représenter
comme médiateur auprès de Dieu — c'est-à-dire
comme prêtre, — il y a toujours les deux élé¬
ments. C'est plus conforme à notre nature et une
nécessité pour la participation du peuple au sacri¬
fice. Si l'élément intérieur manqué, Dieu rejette
l'offrande matérielle ; il l'a fait bien des fois chez
les Juifs par la bouche de ses prophètes.

Dans le Nouveau Testament, Dieu n'a plus
voulu des sacrifices antiques ; il n'y a plus que
le sacrifice du Christ. « Lors de son entrée dans
ce monde, le Christ dit : Tu n'as voulu ni sacri¬
fice ni offrande, mais tu m'as formé un corps.
Ni les holocaustes ni les sacrifices ne te sont
agréables. Alors j'ai dit :Je viens... ô mon Dieu,
pour faire ta volonté... C'est en vertu de cette
volonté de Dieu que nous avons été sanctifiés
une fois pour toutes par l'oblation du corps de
Jésus-Christ (2) .

Appliquons ces notions au sacerdoce du Christ
et à la condition de Marie coopérant à son
sacrifice.

Le Christ est prêtre en tant qu'Homme-Dieu
— notre Médiateur nécessaire — appelé à cet
office par la Très Sainte Trinité — consacré par
la grâce de l'union, hypostatique — pour apaiser
Dieu irrité contre les hommes — et apporter à

(1) St Thomas, II, 11, q. 85 a. 1.
(2) Hebr., x, 5-10.
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ceux-ci leur pardon avec des grâces d'adoption —
et cela par le sacrifice de lui-même sur la croix.
Il ne s'immole pas par ses propres mains, il

est vrai ; mais il s'est volontairement abandonné
aux mains de ses bourreaux ; ceux-ci n'étaient
que les ministres inconscients de son oblation
sacerdotale. , Oblatus est quia ipse voluit (2).
C'est cette immolation — élément matériel, amou¬
reusement voulue, — élément spirituel, qui cons¬
titue l'acte sacerdotal.

La Vierge est prise parmi les hommes — pré¬
destinée de toute éternité à être l'associée du
Christ dans l'œuvre de notre rachat — consacrée
pour cette œuvre par la grâce de sa maternité
par rapport auChrist total — médiatrice de grâce ,

à côté du Médiateur de justice — contribuant avec
lui et en dépendance de lui à apaiser Dieu — et
à obtenir toutes les grâces aux hommes — et cela
par ÿ sà présence au pied de la croix (élément
matériel) — et par l'abdication de ses droits
maternels et l'union de sa volonté et de ses souf¬
frances avec la volonté et les souffrances de son
Fils (élément spirituel) — en vue de l'immola¬
tion de Jésus. Car abandonner ses droits mater¬
nels sur son Fils, c'était l'immoler, comme pour
Jésus, abandonner son corps aux bourreaux,
c'était s'immoler. Oblatus est quia ipsa voluit.
« Avec son Fils, souffrant et mourant, elle
endura 'la souffrance et presque la mort ; elle
abdiqua ses droits maternels à l'égard de son Fils
et, afin d'apaiser la justice divine, pour autant

(1) Hebr., xm, 15.
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que cela 'dépendait d'elle, elle immola son Fils,
de sorte qu'elle peut être dite à juste titre avoir,
avec son Fils, racheté le genre humain (l). »

Ilen est de l'association de Marie au sacerdoce
du Christ comme de son association à l'œuvre
rédemptrice du Christ. Les deux fonctions sont

: le Christ nous a rachetés par son
sacrifice ; pour offrir un sacrifice, il devait être
prêtre. Le sacrifice sacerdotal est la cause ; la
Rédemption est l'effet.

De par la préordination de Dieu, ce sacrifice
-était nécessaire pour notre rachat ; les autres
actions du Christ depuis sa conception, quoique
chacune d'elles eût été suffisante pour nous
racheter, n'ont contribué à notre rachat que
comme orientées vers ce sacrifice.

Marie est l'Associée parfaite du Christ dans
l'offrande du sacrifice rédempteur : par l'élément
matériel : sa présence à l'immolation du Cal¬
vaire ; par l'élément spirituel : l'abandon de ses
droits maternels et l'entière union de sa volonté
ÿet de ses souffrances avec celles de Jésus. Sa
coopération a donc été éminemment sacerdotale.

Objectera-t-on qu'elle ne pouvait l'être, vu que
Marie n'avait pas reçu,le caractère sacerdotal ?
L'objection serait sérieuse si l'on voulait assi¬
miler la fonction de Marie à celle d'un prêtre
ministériel. Mais c'est avec Jésus qu'il faut
comparer sa Mère. Jésus n'a pas non plus reçu
le caractère sacerdotal du prêtre ministériel. Mais

(1) Benoît XV, A.A.S., x (1918), 182.
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il a reçu l'onction sacerdotale de l'union hypos-
tatique qui devait faire de lui le Prêtre de la
Nouvelle Alliance : Tu es sacerdos in œternum.
Or, en ce même moment, Marie recevait l'obom-
bration du Saint-Esprit qui devait faire d'elle
non seulement la Mère du Fils de Dieu, mais
aussi son Associée dans toutes ses fonctions, donc
aussi dans son sacerdoce. Et de même que le
Christ est prêtre à tout jamais par son union-
hypostatique qui est éternelle, de même Marie est
à tout jamais associée au Christ-Prêtre par sa
maternité divine, qu'elle possédera à tout jamais'.

Le rapprochement entre l'association de Marie
au Christ-Rédempteur et au Christ-Prêtre nous
permet de déterminer d'une façon assez précise
la nature de l'action sacerdotale de Marie dans le '

sacrifice du Calvaire, vu que sa fonction de
Corédemptrice a été beaucoup étudiée en ces der¬
nières années.

La part de notre Corédemptrice dans notre
rachat n'est pas identique à celle du Rédempteur,
mais seulement analogue. Elle n'est pas néces¬
saire en elle-même, mais seulement de par la
volonté amoureuse de Dieu ; elle n'est pas prin-

' cipale, mais secondaire ; elle n'est pas indépen¬
dante, mais dépend de celle de Jésus ; elle n'est
pas séparée, mais unie dans son exercice et dans
ses effets à celle de son Fils. Par le fait, l'action
sacerdotale de Marie, cause de son action rédemp¬
trice, n'est nécessaire que de par la volonté, de
Dieu ; elle est secondaire, dépendante de celle
de Jésus, à laquelle elle est unie dans son exercice
et dans ses effets. Ensemble ils ont offert le même

13
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sacrifice qui nous a rachetés, lui comme second
Adam, elle comme son aide, semblable à lui ».

D'après le principe mentionné au ..début de
cette section, la différence entre les prérogatives
du Christ et celles de Marie tient non seulement
à la condition de Marie de pure créature, mais
aussi à sa condition de femme.
Il y a une raison psychologique qui rend

compte du choix de l'homme pour l'exercice du
sacerdoce (l), comme elle rend compte du. choix
de l'homme pour les fonctions de chef d'un
royaume ou de général d'armée. Cependant on
comprend qu'une femme puisse exceptionnelle¬
ment gouverner un Etat ou conduire des troupes.
Dieu lui-même n'a-t-il pas choisi Déborah et
Jeanne d'Arc pour ces fonctions ? Il peut tout
aussi bien confier une fonction sacerdotale à une
femme, en en faisant une médiatrice entre lui
et les hommes par l'immolation d'une victime,- ce
qui constitue les éléments essentiels du sacerdoce.

Par ailleurs, on remarquera que c'est, la mater¬
nité de Marie qui confère à sa mission cette qua¬
lité sacerdotale ; sa maternité par rapport au
Christ, qui l'associe à ses fonctions et lui permet
d'offrir une victime qui lui appartient ; sa mater¬
nité aussi par rapport à nous, qu'elle ne peut
enfanter que parce qu'elle nous obtient la vie sur¬
naturelle par le sacrifice de son Premier-Né. La
fonction sacerdotale de Marie est donc marquée
d'une nuance féminine et maternelle, comme
d'ailleurs toutes ses autres fonctions.

(1) Laurentin, op. cit., 643-645.
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Si nous .trouvons en Marie tous les éléments
constitutifs du.sacerdoce du. Christ, nous ne pou¬
vons cependant .pas proprement dire .qu'elle est
prêtre. C'est que ces éléments ne ÿe trouvent pas
en elle d'une manière absolue et indépendante.
Bile serait prêtre si elle avait été seule à offrir
Jésus pour notre salut ou si elle avait pu l'offrir
avec lui et au même titre que lui. Mais c'est lui
qui s'est offert avant tout, elle n'a fait que s'unir
à son oblation ; le mérite de Jésus a été infini ;
celui de Marie a été nécessairement borné, si
grand qu'il soit. Marie « est toute relative à
Jésus », selon le mot de saint Louis de Montfort ;
elle l'est dans sa fonction sacerdotale comme dans
sa fonction rédemptrice : elle dépend entièrement
du Christ et en reçoit toute son efficience. Marie
n'est pas prêtre, mais elle est tout entière sacer¬
dotale, comme elle n'est pas rédemptrice, mais
tout entière corédemptrice, comme, dans un autre
ordre, elle n'est pas Dieu, mais-'elle est pleine¬
ment participante de la vie divine.

De quel nom désigner le rôle sacerdotal de Marie ?

Si le nom de prêtre ne convient pas à Marie,
quel nom peut-on lui donner ?

Marie occupe une place- unique entre le Christ ,

et les autres hommes. « Tout ce qui est unique
est inexprimable », disent les philosophes. De là
la difficulté de désigner par des termes exacts les
diverses fonctions de la Vierge. Ce n'est géné¬
ralement qu'après des discussions parfois longues
et de multiples .distinctions qu'on est arrivé à
s'entendre sur les formules adoptées. Pour un
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non initié, l'expression « Mère de Dieu » signi¬
fierait naturellement que Marie a enfanté la Très
Sainte Trinité ; et le mot « Corédemptrice »,
qu'elle nous a rachetés au même titre .que le
Christ. Iln'est donc pas étonnant qu'on n'ait pas
encore trouvé une formule assez claire pour tout
le monde, capable d'exprimer exactement la part
prise par la Vierge au sacerdoce de son Fils.-

On a comparé l'action de Marie à celle d'un
diacre. La comparaison n'est pas exacte. La pré-

( sence d'un diacre n'est pas nécessaire au saint
sacrifice ; celui-ci est complet sans lui, sans même
aucun assistant. — De par la volonté de Dieu,

, la coopération de Marie a été nécessaire au sacri¬
fice du Calvaire et a produit l'effet rédempteur
en union avec l'action de Jésus, quoiqu'à un titre
subordonné.

Etant donné que le rôle sacerdotal de Marie ne
peut être assimilé ni au sacerdoce du Christ, ni
à celui du prêtre ministériel,.on s'est rabattu sur- le « sacerdoce royal » dont parle saint Pierre.
Dans sa première épître, comparant les disciples
du Christ avec les 'infidèles, Pierre leur dit :
« Vous êtes une race élue, un sacerdoce royal,
une nation sainte, un peuple acquis à Dieu i1). n

,Ce « sacerdoce royal » permet à tous les fidèles
d'offrir à Dieu des « sacrifices spirituels, agréables
à Dieu par Jésus-Christ » (2). Il s'agit donc de

; ' (1) II, 9. Voir une expression analogue appliquée par
Dieu au peuple d'Israël pour marquer sa supériorité sur
les autres peuples, Excde, xix, 4-6.

( (2) Ibid., 11, 5. Voir les précisions très nettes dans l'en¬
cyclique Mediator Dei.

I
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sacrifices dans le sens large du mot et ''non du
sacrifice du corps et du sang du Christ. Cepen¬
dant, en vertu de la doctrine du Corps mystique,
tous les fidèles, unis au Christ, participent à ses"
titres de gloire et donc aussi à son sacerdoce en
participant à son sacrifice. Ils y participent en
tant qu'ils offrent à Dieu la divine Victime rendue
présente sur l'autel par les paroles consécratoires
du prêtre et qu'ils s'offrent eux-mêmes en vic¬
times en union avec le Christ. Mais ils n'y parti¬
cipent pas par l'immolation de la Victime, laquelle
se fait uniquement par le prêtre au moment de la
Consécration. C'est ce sacerdoce royal qu'il fau¬
drait attribuer à Marie, sans doute en tout pre¬
mier lieu parmi les fidèles.

Comment a-t-on pu abaisser si
t
profondément

le rôle sacerdotal de celle qui a été appelée par
Dieu à être, selon le mot du Pape, « l'Associée
du divin Sacrifice » (') ? On a voulu mettre Marie
dans une des catégories ordinaires, et on a oublié
qu'elle est absolument unique dans ses fonctions
.comme dans ses grâces : celles-ci ne sont iden¬
tiques- ni à celles du Christ, mais seulement ana¬
logues ;ni à celles des autres hommes, mais d'un
ordre transcendant, à part. .

(1) Peut-être est-ce par un souci mal entendu d'ortho¬
doxie que certains ont recouru à cette assimilation. Du
moment que Rome a désapprouvé la dévotion à la Vferge-
Prêtre, on a cru entrer dans' l'esprit du Saint-Siège en
n'attribuant plus à la Vierge que le sacerdoce commun à
tous les fidèles. Ce ne serait pas la première fois que, par
un esprit de soumission aveugle, on aurait dépassé les
intentions de l'autorité suprême et, sans s'en douter, voulu
« être plus catholique que le Pape ».
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Par quel nom alors désigner la.fonction sacer¬
dotale de Marie ? Il semble que le plus clair soit
celui qui s'inspire de saint Albert le Grand, à
savoir a l'Associée du Christ-Prêtre », socia
Christia sacerdotis.

En lui-même, le mot socia n'est pas plus clair
que le mot consors ou partic&ps, et pourrait indi¬
quer une égalité dans le sacerdoce de Marie et du
Christ : des associés peuvent être au même rang.
Mais dans l'histoire de la théologie, l'expression
socia Chrisli a reçu, depuis saint Albert, un sens
bien défini : il désigne une action secondaire,
analogue et unie à celle du Christ, celle d'une
« aide semblable à lui » à la façon d'Eve par rap¬
port à Adam. De plus, l'expression socia Christi
sacerdotis est équivalente à l'expression employée
par Pie IX appelant Marie divini sacrificii socia.

Par ailleurs, l'allusionqu'elle renferme à Eve,
la première femme, la « mère des vivants », et
la forme féminine socia, rappellent qu'il s'agit
d'une fonction sacerdotale qui est celle d'(une

femme, d'une mère.
L'aspect sacerdotal du rôle de Marie consiste

donc à être la mater et socia Christi sac&rdotis.

Supériorité du rôle sacerdotal de Marie
sur celui du prêtre ministériel.

La Supériorité du rôle sacerdotal de la Vierge
sur celui du prêtre ministériel se manifeste par
bien des aspects.

Marie a formé la substance de la Victime, le
corps du Christ. — Le prêtre ne lui donne qu'une
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forme accidentelle, transitoire, la forme eucharis¬
tique.

Marie a apporté une part réelle au sacrifice
de la croix, line part infiniment douloureuse et
aimante, qui a duré trente-trois années. — Au
Saint-Sacrifice de la Messe, l'homme se contente
de prêter à Jésus, avec son intention, sa main et
sa langue.

D'après l'enseignement de Pie X, Marie, « asso¬
ciée par le Christ à l'œuvre du salut humain »,
nous mérita, de congruo, comme on dit, ce que
le Christ nous a mérité de condigno. — Le prêtre
n'a pu rien mériter pendant l'accomplissement du
mystère de* la Rédemption, il se contente d'appli¬
quer une partie des grâces méritées par Jésus et
Marie.

Le prêtre renouvelle l'offrande de la divine Vic¬
time chaque jour. — Le Christ n'a fait cette
offrande - directement qu'une fois, sur le Cal¬
vaire ; mais il la renouvelle chaque jour par le
ministère du prêtre. Comme Jésus, Marie n'a fait
cette offrande directement qu'une fois, sur le Cal¬
vaire ; mais au ciel elle la renouvelle à chaque
messe, car la messe est le même sacrifice que
celui de la croix, et au sacrifice de la croix, de
par la volonté de Dieu, Marie a coopéré. La messe
ne serait plus que le sacrifice de la croix tronqué
— donc pas le. même — si la.coopération mystique
de Marie en était absente.

A côté de l'Agneau immolé, Marie reste son
Associée dans l'immolation pendant toute l'éter¬
nité.- — Le prêtre doit renouveler le sacrifice
eucharistique tous les jours, et ce sacrifice prendra
fin avec la fin des temps.
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Aux hommes qu'il appelle à une fonction spé¬
ciale dans l'Eglise, Dieu donne des grâces en rap¬
port avec ces fonctions. Il donne aux prêtres des
grâces spéciales. A Marie, il a donné plus qu'à
tous les prêtres réunis.

Ainsi, non seulement par sa maternité divine,
mais aussi par sa place à côté du Christ-Prêtre,
Marie est-elle, selon la pensée de saint Albert,
supérieure à tous les membres, même les plus
élevés, de la hiérarchie ecclésiastique. « Tous
les membres de l'Eglise, affirme-t-il, sont en vue
d'un ministère. Or, la Bienheureuse Vierge Marie
n'a pas été choisie par Dieu en vue d'un minis¬
tère, mais en vue d'une association et d'une aide
— in consortium et adjutorium, — selon le mot
de l'Ecriture : « Faisons-lui une aide semblable
à lui. » ba Bienheureuse Vierge n'est pas rem¬
plaçante, elle est aide et associée : « Beata Virgo
non est vicaria sed coadjulrix e»t soda (') .ÿ »

(1) Mariale, q. 42, t. 37, 81B.
Ilexiste par ailleurs de nombreuses affinités et ressem¬

blances entre Marie et le prêtre quant à la vocation, à
l'offrande du Saint Sacrifice, à leurs fonctions auprès des
âmes, à leurs grâces respectives, à leur dignité, etc. Voir
sur cette question, et sur d'autres apparentées, Marie et
notre Sacerdoce, pp. 45 ss., par E. Neubert, Edit. Spes, 1953.

)



CHAPITRE V

La mission apostolique de marie
t

Les traités de mariologie ne font, d'ordinaire,
pas mention d'une mission apostolique de la
Vierge. Et pourtant la connaissance de cette fonc¬
tion sociale de Marie est d'une très grande
importance pratique, à l'heure actuelle surtout.

Signification de la mission apostolique* de Marie.

Notion de i/apostolat. — Que faut-il entendre
par la mission apostolique de Marie ?

L'Evangile nous raconte comment, parmi ses
disciples, Notre-Seigneur en choisit douze, qu'il
appela apôtres, c'est-à-dire envoyés (*). Ces Douze
devaient l'aider dans la mission en vue de laquelle
lui-même avait été envoyé dans le monde :
a Comme mon Père m'a envoyé, leur dit-il,' ainsi
je vous envoie> (2)... Tout pouvoir m'a été donné
au ciel et sur la terre. Allez donc, enseignez toutes

(1). Marc, m, 4-5; Matth., x, 1-2.
(2) Jean, xx, 21.
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les nations, les baptisant an nom du Père et du
Fils et du Saint-Esprit,>-et leur apprenant à pra¬
tiquer tout ce que je vous ai commandé. Et voici
que je suis aVec vous toujours jusqu'à la consom¬
mation des siècles » (1).

La mission de tout apôtre est donc, comme celle
du Christ, d'arracher les âmes à Satan, de les
sanctifier et de les sauver. L'idée d'un apôtre com¬
prend donc deux éléments : i° Etre envoyé par le
Christ ; 2° Au nom et avec le pouvoir du Christ,
travailler à convertir et à sanctifier les hommes.

Notion de la mission apostolique de Marie.
— Par la mission apostolique de Marie on entend
la fonction confiée à Marie par son Fils de l'aider
jusqu'à la fin des siècles à libérer de ÿ'esclavage
du démon, à sanctifier et à sauver toutes les âmes
qui viennent en ce monde.

On verra que cette mission de Marie est une ,
mission apostolique unique. Elle différera de celle
de tous les autres apôtres d'abord par son uni¬
versalité. L'action de n'importe quel autre apôtre
est limitée quant à l'espace et quant au temps :
celle de Marie s'étendra à tous les temps et à tous
les lieux ; elle sera universelle comme celle du
Christ.

Elle en différera tout autant par son rang : ce
sera une mission de chef ; la leur est une mission
de subordonnés (2). Marie a directement reçu de

(1) Matth., xxviil, 16-20.
(2) Du point de vue de l'activité apostolique directe,

qui consiste à faire vivre l'âme de la vie du Christ, et
non du point dé vue du sacerdoce ou du gouvernement,
qui ne sont que des moyens — pas toujours efficaces —
en vue de cette action apostolique.
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Dieu la mission dé sanctifier et de sauVer toutes
les âmes : les autres, apôtres travaillent en sous-
ordre ; leur apostolat n'est — qu'ils en aient
conscience ou non — qu'une participation à
l'apostolat de Marie. Sa fonction est celle d'un
généralissime ils sont, eux, les soldats ou les
officiers de l'armée apostolique.

Développement progressif de la croyance
à la mission apostolique de Marie.

t

Indications scripturaires. — Le grand,
l'universel, l'unique Apôtre, c'est le Christ,
qui continue son activité apostolique jusqu'à la
fin des. temps par ses prêtres, et même par tous
les membres de son Corps mystique. Mais l'Ecri¬
ture nous fait pressentir que l'amour du Cb.rist
pour sa Mère l'a porté à associer Marie à ses
différentes fonctions, comme « aide semblable
à lui ». On s'attendra donc naturellement à la
voir aussi appelée à une grande, une universelle,
une unique mission apostolique. De fait, l'Ecri¬
ture attribue à Marie une activité auprès des
âmes qui se présente sous la forme d'un apos¬
tolat.

Dès ' ses toutes premières " pages,- l'Ecriture
contient une prophétie'claire de cette mission de
la Vierge, dans la malédiction proférée par Dieu
contre Satan : « Je mettrai une inimitié entre
toi et la femme,- entre ta race et sa race ; elle
te meurtrira la tête et tu la meurtriras au
talon » (1). Si ce' texte a pu être invoqué à juste

(1) Genèse, ni, 15.
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titre comme preuve de l'Immaculée Conception,
il établit tout aussi clairement le rôle victorieux
de Marie en général. L'Immaculée Conception
n'est qu'un moment, solennel entre tous, de sa
lutte contre le serpent. Cette lutte elle-même
n'est pas prédite comme devant se réduire à un
moment. Au contraire, il s'agit d'une inimitié,
donc d'un état durable, et cette inimitié s'étend
de la Femme et du serpent à la postérité de l'une
et de l'autre. Du reste, la dernière partie de la
prophétie, « tu la meurtriras au talon », ne s'est
pas réalisée dans l'Immaculée Conception, mais
plus tard, dans la Passion du Christ et dans les
défaites partielles de l'Eglise.

\ Le texte hébreu rapporte, il est vrai, le sujet
de « meurtrira la tête » à la postérité de la
Femme et non à la Femme elle-même. Mais tou¬
jours est-il qu'il proclame une inimitié à la fois
entre la Femme et le serpent, entre là postérité
de la Femme et la postérité du serpent, et que
dans cette inimitié la Femme apparaît comme
unie à sa postérité — le Christ et ses autres
enfants — qui doit meurtrir la tête du serpent.
Du reste, n'affirmons-nous pas précisément que
c'est par son union avec son Fils et nous que
Marie a terrassé et terrassera toujours l'infernal
ennemi (') ?

Le dernier livre de l'Ecriture fait écho au
premier et confirme notre interprétation. Le cha¬
pitre xii de l'Apocalypse nous dépeint encore
une fois la guerre entre la Femme avec sa posté-

(1) On ne pourrait faire état, pour établir cette lutte
prolongée, du pluriel « inimicitias » qu'on trouve dans la
Vulgate. Le texte hébreu porte le singulier.
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rite et, le dragon, d'abord tout-puissant et fina¬
lement vaincu. Et le voyant nous dit expressé¬
ment de ce dragon que c'est « l'antique ser¬
pent » (1).

Ce que l'Ancien Testament nous avait fait
pressentir sous son imagerie orientale, le Nou¬
veau en laisse entrevoir la réalisation. 11 nous
raconte comment Marie posa librement et

'consciemment un acte apostolique à portée infinie,
un acte d'où allait découler tout l'apostolat futur
et qui nous donna l'Apôtre par essence, Jésus-
Christ. Il nous fait voir ou deviner l'action de
Marie auprès des principaux d'entre ceux qui al¬
laient participer à l'apostolat de Jésus; c'est par la
visite de Marie que fut sanctifié et oint 'du Saint-
Esprit le plus grand des prophètes,celui qui devait
marcher devant le Seigneur pour lui préparer les
voies ; c'est près de Marie que les bergers de
Bethléem devinrent les premiers apôtres du
Messie auprès des Juifs ; et les mages, auprès
des Gentils ;c'est en recevant le Divin Enfant des
bras de Marie, que les prophètes du Temple,
Siméon et Anne, proclamèrent devant les âmes
pieuses de Jérusalem l'apparition du Christ tant
attendu ; c'est le miracle obtenu par Marie à
Cana qui confirma la foi des cinq premiers
apôtres ; c'est à Marie que Jésus mourant confia
celui qui représentait les douze apôtres et les
apôtres de tous les temps ; enfin, c'est après leur
retraite faite en union avec Marie que les Douze
reçurent le. Saint-Esprit qui consommait leur for¬
mation apostolique et les envoyait dans l'univers,
puissants en paroles et en œuvres.

(1) Apoc., xii, 9.
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La mission apostolique de Marie a travers
t l'histoire. — Les chrétiens des premiers siècles

gardèrent le sentiment de la mission de Marie
dans l'Eglise, comme l'atteste, ÿ par exemple, le

. ' récit de Grégoire de Nysse dans lequel le saint
raconte l'apparition de la Vierge à saint Grégoire

! le Thaumaturge, pour lui faire donner, par saint
Jean, le symbole de la foi orthodoxe (') . Ce sen¬
timent devint plus vif à mesure que la pensée de

; \ la nouvelle Eve attira davantage l'attention dés
fidèles. Au' début du v° siècle, saint "Cyrille pro¬
clamait à Ephèse, au soir du jour où fut définie
la Maternité divine de Marie, le rôle de la Théo-
tokos dans la conversion et la sanctification du
monde :

« Honneur et gloire à toi, ô sainte Trinité, qui
nous a conviés à cette fête ! Honneur à toi aussi,
sainte Mère de Dieu!... Par toi la Trinité est
vénérée, par toi la croix précieuse est célébrée et
adorée dans l'univers entier. Par toi le ciel exulte,
les anges et les archanges se réjouissent, les
démons sont mis en fuite et l'homme lui-même
est rappelé au ciel. Par toi toute créature, plongée
dans les ténèbres de l'idolâtrie, est amenée à la
connaissance de la vérité, les croyants sont arrivés
au saint baptême èt dans tout l'univers se sont
élevées des églises. Par ton aide, les nations vien¬
nent à la pénitence. Quoi encore ? Par toi le Fils
de Dieu unique, lumière véritable, a brillé devant
ceux qui sont assis dans les ténèbres et à l'ombre
de la mort. Par toi les prophètes ont prédit, les

(1) Voir Marie dans l'Eglise anténicéenne, par E. Neu-
bert, pp. 264-265,
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apôtres ont prêché le salut aux peuples. Qui
pourra énumérer toutes tes granddirs, ô Marie,
Mère et Vierge » (') ?

Dans ce panégyrique, le grand défenseur de la
Maternité divine mêle les merveilles accomplies
par Marie pendant la vie du Rédempteur et celles
qu'elle opère depuis sa mort. C'est que, en fait,
ces merveilles sortent de la même source : la
coopération de Marie à nôtre Rédemption.

Les Pères et les écrivains ecclésiastiques des
siècl.es suivants donnent à Marie les titres les plus
variés et les plus curieux, plusieurs intraduisibles
dans leur concision énergique, pour exalter l'uni¬
versalité et la toute-puissancé de son action en
faveur des âmes. Ils l'appellent « la terreur des
démons, la destructrice de l'enfer, notre bouclier
de défense, la protection du monde, la force au
peuple chrétien, notre unique remède, la guéris¬
seuse de la misère humaine, notre ancre, notre
asile, notre avocate, la patronne des pécheurs, le
retour des égarés, la solution de toutes les ques¬
tions », etc.

La MISSION APOSTOLIQUE DE MARIE DOUBLE. —
La mission de l'apôtre est double : enseigner la
vraie foi et faire pratiquer ÿ les préceptes du
Christ : « Allez, avait dit Jésus à ses apôtres,
enseignez toutes les .nations et apprenez-leur à
observer tout ce que je vous ai commandé » (2).
Le rôle de Marie dans cette double tâche est mani¬
feste dans l'histoire.

(1) P.G. LXXVII, col. 992.
(2) Matth:, xîcviïi, 19.
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Apostolat de la doctrine. — « Réjouis-toi,
ô Vierge Marie, chante l'Eglise, car seule tu as
détruit toutes les hérésies de l'univers. » Cette
parole s'est vérifiée dès les origines et à travers
toute l'histoire de l'Eglise. Les Docètes des pre¬
miers siècles niaient la vérité de l'humanité du
Christ. Les Pères leur répondirent : « Vous ensei¬
gnez une fausseté, car le Christ est né de Marie,
créature humaine comme nous, » D'autres héré¬
tiques rejetaient la divinité de Jésus, et de nou¬
veau les Pères objectèrent : « Vous êtes dans
Terreur, car c'est d'une Vierge qu'est né le
Christ, et d'une vierge ne peut naître qu'un
Dieu. » Nestorius ne reconnaissait entre les deux
natures du Christ qu'une union morale, et,
comme conséquence, s'attaquait au titre de Mère
de Dieu. Les Pères du Concile d'Ephèse main¬
tinrent la légitimité de ce titre, et par le fait affir¬
mèrent la vérité de l'union hypostatique entre
les deux natures. Eutychès répétait qu'après l'In¬
carnation} il n'y avait plus qu'une nature dans
le Christ, la nature divine. Les défenseurs de
l'orthodoxie lui firent observer qu'il y en avait
certainement deux, puisque le Christ est consub-
stantiel au Père et aussi à la Mère, pure créature
humaine. Et ainsi de suite à propos des autres
hérésies, surtout des hérésies christologiques.
Comme le rappelle le cardinal Newman, Marie
« est. la gardienne de l'Incarnation ».

Les saints qui combattirent lés hérésies plus
récentes du protestantisme et du jansénisme oppo¬
sèrent également les vérités mariales aux erreurs
nouvelles — il suffit de mentionner saint Fran-
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çois de Sales, saint Canisius, saint Marie-Louis
de Montfort — et ce furent les populations les
plus dévotes à la Vierge qui y résistèrent le
mieux. Le cardinal Newman a pu faire la
remarque que les nations qui sont restées fidèles
à Marie — la France, l'Espagne, l'Italie, la
Grèce sckismatique — sont celles qui ont gardé
intacte leur foi en la divinité du Christ, tandis
que celles qui ont rejeté le culte de Marie —
l'Allemagne du Nord, l'Angleterre, l'Amérique
protestante — ne voient guère dans le Christ
qu'un homme plus près de Dieu que les autres
hommes. Ce fut la négation de la virginité de
Marie dans un article de revue moderniste qui
déclancha la condamnation par la hiérarchie de
l'insidieuse hérésie du xx° siècle, et qui ouvrit
les yeux à beaucoup de prêtres qui s'étaient
jusque là montrés favorables aux novateurs.
Enfin, dans la bulle Munificentissimus le Saint-
Père exprime l'espoir de voir le nouveau dogme
de l'Assomption corporelle de Marie s'opposer
victorieusement au « matérialisme et à la corrup¬
tion des mœurs qui en découle » et faire triompher
la foi au monde surnaturel. C'est du reste un fait
facile à constater que les milieux où la dévotion
à Marie est en honneur, par exemple par la fidé¬
lité à réciter le Rosaire, la foi est restée ferme
et active, tandis que chez les catholiques où cette
dévotion est peu estimée, iln'y a plus guère qu'un
christianisme de surface, gardant certaines pra¬
tiques extérieures avec des moeurs à peine meil¬
leures que celles "des incroyants qu'ils coudoient,
et grand danger pour leurs enfants de perdre leur
foi tout à fait. .

14
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Il peut sembler que dans cet apostolat de la
doctrine, la Vierge ne joue qu'un rôle passif :
ce sont ses titres qui, pour ainsi dire automati¬
quement, réfutent les doctrines hétérodoxes. Mais
à y regarder de plus près, on s'aperçoit que la
Vierge y exerce une fonction active. Dans la plu¬
part des cas cités — dans la réaction contre les
erreurs de Nestorius, contre le protestantisme,
le jansénisme, le modernisme, — dans la fidélité
des populations à la foi' . traditionnelle, on pèut
voir clairement comme le souci de l'orthodoxie
a sa source dans les relations intimes, vitales, de
confiance et d'amour, qui ont existé entre les
fidèles et leur Mère du ciel. C'est l'amour de
Marie qui a sauvegardé l'amour de l'orthodoxie.
Par ailleurs, c'est sans doute par des grâces de
lumière et de zèle que la distributrice de toutes
les grâces fait de ses enfants particulièrement
dévoués les défenseurs les plus intrépides et les
plus habiles de la vraie doctrine du Christ. Dès
le iv° siècle, saint Grégoire de Nysse témoigne
de cette conviction, dans le récit rapporté plus haut
de l'apparition de la Vierge et de saint Jean à
saint Grégoire le Thaumaturge, du m0 siècle, dans
laquelle Marie prie Jean de donner au Thauma¬
turge le symbole de la foi orthodoxe (').

Apostolat de la vie. — Depuis les origines
du christianisme, on peut constater ou du moins
deviner l'influence de Marie sur la vie des.fidèles.
Elle s'exerce de deux façons surtout, par l'imita¬
tion et l'invocation.

(1) P.G. XLVI, col. 909-912. De Vita S. Greg. Thaumat.
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Toute pure, toute parfaite, Marie les pousse à
reproduire ses vertus. Ce sont surtout les vierges
et les ascètes qui s'appliquent à les copier. Et
puis la croyance à la puissance singulière de sa
prière les invite à s'adresser à elle dans toutes
leurs tentations et leurs luttes pour la conquête
de la sainteté. Dès la période patristique, les
grands saints sont les grands docteurs mariais
Athanase, Ambroise, Augustin, Germain de Cons¬
tantinople, André de Crèteÿ Jean Damascène.

A partir du xn° siècle, l'influence de Marie
dans la vie chrétienne se fait de plus en plus
sentir, surtout en Occident. Les différents Ordres
religieux se réclament ostensiblement de son
patronage : tels les Carmes, les Cisterciens, les
Prémontrés, les Franciscains, les Dominicains.
Ces deux derniers Ordres en particulier emploient
la diffusion de la dévotion à Marie comme grand
moyen de conversion et de sanctification. Les Ser¬
vîtes de Marie ont la mission explicite de conver¬
tir le monde par la prédication des douleurs de là
Vierge. Au XVIe siècle apparaît la Compagnie dê

» Jésus dont les membres emploient comme un dè
leurs secrets de succès apostolique la diffusion dfe
la connaissance et du culte de Marie. Ils fondent
leurs célèbres Congrégations mariales qui, pour lè
soutien de la foi et la propagation de l'esprit chré¬
tien, ont exercé une influence comparable à cellè
des plus grands Ordres religieux. Puis ce sont les
disciples de saint Louis-Marie de Montfort, qui
a prophétisé la venue de grands apôtres dans les
derniers temps, tous consacrés totalement à celle
qui doit écraser la tête du serpent, et les Rédenip-
toristes, fondés par le grand saint mariai Alphonse

k
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de Liguori et eux-mêmes prédicateurs infatigables
de la Vierge.

Le xix° siècle assiste à la naissance d'une Mul¬
titude de sociétés religieuses apostoliques. Or,
presque tous leurs fondateurs se préoccupent de
placer leurs œuvres sous le patronage direct de
Marie et de mettre, sous une forme ou une autre,
la mention de la Vierge dans le nom de leurs
Instituts. La conscience de la mission aposto¬
lique de Marie devient de plus en plus nette dans
l'Eglise.

C'est cette conviction qui inspira au P. Cha-
minade le dessein de fonder là Société de Marie
et l'Institut des Filles de Marie. Il n'avait pas
commencé par songer à la création d'une société
apostolique nouvelle qu'il placerait sous les aus¬
pices de Marie : c'est l'idée même de la mission
apostolique de Marie qui fit naître en lui l'idée
d'une nouvelle fondation, toute consacrée à la
Vierge, pour l'aider dans sa mission. Ilavait lon¬
guement médité sur cette mission de Marie, aux
pieds de Notre-Dame del Pilar. Il avait compris
que Marie aj'ant reçu de Dieu le mandat d'écraser
la tête du serpent, de détruire toutes les hérésies,
sa mission est une mission éminemment aposto¬
lique. Et cette mission, Dieu lui en avait donné
la conviction, devait se manifester surtout dans
les temps nouveaux ('). Mais pour remplir sa
mission, Marie a besoin d'aides, de soldats, tout
comme Jésus veut avoir besoin des prêtres pour

(1) Le P. Chaminade n'a pu connaître le traité de saint
Louis de Montfort sur la dévotion à Marie, qui ne fut
publié que plus tard.

à
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la continuation de son œuvre. Il se sentit appelé
à lever à la Vierge ces soldats, qui embrasseraient
la vie religieuse à cause d'elle, afin d'être complè¬
tement et toute leur vie à son service et l'aider
à conquérir le monde au Christ. De là la fonda¬
tion de ses deux sociétés. Voici comment il
expose l'idée qui a présidé à cette fondation :

« Tous les âges de l'Eglise, écrit-il, sont mar¬
qués par les combats et les glorieux triomphes de
l'auguste Marie. Depuis que le Seigneur a soufflé
l'inimitié entre Elle et le serpent, Elle a cons¬
tamment vaincu le monde et l'enfer. Toutes les
hérésies, nous dit l'Eglise, ont incliné le front
devant la Très Sainte Vierge et peu à peu Elle
les a réduites au silence du néant.

» Or, aujourd'hui, la grande hérésie régnante
est l'indifférence religieuse, qui va engourdissant
les âmes dans la torpeur de l'égoïsme et dans le
marasme des passions. » Puis, faisant le tableau
des ravages opérés par l'impiété au début du
xix° siècle, il poursuit : « Cette peinture si tris¬
tement fidèle de notre époque est loin toutefois
de nous décourager. La puissance de Marie n'est
pas diminuée. Nous croyons fermement qu'Elle
vaincra cette hérésie comme toutes les autres,
parce qu'Elle est aujourd'hui comme autrefois la
Femme par excellence, cette Femme promise pour
écraser la tête du serpent, et Jésus-Christ, en ne
l'appelant jamais que de ce grand nom, nous
apprend qu'Elle est l'espérance, la joie, la vie de
l'Eglise et la terreur de l'enfer. A Elle donc est
réservée de nos jours une grande victoire ; à Elle
appartient la gloire de sauver la foi du naufrage
dont elle est menacée parmi nous. Or, nous avons

k
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compris cette pensée du ciel et nous nous sommes
empressés d'offrir à Marie nos faibles services,
pour travailler sous ses ordres et combattre à ses
côtés: Nous nous sommes enrôlés sous sa bannière
jcomme ses soldats et ses ministres, et nous nous
somme engagés par un vœu spécial à la seconder
jusqu'à la fin de notre vie dans sa noble lutte
contre l'enfer. Et comme un Ordre justement
célèbre a pris le nom et l'étendard de Jésus-
Christ, nous avons pris le nom et l'étendard de
Marie, prêts à voler partout où Elle nous appel¬
lera, pour étendre son culte et par lui le royaume
de Dieu dans les âme » (1).

C'est cette même conception de la mission apos¬
tolique de Mârie qui, à la même époque, poussa
le bienheureux Vincent Pallotti, en Italie, à fonder
ses Sociétés de prêtres et de religieuses. C'est elle
encore qui présida à la création de trois groupe¬
ments d'apôtres laïcs en ces dernières années :
1'Actio mariana, fondée au Natal, dans l'Afrique
du Sud, vers 1935 ;la Milice de Maria Immaculée,
créée par le P. Maxmiilien Kolbe, à Rome, en
1917. De là elle passa, en Pologne, où elle a réa¬
lisé des prodiges apostoliques, puis au Japon ; et
elle s'apprête à créer des centres d'activité mariale
dans l'univers entier. La Légion de Marie, née
en, Irlande, à Dublin, en 1921, qui s'est répandue
depuis 1927 avec line extrême rapidité dans
presque la moitié des diocèses du monde ; intro¬
duite en France pendant la dernière guerre mon¬
diale, au milieu de grandes difficultés, elle existe

(1) Doctrine Mariale de M. Chaminade, par E. Neubert,
Ed. du Cerf, pp. 21 ss., 58 ss.

A
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déjà dans les deux tiers des diocèses et y pour¬
suit, comme dans les autres pays, sa marche
conquérante.

Par ailleurs, dans les mouvements spécialisés
de l'Action Catholique, une proportion croissante
de jeunes apôtres se rendent compte de l'efficacité
remarquable qu'apporte à leur apostolat leur
consécration à Marie, Reine des Apôtres.

La voix de Rome : la liturgie, les Souve¬
rains Pontifes. — La voix de Rome a-t-elle con¬
firmé le sentiment de la Tradition au sujet de la
mission apostolique de Marie ? — Oui, et d'une
façon très nette. Chaque fois que l'Eglise a été
menacée par des ennemis du nom chrétien — les
Turcs en particulier, — c'est vers Marie que les
Papes ont invité les fidèles à se tourner, sûrs
d'obtenir par elle des triomphes miraculeux.
Qu'on se rappelle les supplications adressées à la
Vierge avant les victoires de Lépante (1571), de
Vienne (1683), de Peterwardein (1716), et les fêtes
du Saint Nom de Marie et du Rosaire instituées
à ces occasions. Celles de Notre-Dame de la Merci
et de Marie Secours des chrétiens ont été insti¬
tuées pour des raisons analogues ; l'Eglise a
approuvé la messe et l'office de « Marie, Reine
des Apôtres ». Les derniers Papes surtout se sont
évertués, à inculquer au peuple chrétien le rôle
de Marie dans les luttes et les conquêtes de l'apos¬
tolat catholique.

Dans son encyclique Adjutricem populi (1895),
Léon XIII explique : « Certes, il ne paraît pas
exagéré d'affirmer que c'est principalement sous
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la conduite de la Sainte Vierge et par son assis¬
tance, que la sagesse et la loi évangéliques se
sont, malgré d'extrêmes difficultés, répandues si
rapidement sur toute la terre, portant avec elles
un nouvel ordre de justice et de paix. » Passant
aux conséquences pratiques de cette pensée :
« Depuis longtemps déjà, écrira-t-il trois ans plus
tard, nous désirons faire reposer le salut de la
société humaine sur l'extension du culte de la
divine Marie, comme sur une citadelle inexpu¬
gnable. » Et il ordonna la récitation publique du
Rosaire « afin que dans nos temps de grandes
épreuves et de tempêtes prolongées, la Vierge
tant de fois victorieuse des ennemis terrestres
nous fasse aussi triompher de ceux qui sont dans
les enfers » (1).

Pie X, se proposant de « tout restaurer dans le
Christ », indiquait, dès le début de son ponti¬
ficat, comme grand moyen de cette restauration,
une augmentation de piété envers la Vierge.
« Qui ne tient pour établi, demande-t-il, qu'il
n'est route ni plus sûre ni plus rapide que Marie
pour unir les hommes à Jésus-Christ, pour obtenir
par Jésus cette parfaite adoption de Fils qui nous
rend saints et sans tache devant Dieu ?... Du
moment que le Fils de Dieu est l'auteur et le
consommateur de notre foi, il est de toute nécesT
sité que Marié soit dite participante des divins
mystères et en quelque sorte leur gardienne, et
que, sur elle aussi, comme sur le plus noble fon¬
dement après Jésus-Christ, repose la foi de tous,

les siècles... Puisqu'il a plu à l'éternelle Provi-

(1) Office du T. S. Rosaire, Mat., VI lect.
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dence de nous donner l'Homme-Dieu par la
Vierge, et que celle-ci, féconde par la vertu du
divin esprit, l'a porté dans son sein, quoi de plus
naturel pour nous que de recevoir Jésus des mains
de Marie ?... Personne au monde n'a, comme elle,
connu Jésus ; personne n'est meilleur maître et
meilleur guide pour faire connaître Jésus. Il suit
de là... que personne ne la vaut, non plus,'pour
unir les hommes à Jésus » (1).

Benoît XV, à l'occasion du premier centenaire
de la Société de Marie, écrivait au T. R. P. Hiss,
Supérieur général de cette Société, une lettre qui
est comme l'approbation des vues du P. Chami-
nade au sujet de l'apostolat mariai. « Ce n'est pas
sans une disposition divine, y déclare-t-il, que
M. Chaminade s'en alla en exil à Saragosse. Là,
visitant le sanctuaire de notre auguste Souveraine,
il comprit le dessein de la miséricorde divine de
ramener sa patrie à Jésus par Marie. Et sentant,
sans ombre d'hésitation, qu'une part importante
lui était réservée dans cet apostolat, il se prépara
à cette mission aux pieds de l'auguste Image,
par la méditation et la prière. Ce n'est pas, en
effet, une vaine louange qu'on décerne à Marie
par lé titre de Reine des Apôtres ;mais de même
qu'elle assista, par son aide et ses conseils, les
apôtres, éducateurs de l'Eglise naissante, de
même, il faut l'affirmer, elle assiste à tout jamais
les héritiers de l'office apostolique, qui s'efforcent
dans l'Eglise adulte, ou de préparer des conquêtes,
ou de réparer des désastres » (2).

Le Pape Pie XI, qui, « dès le début de son pon-

<

(1) Ad, diem, illum, 2 févr. 1904.
(2) A.A.S., 1921, 173.
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tificat, tourna ses yeux et son cœur vers la très
douce Vierge comme vers l'espoir du salut uni¬
versel » (1), a non seulement profité de toutes les
occasions pour témoigner sa dévotion envers sa
céleste Protectrice, mais a tenu à affirmer, dans
deux encycliques où ilparle de l'apostolat — l'en¬
cyclique sur les missions et l'encyclique sur
l'unité de l'Eglise, — le rôle apostolique de la
Vierge. Il termine la première par cette prière :
« Que sur toutes les entreprises (missionnaires)
descendent le sourire et la faveur de la très sainte
Reine des Apôtres, dont le cœur maternel, ayant
reçu sur le Calvaire la charge de tous les hommes,
entoure de sa sollicitude et de son affection ceux
qui ignoient leur rachat par le Christ tout comme
les heureux bénéficiaires de cette Rédemption» (2).
Dans l'encyclique sur l'unité de l'Eglise, après
avoir exprimé le vœu de voir revenir tous les
chrétiens séparés au giron de l'Eglise catholique,
il ajoute : « En une affaire d'une telle importance
nous prenons et lious voulons qu'on prenne pour
avocate la bienheureuse Vierge Marie, Mère de
la divine grâce, destructrice de toutes les héré¬
sies et secours des chrétiens, pour qu'elle nous
obtienne au plus tôt la venue de ce jour tant désiré
où tous les hommes écouteront la voix de son Fils
les appelant à l'unité de l'esprit dans les liens de
la paix (3). » Dans sa lettre au Primat d'Espagne
à l'occasion du Congrès mariai de Seville, il
revient sur la même idée en y ajoutant l'affirma¬
tion qu'en notre temps en particulier c'est de

(1) A.A.S., 1927, 410.
(2) Ibid., 1926, 83.
(3) Ibid., 1928, 16.
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Marie seule que le peuple chrétien doit attendre
son salut » (!).

Quant à Pie XII, qui ne se rappelle l'acte
solennel du 8 décembre 1942, par lequel il consacra
le monde au Cœur Immaculé de Marie ? Or, cette
consécration est une affirmation explicite du rôle
victorieux de Marie dans toutes les luttes de
l'Eglise contre les suppôts de Satan et dans toutes
les activités de l'apostolat catholique. « Reine du
très saint Rosaire, secours des chrétiens, refuge
du genre humain, triomphatrice dans toutes les
batailles de Dieu, nous nous prosternons sup¬
pliants devant votre trône, certains d'obtenir
miséricorde et de trouver grâce et secours opportun
dans les calamités présentes. » Puis le Pape sup¬
plie la Vierge d'envoyer aux hommes « les grâces
qui peuvent, en un moment, convertir les cœurs '

humains », de « faire que le Soleil de justice
illumine... les infidèles et tous ceux qui sont
encore assis dans l'ombre de la mort », de « recon¬
duire à l'unique bercail du Christ... les peuples
séparés par l'erreur ou la discorde », d' « obtenir
la paix et la liberté complète à l'Eglise de Dieu »,
d' « arrêter le déluge envahissant du néo-paga¬
nisme », et d' « accroître dans les fidèles l'amour
de la pureté, la pratique de la vie chrétienne et
le zèle apostolique, afin que le peuple de ceux
qui servent Dieu augmente en mérite et en
nombre ». Il termine par un acte de foi dans le
triomphe du règne de Dieu par l'intervention de
Marie : « Que votre amour et votre patronage
hâtent le triomphe du règne de Dieu, et que

(1) A.A.S., 1926, 625.

L
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toutes les générations humaines, pacifiées entre
elles et avec Dieu, vous proclament bienheureuse
et avec vous entonnent, d'un pôle du monde à
l'autre, l'éternel Magnificat de gloire, d'amour
et de reconaissance au Sacré-Cœur de Jésus, dans
lequel seul peuvent se rencontrer la vérité, la vie
et la paix. »

t *
Précisions doctrinales

et harmonies avec les autres privilèges de Marie.

La croyance universelle de l'Eglise à la mis¬
sion apostolique de Marie montre clairement son
caractère révélé. On arrivera à la même conclu¬
sion en examinant les rapports entre cette fonc¬
tion de la Vierge et ses autres fonctions déjà étu¬
diées. Cet examen précisera en même temps la
notion de cette mission.

Cette mission, la cqrédemption continuée. —
Nous avons vu comment, unie à son Fils, Marie
a contribué à la Rédemption du genre humain.
La Rédemption, méritée en principe sur le Cal¬
vaire pour tous les hommes, ne devient réelle
pour eux que dans la mesure où chaque homme
individuel est à même d'en profiter. Aussi, avant
de s'en aller vers son Père, le Sauveur a-t-il
envoyé ses disciples à tous les peuples afin de
continuer son œuvre auprès des hommes et de
leur apporter le salut. La mission de l'Eglise est
une conséquence directe de la Rédemption ;sans
cette mission, la Rédemption resterait inachevée.
Elle est plus :d'après la parole même du Christ,
elle est la Rédemption elle-même. « Comme mon
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Père m'a envoyé, dit-il à ses disciples, ainsi je
vous envoie. » Or, le Fils a été envoyé pour la
Rédemption ; les disciples pour l'apostolat.
Rédemption et apostolat sont donc une même
chose.

Marie a coopéré à la Rédemption, à toute la
Rédemption : elle devra coopérer aussi à la mis¬
sion, à toute la mission de l'Eglise, en d'autres
termes, à l'apostolat catholique, et à tout l'apos¬
tolat catholique. Sans cette seconde coopération,
l'œuvre de la Corédemptrice resterait inachevée.
Le Christ aurait agi avec sa Mère comme cet
homme dont il parle dans l'Evangile,, qui a com¬
mencée à bâtir une tour et n'a pu la terminer.

Affirmer l'universelle mission apostolique de
Marie dans le mondé, qu'est-ce sinon affirmer que
Dieu est fidèlê et- constant à l'égard de sa Mère,
que « ses dons et ses vocations sont sans repen¬
tance », qu'il continue à la Corédemptrice la mis¬
sion qu'il lui avait confiée en l'associant â
l'œuvre de son Fils ? 1

La MATERNITÉ SPIRITUELLE SOUS UN AUTRE NOM.

— La mission apostolique de Marie soutient des
relations tout aussi étroites avec sa mission de
Mère des hommes. "

Toute mère est le premier apôtre de son enfant.
Elle a pour mission de préserver le petit être du
péché et de le faire vivre de la vie surnaturelle.
Et si elle le confie à d'autres éducateurs, ceux-ci
ne sont que ses aides : die reste la première res¬
ponsable de cette mission.

A plus forte raison, Marie est-elle le premier
apôtre de ses enfants. Et cela non seulement parce
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qu'elle est la plus parfaite des mères, mais sur¬
tout parce qu'elle est mère surnaturelle. Une

ordinaire qui néglige l'âme de son enfant
sera une mauvaise mère, elle sera mère quand
même à cause de la vie physique qu'elle a donnée
à son enfant. Mais le cas de Marie est tout dif¬
férent. Sa maternité consiste tout entière à donner
la vie surnaturelle : ou elle nous fait vivre de
la vie du Christ, — en d'autres termes, elle est
apôtre, — ou elle n'est pas mère. Si donc Dieu
a voulu que ce titre de Mère des hommes fût une
réalité et non un vain mot, il a nécessairement
confié à Marie une universelle mission apostolique.

Une application essentielle de sa fonction

de DISTRIBUTRICE- DE TOUTES LES GRACES. — Sa
vocation aux fonctions de Corédemptrice et de
Mère des hommes montre que Marie a dû rece¬
voir de Dieu une mission apostolique ; son rôle
de distributrice de toutes les grâces montre que
de fait elle a reçu une pareille mission.

Nulle démarche apostolique, en effet, n'a d'ef¬
ficacité sans la grâce : la vocation d'un chrétien
à l'apostolat est une grâce ; sa fidélité à répondre
à cette vocation est une grâce ; sa bonne volonté
pour exercer l'apostolat en faveur de telle âme
est une grâce ; le succès auprès de cette âme est
une grâce. C'est de même par des grâces succes¬
sives données à l'âme à sanctifier que celle-ci est
mise en contact avec l'apôtre, qu'elle écoute doci¬
lement sa parole, se laisse convertir, persévère
dans le bien.

Mais toutes ces grâces sans exception viennent
à l'apôtre et à l'âme à sanctifier par Pintermé-
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diaire de Marie. Qu'à un seul moment celle-ci
cesse d'agir : l'apôtre cessera d'être apôtre, l'âme
cessera de se prêter à son action. En leur accor¬
dant ces diverses grâces, Marie ne fait-elle pas
suréminemment œuvre d'apostolat? La mission
apostolique de Marie n'est donc qu'un aspect —
le plus important — de sa mission de distribu¬
trice universelle de la grâce. Professer celle-ci,
c'est nécessairement professer celle-là,

Une fonction particulière de sa Royauté.

— Nous verrons, au chapitre suivant, que la
royauté de Marie implique, comme celle de Jésus,
une immense mission de conquête : la conquête
de toutes les âmes rachetées par le Christ et sa
Corédemptrice pour les faire entrer dans leur
royaume. Mais c'est par l'apostolat que cette
conquête se réalise, par un apostolat constant
et universel.

Mission unique par son universalité et son
rang. — Ces différentes fonctions de la Vierge
montrent également pourquoi on a pu affirmer
plus haut qu'elle exerce l'apostolat à un titre
unique par l'universalité et le rang de cet apos¬
tolat. Par son universalité, parce que Marie est
Mère de tous les hommes, Corédemptrice univer¬
selle et distributrice de toutes les grâces. Par son
rang, la mission de la Vierge étant une mission
de chef, et celle de tous les apôtres une mission
de subordonnés : elle seule, en effet, fut coopéra-
trice du Christ dans l'œuvre de la Rédemption
et donc elle seule aura mission d'achever cette
œuvre, les autres apôtres ne font que l'aider dans
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sa mission ;— elle seule est Mère des âmes, les
autres ne sont que des aides dans l'éducation de
ses enfants ; — elle seule est distributrice de
toutes les grâces, d'elle dépendent tous les autres
pour l'efficacité de leur apostolat. '

Après le Christ et par le Christ, c'est donc
Marie le vrai Apôtre. Les autres hommes qui
portent ce titre sont simplement ses instruments.
Qu'ils s'en rendent compte ou non, ils ne font
qu'accomplir l'œuvre confiée par Dieu à Marie
tout d'abord ; ils exécutent dans leur petite
sphère d'action et pour une durée limitée la mis¬
sion que Marie a été chargée d'exécuter dans
tous les temps et dans tous les lieux ; ils sont
des soldats ou des officiers bataillant dans l'armée
du Christ dont la Vierge est le généralissime.

Ces rapprochements entre la mission aposto¬
lique de Marie et ses fonctions de Mère, de
Corédemptrice, de Distributrice de toutes les
grâces et de Reine permettent par eux-mêmes
d'affirmer que cette mission est révélée. Elle se
présente, en effet, non comme une simple consé¬
quence logique de ces quatre fonctions de Marie
qui sont révélées, mais comme un aspect parti¬
culier, comme une partie constitutive de ces fonc¬
tions, au point de se confondre avec elles. Elle
est simplement, sous un autre nom, sa fonction
de Corédemptrice et de Reine ; surtout sa fonc¬
tion de Mère et de Distributrice de toutes les
grâces. Elle participe, par suite, à la certitude
de ces quatre fonctions et l'on pourrait dire qu'elle
est révélée comme ces fonctions, même si la tra¬
dition n'avait jamais parlé explicitement d'une
fonction apostolique de Marie.



CHAPITRE VI

LA ROYAUTE DE MARIE

Signification de la Royauté de Marie.

Constamment dans nos prières, nous saluons
Marie comme Reine. « Salut, Reine, Mère de
miséricorde ! . — Reine des anges, Reine des
patriarches, etc., priez pour nous! » Mais que
faut-il entendre par ce titre ?

Marie est-elle Reine dans le même sens qu'une
reine mère ou qu'une reine épouse d'un roi ? Une
reine mère ou épouse participe tà l'honneur du
roi ; mais elle ne participe pas au gouvernement
du -roj'aume, encore qu'elle puisse, par son inter¬
vention, obtenir des faveurs à certains sujets.
Mais obtenir des faveurs n'est pas régner. Marie
participe elle aussi à l'honneur de son Fils, et
elle intervient en faveur de ses sujets, ses enfants.
Mais on sent que sa royauté 'doit signifier plus
que cela.

Faut-il l'assimiler à une reine qui gouverne à
la place d'un foi non existant, comme cela ' se

15
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produit parfois en Hollande ou en Angleterre ? —
Non plus. Marie est Reine à côté de Jésus, Roi.

Nous avons vu que la tradition reconnaît que
Jésus a voulu communiquer à 'sa Mère toutes ses
fonctions et ses prérogatives dans la mesure et
de la manière dont elle est capable d'y participer.
C'est donc, nori à la condition d'une reine ter¬
restre, mais à la royauté de Jésus qu'il faut com¬
parer la royauté de Marie pour s'en faire une
idée juste.

Dans son encj-clique Quas primas sur le Christ-
Roi, Pie XI distingue une double royauté, une
royauté métaphorique et une royauté propre.
Dans le sens métaphorique, la royauté désigne
une qualité possédée à un degré suréminent. Ainsi
Jésus est Roi des intelligences parce qu'il domine
tous les esprits par sa puissance intellectuelle.
La royauté propre, exercée dans toute sa pléni¬
tude, suppose un triple pouvoir : le pouvoir légis¬
latif ou pouvoir de porter des lois ; le pouvoir
exécutif ou pouvoir de faire exécuter les lois ;
et le pouvoir judiciaire, celui de juger et de punir
les transgresseurs de la loi. A présent les rois ne
possèdent plus guère que le pouvoir exécutif. Le
pouvoir royal existe dans toute sa plénitude dans
le Christ.

Marie est Reine dans le sens métaphorique lors¬
qu'on l'invoque comme Reine des vierges, Reine
des martyrs, etc., parce qu'elle -a possédé à
un degré suréminent la pureté des premières et
la fidélité des derniers dans les souffrances endu¬
rées pour le Christ. Mais comme son Fils, elle
possède aussi une royauté propre avec les pou¬
voirs qui appartiennent à une vraie royauté. Sur
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compte, il faut d'abord consulter la tradition.
quels fondements se base cette royauté et de quelle
manière s'exerce-t-elle ? Pour nous en rendre

Développement progressif de la croyance
à la Royauté de Marie. -

- Dans l'Ecriture Sainte. — L'Ancien Testa¬
ment contient plusieurs textes qu'on cite en
faveur de la royauté de Marie, en particulier le
verset 10 du psaume 44 : « La Reine se tient à ta
droite. » Bile mentionne aussi des femmes célè¬
bres dans lesquelles on la voit préfigurée, telles
Bethsabée, Esther. Mais ces textes et ces person¬
nages, s'ils ont servi aux fidèles à exprimer la
royauté de Marie une fois reconnue, 11e leur ont
pas servi à la découvrir.

Dans le Nouveau Testament, par contre, nous
trouvons deux textes explicites propres à orienter
l'esprit des fidèles vers la pensée de la royauté
de Marie. D'abord la parole de l'ange à la Vierge ;

« Vous concevrez et vous enfanterez un Fils... Le
Seigneur Dieu lui donnera le trône de David, son
père, il régnera sur la maison de Jacob et son
règne n'aura pas de fin '» ('). Puis la parole de
Jésus à Pilate qui lui demande : « Tu es donc
roi ? » Jésus lui répond : « Tu le dis, je suis
roi » (2).

Pendant la période patristique. — La
croyance à la royauté de Marie s'est d'abord

(1) Luc, 1, 31-33.
(2) Joann., xvni, 37.
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exprimée par l'art, peinture, statuaire : dans les
catacombes dès le n° siècle, dans les monuments
de l'Afrique chrétienne, dans les mosaïques et
les fresques des édifices voués au culte, dans les
statues de Marie,dans les églises et les cathédrales,
la plupart de ces dernières dédiées à Notre-Dame.

A partir du iv° siècle, les écrivains ecclésias¬
tiques commencent à donner à la Vierge les noms
de Dame (domina), Reine, Souveraine. C'est ainsi
qu'on l'appelait de préférence, rarement du- nom
de Mère.

Depuis le commencement de la période sco-
lastique A nos JOURS. — Pendant la période pré¬
cédente, on se contentait généralement d'affirmer
la royauté de Marie sans se préoccuper d'en indi¬
quer les fondements ni le mode d'exercice. A par¬
tir de la période scolastique, on cherche peu à peu
à élucider ces deux points. Jusque là, on en avait
vu, ou senti, le fondement uniquement dans la
qualité de Mère du Christ-Roi. Saint Albert le
Grand en mentionne encore un autre fondement,
à savoir la mission de Marie comme associée du
Christ dans la Rédemption. Les théologiens sub¬
séquents mentionneront tantôt l'un, tantôt l'autre
fondement, et bientôt, comme Suarez, les deux.

Si, pendant cette période, la doctrine de la
royauté de Marie est mieux étudiée, la dévotion
des fidèles, sans cesser de recourir à Marie comme
Reine ou Maîtresse ou Dame, commence à la
considérer plus volontiers ' comme Mère. Au
xvne siècle, saint Louis-Marie de Montfort parle
sans cesse de Marie comme Reine et Mère. A pré¬
sent, pour les fidèles en général comme pour
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sainte Thérèse de l'Enfant-Jésus, « Marie est plus
Mère que Reine ».

La question de la royauté de Marie a commencé
à attirer l'attention des théologiens surtout depuis
le commencement du XXs siècle. Les Congrès.
mariais internationaux de Lyon (1900), de Fri-~
bourg(1902) et d'Einsiedeln (1906) s'en sont gran¬
dement occupés et ont émis les vœux de la recon¬
naissance officielle de cette royauté par le Sou¬
verain Pontife et de l'institution d'une fête pour
la célébrer.

Les derniers Papes ont souvent mentionné la.
royauté de Marie. Léon XIII lui donne à plu¬
sieurs reprises le titre de « Reine de l'univers
Pie X enseigne : « Le Christ est à la droite de.
de la majesté en haut... Marie se tient- comme-
Reine à sa droite » (*) . Pie XII, dans son message
radiophonique du 13 mai 1946, à l'occasion du;

couronnement, au nom du Pape, de la Vierge de
Fatima, donne nettement les fondements et les
caractères propres de la royauté de Marie. « Le
ciel voit, dit-il, qu'elle est vraiment digne de
recevoir l'honneur, la gloire, l'empire — parce
que plus comblée de grâces, plus sainte, plus belle,
plus sublime, incomparablement plus que les plus
grands saints et les anges les plus élevés, pris
isolément ou tous réunis; — parce que, mysté¬
rieusement apparentée, eu vertu de l'union hypos-
tatique à Celui qui est par essence la majesté
infinie, Roi*des rois et Seigneur des seigneurs,
comme Filspremier-né du Père, Mère très aimante

(1) Encycl. Ad. diem illum, 1904.
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du Verbe, Epouse bien-aimée du Saint-Esprit ;
— parce que Mère du Roi divin, de Celui à qui
le Seigneur Dieu donna le' trône de David et la
royauté éternelle daris la maison de Jacob (I), de
Celui qui afÇrma avoir tout pouvoir au ciel et sur
la terre (2), Lui, le Fils, réfléchit sur sa Mère
céleste la gloire, la majesté, le pouvoir de sa
royauté ;— parce qu'associéÿ comme Mère et
comme aide au Roi des martyrs dans l'œuvre
ineffable de la Rédemption humaine, elle lui reste
associée à jamais,1 nantie d'un pouvoir quasi-illi¬
mité, dans la distribution des grâces qui découlent
de la Rédemption.

« Jésus est Roi des siècles éternels par nature
et par conquête ; par Lui, avec Lui, en subordi¬
nation à Lui, Marie est Reine par grâce, par
parenté divine, par conquête, par élection singu¬
lière. Et son règne est aussi vaste que celui de
son divin Fils, parce que rien n'est soustrait à
son domaine.

» C'est pourquoi l'Eglise la salue Dame et Reine
des anges et des saints, des patriarches et des pro¬
phètes, des apôtres et des martyrs, des confes¬
seurs et'dès vierges ; c'est pourquoi elle l'acclame
Reine du ciel et de la terre, glorieuse, très digne
Reine de l'univers, Regina cœlorum gloriosa, Re¬
gina mundi, Regina mundi dignissima-. Et elle
nous exhorte à l'invoquer jour et nuit, parmi les
gémissements et les larmes dont est rempli notre
exil : « Salut, Reine, Mère de miséricorde, notre
vie, notre douceur, notre salut. »

ÿ (1) Luc, i, 32-33.
(2) Matth., xxvm, 18.
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» Et sa royauté est essentiellement maternelle,
uniquement bienfaisante » (L).

Précisions Doctrinales.

ÿ Les Fondements de la royauté de Marie. —
Sur quels fondements repose la croyance à la
royauté de Marie ? Nous venons de constater
qu'on en a mentionné surtout deux.

Le premier, ce sont les liens naturels entre le
Fils et la Mère. C'est certainement le sentiment
de ces liens qui, dès la période patristique, a fait
considérer Marie comme une Reine. Si l'artiste
chrétien du il0 siècle, en peignant la scène de
l'adoration des Mages dans la catacombe de sainte
Priscille, la représente avec « une coiffure rap¬
pelant celle des impératrices de la première moitié
du il0 siècle, sans aucune voile par dessus » (2),
c'est évidemment parce qu'elle est Mère du Roi
nouveau-né que les Mages sont venus adorer. Peu
à peu, on se mit à mentionner ce fondement expli¬
citement. Puis, on chercha à l'établir par un rai¬
sonnement. « Les biens du Fils appartiennent à
la Mère », disait-on. Mais ni la nature ni le droit
positif n'établissent une pareille communauté. En
réalité, le sens chrétien dirigé par le Saint-Esprit
ne s'appuie ni sur le droit naturel ni sur le droit
positif. Ils'appuie sur un droit divin. Il est fait
de cette conviction que le Fils de Dieu, qui voulut
être le Fils de Marie, est un Fils infiniment
aimant, et que, .d'accord avec le Père et le Saint-

Ci) A.A.S., XXXVIII (1946), 266.
(2) Diet. Ârehéol. chrét., art. « Mages », X, col. 995.
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Esprit, il a voulu partager avec sa Mère toutes
ses fonctions et ses prérogatives dans la mesure
et de la manière dont, pure créature, femme et
mère, elle était capable d'y participer. Marie est
Reine d'un droit divin qui, selon l'expression de
Pie XII, est une « grâce » et un « choix ».

Le Christ est Roi, en second lieu, par droit de
conquête. Il nous a conquis par sa Passion. Mais

cette Passion, Marie a coopéré. Elle nous a con¬
quis avec Lui, et la nature de son union avec le
Christ conquérant indiquera aussi la nature de son
union avec le Christ Roi.

Saint Albert le Grand a clairement mis en évi¬
dence ce titre, comme il l'a fait pour la maternité
et pour la coi'édemption. Il enseigne que Marie
est « participante du règne, elle qui fut partici¬
pante de la Passion pour le genre humain... La
Bienheureuse Vierge fut choisie en vue de la coo¬
pération au salut et de la participation auÿ règne
(in regni consortium). Elle seule, en effet, souffrit
avec [le Christ], alors que ses ministres prenaient
la fuite. C'est pourquoi elle seule obtint la parti¬
cipation au règne, qui fut aide du labeur selon le
mot : « Faisons-lui une aide semblable à Lui » (1).

Ne peut-on pas parler d'un troisième fondement
de la royauté de Marie, à savoir sa maternité spi¬
rituelle ? Toute mère est reine dans le petit
royaume que constitue sa famille ;elle y possède,
avec le père et en subordination au père, le pou-

\

(1) Mariale, t. XXXVII, 81, 85.
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voir de commander, de faire exécuter, de juger
et de punir. On réserve, il est vrai, le titre de
reine à la mère ou à l'épouse du chef d'un pays.
Mais notre Mère céleste commande et fait exé¬
cuter, non seulement dans un pays, mais dans
l'univers entier. Nul reine n'a un domaine aussi
vaste que le sien. Ce titre spécial à la royauté
fera comprendre le caractère spécial de l'exercice
de sa roj'auté.

Exercice de la royauté de Marie. — A la
suite du Pape Pie XII, il faut affirmer que Marie
exerce sa royauté avec son Fils et en subordina¬
tion à son Fils, et que sa royauté a la même exten¬
sion que celle de son Fils, à cause même du triple
fondement qui vient d'être mentionné.

La volonté de notre Reine sera toujours en
accord parfait avec celle du Roi ; cependant Marie
aura ses initiatives maternelles, de même que dans
une famille bien réglée, la mère garde ses initia¬
tives dans l'éducation des enfants, tout en agis¬
sant en parfait accord avec les intentions du. père.

Pour ce qui est des moj'ens généraux dont Marie
exerce sa royauté, ce sera, la plupart du temps,
l'intercession pour obtenir lumière, force et par¬
don à ses sujets. Mais ce ne sera pas une inter¬
cession comme celle des reines terrestres, 'qui
interviennent auprès du roi pour renverser, pour
ainsi dire, une mesure qu'il a prise ou allait
prendre, mais plutôt pour obtenir une plus par¬
faite exécution des intentions de son Fils. De
plus, à la différence de la leur, ce sera une inter¬
cession toujours efficace, une intercession univer¬
selle, une intercession nécessaire de par la volonté
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de Dieu, nue intercession qui fait partie de sa
mission même de Mère et de Reine.

Marie fait usage d'autres mo3'ens encore dans
l'exercice de. sa royauté. Elle agit sur nous par¬
fois par son seul souvenir, pour nous éclairer,
nous soutenir, nous encourager. Elle agit par des
interventions directes, soit publiques, soit parti¬
culières, ainsi qu'on le verra plus loin. Comme
Jésus, elle peut dire : « Mon Père — et mon Fils
— agissent sans cesse, et j'agis de même » (1).

Quant aux actes particuliers que comprend
l'exercice de la royauté de Marie, ils sont les
mêmes que ceux de la royauté de Jésus, car son
gouvernement ne fait qu'un avec celui de son
Fils ;mais elle le met, pour ainsi dire, davantage
à notre portée. Il faut cependant se rappeler que
Marie ne participe aux fonctions de son Fils que
de la manière et dans la mesure que comporte sa
nature propre.

Le Christ possède le pouvoir législatif. Marie
ne porte pas de nouvelles lois, mais elle renforce,
si l'on peut ainsi parler, l'autorité de son Fils
par la sienne, en disant à tous, comme jadis aux
serviteurs de Cana : a Faites tout ce qu'il vous
dira. »

Elle les rend plus claires aussi. Toutes les lois
du Christ se réduisent à celle de son imitation :

t

« Je vous ai donné l'exemple pour que vous agis¬
siez comme j'ai agi (2). Marie nous montre par

(1) Cf. Joann., v, 17.
(2) Joann., xm, 15.
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sa vie comment l'imiter. Elle nous explique le
Christ par les grâces de lumière qu'elle nous
obtient.

Parfois, elle rappelle les lois du Christ par des
interventions publiques, comme à La Salette, à i

Lourdes, à Pontmain, à Fatima. Le plus souvent,
elle le fait par des avertissements de la grâce, car
toute grâce nous vient par elle. Certaines âmes
mariales, favorisées du don de la présence de
Marie, sont conscientes de cette action de Marie.

Le Christ possède le pouvoir exécutif. Ici sur¬
tout, Marie est son associée et son aide. Suave¬
ment et fortement, elle amène les âmes à se sou¬
mettre à toutes les prescriptions de son Fils, sur¬
tout aux plus contraires à la nature, comme celles
de la pureté et du pardon des injures. C'est par
des grâces d'amour et de force, par des interven¬
tions publiques et des inspirations secrètes qu'elle
les y conduit. Et aussi, ce semble, par une action
directe, une présence virtuelle selon les expé¬
riences de certains mystiques {*).

/

Le Christ possède le pouvoir judiciaire. Marie
juge-t-elle aussi ? Non, quand il s'agit de con¬
damner, cela ne convient pas à sa qualité de Mère.
Mais elle intervient, comme elle l'a révélé plu¬
sieurs fois, pour « arrêter le bras de son Fils prêt
à frapper » , ou pour adoucir la rigueur d'un châ¬
timent..

(1) Voir par ex. L'union mystique à Marie, par Marie
de Sainte-Thérèse, Cahiers de la Vierge, Paris (1936),
pp. 55-56, 67, 75.
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Cette royauté de domination que Marie exerce,
elle peut se constater pour ainsi dire par tous les
yeux. ' N'est-ce pas un fait d'expérience que les
personnes ou les populations particulièrement
dévotes à Marie connaissent et pratiquent la loi
du Christ infiniment mieux que les autres ?

Royauté de conquête. —: Régner, c'est encore
lutter pour étendre sa domination sur tous ceux
qui, de droit, doivent être soumis à l'autorité du
souverain, quoique, de fait, ils s'y soient sous¬
traits ou n'y aient pas encore été réduits. Or, la
roj'auté du Christ- est loin d'être reconnue' par¬
tout. Méconnue, combattue même parmi les nations
chrétiennes, elle est encore inconnue aux deux
tiers de l'humanité. Toutes ces multitudes, le
Christ-Roi doit encore se les soumettre. Dans ce
travail de conquête, Marie a son rôle. Sa royauté
sur terre est sans doute une royauté d'amour,
mais aussi une royauté militante et conquérante.
Comme jadis, les bergers et les Mages, ainsi les
hérétiques et les idolâtres trouveront Jésus près
de Marie, sa Mère. Il faut que Marie règne peur
qu'arrive le règne du Christ, pour que se réalise
pleinement la prière que le Maître nous a appris
à répéter chaque jour : Adveniat r&gnum tuum !
Hâter l'avènement du règne de Marie, c'est hâter
l'avènement du règne du Christ.

Le domaine de la royauté de Marie. — Ilest
aussi vaste, nous dit ' Pie XII, que. celui du
Christ. Or, devant le Christ, « tout genou fléchit
au ciel, sur la terre et dans les enfers » C) .

(l) Phil., 11, 10.
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.Nous avons vu comment Marie exerce sa
royauté sur terre.

Au ciel, elle ajoute à la joie des anges et des
bienheureux. A la joie des anges, heureux de se
voir dépassés en pureté et en gloire par la Mère
de leur Roi ;heureux d'avoir jadis fourni l'envoyé
appelé à traiter avec elle au nom de Dieu, et ses
gardiens dans les différentes circonstances de sa
vie terrestre ; heureux de fournir à présent des
messagers dans l'exécution de ses desseins d'amour
sur les hommes ; heureux peut-être aussi de se
rappeler qu'au commencement des temps,' ils
furent admis aux joies célestes pour avoir consenti
à adorer le futur Fils de Marie.

Elle ajoute à la joie des bienheureux : à la joie
de ses ancêtres et des prophètes qui l'ont annon¬
cée ;à la joie des païens fidèles à leur conscience ;
à la joie des hérétiques de bonne foi ; à la joie
surtout de ceux qui, sur terre, l'ont aimée et ser¬
vie avec plus d'empressement, à la joie de tous
sans exception, car tous reconnaissent qu'après
le Christ, c'est à elle qu'ils doivent leur béatitude.

Le ciel serait moins beau sans Marie. Sur terre,
il manque quelque chose à la religion des chré¬
tiens qui ignorent ou oublient la Vierge, un élé¬
ment de simplicité, d'abandon, de joie qui épa¬
nouit l'âme. Puisque la vie du ciel prolonge et
parachève la vie de la terre, ne peut-on pas dire
qu'au ciel comme sur terre, et bien plus que sur
terre, la présence de Marie ajoute une nuance de
suavité spéciale à notre essentielle béatitude ?

Reine de l'Eglise triomphante et de l'Eglise
militante, Marie l'est aussi de l'Eglise souffrante.
Aux âmes qui expient dans le Purgatoire, ses
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enfants, elle apporte consolation, soulagement,
délivrance. Directement, en particulier sans doute
à l'occasion de ses fêtes. Indirectement aussi, en
suggérant aux fidèles sur terre de leur venir en
aide par leurs prières, leurs sacrifices, et l'obla-

. tiôn du Saint Sacrifice ; à certains d'entre eux,
plus généreux, à lui abandonner tous leurs mé¬
rites expiatoires en faveur de ces pauvres prison¬
nières ; à plusieurs, d'entrer dans des associations
fondées pour leur soulagement.

Quant aux démons, Dieu l'a constituée leur
ÿ grande adversaire dès le paradis terrestre, en

annonçant à Satan que la Femme lui écraserait
la tête. L'orgueil de Satan semble redouter tout
particulièrement la présence de l'humble Fille de
Nazareth que Dieu a élevée au-dessus des esprits
les plus sublimés, parce qu'elle a reconnu so»
néant et a prononcé en toute simplicité son : Ecce,
fiat !

Aussi, comme son Fils, Marie a été exaltée et
a reçu un nom supérieur à tout nom après celui
de Jésus, pour qu'au nom de Marie toute tête s'in¬
cline au ciel, sur terré et dans -les enfers.
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CHAPITRE PREMIER

L'IMMACULEE CONCEPTION

SIGNIFICATION

Notions fausses. — Il n'est pas rare de ren¬
contrer des ,gens,, même assez instruits par ail¬
leurs, qui ont des idées étranges sur l'Immaculée
Conception de Marie. Pour certains, l'Immaculée ,
Conception est la conception virginale de Jésus
par Marie. D'autres y voient l'affirmation que ÿ

Marie fut conçue de sainte Anne et du Saint-
Esprit, comme Jésus fut conçu de Marie et de
l'Esprit divin. Il va sans dire que pareille doc- '

trine.est réprouvée par l'Eglise.

Vraie signification. — L'intelligence de l'Im¬
maculée Conception présuppose la connaissance
de deux affirmations de foi : celle de la justice ori¬
ginelle et celle du.péché-originel__
*""La justice originelle consistait dans la rectitude
et l'harmonie de toutes les puissances de l'homme.

16
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Elle comprenait tout d'abord et principalement la
soumission de sa raison_et_de sa volonté à Dieu
par la grace sanctifiante. Au don de la grâce sanc-
tîîîâ'nSTen"et'aiënt'ajôïïlés d'autres ;non seulement
les vertus dites infuses,et les sept dons du Saint-
Esprit, qui accompagnent toujours l'état de grâce
et nous sont donnés en vue de l'exercice de notre-
vie surnaturelle, niais des dons particuliers des¬
tinés à perfectionner la nature humaine elle-même,
ce qu'on appelle en théologie les dons d'intégrité.
De même que la raison et la volonté d'Adam
étaient ÿ parfaitement soumises à Dieu, ainsi les
puissances inférieures de son âme étaient parfai¬
tement soumises à la raison et à la volonté, ; sem-
blablement son corps était soumis à l'âme et devait
être préservé de toute maladie et même de la -mort.
Notre premier père avait reçu cette justice ori¬
ginelle, non seulement pour lui-même, mais aussi
pour tous ses descendants, à qui il devait la trans¬
mettre en héritage, comme un roi transmet sa
dignité à sa postérité.

En péchant. Adam perdit...la_i.ustice originelle.
} Sa raison et sa volonté libre se révoltèrent contre
/ Dieu. Mais en même temps, ses facultés infé-

I rieures se_réy_oltèreiit_.contre . sa raison et sa vo-
/ lonté,.et le corps cessa d'être l'instrument docik
. de l'âme. De là ce qu'on appelle les « blessures
du péché originel », à savoir : l'ignorance dans
l'esprit, la faiblesse dans la volonté, le désordre
ou concupiscence dans les facultés inférieures, les
souffrances et la mort pour le corps. Ces bles¬
sures n'étaient pas le péché proprement dit, mais
seulement son côté matériel et ses conséquences :
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le péché lui-même consistait dans.Ja_p.er.te_y_olon:-
taire de l'aniitie de Dieu.

Adam, ayant perdu la justice originelle, n,e
pouvait plus' la transmettre à ses descendants, pas
pliis qu'un roi qui a perdu son.royaume ne peut

le"léguer à ses fils. Par conséquent, tous les
"Hoînmes naissent dans l'état dans lequel se trou¬
vait Adam après son péché, avec cette différence
qu'Adam y était par sa faute personnelle, tandis ,
que nous y sommes par la faute d'Adam : tel un

|roi qui perd son royaume par sa propre faute,
!alors que ses enfants s'en trouvent dépossédés
|par la faute de leur père. Ilest vrai qu'Adam fit
g pénitence et mérita ainsi de retrouver l'amitié de

Dieu. Mais il ne la recouvra que pour lui-même .

et non pour sa postérité, de même que, par exem¬
ple, Saiil perdit son royaume pour ses enfants,
mais réussit à le garder lui-même jusqu'à la fin
de sa vie. Du reste, notre premier père ne regagna
jamais les dons spéciaux qui avaient été les con¬
séquences de la justice originelle. Par le baptême,
le péché originel est...effacé en nous, mais nous
gardons toujours les blessures produites par ce
pèche.

Or, l'Immaculée Conception de Marie consiste
essentiellement dans son exemption du péché ori-
ginel. Marie ne fut jamais dans cet état d'inimitié

ÿpassive à l'égard dé Dieu dans lequel se trouvent
tous les hommes avant leur baptême. Dès le pre¬

mier moment de son existence, son âme fut ornée
de la grâce sanctifiante qui en faisait l'enfant
clierîe de Dieu.
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Développement de la croyance
à l'Immaculée Conception de Marie».

Indications scripturaires. — L'Ecriture ne
parle pas directement de l'absence en Marie de
pécj'5, soit originel soit actuel. Mais sa seule qua¬
lité de Mère du Fils de Dieu ne l'impliquait-elle
pas déjà pour les fidèles des premières généra¬
tions ?

Son Fils était la pure-té même. Il avait pu
jeter à la foule de ses adversaires ce défi : « Qui
de vous me convaincra de péché » (') ? N'aura-
t-il pas voulu sa Mère semblable à lui ? Et cela
non seulement parce que son amour l'aura poussé
à lui faire part en général de ses propres qua¬
lités, mâis parce que sans cela elle eût été dans
un état d'inimitié avec lui. « Quel accord y a-t-il
entre le Christ et Bélial ? h demande saint
Paul (2). Le plus parfait des fils permettant que
la meilleure des mères soit son ennemie ! C'était
impensable.

Pour ce qui est du péché originel en parti¬
culier, saint Paul avait' expliqué comment la
faute d'Adam a .passé en nous, de sorte que
nous sommes tous, « par nature, des enfants de
colère » (3). Mais la Mère du Christ, créée par
lui « enfant de colère » ! Qui aurait pu l'ad¬
mettre, si la question s'était posée ?

Du reste, un certain nombre d'indications
scripturaires orientaient les esprits vers la même

(1) Joann., vm, 16.
(2) Il Cor., vi, 15.

, (3). Eph., il, 3.
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conclusion. Ce qui apparaî.t_immédiatement dans_
ie récit de l'origine humaine de Tésus, c'est la
purete virginale de sa Mère. Cette pureté, voulue
par elle, était voulue plus fortement encore par
Dieu, qui, pour la sauvegarder, fit un miracle
absolument unique.

Or, aux yeux des premiers fidèles comme à
nos yeux, la pureté du corps n'était que le
moyen et le symbole d'une autre pureté, incom¬
parablement plus nécessaire, la pureté de l'âme.
Jésus s'est élevé plusieurs fois contre les scru¬
pules hypocrites de ceux qui attachaient tant
d'importance aux purifications légales, affirmant
que la vraie pureté doit résider dans le cœur.
Cette pureté du cœur est la condition essentielle
pour s'approcher de Dieu : « Bienheureux ceux
qui ont le cœur pur, parce qu'ils verront Dieu» (') .
Donc, la pureté virginale de Marie, voulue par
elle et par Dieu en vue de son Fils, était avant
tout le moyen et le symbole de la pureté qui
devait régner dans l'âme de la Vierge.

Cettè pureté, l'Evangile n'invite pas à la res¬
treindre au seul moment de l'Incarnation. On
la conçoit naturellement, comme on conçoit les
faveurs de Dieu, dans son extension la plus
grande, à travers toute la vie de la Vierge, et
dès ses premières origines. Du reste, pour les
contemporains de Paul, qui revient si souvent
sur l'idée de prédestination et d'appel, Marie
n'apparaissait-elle pas, dès ces origines, comme
appelée et prédestinée à être la' Mère du Dieu
de pureté ?

(1) Matth., v, 8.
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Aussi bien, tandis que l'Evangile montre des
défaillances ou des imperfections, 'au moins

' momentanées, dans les apôtres, même dans Jean
le bien-aimé, en Marie il ne laisse voir nulle
tache.

Sans doute, une pureté pareille présente quelque .
chose de tout à fait exceptionnel. Mais n'est-ce
pas aussi une dignité, une intimité avec Jésus tout
à fait exceptionnelles que la maternité divine ?
Bien plus, l'Ecriture laisse deviner en Marie,
déjà antérieurement à l'Incarnation, une sainteté
tout à fait exceptionnelle : l'ange la salue, avant ,
même qu'elle ait conçu, d'un ton de déférence
inouï jusque-là ; il la proclame pleine de grâce,
donc pleine en particulier de cette grâce qui est
la plus nécessaire pour s'approcher de Dieu, la
pureté de l'âme ; il déclare que le Seigneur est
avec elle, évidemment pour en faire une créature
privilégiée ; il répète qu'elle a trouvé grâce auprès
de Dieu, c'est-à-dire qu'elle est, auprès de lui,
l'objet d'une faveur spéciale. : la maternité divine
et tout ce que cette maternité présuppose ; Eli¬
sabeth, remplie du Saint-Esprit, l'exalte comme
bénie entre toutes les femmes, donc unique parmi
elles, bénie comme est béni le fruit de ses
entrailles, le Dieu de toute pureté ; et, soùs l'ins¬
piration de ce même Esprit, Marie loue Dieu qui
a fait en elle de grandes choses ; non une grande
choée, la maternité divine, mais de grandes choses,
la maternité divine avec tous les privilèges que
cette maternité postule. .
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En décrivant, dans Apocalypse} la lutte du
dragon contre la femme qui allait enfanter un fils,
le voyant de Patmos nous explique que ce dragon
est « l'antique serpent, celui qui est appelé le
diable et Satan, le séducteur de toute la terre » (v) .
Cette vision du dernier des livres inspirés rappelle
la prophétie contenue dans le premier livre sacré,
au sujet du même serpent. Avant de condamner
nos premiers parents prévaricateurs, Dieu dit au
serpent : « Je mettrai des inimitiés entre toi et
la femme, entre sa postérité et la tienne ; elle
t'écrasera la tête '» (2). Cette prophétie montre,
d'une part, Satan et ses suppôts ; de l'autre,
Marie et Jésus. La femme apparaît, non d'abord
du côté de Satan et ensuite de son Fils, mais fran¬
chement du côté de Jésus, opposée à Satan et à sa
race, et donc comme n'ayant jamais été sous son
empire (3).

En résumé, la révélation nous laisse deviner en
Marie une créature toute pure ; pure d'une pureté
parfaite afin qu'elle soit une digne Mère de Dieu ;
d'une pureté exceptionnelle, comme sont excep-

(l) Apoc., xin, 9.
(2) Genèse, m, 14-15.
(3) Que les Juifs de l'Ancien Testament n'aient vu dans

cette femme et sa semence qu'Eve et sa postérité, cela
n'enlève rien à la force de la prophétie pour le croyant.
A ses yeux, Dieu est l'auteur de la prédiction, et le sens
qu'il y a mis dépasse le sens obvie des mots, et n'est légi¬
timement interprété que par l'Eglise, assistée de l'Esprit-
Saînt. Cf. Saint Thomas, 1, q. 1, a. 10. Ici, un auteur ins¬
piré, saint Jean, nous invite lui-même à nous reporter
à l'histoire de « l'antique serpent, le séducteur de toute
la terre » (Av., xn, 9)
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tionnelles sa vocation et ses grâces ;d'une pureté
constante, qui s'étend à toute sa vie.

Aux yeux des premières générations chré¬
tiennes, Marie était-elle pure dès le moment de sa
conception ? La question ne se pose pas à cette
époque, parce que la doctrine du péché originel
n'occupait guère' l'esprit des premiers chrétiens.
En tout cas, la vue primitive ne fournit aucune
indication qui permette de supposer une tache
dans cette pureté de la Mère de Dieu, pas plus
au début qu'à tout autre moment de son existence.
Bien plus, si, pour être toute pure à ce premier
moment, il faut à Marie une grâce exceptionnelle,
l'Evangile nous apprend que Dieu lui a accordé
des grâces exceptionnelles, qu'il a même fait un
miracle inouï en faveur de sa pureté.

L'Immaculée Conception dans -l'Eglise d'O¬
rient. — Pendant plusieurs siècles encore, les
générations chrétiennes continuèrent à considérer
laÿ pureté de Marie en général sans s'attacher à
fa contempler spécialement au premier moment
de l'existence de la Vierge. Il y eut progrès
cependant vers l'affirmation"de son Immaculée
Conception, en ce sens qu'on insistait avec plus
de complaisance sur cette pureté de la Mère de
Jésus. Sa virginité, en effet, devant être misé en
relief .pour défendre, contre certains hérétiques,
la divinité de son Fils, on s'efforça davantage de
montrer en Marie une créature toute pure. Bien¬
tôt, sous l'influence de l'ascétisme naissant, la
chasteté virginale fut exaltée comme le moyen et
le symbole de toute pureté et sainteté, et la vir¬
ginité miraculeuse de Marie la fit vénérer comme
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la créature pure par excellence. On l'appela la
« pure .Vierge », la « sainte Vierge », la « très
sainte Vierge », etc. ; puis, on forgea des mots
nouveaux : la « toute pure », la « tout immacu¬
lée », 1' « absolument immaculée Vierge », etc

I D'autre part, le__caractère tout exceptionnel de
Marie, placée presque en dehors du reste de j' hu¬
manité et tout près de Jésus,11apparut avec _une __
évidence de plus en plus éclatante, à mesure que
les luttes christologiques attirèrent davantage l'at¬
tention sur son rôle dans les mystères de l'Incar¬
nation et de la Rédemption, faisant voir en elle la
nouvelle Eve, à côté de Tésus,. le,nouvel Adam.

~C5n continua d'affirmer la pureté de Marie en
général, parfois en mentionnant expressément la
pureté au premier moment de son existence, par¬
fois en insistant particulièrement sur cette pureté
originelle. La question de l'Immaculée Conception
ne fut,jamais,.dans l'Eglise d'Orient, un objet de
discussions comme elle le sera dans l'Occident".
Ce'n'est que depuis la diffusion générale de la
croyance en Occidènt, surtout depuis son appro¬
bation par les Souverains Pontifes, que, par oppo¬
sition à l'Eglise romaine, un certain nombre
d'Orientaux schismatiques se sont mis à rejeter
ce privilège de Marie, tandis que d'autres conti¬
nuent de l'enseigner.

Une fête de la conception d'Anne (d'Anne con¬
cevant Marie) semble avoir existé dès le vn° s.
Si l'objet primitif de la fête fut de célébrer le
miracle qui fit d'Anne, stérile selon la tradition,
la mère de la Vierge, peu à peu les orateurs exal-



250 MARIE DANS LE DOGME

"tèrent aussi l'origine de Marie, et la fête prit le
nom de « fête de la Conception de, la Mère de
Dieu ». Elle contribua naturellement à attirer

Tâffention des fidèles sur la pureté originelle de
Marie,

i

En Occident, durant la période patristique.

— Pendant les quatre premiers siècles, l'attitude
des fidèles est la même en Occident qu'en Orient.
Au v° siècle, la lutte de saint Augustin contre le
pélagianisme amena le saint à insister sur la doc¬
trine du péché originel. Pour Augustin, à qui une
longue et douloureuse expérience avait appris les
ravages de cette loi du péché qu'il portait dans
ses membres, tout homme conçu selon la loi ordi¬
naire a été infecté du péché originel par la concu¬
piscence dans l'acte de la génération. Aussi —
quoique son texte ne soit pas bien clair — il
semble avoir attribué le péché originel même à
la Vierge des vierges. Pendant les siècles qui sui¬
virent, plusieurs théologiens embrassèrent son
opinion ; d'autres restèrent assez réservés.

Entre temps, la fête de la Conception de Marie

jjassa en Sicile, à Naples, en"~Irlande, eiTAngleÿ
terre, et bientôt .dans certaines regions de l'Alle-
magnè, de l'Espagne, de la France, de l'Italie.

De saint Anselme a Sixte IV. ,— En Angle¬
terre, la suppression de la fête, à la suite de l'in¬
vasion normande et son rétablissement ultérieur
suscitèrent quelques discussions théologiques.
Saint Anselme nie l'Immaculée Conception ;Ead-
mer, son disciple, la défend vigoureusement. Mais
la grande période des luttes commence avec la
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lettre de saint Bernard aux chanoines de Lyon,
qui venaient d'introduire la fête de la Conception.
de Marie dans la métropole des Gaules. Saint
Bernard, ne connaissant aucune tradition générale
en faveur de l'Immaculée Conception et ne voyant
pas la fête célébrée à Rome, s'en tient à la doc¬
trine augustinienne de la transmission du péché
par la concupiscence dans ,1'acte de la génération,
et rejette la doctrine d'une conception sans tache,
tout en soumettant son jugement à celui de l'Eglise
romaine. Son attitude eut une influence prépon¬
dérante sur les théologiens qui le suivirent de
près : les grands docteurs du xiii0 siècle, saint
Bonaventure, saint Albert le Grand, saint Tho¬
mas d'Aquin, rejettent la pieuse croyance. Leurs
principaux arguments sont, outre la théorie augus- .
tiniènne de la transmission du péché originel,
l'honneur du Christ qui dut être seul à jouir
d'un pareil privilège et la nécessité universelle
de la rédemption par le Christ. Tous cependant
admettent que Marie fut purifiée du péché ori-
ginel avant sa naissance.

D'autres théologiens, en particulier parmi les.
Franciscains, prirent une attitude opposée. On
cite généralement Duns Scot comme ayant prouvé
victorieusement lé privilège de Marie. De fait,
il a grandement contribué à son triomphe. Tandis
que les adversaires de, l'Immaculée Conception
parlent d'une purification du péché originel, il
enseigne une préservation. On lui attribue l'ar¬
gument v célèbre : « De/cuit, potuit, ergo fecit ;
cela convenait, Dieu le pouvait, donc il l'a fait. »
Duns Scot prouve, en effet, qu'il convenait au



252 MARIE DANS LE DOGME

Christ de préserver sa Mère de la tache du péché
et qu'il pouvait l'en préserver. Mais l'a-t-il fait ?
Scot n'ose se prononcer. Ses disciples seront
moins timides que lui.

La lutte continua entre théologiens avec achar¬
nement. Les Dominicains — quoique pas tous —
maintenaient le point de vue de saint Thomas ;
les Franciscains — avec quelques exceptions —
soutenaient celui de Duns Scot. Les religieux des
autres Ordres et les docteurs1 séculiers se rangè¬
rent des deux côtés, mais de plus en plus nom¬
breux du côté des défenseurs de l'Immaculée
Conception.

Le Concile de Bâle, en 1438, déclara la doctrine
de la Conception sans tache « pieuse, conforme
à la foi et à la raison », défendit de l'attaquer
désormais, étendit à toute l'Eglise la fête du 8 dé¬
cembre. Mais à cette époque, le Concile avait cessé
d'être infaillible, ayant été condamné par le Pape.
Cependant il montrait le progrès de la doctrine
immaculiste et servit à propager la fête du
8 décembre.

De Sixte IV a Pie IX. — La lutte cependant
reprit de plus belle quelques années après ce
Concile jusqu'à ce que le Pape Sixte IV, en 1482,
menaçât d'excommunication quiconque préten-

drait que la fête de la Conception visait la sanc-
tificatîon de Marie dans le sein de sa mère et non
sa conception. Le nombre de théologiens favora¬
bles au privilège croissait de jour en jour et celui
des opposants diminuait à vue d'œil.
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Le Concile de Trente, dans son décret sur
l'universalité du péché originel, déclara qu' «_il
n'entendait pas comprendre dans ce décret la__
bienheureuse et immaculée Vierge Marie ». En
1661, le Pape Alexandre VII détermina l'objet
précis de la fête. Clément XI, en 1708, déclara
solennellement la certitude morale du privilège.
Restait à le définir comme dogme révélé. Cette
gloire était réservée à Pie IX.

Définition, 1854. — Le Pape Pie IX crut le
moment providentiel venu pour procéder à la pro¬
clamation solennelle du dogme de l'Immaculée
Conception de Marie. Après avoir consulté les .

évêques du monde entier.et fait examiner la ques¬
tion par des réunions de théologiens, le 8 dé¬
cembre 1854, il déclarait, prononçait et définis¬
sait : « La doctrine qui tient que la bienheureuse
Vierge Marie, au premier instant de sa concep¬
tion, a été, par une grâce et un privilège singu¬
lier du Dieu tout-puissant, en vue des mérites du
Christ Jésus, Sauveur du genre humain, préservée
de toute tache de la faute originelle, a été révélée
par Dieu et doit, par conséquent, être fermement
et constamment crue par tous les fidèles. »

Ce fut le triomphe de l'Immaculée Conception,
triomphe sans exemple, car les dogmes anté¬
rieurs, y compris celui de la Maternité divine,
n'avaient été proclamés que pour réfuter des
hérésies. Seule l'Immaculée Conception fut dé¬
finie directement pour_la gloire de Marie.

En résumé, dès l'origine du christianisme, la
Mère de Jésus apparaît aux fidèles comme une
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Vierge toute pure à travers toute sa vie. — Puis
on songe a honorer spécialement sa pureté au pre¬
mier moment de son existence. — Puis certains
prétendent, au nom d'arguments a priori, avoir
découvert une tache en elle à ce premier moment.
— Puis on regarde de plus près et l'on voit qu'il
y a là, non une tache, mais un point particuliè¬
rement brillant. — Puis tous se mettent à célébrer
à l'envi la pureté immaculée de la Mère de Dieu
et l'Eglise la définit comme dogme de foi.

Précisions doctrinales.

Le comment de l'Immaculée Conception. —
Comment Marie fut-elle soustraite à la loi du
péché originel ? Elle le fut, non en vertu d'un -
droit, mais par une pure libéralité de Dieu, et
cela, ainsi que l'exprime l'Eglise, a en prévision
des mérites de son Fils ».

On se rappelle que certains théologiens reje¬
taient l'Immaculée Conception sous prétexte que,
conçue sans péché, Marie n'aurait pas eu besoin
de la Rédemption méritée par Jésus. En réalité,
ce privilège ne déroge nullement à l'universalité
de la Rédemption. Marie aussi fut rachetée, elle
le fut même plus complètement que nous, et sa
grâce de rédemption fut plus efficace que la nôtre.
Notre Rédemption est la délivrance d'un péché
qui a été contracté ;la sienne fut la préservation
d'un péché que, sans cette intervention, elle aurait
contracté. Suivant une comparaison proposée par
les défenseurs de l'Immaculée Conception, on
peut secourir un homme tombant dans la boue,
soit en l'en retirant après qu'il y est tombé, soit
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en le retenant au moment où il va tomber. Cette
seconde manière est évidemment préférable à la
première. Nous avons été rachetés par le Christ
après être tombés dans le péché originel ; Marie
fut rachetée au moment où elle allait y tomber,
mais avant de tomber. Une autre comparaison fera
ressortir la même idée. D'après la loi antique,
tous les enfants d'esclaves naissent esclaves de
droit. Un bienfaiteur peut les libérer en payant
leur rançon à mesure qu'ils naissent. Ilpeut aussi
payer le prix de l'un d'eux avant même que celui-
ci soit conçu. Dans ce cas, cet enfant aurait dû
être esclave de droit mais ne l'a jamais été de
fait: Nous sommes libérés de l'esclavage du
démon et du péché d'après la première manière,
au saint baptême. Marie l'a été de la seconde
manière dans son Immaculée Conception.

Harmonie entre l'Immaculée Conception
et les autres privilèges de Marie.

L'Immaculée Conception et la Maternité
divine. — Marie n'a été créée que pour être Mère
de Dieu. Sa Maternité divine est donc antérieure
— d'une antériorité de vocation — à sa condition
de fille d'Eve. Par conséquent, elle devait être
immaculée comme Mère de Dieu et non souillée
comme fille d'Eve.

Toutes les grâces qui conviennent à une Mère
de Dieu doivent être attribuées à Marie. Or,
convenait-il que la Mère de Dieu fût conçue dans
l'état d'inimitié ou dans l'état d'amitié avec
Dieu ? La réponse ne peut faire de doute. Pour
saisir toute la portée de cet argument, rappelons-
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nous ce que Marie est devenue par suite de la
maternité divine.

Elle est l'associée du Père dans l'enfantement
de son Fils unique :le Père eut-il pu souffrir que
son associée eût jamais été souillée du péché et
eût vécu dans la privation de son amour ? Elle
est la fille privilégiée du Père. Si vraiment privi¬
légiée, il a dû la rendre au moins égale à Eve,
sa première fille, laquelle fut créée immaculée.

Marie est Mère du Fils. Si nous pouvions
rendre nos mères toutes pures, sûrement nous le
ferions. Or Notre-Seigneur pouvait rendre sa
Mère toute pure ; donc il l'a créée immaculée.
Potuit, decuit, ergo fecit, suivant le mot attribué
à Duns Scot. Ilavait même des raisons spéciales
pour en agir de la sorte : d'abord, parce que son
amour filial est infiniment plus grand que le
nôtre. Et puis, parce que nous pourrions aimer
nos mères et que nos mères pourraient nous aimer
si elles n'étaient pas dans l'état de grâce, tandis
qu'il n'en eût pas été de même de la Mère de
Dieu. Conçue dans le péché, elle eût été dans un
état d'inimitié avec son Fils, et celui-ci eût dû
voir d'abord un objet d'aversion dans celle qu'il
avait choisie pour être sa Mère.

Mère du Fils, Marie est Mère du Sauveur.
Jésus est venu pour racheter le genre humain.
Ne convenait-il pas qu'il rachetât sa Mère d'une
façon' plus excellente que le reste des hommes ?
Cette rédemption plus excellente est celle qui
consiste dans une préservation au liéu d'une
délivrance.
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Marie est l'épouse du Saint-Esprit. L'œuvre de
l'Esprit divin est une œuvre de sanctification.
N'était-il pas juste que cet Esprit d'amour sanc¬
tifiât l'âme de- son Epouse d'une façon plus
sublime que les autres âmes, c'est-à-dire en empê¬
chant le péché d'y entrer au lieu simplement de
l'en chasser .? ÿ

Marie est supérieure aux anges et aux hommes.
Supérieure aux anges : or les anges furent créés
dans un état de pureté ; comment supposer que
leur Reine fut conçue daus le péché ? Supérieure
aux hommes : deux d'entre eux, nos premiers
parents, furent créés dans un état d'innocence ;
Marie pouvait-elle ne pas l'être ?

L'Immaculée Conception et la Maternité
spirituelle. — L'Immaculée Conception fait de
Marie une Mère plus aimante envers nous comme
envers son Premier-Né. Toute tache est la consé¬
quence d'un égoïsme. La pureté parfaite est
l'oubli total de soi ; c'est le don sans réserve de
soi à Dieu, et aux âmes à cause de Dieu. Nous
le sentons, il y eût'eu en notre Mère moins de
puissance et de fraîcheur d'amour si, à un moment
de son éxistence, elle n'avait pas été toute pure.
Aussi, pour désigner son amour, parlons-nous ins¬
tinctivement du Cœur immaculé de Marie.

D'un autre côté, notre amour pour elle exige
ce privilège. Nous sommes d'autres Jésus. Tout
imparfaits que nous sommes, nous participons à
l'amour de Jésus pour sa Mère, notre Mère. Si le
peuple chrétien a instinctivement proclamé que
le Christ avait dû créer sa Mère toute pure, s'il

17
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s'est tant réjoui lors de la proclamation du dogme
de sa pureté originelle, et si à présent encore
il se réjouit tant de chanter sa beauté sans tache
dès le premier instant, c'est que, comme Jésus,
nous lui désirons ce privilège de toutes les forces
de notre être. Notre cœur d'enfants de la Mère
de Jésus ne serait pas pleinement satisfait si elle
n'était pas immaculée.

L'Immaculée Conception et la Médiation
universelle. — Marie devait être Médiatrice-
entre une race pécheresse et un Dieu offensé.'
Comment pouvait-elle avoir commencé par être
l'ennemie de ce Dieu et complice de l'offenseur ?

L'Immaculée Conception et la Corédemp-

Tion. — Pour nous racheter du péché, Marie a
dû être elle-même sans péché. Et pour unir le
sacrifice de son cœur et de toute sa personne au
sacrifice de valeur infinie offert par Jésus, il fal-_ lait que son offrande fût elle aussi une « offrande
pure, une offrande sainte, une offrande imma¬
culée ».

L'Immaculée" Conception et la distribution

de TOUTES LES graces. — La distribution de la
grâce pçir Marie exige de notre part une attitude
de confiance. Plus cette confiance est grande, plus .

facilement elle peut . nous distribuer ces grâces
qu'elle a si chèrement achetées avec son Fils. Or,
la pensée qu'elle a été, dès le premier instant de
son existence, dans l'union la plus aimante avec
Dieu, nous fait mieux comprendre qu'elle peut
tout obtenir. Et la pensée qu'il n'y eut jamais la
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moindre fibre d'égoïsme en elle nous rend sûrs 1
qu'elle veut tout donner. ÿ

L'Immaculée Conception et la Royauté de
Marie. — Marie .règne sur les anges et les
hommes. Dans les anges il n'y a jamais eu de '
tache : à plus forte raison jamais en Marie. Parmi >

les créatures humaines, deux, Adam et.Eve, ont 1

été créées dans l'état d'innocence : combien plus
Marie, la Reine de tous les hommes !

L'Immaculée Conception et la Mission apos- ,

tolique de Marie. — Cette mission consiste à ' ,
arracher les âmes au démon pour les conduire
à Jésus,* à « écraser ,1a tête du serpent ». La
Vierge n'a donc jamais dû être sous son influence.
Il serait inadmissible qu'il pût lui dire : « Il y ÿ
eut un temps où je vous étais supérieur, car j'ai
été créé sans tache et vous avez été conçue dans
le péché. »

L'Immaculée Conception et les autres pri- j
viLÈGES DE Marie. — Quant aux" relations entre
l'Immaculée Conception de Marie et son exemp¬
tion de toute faute actuelle, sa plénitude de grâce
et ses autres prérogatives, nous les verrons dans jl
la suite dans l'étude spéciale de chacune -d'ellesÿ S

Conséquences de l'Immaculée Conception.

Dons surnaturels. — Si l'Immaculée Concep¬
tion consiste essentiellement dans l'absence du . 1

péché originel et la possession de la grâce sanc- 1

tifiante dès le premier moment de l'existence de ;

i
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Marie, il s'en faut qu'à ce moment son âme fût
seulement ce qu'est l'âme d'un petit baptisé.

D'abord, cette grâce initiale fut d'une telle plé¬
nitude qu'elle dépasse toutes nos conceptions ; de
cela il sera question plus loin à propos de la
sainteté de Marie.

Puis, avec cette grâce initiale, furent accordées
à Marie une multitude d'autres faveurs.

Ce fut, en premier lieu, la possession des prin¬
cipaux dons d'intégrité accordés au premier
homme, et, par suite, l'absence des « blessures »
du péché originel.

En Marie, jamais de concupiscence. Cette « loi
de péché », que saint Paul se plaignait de trouvef
dans ses membres, qui le portait vers le mal qu'il
ne voulait pas et l'empêchait de faire le bien
qu'il voulait, cette loi qui 'nous fait, comme lui,
gémir de tant de faiblesses, de tentations, de
troubles et de luttes, elle n'existait pas pour
Marie. En elle, tout fut ordre, harmonie et ..paix
diyine. Ne convenait-il pas qu'il en fût ainsi ?
car la chair, qui, pour nous, est le plus grand
obstacle à la vie surnaturelle, allait être en elle
l'instrument de la divine Maternité et était des¬
tinée à devenir la chair d'un Dieu.

En l'Immaculée, jamais d'ignorance morale ou
religieuse qui eût été un désordre. Elle ne savait
pas tout,, n'étant pas infinie, mais elle savait
toutes les choses qu'il lui convenait de savoir,
en particulier tout ce qu'il lui était nécessaire ou
utile de connaître pour éviter toute erreur de
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conduite et pour toujours plaire à Dieu le plus
parfaitement possible. Et son intelligence était
douée, d'une puissance de pénétration, surtout
pour les vérités divines, qui lui permettait d'en¬
trer plus avant dans les mystères éternels qu'au¬
cune intelligence créée hormis celle de Notre-
Seigneur.

Jamais de déséquilibre dans la sensibilité. Elle
aimait avec une tendresse et une suavité, et, en
même temps, avec une ardeur et une véhémence
supérieures aux amours les.plus doux ou les plus
forts qui aient jamais brûlé dans un cœur
humain ; et cependant, à aucun .moment, son
affection ne prévenait ou ne troublait la raison
ou la grâce.

Jamais de faiblesse, d'hésitation ou de dévia¬
tion de la volonté. La Toute-Pure voulait toujours
le Souverain Bien et lui seul, et le voulait sua-
viter et fortiter, plus suavement que la plus
tendre des créatures, et plus fortement que tous
les saints et tous les martyrs.

L'Immaculée Conception donnait-elle aussi à
Marie un droit à l'exemption de la souffrance et
de la mort ? Certains auteurs le prétendent, mais
la formule de la définition du dogme ne permet
pas de l'affirmer. La Bulle Ineffabilis définit
l'Immaculée Conception non une conception dans
la justice originelle, mais une « préservation de
toute tache de la faute originelle ». Il est permis
de prendre cette formule dans son sens le plus
large, puisqu'il est question d'un privilège —
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I favores ampliandi sunt — et que du reste le texte
1 même nous y invite : il s'agit d'une préservation

de toute tache. Ainsi tout ce qui peut conduire, au péché ou est proprement un( châtiment du
péché, comme la concupiscence ou la putréfac-

: tion du corps après la mort, semble exclu par
ce privilège. Mais la possibilité de souffrir

; et de mourir n'est pas une tache de péché. Sur
terre, souffrir et mourir, c'est aimer, a II n'y

) a pas de plus grand amour que de donner sa vie
, pour ses amis » (*), a dit le Christ lui-même.A celle
' qui, dès son Immaculée Conception, a reçu une

; puissance d'aimer supérieure à celle du plus
ardent séraphin, ce privilège d'amour ne devait
certes pas enlever la plus grande possibilité
d'aimer qu'il y ait sur terre.

Si les dons d'intégrité ne sont pas explicite¬
ment mentionnés dans la définition du dogme, ils

! . peuvent cependant se déduire directement d'un
. texte de la Bulle de Pie IX sur l'Immaculée-

Conception, lequel, sans faire partie de la défi¬
nition infaillible, exprime cependant nettement
l'universelle croyance de l'Eglise catholique.
Voici, en effet, ce qu'y affirme le Pape : « Plus
que tous les esprits angéliques et que l'univer-

-, salité des saints, Dieu combla Marie de l'abon-
ÿ dance de toutes les faveurs célestes, puisées au

trésor de la divinité, d'une façon si merveilleuse
que, toujours préservée absolument de toute tache,
toute belle et toute parfaite, elle eut en elle une
telle plénitude d'innocence et de sainteté qu'on

(1) Joann., xv, 13.
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n'en conçoit en aucune façcii de plus grande au-
dessous de Dieu, et que nulle pensée, hormis celle
de Dieu, ne peut y atteindre. » Sans ces dons
d'intégrité, pourrait-on dire que Marie a été plus
comblée de faveur que les esprits angéliques et
que l'universalité des saints, qu'elle est toute
belle et toute parfaite, qu'on ne peut concevoir
,une plus grande plénitude d'innocence et de sain¬
teté ? Car on pourrait concevoir une plus grande
perfection, celle qui, à tous ses autres dons, uni¬
rait les dons d'intégrité.

Usage de la raison dès la Conception ? —
Un autre don exceptionnel accordé à Marie par
suite de son Immaculée Conception fut, d'après
une opinion assez générale, l'usage de la raison
dès le premier moment de son existence. Ici,
cependant, l'accord n'est plus aussi unanime
parmi les théologiens. La question ne s'est guère
posée explicitement que depuis le xvic siècle. Cer¬
tains théologiens pensent que l'âme de Marie ne
s'éveilla à la vie psj'chologique que comme celle
des autres enfants, quelque temps après sa nais¬
sance. D'autres supposent qu'au moment de l'Im¬
maculée Conception, elle.jouit miraculeusement
de l'usage de la raison, mais qu'ensuite elle ne
le posséda plus sinon; peut-être, par intervalles,
jusqu'à l'éveil normal de la conscience psycholo¬
gique. D'autres admettent qu'elle le posséda d'une
façon continue depuis son Immaculée Conception,
que, dès ce premier moment, elle connut celui qui
la créait si parfaite, et répondit à l'amour infini
de Dieu pour elle par un élan d'amour inconce¬
vable, élan qui alla sans cesse croissant en pureté
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et en intensité. Nous allons exposer les raisons
pour et contre cette opinion.

Raisons contre. — D'après les lois de la psy¬
chologie, la connaissance rationnelle ne peut pré¬
céder la connaissance sensible, car « rien n'est
dans l'intelligence qui n'ait d'abord été dans les
sens ».

De plus, nous voyons par l'histoire que souvent
Dieu laisse ses amis dans une certaine ignorance
qui, incompatible avec la perfection du ciel, ne
nuit pas à leur perfection terrestre. C'est ainsi
que les apôtres ont eu pendant longtemps des
idées fausses sur la royauté de Jésus, sur sa
passion, sa résurrection, son retour sur terre, et
que Marie elle-même n'a pas su tout d'abord la
raison pour laquelle Jésus resta à Jérusalem à
l'âge de douze ans, ni la signification de sa
réponse en cette occasion. Pourquoi Dieu n'en
eût-il pas agi- de même avec elle lors de sa concep¬
tion, quand elle n'était pas encore aussi parfaite
que dans la circonstance mentionnée plus haut ?

Enfin, pour pouvoir affirmer un privilège
pareil, il faudrait au moins quelque indication
en ce sens dans l'Ecriture. Or, non seulement
l'Evangile ne paraît pas en contenir, . mais il
semble plutôt en renfermer d'opposées ; car, à
part même cette ignorance de Marie lors de la
perte de Jésus, il nous laisse entendre que la
Mère de Dieu n'a pas été, dans sa condition natu¬
relle, différente du reste dé l'humanité. C'est dans
sa perfection surnaturelle seulement qu'elle est
une créature à part.



l'immaculée conception 265

Raisons pour. — D'abord, il va sans dire que
la possession de la raison dès l'Immaculée Concep¬
tion ne doit pas être considérée en Marie comme
un phénomène naturel, mais comme un don sur¬
naturel ; il suppose, non une science expérimen¬
tale acquise par l'usage préalable des sens, mais
une science infuse, mise dans l'âme en un instant
par l'action divine. Dieu n'a-t-il pu faire un pareil
don à l'Immaculée ? Le nier, ce serait nier la
possibilité pour Jésus même de l'usage de , la
raison dès sa conception, vu qu'au- point de vue
naturel, le développement physiologique et psy¬
chologique de Notre-Seigneur a été semblable au
nôtre.

Ce iion aurait été accordé à Marie, non en vue
de sa perfection humaine, mais en vue de sa per¬
fection surnaturelle. Or, l'usage de la raison est
nécessaire pour aimer et pour mériter. Si son
ignorance au moment de la perte de Jésus au
Temple n'a pas nui à sa sainteté et ii son mérite
— bien au contraire, ;— Je cas eût été tout diffé¬
rent dans sa conception. Ici, l'ignorance aurait
condamné Marie à une condition où, tout en
étant, d'un côté supérieure à tous les anges et
à tous les hommes, elle aurait été, de l'autre,
inconsciente de toutes les merveilles opérées en
elle par Dieu et impuissante à les faire valoir,
impuissante même à produire le moindre acte
d'amour, ce dont le dernier des pécheurs est
capable. Au contraire, l'usage de la raison lui
permettait de répondre immédiatement à l'amour
de Dieu par son amour, et de croître en sainteté
et en mérite.

Dieu semble avoir donné l'usage de la raison
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à certains saints longtemps avant l'âge normal :
à Jean-Baptiste au moment de la Visitation, trois
mois avant sa naissance (') ; et à d'autres aussi,
s'il est permis de croire leurs biographes
N'aura-t-il pas aussi bien voulu le donner à Marie
au moment de sa Conception ? Il créa les anges
et nos premiers parents dans la possession de
leur raison et de leur libre arbitre. Comment
eût-il fait moins pour la future Reine des anges
et la nouvelle Eve ? Dira-t-on que, dans les anges,
purs esprits, et dans nos premiers parents, formés
à l'état adulte, l'usage de la raison était naturel,
tandis qu'il ne l'eût pas été pour. Marie ? — Soit,
on ne prétend nullement qu'il fût naturel en elle,
il fut un privilège. Le cas n'est-il pas exactement
le même pour ce qui est de l'absence de la faute
originelle ? Cette absence était naturelle dans les
anges et nos premiers parents, et un privilège en
Marie. Un privilège, est-ce une chose inouïe dans
la Mère de Dieu ? Son Fils ne lui a-t-il pas
accordé bien d'autres privilèges pour le moins
tout aussi extraordinaires ? Ila admis le corps de
Marie à jouir au ciel de la présence divine des
siècles avant le moment fixé aux autres hommes
pour la glorification de leur corps ; n'a-t-il pas
aussi bien pu admettre l'âme de Marie à jouir
de la connaissance et de l'amour conscient de
Dieu avant le moment fixé aux autres hommes
pour l'usage de leur raison ? La Mère de Dieu
est une créature tellement supérieure au reste de

(1) D'après certains interprètes.
(2) Au bienheureux Nicolas de Flue, quand il était

encore dans le sein de sa mère ; à Claire Noes (1823-1895),
le lendemain de sa naissance, au moment de son baptême.
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la création qu'un privilège exceptionnel n'a pas
de quoi nous surprendre, et vouloir juger de sa
psychologie surnaturelle par la nôtre, c'est pré¬
tendre soumettre à nos mesquines mesures celle
que Dieu a faite incommensurable.

Ce ne sont 'là, sans doute, que des raisons de
convenance, qui créent une présomption, non une
certitude. Que dit la révélation sur la doctrine en
question ? Assurément elle ne nous fournit pas
d'enseignements explicites. Cependant elle nous
laisse deviner en Marie une créature tout à fait
exceptionnelle, supérieure à toute autre créature,
aussi parfaite que possible, et, en tout ce qui ne
suppose pas l'union hypostatique, semblable à
Jésus dans tous ses privilèges et ses fonctions.
De Jésus la théologie nous enseigne, d'après les
indications de l'Ecriture même (1), qu'il a eu
l'usage de la raison et du libre arbitre dès sa
conception. Ilsemble donc que la révélation nous
oriente plutôt vers l'acceptation du point qui nous
occupe.

Un grand nombre de saints et de théologiens
modernes sont en faveur de la pieuse croyance.
Mais elle n'a pas été proposée assez généralement ÿ»

aux fidèles pour que le sentiment universel ait
pu se prononcer. Sans doute l'accueillerait-il
favorablement, comme pius en harmonie avec
l'idée que l'Eglise se fait de la libéralité de Dieu
à l'égard de Marie et de la conformité de la Mère
avec le Fils. L'opinion en faveur de l'usage de
la raison en Marie dès son Immaculée Conception

(1) Hebr., x, 5.
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paraît donc pour le moins très probable, et l'on
peut croire que les générations futures l'appelle¬
ront.certaine.

N'est-ce pas d'ailleurs une certitude qui paraît
se dégager de la Bulle Ineffàbilis quand elle
affirme que Dieu accorda à sa future Mère « une
plénitude d'innocence et de sainteté telle qu'on
n'en conçoit en aucune façon une plus grande
au-dessous de Dieu, et que nulle pensée, hormis
celle dé Dieu, ne saurait y atteindre » ? Si Marie
n'avait pas joui de l'usage de la raison dès son
Immaculée Conception, ou n'en avait joui que
transitoirement pendant qu'elle était dans le sein
de sa mère, on pourrait concevoir une plus grande
plénitude de sainteté et de mérite : celle qu'elle
eût atteinte si elle avait, dès .son Immaculée
Conception, constamment joui de- l'usage de la
raison et du libre arbitre.

i Grandeur de> ce privilège.

Mystère de pureté singulière. — L'Imma¬
culée Conception est d'abord un mystère de pureté
singulière. Il est au ciel et sur terre des âmes
toutes pures. Cependant, la pureté de l'Immaculée
a été unique. Unique parce que seule Marie a été
pure dans sa conception. Unique à cause de la
dérogation unique que ce mystère suppose à une
loi universelle. Nos premiers parents et les anges
furent créés immaculés, il est vrai ; mais en eux
l'absence de péché était conforme à la loi de leur
condition ; en Marie, au contraire, elle existe
malgré la.loi de sa condition. Unique à cause des
conséquences uniques — plénitude de grâce, dons
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d'intégrité et de perfection spirituelle et corpo¬
relle — qui en découlent. Unique à cause de la
dignité unique — la Maternité divine — à laquelle
elle est une préparation.

Mystère d'amour. — Parce qu'elle est un
mystère de pureté, l'Immaculée Conception est
aussi un mystère d'amour, car la pureté est une
condition de l'amour. A cet égard, plus encore
que sa pureté virginale, sa pureté originelle doit
lui tenir à cœur, car elle pouvait sacrifier la pre¬
mière sans offenser Dieu, tandis que, par la pri¬
vation de la justice originelle, elle eût été privée
de cette pureté sans laquelle l'amitié avec Dieu
n'est pas possible. Grâce à sa pureté originelle,
elle peut aimer Dieu avec une nuance d'amour
tout à fait singulière. Que l'on conçoive la diffé¬
rence de sentiments entre une épouse qui a, pen¬
dant un moment, admis une pensée d'infidélité
à son mari et une autre qui lui a toujours gardé
inviolable la foi jurée ;ou celle qui existe entre
une âme qui a, ne fût-ce qu'un instant, consenti
à une suggestion mauvaise et une âme qui, au
milieu de tous les assauts de Satan, a conservé
sa blancheur baptismale. Si noblement que les 1

premières aient pu réparer leur faute, ily a dans
le cœur des secondes une satisfaction intime, tout
à fait à part, que leur donne la conscience d'avoir
toujours été fidèles. Telle, mais incomparable- §

ment plus grande, doit être la satisfaction de
Marie de n'avoir jamais été, même un seul ins¬
tant, dans l'état d'inimitié avec Dieu. Immaculée, ,
elle se sent la fille bien-aimée du Père, elle
embrasse son Fils, elle s'unit au Saint-Esprit,
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avec une simplicité, une confiance et une délica¬
tesse d'amour qui n'appartient qu'à elle, parce
qu'en elle seule il ne peut y avoir le souvenir
d'un moment où pareille attitude n'eût pas été
permise.

Nous partageons cette joie de l'Immaculée.
Nous tressaillons à la pensée qu'une créature
humaine a entièrement échappé aux atteintes de
Satan ; que, née d'une race universellement
souillée, elle est plus pure et plus brillante que
le plus sublime des anges, — et que cette créa¬
ture est notre Mère.

(

Mystère de triomphe. — Enfin, l'Immaculée
Conception est un mystère de triomphe. Mystère
de triomphe en elle-même, et d'un triomphe sans
précédent sur l'auteur de tout mal, Satan, qui,
sous le talon de Marie, subit la première défaite
complète, absolue et irréparable qu'il ait jamais
essuyée depuis le commencement du monde ;
mystère de triomphe dans le fait de sa proclama¬
tion, en dépit de tant d'obstacles ; mystère de
triomphe dans le moment de sa proclamation, par
la solennelle affirmation du règne de la grâce
quand un matérialisme envahissant paraissait
porter les .derniers coups à la croyance aux réa¬
lités surnaturelles, et, en même temps, par l'affir¬
mation de l'autorité pontificale à un tournant de

| l'histoire où toutes les puissances humaines et
infernales étaient liguées contre elle.

Mystère d'un triomphe .universel : l'Immaculée
Conception 11e nous rappelle pas seulement le
triomphe lointain de la Vierge le jour de sa
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conception dans le sein He sainte Anne, ou sa
glorification par tout l'univers catholique en

1854 ; elle est le symbole et l'annonce d'un
triomphe plus- vaste et plus durable, d'un
triomphe dans lequel nous sommes nous-mêmes
directement intéressés. La cause de Marie, c'est
notre cause ; car c'est avec sa postérité que la
Vierge doit écraser la tête du serpent, et cette
postérité, c'est Jésus d'abord, c'est nous aussi
avec Jésus. La guerre engagée entre le démon
et la race de la Femme dès l'origine du monde
durera jusqu'à la fin des temps. Or, la glorifica¬
tion de l'Immaculée Conception a mis en un relief
saisissant le rôle de la Femme dans cette guerre.
De plus en plus manifestement, c'est sous sa
direction — Maria duce — que la lutte doit se
poursuivre, et, pour être vainqueurs, c'est en son
nom que les soldats doivent combattre. Avec elle,
la victoire est certaine : sous son pied, le serpent
se tord impuissant. Comme pour Marie, pour
nous aussi l'Immaculée Conception est donc un
mystère de triomphe.

Ainsi la définition de ce privilège a été la pro¬
clamation du règne de la Vierge dans les temps
actuels et de l'apostolat mariai complet, de
l'apostolat pour Marie et sous Marie. Cela, tous
les catholiques l'ont au moins vaguement senti ;
certains l'ont compris clairement et se sont ins¬
pirés de cette indication providentielle pour
imprimer une orientation franchement mariale à
leur vie et à leur apostolat. Et les faits ont donné
raison à leur foi.



CHAPITRE II

LA VIRGINITE #

Si, dans ces derniers siècles, la pureté de Marie
dans sa conception a particulièrement enthou¬
siasme les fidèles, dans les premiers siècles, c'est
surtout sa pureté virginale qui attira les regards
des chrétiens. Pour eux, Marie était avant tout,
et elle restera à tout jamais la Mère-Vierge.

La croyance constante de l'Eglise est 'que Marie
fut vierge avant, pendant et après son enfante¬
ment, ante parium, in partu, post parfum.

I. — La VlRGIMTÉ AVANT L'ENFANTEMENT.

. Signification.

La virginité avant l'enfantement ou dans la
conception de Jésus est expliquée dans l'Evangile.
Vierge au moment de la venue de Gabriel, Marie
demeura vierge" en devenant Mère de Dieu. Car
elle conçut le Fils de Dieu sans aucune coopéra-
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tion humaine : saint Joseph ne fut que le gar¬
dien providentiel et le témoin de sa virginité.
C'est l'Esprit-Saint qui la rendit féconde, par
un miracle de la toute-puissance de celui à qui

\ « rien n'est impossible ».

La virginité avant l'enfantem&nt, vérité révélée.

La vue primitive : révélation explicite. —
La virginité ante parturn fut explicitement ré¬
vélée aux premiers chrétiens. De bonne heure,
vraisemblablement dès qu'ils reconnurent que
Jésus crucifié et ressuscité était le Fils du Dieu
éternel, ils durent éprouver la curiosité de
savoir quelle avait été son origine humaine. On
interrogea ceux qui vivaient ou avaient vécu
dans l'intimité dé Marie ou de Joseph, peut-être
Marie elle-même, et l'on apprit l'histoire mer¬
veilleuse de la conception surnaturelle. Celle-ci
se trouve consignée, avec toutes les circonstances
concomitantes,, dans deux Evangiles, ceux de
Matthieu et de Luc, dont les récits sont absolu¬
ment indépendants (1).

Les premiers chrétiens durent trouver cette
révélation toute naturelle, y voyant comme un

(1) Ilest vraf que les rationalistes et un certain nombre
de protestants actuels rejettent les témoignages de saint
Matthieu et de saint Luc, sous prétexte que leurs récits
ne s'accordent pas entre eux. Mais la raison réelle de
l'attitude de ces hommes à l'égard de lâ conception vir¬
ginale de Jésus, c'est leur attitude à l'égard de sa divinité
et de tout ce qûî présente un caractère surnaturel. Les
différences apparentes entre les deux récits s'expliquent
pleinement par la différence de point de vue des deux
évarigélistes. En fait, tous ceux qui admettériï la filiation
divine de Notre-Seigneur et la possibilité du mfracle
admettent aussi' la coii'ceptiori virginale.

v
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corollaire logique de la divinité de Jésus. De
plus, ils se rappelaient qu'une prédiction du plus
grand des prophètes messianiques l'avait an¬
noncée. « Voici, avait dit Isaïe, que la Vierge
concevra et enfantera un Fils, et on l'appellera
Emmanuel (Dieu avec nous) » (').

Sans doute, pour l'honneur de sa Mère, Dieu
ne voulut-il pas laisser les fidèles exposés, sur
ce point, aux hésitations et aux perplexités que
fait naître une révélation purement implicite, ni
permettre à l'ombre même d'un doute d'effleurer
leur esprit en une matière aussi délicate.

Le travail de la Tradition : réfutation
d'Hérétiques. — Les générations suivantes n'eu¬
rent donc pas à expliciter une croyance si claire
dès l'origine. Elles durent cependant la défendre
contre certains hérétiques, tels que les Cérin-
thiens et les Ebionites, qui rejetaient la divinité
du Christ et, logiquement,- attribuaient à Jésus
une naissance ordinaire. Les affirmations de l'or¬
thodoxie eurent pour effet naturel de mettre
davantage ,en relief la virginité et Marie et, par
suite aussi, sa pureté, sa sainteté, et son rôle dans
notre rédemption.

L'article du Symbole : « Natus ex Maria
virgine ». — Dès leur initiation à la foi chré¬
tienne, les catéchumènes apprenaient à connaître
ce 1privilège de la Mère du Christ en apprenant à
réciter le Symbole. Car ce dernier, sous ses
diverses formes suivant les diverses Eglises,

(1) Isaie, vil, 14.
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contenait invariablement l'article : « Je crois en

Jésus-Christ, né de Marie la Vierge. » Bientôt
le mot « Vierge » devint comme le nom propre
de la Mère de Jésus, et fut employé plus sou¬
vent même que son nom de Marie (1).

Les harmonies de la virginité
avant l'enfantement.

La virginité de Marie et la divinité de

JÉSUS. — Pourquoi fallait-il que Marie conçût
son Fils virginalement ? Tout d'abord à cause de
la divinité même de ce Fils. Cro3'ants et
incroyants ont toujours senti instinctivement
qu'un homme-Dieu devait naître différemment
d'un homme pur ; que, tout semblable qu'il nous
est par son humanité, Jésus devait, s'il était Dieu,
avoir une origine temporelle en quelque façon
divine. Les Pères répètent à l'envi : « Dieu ne
pouvait naître que d'une vierge, et d'une vierge
ne pouvait naître qu'un Dieu. »

Théoriquement, Dieu eût pu naître d'un père
et d'une mère selon son humanité : on ne voit
pas ce qui eût empêché le Tout-Puissant de
contracter une union hypostatique avec une
nature humaine ainsi formée. Mais pratiquement,
sans son origine virginale, la divinité de Jésus eût
grandement risqué de n'être pas reconnue. L'his¬
toire des hérétiques, depuis les Ebionites du
i" siècle jusqu'aux modernistes du xx°, montre
que tous les adversaires de la virginité de Marie

. (1) Marie dans l'Eglise anténicéenne, pp. 57-120, 136-144.
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ont été également les adversaires de la divinité
de Jésus, et que tous ceux qui se sont attachés
à maintenir la virginité1 de la Mère, l'ont fait
principalement parce qu'ils sentaient qu'en la
défendant, ils défendaient la divinité du Fils. La
corrélation entre la virginité de Marie et la divi¬
nité de Jésus n'est peut-être pas strictement
logique ; mais elle est profondément psycholo¬
gique.

La virginité de Marie et la pureté de Jésus.
— Parmi les attributs de la divinité, c'est1 sur¬
tout la pureté qui réclamait cette origine virgi¬
nale. Le mariage, à la vérité, est pur en lui-
même ; mais, par un effet de notre nature cor¬
rompue, une certaine impression de désordre se
mêle comme instinctivement à l'idée de son usage.
Même si l'on écarte cette impression, toujours est-
il qu'au-dessus de la pureté matrimoniale .— la
pureté de la terre — brille, d'un éclat incompa¬
rablement plus radieux et en même temps plus
délicat, d'un éclat céleste, pour tout dire, la pureté
virginale. Or, au Dieu de pureté infinie, il fallait,
pour son humanité, la pureté la plus parfaite qui
se pût concevoir.

Et cela, d'autant plus impérieusement que
Jésus allait apporter au monde étonné la doctrine
nouvelle de la virginité. Combien d'hommes
avaient pu, jusque-là, observer seulement la chas¬
teté conjugale ? Et voilà que Jésus venait pro¬
poser au monde l'idéal d'une chasteté absolue.
Certainement, la pensée que le Christ avait voulu
naître d'une vierge dut puissamment contribuer
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à mieux faire comprendre et estimer aux disciples
" ses enseignements sur la virginité, mère du
Maître passionnément aimé. L'impression de
pureté parfaite qui se dégage instinctivement de
la pensée de Jésus, qui a poussé tant d'âmes
aimantes à quitter tout amour terrestre pour le
posséder tout entier,, et leur fait dire, comme à
sainte Agnès : « Je suis fiancée au Christ dont
je vais partager la chambre nuptiale, dont la Mère
est vierge, dont le Père 11e connaît pas de femme...
Quand je l'ai aimé, je suis -chaste ;quand je l'ai
touché, je suis pure ; quand je l'ai reçu, je suis
vierge » ;—cette impression ne résulte-t-elle pas,
au moins en partie, du souvenir de la conception
virginale ? Serait-elle aussi délicate, aussi forte,
aussi efficace, si nous savions Jésus né suivant les
lois communes du mariage, au lieu d'être le fruit
virginal de Marie ?

La virginité de Marie et sa perfection. —
Des raisons analogues postulaient la conception
virginale du côté de Marie. Celui qui se plaît au
milieu des vierges, pouvait-il exclure de sa com¬
pagnie préférée cette Mère qu'il aimait plus que
toutes les vierges réunies ? Il la voulait supé¬
rieure à toutes les créatures : sans la conception
virginale, elle eût été inférieure, sur le terrain
xle la pureté, aux vierges chrétiennes.

La virginité de Marie et sa Maternité spi¬

rituelle. — En devenant Mère de Jésus, Marie
devenait aussi notre Mère. Mère, elle devait être
capable de secourir ses enfants dans 'leurs besoins
et leurs dangers. Mais qui ne sait que, de tous
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les dangers qui les menacent, le plus fatal pour
le plus grand nombre d'entre eux, ce sont les ten¬
tations impures ? Or, c'est précisément la pensée
de la virginité de Marie.qui nous aide si efficace¬
ment à les repousser. L'expérience le montre, le
souvenir de 'la Vierge nous fait immédiatement
prendre confiance au milieu de nos 'tentations,
souvent même suffit pour faire évanouir toute sol¬
licitation malsaine. Car l'image -de celle qui est.
si pure nous fait mieux aimer -la pureté et mé¬
priser tout ce qui est bas, en même 'temps que
nous sentons que la Toute-Pure nous obtiendra
facilement de Dieu la grâce de lui ressembler.

II. .— La Virginité dans ljEnfantement.

Signification.

Comme Marie conçut son Fils d'une façon
toute pure, ce fut d'une façon toute pure qu'elle
le mit au monde, et n'ayant pas connu la faute
cl'Ëve, elle ne connut pas non plus .sa malédic¬
tion, car elle conçut sans concupiscence et enfanta
sans douleur ;le Fils de Dieu, en naissant d'elle,
ne brisa pas le sceau de sa virginité, .mais consacra
sa pureté virginale, et d'inviolée la rendit invio¬
lable. Telle est la croj-ance en la virginité dans
l'enfantement.

Voici comment s'exprime, à ce propos, le Caté¬
chisme du Concile de Trente :

« Si la conception du Sauveur est au-dessus
de toutes les lois de la nature, sa naissance ne
l'est pas moins ; elle est divine. Et ce qui est
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absolument prodigieux, ce qui dépasse toute
pensée et toute parole, c'est qu'il est né de sa
Mère sans porter la moindre atteinte à sa virgi¬
nité. De même que, plus tard, il sortit de son
tombeau sans briser le sceau qui le tenait fermé,
de même qu'il entra, les portes fermées, dans la
maison où étaient ses disciples, de même encore
— pour prendre nos comparaisons dans les phé¬
nomènes ordinaires — que les rayons du soleil
traversent le cristal sans le briser ni l'endom¬
mager, ainsi, mais d'une manière beaucoup plus
merveileuse, Jésus-Christ sortit du sein de sa
Mère sans blesser aucunement sa 'virginité. Nous
avons donc bien raison d'honorer en elle une per¬
pétuelle virginité et une' intégrité parfaite. Ce
privilège inouï fut l'œuvre de l'Esprit-Saint, qui
l'assista tellement dans la conception et dans l'en¬
fantement de son Fils qu'il lui communiqua la
fécondité de la Mère tout en lui conservant l'in¬
tégrité de la Vierge ('). »

Développement progressif de la croyance
à la virginité dans-l'enfantement.

. Révélation directe ? — Indications scriptu-

RAIRES. — Il n'est pas improbable qu'en répon¬
dant aux disciples qui la questionnèrent sur l'ori¬
gine humaine de Jésus, Marie leur ait révélé en
même temps le miracle de sa conception et celui
de son enfantement. Les deux se tiennent étroite¬
ment et se rapportent avant tout à la divinité du

(1) Irc partie, ch. iv, 2 ; traduction E. Marbeau.
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Christ. Cette révélation expliquerait l'existence
de cette croyance parmi les fidèles, attestée dès

rftle ii° siècle.
Si saint Luc ne l'a pas consignée dans l'Evan¬

gile, c'est qu'elle 11e présentait pas l'importance de
la conception virginale. On peut se demander
d'ailleurs s'il n'a pas voulu y faire allusion en
racontant que Marie elle-même enveloppa l'En¬
fant de langes et le coucha dans une crèche (').
Ce serait assez conforme à son habitude de faire
,deviner certaines choses (2). Le fait en lui-même
n'est pas une preuve certaine d'un enfantemnt
virginal, encore qu'une activité pareille d'une
accouchée, surtout après un premier enfantement,
ne soit pas normale.

Saint Matthieu cite la prophétie d'Isaïe :
« Voici que la Vierge concevra et enfantera un
Fils (3) », en l'appliquant à la virginité dans la
conception. Mais, du moment que le prophète
ajoute que « la Vierge... enfantera un Fils », la

- pensée pieuse des fidèles pouvait être amenée à
y voir aussi l'affirmation de la virginité dans
l'enfantement.

Au SECOND 'SIÈCLE : LES APOCRYPHES. — Dès'
le second siècle, peut-être dès la première moitié,
nous voyons la croyance à l'enfantement virginal
affirmée de différents côtés. Dans les apocryphes
d'abord, dans l'Ascension d'Isaïe, qu'on date de
la première moitié de ce siècle ; surtout dans le

(1) 11, 7.
(2) Cf. 11, 18, 51 ; I, 56.
(3) 1, 23 Us., vu. 14).
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Protévangile ou livre de Jacques ('). Ce dernier
apocryphe, qui semble plonger ses racines dans le
premier siècle et a connu une fortune exception¬
nelle depuis les origines jusqu'à nos jours, veut
suppléer à ce que l'Evangile ne nous raconte pas
de la première moitié de la vie de Marie. Ilaffirme
trois choses fondamentales : la longue stérélité et
les prières des parents de la Vierge, leur décision
de vouer l'enfant .au Seigneur et la naissance vir¬
ginale de Jésus, jl y a dans les deux apocryphes,
comme du reste dans les apocryphes en général,
une .foule de détails évidemment légendaires ;
mais le noyau central est généralement fourni
soit par -une tradition, soit ,par une intuition de
la piété. C'est ce qui semble bien être le cas ici :
.les trois points fondamentaux du Protévangile et
l'affirmation de l'Ascension' d'Isaïe peuvent très
bien .provenir .d'une -tradition authentique.

.Si Marie n'a pas fait de révélation relative à
,1a naissance de Jésus, le sentiment chrétien a dû
.deviner son caractère miraculeux comme une
conséquence presque nécessaire du miracle de la
conception. Dans les deux cas, il est question des
mêmes faits : l'origine miraculeuse de Jésus et
la virginité de sa Mère. Effectivement, dans l'un
et l'autre apocryphe, l'enfantement miraculeux
est raconté comme -la suite naturelle de la concep¬
tion virginale. Ils'agit d'un fait divin pourJésus ;
d'un privilège .pour Marie. Le sentiment .chrétien
considère naturellement que, quand Dieu donne,

(1) On trouvera Jes principaux textes relatifs à la
Croyance à l'enfantement virginal perdant les trois pre¬
miers siècles dans mon travail sur Marie dans l'Eglise
anténicéenne, Gabalda et C'°, pp. 169-185.
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il donne libéralement, surtout quand il s'agit (dc

son Fils incarné .et de la Mère de ce dernier. Ces
apocryphes 'et quelques autres affirmant la virgi¬
nité dans l'enfantement n'ont guère en commun
que cette affirmation et semblent donc indépen¬
dants les uns des autres.

Les Pères du 11e et -bu ni0 siècle. — Saint
Justin a peut-être connu la tradition du livre de
Jacques, mais ilne parle pas de ce qui s'est passé
lors de la naissance de Jésus. Il emploie cepen¬
dant facilement l'expression « né de la Vierge ».

Saint Irénée, par contre, mentionne l'enfante¬
ment virginal dans deux de ses ouvrages. D'abord
dans 1*Adversus haereses ('). Il y fait allusion
dans le texte cité plus haut à propos de la mater¬
nité spirituelle de Marie : a Le Verbe sera chair,
et le Fils de Dieu fils de l'homme, pur ouvrant
purement le sein pur, celui qui fait renaître les
hommes en Dieu, que lui-même a fait pur ;purus
pure puram aperiens vulvam. » Ily .parle, comme
Isaïe, de l'origine virginale de Jésus, donc, de sa
conception et de sa naissance. L'expression « ou¬

vrant le sein » est prise de saint Luc et de ,l'An¬
cien Testament (2) et désigne seulement l'origine
du Premier-Né, sans rien préciser sur le mode
exact de cette origine. Ce mode est affirmé ici
comme exceptionnellement pur : purus pure
puram... Dans la Démonstration de la ,prédica-

(1) IV, xxxrn, 11. P.G. VII, 1.080.
(2) Luc, n, 23; allusion à Exod., .-xm, 2, 12 ; Num., vin,

16 ; xviri, 15.
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tion apostolique, qui représente le dernier état de
sa pensée, Irénée mentionne expressément la
conception virginale et l'enfantement virginal.
Après avoir cité la prophétie d'Isaïe : « Voici que
la Vierge concevra et enfantera », il ajoute :
« Encore à propos de la naissance, le même pro¬
phète avait dit : « Avant d'être en travail . et
avant de subir les douleurs de l'enfantement, elle
a été délivrée et elle a mis au monde un enfant
mâle. » (Isaïe, lxvi, 7.) C'est ainsi qu'il révéla
la naissance miraculeuse et inconcevable par le
moyen de la Vierge » (r). Dans les deux ouvrages,
Irénée parle de la virginité in partu comme d'une
croyance admise.

Quelques années après saint Irénée, Clément
d'Alexandrie, — donc en Egypte, à l'autre bout
de l'Eglise d'alors, — enseigne la même croyance.
D'après la traduction latine, on rend son texte
d'ordinaire comme suit : « Pour le plus grand
nombre, jusqu'à présent, comme il semble, Marie
paraît être accouchée, par suite de la mise au
monde de l'enfant, quoiqu'elle ne soit pas accou¬
chée ; car après sa délivrance, la sage-femme, au
dire de certains, la trouva vierge » (2). D'après
cette .traduction, la plupart des fidèles semblent
ignorer l'enfantement virginal, alors que Clé-
rtient l'affirme, opposant son opinion à celle des
autres, en disant : « quoiqu'elle ne soit pas
accouchée, cum non sit puerpera. » Mais le texte
grec ne porte pas de « quoique, kaiper ». Il fau-

(1) N» 54, traduction Barthoulot, P.O. XII, 783.
(2) Strom., vn, 16 ; P.G. IX, 529.
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drait donc plutôt traduire comme suit : « Peur le
plus grand nombre, il semble, et jusqu'à présent
(donc « d'après une tradition générale et cons¬
tante »), Marie paraît être accouchée sans l'être,
car après sa délivrance, au dire de certains, la
sage-femme la trouva vierge. » Il s'agirait donc
d'une croyance assez générale, que Clément
accepte sans faire de réserve. De fait, les témoi¬
gnages précédents semblent indiquer que cette
opinion était déjà assez répandue à cette époque.

Elle n'était pas universelle cependant ; c'était
une pieuse croyance et non un point fondamental
comme la virginité ante parluvi. Xertullien la
rejette franchement (1). Le fameux polémiste de
Carthage ne comprenait pas, du reste, la personne
de Marie. Pour lui, elle n'était qu'un pur ins¬
trument physique de l'Incarnation, nécessaire
pour produire le corps du Christ.

Origène, vers la même époque, . semble avoir
d'abord nié la virginité in partu dans une homélie
sur saint Luc (2). Mais dans son commentaire sur
le Lévitique, il l'affirme expressément et à deux
reprises (3). Le texte grec de ce commentaire est
perdu. Le traducteur latin, Rufin, a-t-il changé la
pensée d'Origène par souci de la réputation d'or¬
thodoxie du maître d'Alexandrie ? C'est possible.
Mais il est tout aussi possible que, dans l'inter¬
valle de dix à quinze ans qui sépare la composi-

(1) De carne Christi, c. 4. Cf. Advè Mate., m, 11.
(2) Horn., xrv. P.G. XIII, 1834.
(3) Ibid., vin. P.G. XII, 493.
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tion de l'homélie in Lucam de celle dû', commen¬
taire sur lé Lévitique, Origène ait changé d'opi¬
nion — comme cela' arrive même aux plus grands
génies — et cela d'autant plus facilement que la
virginité dans l'enfantement était dans la logique
de l'idée" qu'il se faisait dé Marie, qu'il regarde
comme « l'a' première des Vierges » (;1)-.

Les écrivains ecclésiastiques postérieurs a
Origènë. —- La plupart des autres Pères du in0
et du iv6 siècle, sont assez réticents sur le carac¬
tère miraculeux de la naissance de Jésus. Est-ce
faute d'occasion de s'exprimer sur la question ?
est-ce crainte de favoriser le docétisrne ou la litté¬
rature apocryphe' (2) ?' La croyance Cependant dut
se répandre et être acceptée avec une ferveur crois?
santé, comme le montrera l'attitude de l'Eglise
vers la fin du iv° siècle. Certains écrivains de la
fin de ce siècle la rejettent, tels Helvidius, Jovi-
nien et Bonose, que nous rencontrerons à propos
de la virginité après l'enfantement. Leurs idées
provoquent du scandale parmi les fidèles. Zénon
de Vérone et surtout saint Ambroise, le docteur
enthousiaste de la vie virginale et surtout de la
virginité parfaite de Marie, prêchent la virginité
in partu comme une vérité certaine. Le Concile
de Milan, sous la direction d'Ambroise, condamne
Jovinien pour ses attaques contre cette croyance.
Avec saint Augustin, la foi à l'enfantement vir-

(1) Comm. in Matth., x, 17 ; P.G. XIII, 876 s.
(2) Tel saint Jérôme, qui cependant" l'affirmera nette¬

ment vers la fin de sa vie, Adv. Pelag., II, ; P.L.
XXIII, 4s8.



LA VlS.Gl'NITÉ 287

ginal triomphe partout, sans que le Pape ait été
obligé d'intervenir.

A quelle influence était due cette victoire
presque pacifique ? On a mentionné l'action des
apocryphes. Ces écrits ont certainement aidé à
eii propager l'idée, surtout dans le peuple mais
ils n'auraient jamais réussi à la faire accepter de
la hiérarchie. .Pour celle-ci, les apocryphes étaient
plutôt une raison de rejeter la doctrine en ques¬
tion*. Elle*aurait eu une secondé raison pour s'op¬
poser à 1» pieuse croyance :: c'est qiiJelle pouvait
sembler favoriser les rêveries-de la grande hérésie
des premiers siècles, le grfosticisme' (') . Si la doc¬
trine fut acceptée malgré ces raisons et malgré
l'absence d'un enseignement scripturâire assez
clair, c'est que' le sens dta peuple chrétien — des
pasteurs tout comme celui' des simples fidèles, —
guidé par la lumière du- Saint-Esprit, se rendait
dé miéùx en mieux compté qu'un enfantement' vir¬
ginal était le plus digne et du Fils et dé la Mère.

On cite une autre influence : celle des ascètes.
Celle-ci est réelle. Nous voyons la naissance mira¬
culeuse proclamée surfout par les chrétiens voués
à la pratiqué de la virginité ; non que ceux-ci la
défendissent pour pouvoir se réclamer du patro¬
nage de la Mère dé Dieu en faveur de" leffr genre
de vie, mais parce qu'ils réalisaient lé mieux les
exigences de l'union au Christ et dé la pureté
parfaite : on ne comprend bien qtfé ée que l'on
pratique.

(1) Cf. Tertullien, De carne Christi, 23.
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Ignorer cette intuition de la conscience chré¬
tienne dans la contemplation de l'origine humaine
du Christ, admettre que pendant trois siècles et
demi on n'a jamais vu dans la pieuse croyance
qu'une opinion pas plus certaine que l'opinion
opposée, c'est .rendre impossible toute explication
du fait que tout à coup, vers la fin du IV0 siècle,
toute l'Eglise l'admet comme une vérité de foi.

La voix dû magistère. — La virginité in partu
n'a jamais été définie comme dogme à part, mais
elle a été plusieurs fois proclamée comme vérité
de foi en même temps que la virginité ante partum
et post partum. Le canon III du Concile du
Latran de 649, sous Martin I", décrète : « Si
quelqu'un ne confesse pas que la toujours Vierge
et Immaculée Marie... a.conçu sans semence du
Saint-Esprit le Verbe de Dieu et l'a enfanté, sa
virginité demeurant- indissoluble même après
l'enfantement, qu'il soit condamné » (') ! Le
Concile de Trente l'enseigneégalement en condam¬
nant les erreurs des Unitariens (2).

La voix de la liturgie. — La virginité dans
l'enfantement est souvent rappelé dans les textes
de la liturgie ; par exemple dans la préface de

4

la Vierge : « Qui a conçu ton Fils unique sous
l'ombre du Saint-Esprit et a répandu sur le
monde la lumière éternelle, en conservant la gloire
de la virginité, Jésus-Christ Notre-Seigneur » ;

(1) Denzinger, 256.
(2) Id., 993.
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dans le Communicantes de Noël : « Célébrant la
nuit où l'inviolée virginité de la bienheureuse
Vierge Marie a donné à ce monde un Sauveur » ;
dans l'Aima Redemptoris Mater et dans le verset
qui suit : « Vierge avant et après » ; « après
votre enfantement, vous êtes demeurée une Vierge
inviolée » ; dans l'office de la Circoncision et de
la veille de l'Epiphanie, etc.

Harmonies de> la virginité dans Venfantement.

Les convenances de la virginité dans l'enfante¬
ment sont à peu près les mêmes que celles de
la virginité avant l'enfantement, dont elle n'est
que l'achèvement.

Du côté de Jésus, elle convenait mieux à sa
divinité et à sa pureté infinie, et montrait le prix
qu'il attachait à la virginité.

Du côté de Marie, elle était plus digne d'une
Mère de Dieu, d'une créature supérieure à toutes— les autres créatures, de la Femme appelée à être
l'idéal de la pureté et la protectrice de ses enfants
dans leurs tentations et leurs luttes.

En un certain sens, la virginité dans l'enfan¬
tement montre mieux encore que la virginité
avant l'enfantement l'estime dans laquelle. Jésus

El tient la . pureté virginale ; surtout elle montre
l'infinie délicatesse de son amour envers sa Mère,
puisque, par ce miracle, il conservait en elle non
seulement ce qui constitue l'essence de la virgi-
nité, mais même ce qui n'en fait que la perfec¬
tion matérielle. C'était, pour les premiers chré¬
tiens, une évidente preuve de fait de ce qu'ils
sentaient plus ou moins obscurément, à savoir
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que Jésus voulait sa Mère aussi parfaite à tous
égards, même dans son corps, qu'une créature
humaine peut l'être, fallût-il pour cela un miracle
inouï ; c'était aussi une indication, dont ils s'ins¬
pireront quand ils affirmeront l'incorruptibilité
de ce corps ét sa glorieuse assomption. C'est,
pour toutes les générations, un sujet d'admiration
et de joie, une invitation aussi à aller, à la suite
de Jésus, aussi loin que possible dans la vénéra¬
tion pour sa Mère.

III. — La Virginité après l'Enfantement.

Signification.

Par la virginité après l'enfantement ou virgi¬
nité perpétuelle, on entend le fait que, vierge dans
la conception et l'enfantement de Jésus, Marie
demeura vierge jusqu'à la fin de sa vie, et ne
donna donc pas le jour à d'autres enfants que <n

Jésus.

Tradition de la croyance
à la virginité après l'enfantement.

La vue primitive : la virginité après l'en-
FANTEMENT CONNUE DES PREMIERS CHRÉTIENS. —
La virginité perpétuelle de Marie dut être clai¬
rement connue de beaucoup d'entre les premiers
chrétiens. Il n'était pas difficile aux disciples de -
la Galilée et de la Judée de s'enquérir de la
parenté du Seigneur — certainement une pieuse
curiosité les y poussait — et d'apprendre que
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Marie n'avait jamais eu qu'im seul Fils, Jésus.
Quant aux chrétiens extrapalestiniens, certains
d'entre eux durent questionner sur ce point les
apôtres ou les disciples venus de Palestine, et.

être, par eux, mis au courant du fait. Aussi la
tradition la plus ancienne est-elle unanime sur
cette doctrine. ,

La virginité perpétuelle n'est pas, il est vrai,
explicitement rapportée dans l'Evangile ; mais
cela ne prouve pas qu'elle n'ait pas été explici¬
tement connue des chrétiens d'alors. Iln'y avait
pas de raison d'en faire une mention formelle, le
fait étant patent et n'offrant, du reste, rien de
miraculeux.

Explication de certains termes scriptu-

raires qui semblent ÿexclure. — D'ailleurs, la
virginité après l'enfantement peut se déduire
indirectement, mais avec certitude, des données
évangéliques. Mais, avant d'examiner ces preuves,
il convient d'expliquer certains termes du Nou¬
veau Testament, qui, séparés de leur contexte,
ou interprétés, non en fonction de la langue
hébraïque, mais d'après nos langues classiques,
semblent peu en harmonie avec la croyance à la
virginité perpétuelle.

Saint Luc, racontant la naissance de Jésus,
s'exprime ainsi : « Et Marie mit au monde son
Fils premier-né f1). » Premier-né : donc d'autres
fils lui naquirent après Jésus. — Nullement : dans
l'Ecriture Sainte, les mots « fils premier-né »

(1) 11, 7.
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désignent un fils né avant tout autre ; ils ne
supposent pas nécessairement que d'autres enfants
soient nés après lui. Ces mots, en effet, sont "pris
du texte de Moïse qui prescrit que tout fils pre¬
mier-né soit présenté au Seigneur quarante jours
après sa naissance. Mais quarante jours après la
naissance d'un enfant, il est impossible de savoir
si d'autres enfants vont naître encore. Donc pre¬
mier-né ne peut vouloir dire que né avant tout
autre. C'est précisément dans ce sens que saint
Luc emploie cette expression dans le texte cité,
car son intention est de préparer le lecteur à la
présentation de Jésus au Temple conformément
à la loi de Moïse sur les premiers-nés (1).

D'après saint Matthieu, Marie se trouva
enceiùte avant qu'elle et Joseph eussent été
ensemble. Donc ils furent ensemble après qu'elle
eut mis au monde Jésus. Plus loin, il fait la
remarque.que Joseph ne connut point Marie jus¬
qu'à ce qu'elle eût enfanté son Fils (2). Par consé¬
quent il la connut après son enfantement. — Ici
également l'Ecriture veut simplement exprimer
ce qui eut lieu avant la naissance de Jésus : ce
qui arriva après, elle ne s'en occupe pas, parce
que cela est en dehors de sa perspective. De
même, quand nous affirmons que, depuis sa
conception jusqu'à sa mort, Marie ne commit

(1) Le même mot se trouve dans Matth., i, 25 ; mais les
manuscrits les plus sûrs ne l'ont pas, et il semble n'être là
que comme une glose empruntée à Luc. Du reste, ne dit-
on pas couramment même de nos jours que telle femme
vint d'avoir son premier enfant, que telle autre est morte
en donnant le jour à son premier-né ?

(2) i, 18, 25. ,
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jamais la moindre imperfection ;ou que son corps
fut réuni à son âme avant que la corruption du
tombeau le touchât, nous 11e voulons pas insinuer
qu'elle commit des imperfections après sa mort
ou que la corruption toucha son corps après qu'il
fut réuni à son âme (').

Une autré expression qui peut, de prime abord,
paraître plus déconcertante; c'est celle des frères
et sœurs du Seigneur, que nous rencontrons plu¬
sieurs fois dans le Nouveau Testament. Mais
cette expression, pas plus que les autres, ne peut
servir d'argument sérieux contre la virginité per¬
pétuelle de Marie. En effet, les mots « frère »
et « sœur » sont employés très librement en
hébreu pour désigner non seulement des enfants
des mêmes père et mère ,mais toutes espèces de
proches : neveux ou nièces, oncles ou tantes,
beaux-frères ou belles-sœurs, cousins ou cou¬
sines, etc., car les mots précis destinés à dési¬
gner ces différents degrés de parenté manquent
dans la langue hébraïque (2). Les « frères du Sei¬
gneur » pouvaient donc être des parents quel¬
conques de Jésus. Nous verrons plus loin qu'ils
étaient ses cousins germains. Il est vrai que le
Nouveau Testament fut écrit en grec, et que cette
langue possède des mots spéciaux pour marquer
les différentes relations de parenté. Mais le titre
de « frères du Seigneur » était évidemment une

(1) Du reste, l'expressîon « être ensemble » ne désigne
probablement que le fait d'habiter dans la même maison,
ce auï était le signe propre du mariage.

(2) Voir de nombreux exemples dans Lagrange, L'Evan¬
gile selon Marc, pp. 72-73.
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locution consacrée chez les Juifs convertis, et les
évangélistes la traduisirent littéralement.

Ces diverses expressions sont donc de nulle
valeur contre l'affirmation de la virginité post
partùm. D'ailleurs, comme il a été dit plus haut,
d'autres textes permettent de l'établir d'une
façon convaincante.

Preuves directes de là virginité après l'en¬
fantement. — a) Le témoignage de Marie. —
Nous avons d'abord le témoignage de Marie elle-
même. A l'ange qui lui annonce qu'elle sera
Mère du Messie, elle mentionne sa résolution de
rester vierge. « Comment cela se fera-t-il puisque
je ne connais pas d'homme (x) ? » Elle apprend
que Dieu conservera sa virginité intacte par un
miracle sans précédent. Or, si elle avait résolu
de rester vierge avant même de devenir Mère
de Dieu, est-il concevable qu'elle eût violé sa
résolution après que Dieu, par un miracle si sur¬
prenant, eut consacré sa virginité et choisi sa
chair pour devenir la chair très pure du Verbe
incarné ?

b) Marie confiée à Jean. — Nous apprenons de
saint Jean que Marie lui fut confiée par le Sei- .

gneur mourant (2). Cette donation eût été étrange
si Marie avait eu d'autres enfants, dont son Fils
l'eût séparée pour la confier à un étranger. Elle
ne se comprend que dans le cas où, par sa mort,
il la laissait seule sur terre.

(1) Luc, i, 34.
(2) Joann., xix, 26-27.
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c) Jésus seul donné comme Fils de Marie. — Le
Nouveau Testament, qui désigne souvent Jésus
comme Fils de Marie, en termes formels ou équi¬
valents 0), n'applique ce nom qu'à lui seul.
Jamais il n'appelle de la sorte les « frères du
Seigneur ». Dans saint Marc, les Nazaréens
demandent : « Celui-ci n'est-il pas le Fils de
Marie (2) ? » Ils ne disent pas : « N'est-il pas
Fils de Marie », mais « le Fils de Marie ? »
comme s'ils ne connaissaient pas d'autres fils de
Marie. Le texte est d'autant plus significatif
qu'en grec l'article défini ne se met devant, un
substantif attribut que pour exprimer que celui-ci
présente quelque chose d'unique en son genre.
Le texte continue : « et frère — sans articles —
de Jacques et de José... » .

d) Les « frères du Seigneur », ses cousins. —
Saint Matthieu et saint Marc nous apprennent
les noms des « frères du Seigneur » en mention¬
nant l'étonnement des habitants de Nazareth
quand Jésus prêcha au milieu d'eux.

MATTHIEU
XIII, 55. Celui-ci n'est-il pas

le fils du charpentier 1 Sa
mère ne s'appelle-t-elle pas
Marie, et ses frères Jacques,
Joseph, Simon et Jude ? 56.
Et ses sœurs ne sont-elles pas
toutes parmi nous 1

MARC
VI, 3. Celui-ci n'est-il pas le

charpentier, le fils de Marie,
et frère de Jacques, de José,
de Jude, de Simon ? et ses
sœurs ne sont-elles pas Ici
parmi nous ? '

D'autres passages des Evangiles relatifs au cru¬
cifiement et à la résurrection de Jésus nous per-

(1) Marc, vi, 3; Matth., i, 16, 21 ; 11, 20, 21 ; Luc, 1, 31:
35.; n, 7. 48, etc.

(2) Marc, VI, 3.
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mettent d'identifier la mère d'au moins deux de
ces frères.

Matthieu
XXVII. 55. Il

y avait là plu¬
sieurs femmes
qui regar¬
daient de
loin...

56. Parmi
elles se trou¬
vaient ;Marie-
M adel etne.
Marie mère
de Jacques et
de Joseph, et
La mère des
fils de Zébé-
dée

XXVIII, 1.
Après 1© sab¬
bat, dès l'au¬
be du. premier
jour de la se¬
maine, Marie-
Madeleine es,
l'attire Ma¬
rie allèrent
visiter le sé¬
pulcre.

Marc
XV, 40. Il y

ava,it aussi des
femmes qui
regardaient de
loin, parmi
elles Marie-
Madeleine,
Marie mère
de Jacques le
petit et de
José (l), et Sa-
lomé

XVI, 1. Lors¬
que le sabbat
fut passé, Ma¬
rie (mère) de
Jacques et. S'a-
lomô achetè¬
rent, des aro¬
mates.

Luc
XXIII, 49.

Tous ses amis
se tenaient à
distance, et les.
femmes qui
l'avalent suivi
depuis la Ga¬
lilée.

JEAN
XIX. 25. Près

Se la croix de
Jésus se te¬
naientsamère
et la sœur de
sa mère. Ma¬
rie, de Clé.o-
phas, et Marie-
Madeleine.

XXIV, 9. .Re¬
venues du tom¬
beau, elles
annoncèrent
tout cela aux
Onze et à tous
les autres. 10.
C'étaient Ma¬
rie-Madeleine,
Jeanne et Ma¬
rie, mire de
Jacques.

A remarquer d'abord- queMatthieu et Marc men¬
tionnent comme présente sur le Calvaire une cer¬
taine Marie, mère de Jacques et de Joseph d'après
Matthieu, de Jacques et de José d'après Marc f1),
c'est-à-dire de deux hommes porteurs des mêmes
noms que les deux premiers d'entre les frères
du Seigneur, que ces évangélistes signalent plus
haut. Cette Marie est évidemment différente de
la Sainte Vierge, sans cela les narrateurs l'au¬
raient désignée comme la mère de Jésus. Saint Luc

(1) Marc emploie la forme abrégée José les deux fois
qu'il cite le groupe Jacques et José, et seulement là. Ail¬
leurs, il parle de Joseph d'Arimathie, xv, 43, 45.
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appelle cette femme simplement mère de Jacques
(xxiv, 10), et Marc fait de même dans le récit
de la résurrection (xvi, 1). Jacques et Joseph —
Jacques surtout — devaient être des personnages
bien connus des premiers chrétiens, pour que
leur seul nom suffît à distinguer leur mère.
Nous connaissons deux Jacques célèbres : Jac¬
ques, fils de Zébédée et frère de Jean, et Jacques,
« frère du Seigneur »,' le premier évêque de
Jérusalem, qui joua un rôle si important dans
l'Eglise primitive à côté de Pierre et de Paul.
La femme en question n'était pas la mère du
premier Jacques, puisque celle-ci s'appelait
Salomé et èst mentionnée comme présente sur
le Calvaire à- côté de la mère de Jacques C).
Reste qu'elle était' mère du second Jacques, du
« frère du Seigneur (2) Donc Jacques et
Joseph, les deux premiers d'entre ceux qu'on
appelait « frères du Seigneur », n'étaient pas
fils de la Sainte Vierge. Les deux derniers ne
l'étaient certainement pas davantage, sans cela
ils eussent été. mentionnés avant les deux autres.
Du reste, le second d'entre eux, .Jude, se donne,
au début de son êpîtr& catholique, comme frère
de Jacques et serviteur de Jésus-Christ (3).

Parmi les femmes qui se tenaient au pied de
la croix, saint Jean signale la sœur de la mère
de Jésus, Marie de Cléophas, mais ne homme pas
la mère de Jacques. Cette Marie de Cléophas ne
serait-elle pas précisément celle que les autres

(1) Matth., xxvii, 56 ; Marc, xv, 40.
(2) Gai, i; 19.
(3) 1, 1.
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évangélistes appellent Marie, la mère de Jacques
et de Joseph ? Sœur — ou belle-sœur — de la
Vierge, on comprendrait pourquoi ses fils seraient
appelés frères du Seigneur, puisqu'ils seraient ses
cousins.

Hégésippe, du ii° siècle, qui fit des recherches
spéciales sur la parenté du Christ, confirme cette
hypothèse. Il nous apprend que Cléophas était
frère de saint Joseph (1). Cela explique comment
sa femme, Marie, était sœur, c'est-à-dire belle-
sœur (2) de la Très Sainte Vierge et comment les
fils de cette Marie étaient frères, c'est-à-dire cou¬
sins du Seigneur. A propos de l'un d!entre eux,
Simon ou Syméon, Hégésippe mentionne expres¬
sément qu'il était, comme Jacques, cousin du
Seigneur (3).

(1) Eusèb., Hist. Eccl., ni, 11. P.G. XX, 245.
(2) On ne comprendrait guère que le même- nom fût

donné à deux sœurs vivantes.
(3) Eusèb., Hist. Eccl., rv, 22, 4. P.G. XX, 380. Sur cette

question, voir E. Neubert, Marie dans l'Eglise anténi-
céenne, pp. 198-202.
Il est vrai que, selon Hégésippe, Jacques était de race

sacerdotale (Eusèbe, Ibid., 11, 23. P.G. XX, 196-205), donc
de la tribu de Lévi, tandis que Cléophas, frère de Joseph,
descendait de Juda. Mais, de l'avis des historiens, le récit
d'Hégésippe à propos de Jacques est fantaisiste au plus
haut point. (Voïr par ex. Bardenhewer, Geschichte der
Altchristlichen Literatur, 1, 388-389.) D'après ce récit,
Jacques, chef de la secte détestée des chrétiens de Jéru¬
salem, peut entrer à volonté dans le Saint des Saints, et
il profite largement de ce droit, alors que le grand prêtre
lui-même n'y pouvait entrer qu'une fois par an ; — les
scribes et les pharisiens le font monter sur le pinacle du
temple dans la persuasion que; lui, frère du Seigneur et
évêque de Jérusalem, il détournera le peuple de la foi
au Christ ; — précipité du haut du temple pour n'avoir
pas obéi à leur vœu, il n'a aucun membre brisé, car il
peut encore se mettre à genoux pour prier pour ses per¬
sécuteurs, etc.
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La Tradition jusque vers 350. — La croyance
à la virginité perpétuelle de Marie semble avoir
été à peu près constante depuis les origines. Elle
présentait bien une difficulté : la mention des
« frères du Seigneur ». Si cette difficulté n'exis¬
tait pas pour les chrétiens palestiniens, qui con¬
naissaient l'élasticité du mot « frère » en _ara- v

méen, iln'en était pas de même des chrétiens hel¬
lénisants, qui bientôt allaient former l'immense
majorité. La langue grecque se sert d'un mot spé¬
cial pour désigner des cousins, et le mot « frère »
y a le sens restreint que lui donnent nos langues
modernes. Dès lors, comment expliquer la pré¬
sence de ces « frères du Seigneur » ?

On était certain, qu'on l'eût conclu des données
évangéliques, ou appris de la tradition, ou com¬
pris comme une exigence de. l'idée qu'on se fai¬
sait de la Mère de Jésus, que Marie n'avait pas
d'autres fils qué Jésus. Puisque donc ces « frères
du Seigneur » ne pouvaient pas être des fils de
Marie, une seule solution semblait possible : ce
devaient* être des enfants que Joseph aurait eus
d'un premier mariage. Le Livre de Jacques
inventa ou consigna cette interprétation qui fut
adoptée partout jusque vers la fin du iv6 siècle.

A part Tertullien, qui fait de ces « frères du
Seigneur » des enfants de la Mère de Jésus, on
ne voit pas qu'aucun auteur de cette époque ait
nié la virginité perpétuelle de Marie (1). Helvi-
dius, qui la rejettera vers la fin du IVe siècle,

(1) Pour le sens de l'expression « adhuc virgo », chez
saint Irénée (Adv. haer., m, 21, 10), voir l'explication de
Dom Capelle, Rech. de théol. anc. et méd., 1930, 388-395.
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mentionne encore comme patron de son opinion
Victorin, évêque de Pettau. Saint Jérôme, qui ne
fait aucune difficulté pour admettre le fait pour
Tertullien, le nie pour Victorin, disant qu'il a
simplement employé l'expression « frères du Sei¬
gneur ». Nous n'avons pas de raison de récuser
le témoignage de Jérôme : il ne se serait pas
exposé à l'accusation, de la part d'Helvidius,
d'avoir soutenu une fausseté, s'il avait su qu'il
en était autrement.

Les apocryphes de l'époque, comme aussi Clé¬
ment d'Alexandrie et Origène, adoptent la solu¬
tion du Livre .de Jacques. Origène affirme la vir¬
ginité perpétuelle de Marie comme appartenant
à la doctrine orthodoxe. « Tous ceux qui pensent
sainement de Marie admettent qu'elle n'a pas eu
d'autres fils que Jésus (*)'. » Donc, encore qu'il
ne traite pas d'hérétiques ceux qui seraient d'un
avis opposé, il affirme qu'ils ne pensent pas sai¬
nement de Marie. Ailleurs il réfute avec indigna¬
tion des hérétiques qui prétendaient que le Christ
aurait renié sa Mère pour avoir eu des relations
conjugales avec saint Joseph (2).

Dans son commentaire de saint Matthieu, Ori¬
gène donne la raison religieuse qui lui fait dé¬
fendre la virginité perpétuelle de Marie. « Cer¬
tains affirment, y écrit-il, en s'appuyant sur la
tradition du prétendu Evangile de Pierre ou du
Livre de Jacques, que les frères de Jésus étaient

ÿ des fils de Joseph nés d'une première femme avec

(1) Comm. in Joann., I, 6.
(2) Horn., vu, in Luc. P.G. XIII, 1836 s.
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laquelle il'avait été marié avant de s'unir à Marie.
Ceux qui parlent de la sorte veulent maintenir
la virginité de Marie jusqu'à la fin ; car ce corps,
choisi pour servir au Verbe de Dieu qui avait
dit : « L'Esprit-Saint viendra sur toi et la vertu
du Très-Haut te couvrira de son ombre », ne
devait pas connaître la couche de l'homme après
que le Saint-Esprit fut venu en Marie et que la
puissance du Très-Haut l'eut couverte de son
ombre. Et à mon avis, il était logique que la
première fleur de la vie de pureté, ce fût Jésus
parmi les hommes, et parmi les femmes, Marie ;
car il serait messéant d'attribuer à une autre qu'à
Marie le titre de première des vierges (1). »•

Les écrivains qui suivent Origène jusque vers
le milieu du iv° siècle 11e parlent qu'en passant
de la virginité perpétuelle de Marie. Mais la
pieuse croyance continue de se répandre. Nous
nous en apercevons à l'attitude décidée qu'on
prendra partout lorsque quelques esprits, d'un
sens chrétien douteux, essaieront de la nier.

Seconde moitié du iv° siècle : attaques et
triomphe définitif. —' Vers le milieu de ce
siècle, un évêque, Eunomius de Cyzique, soutenait
dans un discours public que Joseph avait eu des
rapports conjugaux avec Marie. C'était un arien,
et il fit scandale. Un orthodoxe, qu'on pense être
saint Basile, le réfuta. A lire sa réponse superfi¬
ciellement, on peut avoir l'impression que pour
lui seule la virginité dans la conception est une

(l) x, 17. P.G. XIII, 876.
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question de foi, et que la virginité perpétuelle
fl'ést qu'une pieuse croyance, chère à l'auteur et
à d'autres fidèles. Mais si on regarde son texte
de plus près, on s'aperçoit que sa pensée est dif¬
férente. Seule la virginité dans la conception, dit-
il, « appartient au mystère de l'Incarnation ».ÿ

Mais tant s'en faut que la virginité après l'en¬
fantement soit indifférente à la foi. Les « amis
du Christ », dit-il, refusent d'admettre des rap¬
ports conjugaux ultérieurs entre Joseph et Marie.
Donc ceux qui nient la virginité post partum ne
sont pas les amis du Christ, ce ne sont pas de
vrais chrétiens (1). Pendant ce temps, saint
Hilaire de Poitiers, dans la Gaule, cite dans son
commentaire de saint Matthieu des gens qui rejet¬
tent également la virginité perpétuelle de Marie.
Il les réfute avec indignation, les appelle des
hommes « irréligieux, pervertis, tout à fait
étrangers à la doctrine spirituelle (2) ». Sans les
traiter formellement d'hérétiques, il semble bien
les considérer comme tels.

En Arabie, saint Epiphane connaît certains
chrétiens — il ne dit pas s'ils sont nombreux *—
qui se permettent d'affirmer des relations char¬
nelles entre Marie et Joseph. Il s'en prend à eux
avec colère et les range dans son catalogue d'héré¬
sies sous le nom d'Antidicomarianites. Dans bien
des endroits de ses écrits, il soutient la virginité
perpétuelle de la Mère de Jésus, qui, évidem¬
ment, lui tient à cœur (3).

(1) P.G. XXXI, 1468.
(2) 3-4. P.L. IX, 921-922.
(3) Haer., lxxviii. P.G. XL, 200-742.
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Pour que le rejet de la virginité perpétuelle
fût regardée comme une hérésie par l'Eglise uni¬
verselle, il fallait qu'il fût condamné à Rome
même. Or, vers 380, Helvidius, un laïc, publiait
un opuscule où il prétendait que le mariage était
égal à la virginité, et que Marie, vierge d'abord,
avait eu ensuite des enfants de saint Joseph.
Saint Jérôme se trouvait à Rome, ami du Pape
Damase et des ascètes, ascète convaincu lui-même.
Il écrivit une réfutation Adversus Hebvidiurn.
Exégète hors pair et écrivain fougueux, il écrasa
sous ses arguments et ses sarcasmes la thèse et
la réputation de l'imprudent. Non seulement il
vengea la virginité de Marie, mais il établit
aussi la virginité de saint Joseph. Se basant sur
un examen attentif d'un certain nombre de textes
scripturaires, il prouva que les « frères du Sei¬
gneur » étaient, non des fils de Joseph, mais des
cousins de Jésus. Cette thèse fut désormais
adoptée au moins dans l'Eglise d'Occident.

Quelque dix ans plus tard, Jovinien, ancien
moine relâché, reprit la thèse d'Helvidius Sur

l'égalité du mariage et de la virginité et des rela¬
tions conjugales entre Marie et Joseph. Il fut
condamné et excommunié par le Pape Sirice. Il
continua cependant de répandre ses erreurs. De
nouveau, saint Jérôme et surtout saint Ambroise
réfutèrent le moine infidèle (1).

Un cas plus grave se présenta : Bonose, évêque
d'Illyricum, soutenait que Marie avait eu plu¬
sieurs enfants. Les évêques, ses voisins, le

(1) Adv. Jovinianum, P.L. XXIII, 211-238. -— De institu-
tutione virginis, P.L. XVI, 305-334.



304 MARIE DANS LE DOGME

condamnèrent. Il en àppela. Il fut finalement
retranché de l'Eglise par l'épiscopat de sa pro¬
vince. Le Pape Sirice, en réponse à la notification
qui lui en fut faite, répondit : « Nous ne pouvons
certes pas nier qiie vous avez avec raison désap¬
prouvé l'affirmation de la pluralité des fils de
Marie et que Votre Sainteté = vous) a reculé
avec horreur devant l'assertion que, du même sein
virginal d'où est né le Christ selon la chair, d'au¬
tres enfants soient sortis (1).

Désormais, aucun catholique ne se permettra
plus de mettre en doute la virginité avant, dans
et après l'enfantement de celle que, depuis saint
Athanase au moins, on aimera à invoquer sous le
nom d'Aeiparthenos, la Toujours-Vierge.

Les trois moments de la virginité de Marie se
trouvent définis dans le décret du Concile de
Trente contre les Unitariens (2).

Harmonie de la virginité après l'enfantement.

La virginité post partum complète la virginité
ante partum et la virginité inpartu et est, comme
elles, exigée par la dignité et la pureté de Jésus
et de Marie.

La dignité de Jésus et de Marie. — Le res¬
pect pour la personne de Jésus exige que le vase
sacré qui a contenu le corps ou le sang du Christ
ne soit plus emplo3'é à aucun usage profane. Et
ce ciboire incomparablement plus sacré que tout

(l) Denzinger, 91.
(2) Id., 993.
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ciboire ou calice d'or, le sein de Marie, vase pré¬
paré par le Saint-Esprit lui-même, vase vivant
qui n'a pas seulement contenu le corps du Christ,
mais a, de sa propre substance, fourni sa chair
et son sang, vase tout pur que le Fils de Dieu lui-
même a respecté au point de le conserver miracu¬
leusement intact dans sa conception et dans sa
naissance, — ce vase d'une sainteté ineffable eût
ensuite servi à des conceptions et à des enfante¬
ments d'hommes pécheurs !

La doctrine de Jésus- sur la -pureté virgi¬

nale. — Si des chrétiens ont pu se laisser aller
à une pareille supposition, ç'a toujours été par '
antipathie contre la doctrine de Jésus relative à
la supériorité de la virginité sur le mariage. C'est
ce que prouve l'histoire d'Helvidius et de Jovi-
nien dans l'antiquité, comme aussi celle des pro¬
testants modernes. Si ces derniers s'efforcent tant
d'affaiblir les arguments en faveur de là virginité
perpétuelle de Marie, c'est que — ils le sentent
bien — dans la Mère du Christ, la virginité per¬
pétuelle est autre chose qu'un fait singulier, elle .
a la valeur d'une doctrine, et d'une doctrine qu'ils
ne veulent pas accepter. Il faut donc arriver à
tout prix à nier cette virginité.

LA sainteté de Marie. — Et ils sentent autre
chose encore :c'est que, si Marie a volontairement
sacrifié sa virginité après l'enfantement de Jésus,
elle n'a été qu'une femme vulgaire, et toute la
dévotion des catholiques à son égard s'écroule à
la base. Or, pour certains protestants, il faut que
Marie n'ait été qu'une femme ordinaire ; et donc,

20
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ils se jettent sur tout mot, sur toute, hypothèse
susceptibles d'être interprétés dans un sens défa¬
vorable à la,perpétuelle virginité. Il est curieux
de constater comment certains d'entre eux, aptes
avoir, avec beaucoup de zèle et de science, défendu
contre leurs coreligionnaires rationalistes l'article
du Symbole : natus ex Maria virgine, se sont

, escrimés, comme pour s'excuser de cette ortho¬
doxie mariale, à prouver que la Mère dé Jésus
avait perdu sa virginité après l'enfantement du
Fils unique de Dieu (*). Etrange attitude ! Se
sont-ils jamais demandé ce qui les pousse à tant
s'acharner contre la réputation de Marie ? Pour¬
quoi faut-il, coûte que coûte, que le Fils de Dieu
ait eu bien moins de pitié filiale pour sa Mère que
nous en aurions eu, et n'ait pas compris qu'il lui
convenait de se choisir une Mère digne de Lui ?

Tout autre est l'attitude des catholiques. Eux,
ils tiennent de toutes les forces de leur âme à ce
privilège de la Mère de Jésus. A la plupart d'entre
eux, iln'est pas « donné de comprendre » qu' « il
est mieux de ne pas se marier ». Plusieurs ne
comprennent même pas toujours pratiquement
qu'ils ne peuvent être de vrais disciples du Christ
qu'à la condition d'observer la chasteté de leur
état. Mais tous comprennent que Marie a été
vierge jusqu'à la fin de sa vie ;et tous, même les
moins fervents d'entre eux, se révoltent à la seule
pensée qu'on puisse mettre en doute cette préro¬
gative de la Mère de Jésus.

(1) Par exemple Th. Zahn, Brùder ù. Vettern Jesu, 1900.
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Le triomphe de la virginité.

A mesure que la doctrine mariale a progressé,
les fidèles ont pu àdmirer d'autres prerogatives
de la Mère de Jésus. Mais sa virginité est restée
pour eux un de ses grands privilèges. «LaVierge»,
ou «la Sainte Vierge», ou «la Très Sainte Vierge»,
c'est toujours ainsi qu'ils aiment à la désigner.
Dans une des prières à Marie les plus populaires,
les litanies de Lorette, plus du quart des invoca¬
tions rappellent sa pureté virginale, et cette pu¬
reté, les chants les plus variés et les plus suaves
la célèbrent à l'envi. Inviolata, intégra et casta
es, Maria.

Marie n'est pas seulement vierge, elle est la
Vierge des vierges.

t
Déjà avant la conception de

Jésus, sa virginité était incomparablement supé¬
rieure à toute autre virginité. A partir de l'In¬
carnation, elle devint une virginité absolument
unique : une virginité miraculeuse, une- virginité
féconde, et féconde d'un Dieu.

Par amour pour la pureté virginale, Marie avait
renoncé aux joies de la maternité. Or, à cause
même de cette virginité, elle connut les joies d'une
maternité qui devait l'emporter infiniment sur
toute autre maternité : Vierge, elle devint Mère
de Dieu et Mère d'une innombrable multitude
d'enfants de Dieu.



. CHAPITRE III

LA SAINTETE DE MARIE

La sainteté, dans l'homme, requiert divers élé¬
ments :d'abord, un travail négatif, la purification
du péché ; puis, un travail positif, pour s'appro¬
cher constamment de l'idéal de toute sainteté,
Dieu rendu visible et par là plus imitable dans
le Christ. Ce travail se fait à deux : ily a la part
de l'homme ; c'est l'effort de la volonté pour se
débarrasser du péché et pour pratiquer la vertu ;
et il y a la part de Dieu, qui, par sa grâce, aide
l'homme dans son effort et lui permet de réaliser
ce que, laissée seule, la créature ne pourrait ja-
jamais accomplir.

Nous verrons donc dans ce chapitre : i° l'ab¬
sence en Marie de toute tache ; 2° sa plénitude
de grâce ; 30 ses vertus ; 40 sa sainteté à la fin
de sa vie ; 50 deux corollaires.
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I. — Exemption de toute faute.

Signification.

Le fait. — La croyance universelle de l'Eglise
catholique est que Marie ne commit jamais aucun
péché> ni mortel ni véniel, ni aucune imperfection
volontaire, comme serait la résistance à une ins¬
piration de la grâce en matière non obligatoire,
ni même aucune imperfection involontaire, comme
ces actes d'irréflexion, ces premiers mouvements
d'impatience ou de vanité qui nous échappent
avant toute advertance et que nous désavouons
immédiatement.

Développement progressif de la croyance
à l'absence de toute faute en Marie

Indications sckipturaires . — Les premiers
chrétiens, sans avoir la claire vision de cette totale
pureté intérieure de Marie, eu avaient certaine¬
ment l'impression.

D'abord, nulle part dans la vie de la Vierge, ils
n'apercevaient de tache. Saint Joseph et saint Jean-
Baptiste mis à part, dans tous ceux que l'Evan¬
gile nous montre comme ayant vécu dans l'inti¬
mité de Jésus, nous rencontrons quelque faiblesse
à l'un ou l'autre moment de leur existence. Dans
la Mère de Jésus, nulle imperfection, si légère fût-
elle. Là où les plus méritants s'oublient un ins¬
tant, elle reste inébrarilablement fidèle. Zacharie
le juste doute de la parole de l'ange et en est puni;
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Marie croit et est récompensée de sa foi par Tac¬
complissement des promesses divines. Les apô¬
tres fuient lors de l'arrestation de Jésus, leur chef
reniera son Maître ;Marie se tient' debout au pied
de la croix. Ilest vrai que Jean sera là également;
mais le disciple bien-aimé avait fui un instant,
lui aussi, et auparavant,' Jésus avait été obligé de
lui dire, ainsi qu'à son frère : « Vous ne savez
de quel esprit vous êtes 0) ! »

De plus, les premiers fidèles savaient qu'en rai¬
son de son Fils,» la pureté du corps de Marie avait
été consacrée par un miracle absolument unique.
Or, nous l'avons vu plus haut, la pureté miracu¬
leuse de son corps n'était à leurs yeux qu'un
moyen et un signe de la pureté plus grande et,
s'il,le fallait, plus miraculeuse encore de son âme.

En outre, ils sentaient que, pour s'approcher
du Fils de Dieu, sainteté infinie, non comme un
pécheur ou comme un malheureux demandant par¬
don ou guérison, mais dans la familiarité la plus
intime, et, pour ainsi dire, sur un pied d'égalité,
de supériorité même, il fallait posséder une pu¬
reté plus qu'humaine. Or, Jésus avait voulu rece¬
voir de Marie son humanité tout entière, avec
tous les soins que réclamait sa condition d'enfant;
il avait voulu l'aimer comme une Mère ; il avait
voulu lui être soumis ;• il avait voulu passer, seul
avec elle seule, trente années de sa vie. Pour être
digne d'une telle intimité avec le Dieu de toute

(l) Luc, ix, 54.
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pureté, ne fallait-il pas que la Vierge fût toujours
exempte de la moindre- tache du péché et même
de toute imperfection ?

Enfin, si leur expérience personnelle leur prou¬
vait qu'une telle pureté n'était pas à la portée des
forces humaines et que, pour y atteindre, il fallait
des grâces exceptionnelles, ils voyaient en Marie
une créature tout à fait exceptionnelle et pleine
de grâce.

' Sans doute, ils n'analysaient pas ainsi les dif¬
férentes indications de la pureté de Marie, mais
ils en avaient au moins le sentiment, et ce sen¬
timent leur donnait la conviction que, pour Marie,
il ne pouvait être question de péché.

Dans l'Eglised'Orient des premiers siècles..— Il semble que le peuple fidèle de l'Orient ait
toujours cru à la parfaite impeccabilité de la Mère
de Dieu. Mais certains Pères se crurent obligés
d'admettre au moins une faute en Marie. C'est
que, comme ce sera le cas des théologiens occi¬
dentaux pour la croyance à l'Immaculée Concep¬
tion, ils se disaient que, si Marie n'avait pas
commis de péché, Jésus n'était pas mort pour elle.
Ils admettaient généralement que, sur lé Calvaire,
elle avait douté de la divinitié de son Fils. C'était
le cas d'Origène, de saint Basile, de saint Cyrille
d'Alexandrie et de plusieurs autres. Saint Jean
Chrysostome suppose quelques mouvements de
vanité en Marie. Mais à la façou dont ces Pères
s'expriment, on voit qu'ils sont conscients de-
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*heurter la croyance populaire (1)'. Sous l'influence
d'une intelligence plus nette des exigences de la
maternité divine et d'une piété toujours plus
ardente envers la « Toujours Vierge », les Pères
grecs comme le peuple fidèle finirent par exalter,
et cela avec une profusion de titres et de compa¬
raisons, l'absolue pureté de Marie.

Dans l'Eglise d'Occident. — La croyance du
peuple fidèle était sans doute identique dans l'Oc¬
cident comme dans l'Orient. Les premiers Pères
occidentaux n'ont pas eu l'occasion de manifester
leur manière de voir sur l'absolue impeccabilité
de la Mère de Jésus (2). Saint Ambroise trace
con amore un portrait de la Vierge, qui est pré¬
sentée comme le modèle incomparable de toutes
les vertusÿ, sans aucune faiblesse. Saint Augustin
affirme l'absolue absence de péché en Marie et.en
donne la raison : les exigences de la piété filiale
de Jésus. « Pour l'honneur du Seigneur, écrit-il,
quand il s'agit de péché, je veux qu'il ne soit
absolument pas question de Marie, qui a mérité
de concevoir et d'enfanter Celui dont il est évi¬
dent qu'il fut sans péché » (3). On remarquera
la fermeté de son affirmation : je veux. Son opi¬
nion a toujours été suivie dans l'Occident.

(1) Voir mon livre De la découverte progressive des
grandeurs de Marie, pp. 15-23.

(2) Saint Irénée parle de la* demande intempestive de
Marie à Cana. (Adv. haer., III, xvn, 7. P.G. VII, 926.) Il
n'est pas improbable que dans le texte original perdu il
ait simplement exprimé l'idée que la demande de Marie
était faite à une heure qui n'était pas l'heure de Jésus.

(3) De natura et gratia, c. 36. P.L. XLIV, 267.
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Depuis la fin de l'âge patristique. — Depuis
cette période, la conviction de toute l'Eglise est
qu'en Marie il n'y eut jamais la moindre faute.
Le Concile de Trente, sans l'ériger en dogme, la
proclame comme une croyance générale en décla¬
rant : « Si quelqu'un dit que l'homme, après sa
justification, peut, éviter pendant toute sa vie, tout
péché, même véniel, si ce n'est par un privilège
spécial de Dieu, comme l'Eglise croit au sujet de
la bienheureuse Vierge, qu'il soit anathème ! (*) »

Précisions doctrinales-

Triple cause de cette impeccabilité. — Cette
impeccabilité de fait était due en Marie à l'action
combinée de trois facteurs.

D'abord, à l'exemption de la concupiscence. De
ce chef, il n'y avait pas en elle ces tentations qui
sont la cause de la plupart de nos péchés.

Cette raison n'eût pas suffi : les anges se ré¬
voltèrent, quoique inaccessibles à toute concupis¬
cence, de par leur nature, et nos premiers parents
désobéirent à Dieu avant d'avoir expérimenté
cette loi du péché dont nous gémissons tous. Pour
s'opposer aux préceptes de Dieu, ilsuffit de l'abus
de là volonté libre,'non éclairée par l'évidence du
bien. Si Marie resta toujours pure de toute tache,
il lui fallut d'autres secours encore : ce furent la
pensée constante de Dieu et des grâces toutes spé¬
ciales.

(1) Denzinger, 833.
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Nous péchons quand nous perdons Dieu de vue;
les bienheureux du ciel ne peuvent plus pécher,
parce qu'ils voient Dieu face à face. Marie ne
contemplait pas Dieu comme le contemplent les
bienheureux ; cependant, elle -vivait toujours en
sa présence. Si, en effet, même des saints ordi¬
naires ont pu être presque sans interruption cons¬
cients de la présence de Dieu vers la fin de leur
vie, comme nous le lisons à propos de plusieurs
d'entre eux, il n'y a pas de difficulté à croire que
Marie était toujours possédée de la pensée de Dieu.
Cette pensée l'empêchait de trouver aucun plaisir
.dans quoi que.ce fût en dehors de lui.

Elle était, de plus, accompagnée de grâces par¬
ticulières. Dieu remplit l'âme de Marie d'une sur¬
abondance de lumière et de force, qui la rendait
pratiquement incapable de jamais commettre la
moindre imperfection.

Tout péché -est engendré par une erreur : la
pensée de trouver le bien ou le bonheur là où ils
ne sont pas. Les grâces de lumière faisaient voir
à Marie que tout vrai bien et tout vrai bonheur-
ne peuvent se trouver qu'en Dieu.

Nous suivons cette erreur, même, quand nous
en avons conscience, par suite du caractère vacil¬
lant de notre volonté. A la volonté de Marie, les
grâces de force donnaient une rectitude absolue
et inébranlable.

Le facteur de la grâce est évidemment le plus
important et met la pureté de Marie incompara¬
blement au-dessus de celle de l'homme dans l'état
d'innocence ou de' l'ange le plus sublime avant
son admission à la vision béatifique.
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Absence d'imperfections. — Nous avons men¬
tionné plus haut l'absence en Marie de toute im¬
perfection volontaire ou même involontaire. Cette
question ne nous retiendra pas longtemps, parce
que sa solution se trouve implicitement' contenue
dans certaines autres affirmations. *

Les imperfections volontaires, dans la pratique,
sont le plus souvent des fautes vénielles et leur
absence revient à l'absence de tout péché. Quant
à l'absence d'imperfections involontaires, elle dé¬
coule tout naturellement de l'absence de la concu¬
piscence et du secours d'une grâce surabondante.
Si en Marie il n'y eut jamais de concupiscence,
si tout fut ordre et harmonie dans ses puissances
inférieures, dans son intelligence, dans ses affec¬
tions et dans sa volonté, et si à tout moment une
grâce merveilleuse la soutenait, comment y eût-il
eu place en elle pour des imperfections de ce
genre ?

Du reste, volontaires ou involontaires, ccs im¬
perfections sont contraires à l'idée que se font les
fidèles de la sainteté de Marie, convaincus que
Dieu a fait sa Mère aussi parfaite,qu'elle pouvait
l'être. C'est sous cet aspect positif que la piété
aime à contempler la Vierge, moins soucieuse de
syllogiser sur ce qui ne se rencontrait pas en elle,
que d'admirer ce qui, de fait, se trouvait en Celle
dont l'Esprit-Saint lui-même avait prophétisé :
« Vous êtes toute belle, ma bien-aimée, vous êtes
toute belle (J). »

(1) Cant., rv, 7.
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II. — Plénitude de grace.

Signification.

Par la plénitude de grâce en Marie, nous vou¬
lons dire que Marie a toujours possédé toutes les
grâces qu'il lui était possible de posséder.

La plénitude de grâce en Marie n'est pas la
même qu'en Jésus. Jésus est la source première
de toute grâce. « De sa plénitude, nous avons tous
reçu (') », Marie comme nous.

De plus, en Jésus, par suite de l'union hypos-
tatique, la plénitude était complète dès le premier
moment et donc sans augmentation possible. En
Marie, elle était limitée, et, par le fait, suscep¬
tible d'accroissement. L'âme de Marie était comme
un vase qui se dilaterait indéfiniment à mesure
qu'on le remplirait. Elle était pleine de grâce à
sa mort ; mais la capacité de son âme au dernier
moment était, si l'on peut s'exprimer de la sorte,
des millions de fois plus grande qu'au premier.
Tel un fleuve qui est plein à sa source et plein à
son embouchure, mais d'une plénitude toute dif¬
férente.

Ces distinctions établies, la plénitude de grâce
en Marie dépasse toute conception et défie toute
comparaison.

(1) Jean, I, 16.
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Développement progressif de la croyance
à la plénitude de la grâce en Marie. .

Indications scripturaires : une exigence de

la piété filiale de Jésus. — En Jésus se trouve
la plénitude de toute grâce. Sa piété filiale a dû,
suivant la constatation faite dans l'introduction,
conférer à sa Mère une plénitude, non pas pareille,
mais analogue, celle qu'on vient de préciser.

Indications convergentes connexes. — La doc¬
trine de la plénitude de grâce en Marie ne se ren¬
contre pas explicitement dans la révélation évan-
gélique. Celle-ci contient bien la salutation de
l'ange : « Ave, gratia plena. » Mais cette expres¬
sion latine est plutôt un commentaire que la tra¬
duction littérale du texte grec de saint Luc :
kékharitômênê, et les premiers fidèles ne connais¬
saient le mot de Gabriel que sous sa forme grecque
ou araméenne. Cependant, le participe parfait em¬
ployé par l'évangéliste et signifiant « fondée ou
établie dans la grâce » était, pour eux, au moins
une indication de la surabondance de grâce qui
remplissait l'âme de la Vierge. .

D'autres indications s'ajoutaient à celle-ci et
renforçaient l'impression qu'elle créait dans l'es¬
prit des fidèles.. Dans la même entrevue avec la
Vierge, l'ange répétait : « Vous avez trouvé grâce
auprès de Dieu », insistance qui ne manquait pas
d'être significative. Puis, il annonçait une mani¬
festation particulière de cette grâce, et cette mani¬
festation, en constituant un prodige inouï, une
maternité virgiuale, faisait deviner que la grâce
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accordée par Dieu à la Vierge revêtait un carac¬
tère absolument unique.

Affirmations de plus en plus nettes. — Dans
l'Eglise latine, la croyance en la plénitude de
grâce en Marie trouva de très bonne heure sa
formule dans la traduction des paroles de l'ange :
« Ave, gratia plena !» Cette formule ne créa cer¬
tainement pas la croyance en question, sans quoi
l'on eût attribué une égale plénitude de grâce au
diacre Etienne, dont l'Ecriture dit expressément,
même dans le texte grec, qu'il était « plein de
grâce » ('). Si on l'adopta, c'est qu'elle exprimait
bien l'idée que la première génération avait léguée
aux générations subséquentes.

Du reste, l'Eglise grecque, qui ne possédait pas
une semblable formule, l'emportait sur l'Eglise
latine, dans les premiers siècles, par son zèle et
son enthousiasme à célébrer la richesse surnatu¬
relle de la Théotolcos, la Toujours-Vierge.

Chaque génération nouvelle se sentit attirée
davantage à contempler la douce figure de Marie ;
ses privilèges se manifestèrent taux yeux des
fidèleÿ dans une lumièrn toujours plus claire, son
rôle Sans l'œuvre de notre rédemption devint de
plus en plus évident, l'amour du Fils de Dieu
pour sa Mère fut senti et partagé avec une per-
fection croissante, et de mieux en mieux l'on
comprit que Dieu avait dû accorder à sa Mère
tous les dons que sa puissance et sa sagesse pou¬
vaient lui accorder.

(1) Acta Ap., vi, 8.
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Enseignements de la Bulle « Inef'fabilis »
(1854). — La croyance en la plénitude de grâce
en Marie, sans avoir été formellement définie, a
été expressément enseignée par l'Eglise, et cela
dans un document de la plus haute autorité, la
Bulle Ineffabilis, qui proclame le dogme de l'Im¬
maculée Conception. Nous avons cité, plus haut,
des extraits de ce témoignage. Le .voici en entier.
« Le Dieu ineffable, dès le, commencement et
avant tous les siècles, choisit et donna à son Fils
une Mère dont, fait homme, ilnaîtrait dans l'heu-

, reuse plénitude des temps. Parmi toutes les créa¬
tures, ill'aima d'un amour singulier et se complut
en elle seule de toute la bienveillance de sa volonté.
Aussi, bien plus que tous les esprits angéliques et
l'universalité des saints, la combla-t-il de l'abon¬
dance de toutes les faveurs célestes, puisées au
trésor de la divinité, et cela d'une manière si mer¬
veilleuse que, toujours présefvée absolument de
toute tache du péché, toute belle et toute parfaite,
il y eut en elle une plénitude d'innocence et de
sainteté telle qu'on n'en conçoit en aucune façon
de plus grande au-dessous de Dieu, et que nulle
pensée, hormis celle de Dieu, ne peut y atteindre.
De fait, ilétait tout à fait convenable qu'une Mère
si auguste brillât toujours des splendeurs de la
sainteté la plus parfaite et que, exempte même
de la tache originelle, elle remportât un triomphe
complet sur l'antique serpent. » .

Donc, le Pape reconnaît : i° qu'en Marie il y
eut une « plénitude de sainteté qui ne peut se
concevoir plus grande au-dessous de Dieu », et
2° que cette sainteté lui fut accordée parce qu'elle
avait été choisie pour être Mère de Dieu.
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Précisions doctrinales.

Nous ne pouvons contempler ici-bas toutes les
incommensurables richesses de cette plénitude.
Cependant, il ne nous est pas interdit d'en consi¬
dérer de loin l'un ou l'autre aspect particulier.

La grâce, comme on sait, se distingue en grâce
habituelle et en grâce actuelle.

Grace ACTUELLE. — La grâce actuelle est un
secours transitoire accordé par Dieu en vue d'un
acte spécial à accomplir et destiné à éclairer l'in¬
telligence, à échauffer le cœur ou à exciter et à
fortifier la volonté pour en rendre l'accomplisse¬
ment possible ou au moins plus facile.
Il est évident que Marie posséda à chaque mo¬

ment toutes les grâces de lumière, de force et
d'amour nécessaires pour faire l'action du moment
avec la plus grande perfection concevable ; sans
cela, ileût manqué quelque chose à sa plénitude ;
elle n'eût pas atteint « une sainteté telle qu'on
n'"en- conçoit en aucune façon de plus grande au-
dessous' de Dieu ».

Grace habituelle. — La grâce habituelle est
une manière d'être permanente,une manière d'être
divine, car elle nous rend participants de la nature
même de Dieu. Elle est une puissance de vie qui
nous fait vivre de la vie divine.,

Une puissance de vie peut être plus ou moins
grande. Une participation à quelque chose peut
être plus ou moins complète. La puissance de vie
d'un phtisique n'estpas celle d'un liomme robuste.
La participation à l'éclat du soleil n'est pas la
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même dans un verre souillé et dans un diamant
limpide, exposés l'un et l'autre aux mêmes rayons
solaires.

Qu'était, en Marie,cette puissance de vie divine,
cette participation à la nature de Dieu ?

On s'est posé la question à propos de deux
moments surtout de l'existence terrestre de la
Vierge : à propos de son Immaculée Conception
et à propos de son élévation à la maternité divine.

Plénitude de grace en.Marie dans son Imma¬
culée Conception. — Quelle pouvait bien être
la grâce initiale de l'Immaculée ? On serait heu¬
reux de s'en rendre compte pour pouvoir mieux
admirer et aimer. Mais quel esprit créé est assez
puissant pour en mesurer l'immensité ? Désespé¬
rant de pouvoir jamais l'embrasser d'un regard
direct, on a eu recours à des comparaisons. On a
dit que la grâce initiale de Marie fut supérieure
à la grâce consommée de n'importe quel saint ou
ange. C'est que, dès son Immaculée Conception,
Marie est préparée par Dieu à sa future dignité
de Mère de Dieu, dignité qui, même dans sa
préparation, l'emporte sur la dignité finale de tout

' serviteur, si élevé que soit son rang. Or, dans les
œuvres de Dieu, la grâce répond à la vocation.

En outre, Dieu aimait dès lors sa future Mère
phis que n'importe quel serviteur, et il donne des
grâces suivant la proportion de son amour.

C'est bien ainsi que l'entend le sentiment chré¬
tien : il ne saurait supporter l'idée qu'à aucun
moment un de ses serviteurs fût plus cher à Dieu
que sa Mère.'
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Cette opinion est assez généralement reçue
parmi les théologiens. Un certain nombre d'entre
eux pensent même que la grâce initiale de Marie
l'emportait sur la grâce finale de tous les anges
et saints réunis. Cette dernière opinion, cepen¬
dant, rencontre moins, de faveur chez d'autres
maîtres de la science sacrée. Peut-on l'appuyer
sur des raisons solides ? Oui, qe semble, pour
autant du moins qu'elle a un sens.

D'abord, les deux arguments invoqués en faveur
de la première opinion valent aussi pour laseconde.
i° la grâce répond à la vocation. Dès son Imma¬
culée Conception, Marie était appelée à la mater¬
nité divine, et la maternité divine est une dignité
qui, même dans sa préparation, l'emportait sur
la dignité finale de tout serviteur. Ne l'emporte-
t-elle pas aussi sur la dignité finale de tous les
serviteurs réunis ? 2 0 Dieudonne sa grâce suivant
la proportion de son amour. Or, dès l'Immaculée
Conception de Marie, Dieu aimait sa future Mère

(plus que n'importe quel serviteur. Ne l'aimait-il
pas plus que tous ses serviteurs réunis? Unhomme
n'aime-t-il pas son enfant, avant même la nais¬
sance du petit être, et sans savoir si ce dernier

ÿ sera digne de lui, plus que l'ensemble de ses ser¬
viteurs ?

Au point de vue logique, la seconde opinion
semble donc aussi probable que la première. Mais
y a-t-il en réalité à opposer une opinion à l'autre ?
Il y a une différence entre une fortune supé¬

rieure à celle de l'habitant le plus riche d'une
ville et une fortune supérieure à celle de tous les
habitants de la ville, parce que la fortune se com-
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pose d'objets matériels qui peuvent se mesurer et
s'additionner. En est-il de même si l'on passe de
l'ordre de la quantité à l'ordre de la qualité ? On
n'additionne pas des qualités pour en faire une
qualité supérieure. Si j'ajoute un lis à un lis, j'ai
deux lis ; mais puis-je ajouter la blancheur du _
premier lis à celle du second, de manière à obte¬
nir une blancheur deux fois plus grande ? Les
nombres dcinnent de la précision à l'appréciation
de la quantité ; ils. n'ont pas de sens dans le
domaine de la qualité. Je sais ce que c'est qu'un
homme deux ou dix fois plus riche qu'un autre
homme. Mais'qu'est-ce qu'un homme deux ou dix
fois plus intelligent qu'un autre homme ? Quand
on compare, non des quantités, mais des qualités,
on peut dire que l'être supérieur, par rapport à
telle qualité, à n'importe quel autre être, est supé¬
rieur aussi, par rapport à cette qualité, à tous les
autres êtres. La fleur plus blanche que n'importe
quelle autre fleur est plus blanche que toutes les
autres fleurs réunies.

Or, la grâce est-elle quantité ou qualité ? —
Qualité, de l'avis de tous. Elle est une manière
d'être, une puissance de vie surnaturelle, une par¬
ticipation à la nature de Dieu.

Dès lors, dire que la grâce initiale de Marie était
supérieure à la grâce finale de n'importe quel saint
ou ange, n'est-ce pas dire qu'elle était supérieure
aussi à la grâce finale de tous les saints et anges
réunis, non seulement de tous les saints et anges
réels, mais même de tous les saints et anges pos¬
sibles ?
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Cette doctrine est du reste celle que suppose
le texte de la Bulle Ineffabilis, cité plus haut :
« Bien plus que tous les esprits angéliques et l'uni¬
versalité des saints, Dieu combla Marie de l'abon¬
dance de toutes les faveurs célestes... et cela d'une
manière si merveilleuse que... ily eut en elle une
plénitude d'innocence et de sainteté telle qu'on
n'en conçoit en aucune façon une plus grande au-
dessous de Dieu et que nulle pensée, hormis celle
de Dieu, ne peut y atteindre. » Si la grâce ini¬
tiale de Marie n'avait pas dépassé la grâce con-
sçmmée de tous les anges et de tous les saints, on
pourrait « concevoir une plus grande plénitude
d'innocence et de sainteté », à savoir celle que
nous venons d'exposed.ÿ

A la vérité, comparer la sainteté initiale de
Marie avec la grâce consommée de tel saint ou
ange, ou de tous les saints et anges réunis, peut
bien impressionner l'imagination humaine et la
jeter dans une sorte d'épouvante en face de l'im¬
mensité que ce parallèle laisse entrevoir. Mais
c'est se servir, pour en rendre compte, d'un terme
de comparaison bien imparfait. Pour la mesure
de la grâce accordée à Marie, il faut considérer,
non la grandeur des autres créatures, mais la
grandeur de sa dignité propre, de cette dignité
qui « touche aux confins de l'infini ».

Plénitude de grace dans l'Incarnation. —
Pour sublime que fût la grâce de Marie dans son
Immaculée Conception, elle n'était cependant que
la lueur de l'aube comparée avec les splendeurs du
soleil de midi, si on la place en regard de sa grâce
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an moment central de sa vie, l'Incarnation du Fils
de Dieu. Dès son appel éloigné à sa dignité sans
seconde, Dieu lui avait fait don d'une grâce dont
l'ensemble des autres créatures, même arrivées au
terme, ne peuvent nous donner une idée ; que lui
aura-t-il accordé au moment de l'investiture ?

Ici encore, on a essayé, au moyen d'exemples,
d'entrevoir l'excellence de cette grâce. Le Précur¬
seur, dans le sein d'Elisabeth, sentit la présence
de Jésus enfermé dans le sein de Marie, et, malgré
cette séparation, en un instant, cette présence le
purifia du péché et le prépara à sa mission future.
La femme qui souffrait d'un flux de sang fut
guérie en touchant, pendant une seconde, la
simple frange du vêtement de Jésus. Le corps
eucharistique du Sauveur produit, dans les fidèles
bien préparés, des merveilles de sanctification.
Quelles merveilles Jésus ne dut-il pas opérer en
celle qui se trouvait en contact avec son huma¬
nité, non à travers des intermédiaires, mais direc¬
tement, immédiatement, par une union qui, de
leurs deux corps, n'en faisait qu'un, et cela, non
pendant un instant, mais durant neuf mois
entiers ?

Cependant, toutes ces comparaisons ne con¬
cluent qu'à une différence de degré, prodigieuse
sans doute, .mais de pur degré.

Or, l'union entre Jésus et Marie dans l'Incar¬
nation était non seulement plus intime et plus
durable que les unions que nous venons de men¬
tionner, elle était d'une nature différente. Par son
concours à l'Incarnation, Marie touchait à l'union
hypostatique. Elle ne se contentait pas de porter



LA SAINTETÉ DE MARIE 327

l'auteur de la grâce, elle le formait, pour ainsi
dire. Si le Christ put nous mériter la grâce, ce
fut par son humanité, et cette humanité, il la
reçut tout entière de Marie. On n'a donc exprimé
qu'un aspect secondaire de la plénitude de grâce
en la Vierge dans l'Incarnation en assimilant
l'œuvre du Verbe s'incarnant en elle à celle d'une
Communion de neuf mois : la Communion met en
nous la Source de toute grâce ; Marie fournissait
le terrain d'où cette source allait jaillir ; elle
n'était pas seulement bénéficiaire, elle devenait
« Mère de la divine grâce ».

Et dès lors s'établit entre Jésus et elle un
échange ineffable : Marie donnait à Jésus son
humanité, Jésus donnait à Marie une participa¬
tion toujours croissante à sa divinité ; la substance
de Marie façonnait et nourrissait la substance de
Jésus, l'amour de Jésus formait et élevait à sa
ressemblance l'amour de Marie ; le sang de Marie
circulait dans le corps de Jésus, la grâce de Jésus
circulait dans l'âme de Marie ; la Mère faisait
vivre le Fils de sa vie à elle, le Fils faisait vivre
la Mère de sa vie à lui.

Comme le Verbe fait homme, le Père enrichis¬
sait sans mesure l'âme de celle qui, en ce moment,
partageait avec lui l'honneur d'engendrer un
même Fils. Car pour ce Fils, en qui il « mettait
toutes ses complaisances », elle devait aussi par¬
tager son amour. Ht pour qu'elle pût partager un
tel amour, il lui donnait une grâce proportionnée,
c'est-à-dire sans limites comme cet amour.

De même le Saint-Esprit, en accomplissant en
Marie et par Marie le chef-d'œuvre de sa charité,.
apportait à son épouse une dot digne de lui-
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même et digne de celui dont il la rendait Mère.
Ainsi toute- la Très Sainte Trinité s'occupait

à se surpasser elle-même dans la munificence des
mystères de grâce et d'amour qu'elle accomplis¬
sait à cette heure divine.

' III. — Les vertus de Marie.

Remarques générales : la disposition inté¬
rieure de Marie par rapport au bien. — La _
coopération de la volonté humaine avec la grâce
divine a pour résultat la pratique des vertus, qui,
si elles sont poussées assez loin, constituent la
perfection ou la sainteté.

Avant de passer en revue les principales ,d'entre
les vertus de Marie, il convient de se rappeler
que la vertu consiste, non dans une série d'actes
extérieurs, mais dans une disposition intérieure,
dans la puissance et la promptitude de Pâme à
faire le bien. Les actes peuvent manifester cette
disposition ; ils ne la constituent pas. Le gesté
extérieur pourra être le même dans un homme
imparfait et dans un saint consommé ; mais la
disposition intérieure sera toute différente.

Qu'était, la disposition intérieure de Marie par
1 rapport au bien ? Dès le premier moment de son

existence, sa puissance de vie surnaturelle dépas¬
sait celle de tous les saints à la fin de leur vie.
Comme chez eux, immensément mieux que chez
eux, cette puissance était dotée d'aptitudes spé¬
ciales — de vertus infuses et de dons, pour parler
comme les théologiens. Dès lors, le moindre mou¬
vement intérieur, la moindre démarche de Marie,
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l'action en apparence la plus insignifiante, était
animée d'une disposition d'amour et accomplie
avec une perfection qui jamais ne se rencontrè¬
rent dans les actes les plus héroïques des plus
grands d'entre les saints. Il importe de toujours
garder cette remarque devant les yeux dans
l'examen de n'importe quelle vertu de Marie, et,
€n général, de toute sa vie.

Etudier Marie a travers Jésus. — Nous
possédons un moyen de déterminer, à propos de
chaque vertu, quelle a dû être . l'attitude parti¬
culière de Marie à son égard. Ce moyen, ce n'est
pas tant l'examen des passages où l'Evangile nous
parle de la Vierge, — encore qu'ils soient plus
riches en renseignements- qu'il n'apparaît de
prime abord, — mais l'étude des vertus de
Notre-Seigneur lui-même. Dieu a fait Marie si
semblable à l'humanité de Jésus, et Marie a si
parfaitement médité dans son cœur sur tout ce
qu'elle apprenait au sujet de son Fils, que toutes
les dispositions de l'âme de Jésus se trouvent
reproduites dans l'âme de Marie aussi exactement
qu'elles peuvent l'être dans une pure créature.
Or, sur l'intérieur de Jésus, l'Evangile nous
fournit bien plus d'indications que sur celui de
Marie. Il nous suffit donc, au sujet des diverses
vertus, d'étudier les pensées, les sentiments,» les
actions du Fils pour nous faire une idée de ceux
de la Mère. Cette méthode nous ouvre, sur les
vertus de Marie, des horizons infinis et nous per¬
met d'entrevoir des merveilles faites pour nous
jeter dans le ravissement. Elle ne peut cependant
pas être appliquée ni à la foi ni' à l'espérance de
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Marie. En'Jésus il n'y eut ni ,foi, mais vision ;
ni espérance, mais possession. Pour ces deux
vertug, c'est Marie et non Jésus notre grand
modèle. Il en est de même du progrès dans la
charité : il y eut progrès ininterrompu en Marie,
mais non en Jésus, dont- la' charité fut parfaite
dès le premier moment de l'Incarnation.

On sait que les théologiens divisent les vertus
en vertus théologales — foi, espérance et charité
— et en vertus morales, parmi lesquelles ils
distinguent les quatre vertus cardinales — pru¬
dence, justice, force et tempérance, — auxquelles

v ils ramènent toutes les autres vertus. Nous sui¬
vrons cette division, mais sans essayer de passer
en revue tout le catalogue des vertus morales.
Nous nous contenterons des principales, de celles
en particulier dont l'Evangie nous permet de sur¬
prendre quelques manifestations dans la Mère de
Jésus, et encore n'en examinerons-nous ' que les
aspects les plus importants. L'étude des vertus
de Marie appartient plutôt à la méditation, où,
au lieu de définir, de disséquer et de cataloguer,
L'âme contemple, admire, aime et s'efforce
d'imiter.

A. — Vertus théologales.

La foi de Marie. — « Bienheureuse vous qui
avez cru! » dit Elisabeth à sa jeune visiteuse (1).
Il peut nous sembler naturel que Marie ait cru
à la parole de Dieu. Mais à y regarder d'un peu

<1) Luc, i, 45.
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près, nous entrevoyons combien sa foi fut
héroïque.

La foi est faite de lumière et d'obscurité :
d'assez de lumière pour que l'intelligence puisse
adhérer à la parole divine ; d'assez d'obscurité
pour qu'elle puisse douter et que son adhésion
soit méritoire. En Marie, lumière et obscurité
furent singulières.

Des grâces de choix illuminaient son esprit ;
son intelligence, exceptionnellement pénétrante et
jamais obscurcie par aucune passion, saisissait le
sens profond des divines Ecritures. Mais ces
grâces de' choix n'écartaient pas toutes les ténè¬
bres, ce n'étaient pas des grâces de vision ; et,
malgré l'acuité exceptionnelle de son intelligence,
même pour Marie, les prophéties restaient
obscures par bien des côtés, et les mystères
demeuraient des mystères. Du reste, autour
d'elle, dans la synagogue, de la part de ceux
qu'on regardait comme les guides officiels du
peuple saint, les prophéties recevaient des inter¬
prétations faites pour en fausser le sens.

Or, voici que l'ange annonce à la Vierge de
nouveaux mystères, et des mystères tels qu'ils
déliassent infiniment tout ce que les espérances
juives les plus vastes ont osé attendre. Dieu lui-
même veut se faire homme ; et cela, pour déli¬
vrer, non un petit peuple d'un joug étranger, mais
l'univers entier de l'éternelle damnation. Chose
peut-être plus difficile encore à croire : elle-même
doit être la Mère de ce Dieu incarné ; et, par un
miracle sans précédent, elle sera sa Mère tout en
restant vierge. Quand un bonheur ou un hon¬
neur inespérés nous sont annoncés, que d'efforts
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et de temps il nous faut pour y croire ! Devant
l'annonce de ce bonlieur et de cet honneur infinis,
Marie reste calme, comme si elle trouvait la chose
toute naturelle. Elle pose une question : « Com¬
ment cela se fera-t-il, puisque je lie connais pas
d'homme ? », question non d'une âme qui doute
ou qui hésite, mais d'une âme qui demande com¬
ment elle coopérera aux desseins de Dieu. Et dès
qu'elle a reçu l'explication demandée, elle donne
son acquiescement à la volonté divine. Les Pères
aiment à mettre en opposition cette foi de la
nouvelle Eve, qui nous a sauvés, avec l'incrédulité
de la première Eve, qui nous avait perdus. .

Désormais, Marie possède en elle-même celui
qui est toute vérité et toute lumière. Sa foi s'est-
elle transformée en vision ? — Non. — A-t-elle,
du moins, perdu de son obscurité ? — A certains
égards, sans doute. Mais, à d'autres, de nouvelles
obscurités environnent la Vierge. Elle s'étonne
des paroles prononcées par Siméon ;elle ignore le
sens de la réponse de Jésus à Jérusalem : « Pour¬
quoi me cherchiez-vous ? Ne saviez-vous pas que
je dois être auprès de mon Père ? »

Parfois ce sont, non seulement des obscurités,
mais, dirait-on, de véritables contradictions. Com¬
ment concilier la vie de son Fils avec les pro¬
messes divines ? L'ange lui a prédit que Jésus
va s'asseoir sur le trône de David. Or, quand il
vient dans la cité de David, non seulement iln'est
pas reçu des siens, mais il doit fuir précipitam¬
ment devant l'usurpateur du trône de son aïeul.
Suivent trente années de tranquillité. Mais cette
tranquillité même eût été dé nature à ébranler
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une foi moins robuste que celle de Marie : il
était plus facile de reconnaître un Dieu dans le
petit Enfant qui, à peine né, excita les jalousies
du roi Hérode que dans l'Enfant et l'Adolescent
qui croissait, se développait, jouait ou travaillait
comme tout autre enfant ou adolescent.

La vie publique de Jésus débuta par un miracle
opéré à la requête de la Vierge en faveur des
époux de Cana. Ilfaut remarquer le caractère par¬
ticulier de la foi dont Marie fit preuve en cette
occasion. Elle ne dit pas,- comme le père de l'en¬
fant lunatique : « Si tu peux faire quelque chose,
aie compassion d'eux. » Elle ne dit même pas,
à la façon du centurion dont Notre-Seigneur loua
si hautement la foi : « Dis seulement un mot, et
leurs urnes seront remplies de vin. » Elle se
contente de mentionner à son Fils le besoin de
leurs hôtes : « Ils n'ont pas de vin », confiante
qu'il l'exaucera sans aucune insistance de sa
part. Et cependant elle ne lui avait jamais vu
faire de miracle.

Jésus se mit à prêcher, à guérir les malades,
à ressusciter les morts, et les multitudes le sui¬
vaient avec empressement. Des oppositions, il est
vrai, se manifestèrent de la part des prêtres et
des pharisiens ; mais, malgré eux, le Messie fit
son entrée triomphale à Jérusalem, tandis que les
foules s'écriaient, pleines d'enthousiasme : « Ho-
sanna au Fils de David ! » La prophétie de
Gabriel allait enfin s'accomplir... Moins d'une
semaine après, Jésus était pris, condamné à mort
et cloué sur une croix. Echec complet de la mis¬
sion de son Fils : échec proclamé, en cette fête
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de Pâque, en face de l'univers entier. Ses enne¬
mis triomphent ; ses amis se cachent ; le Père
même semble désavouer Celui qui s'est déclaré
son Fils : « Mon Dieu, mon Dieu, pourquoi
m'avez-vous abandonné ? » L'ange avait jadis fait
à la Vierge de solennelles prédictions : son Fils
serait assis sur le trône de David. — Le trône
de David, ce gibet! — Ilrégnerait à jamais dans
la maison de Jacob et son règne n'aurait pas de
fin. — Il régnerait à jamais, Celui qui expirait
renié par les chefs de son peuple ! ' Qu'était
devenue, à ce moment, la foi des apôtres, de
ceux que le Christ venait d'établir les colonnes
de son Eglise ? La foi.de la Vierge demeura iné¬
branlable.

Bienheureuse celle qui croyait, car en moins
de trois jours, elle allait voir l'accomplissement
des choses qui lui avaient été dites de la part du
Seigneur !

L'espérance de Marie. — La foi conduit à
l'espérance. Qui croit fermement aux promesses
d'un Dieu infaillible, infiniment bon et puissant,
attend avec confiance l'objet de ses promesses. Et
l'objet de ses promesses, c'est Dieu lui-même pos¬
sédé éternellement avec les moyens de réaliser
cette possession.

Marie avait des motifs puissants d'espérer
l'éternelle possession de Dieu. Elle le possédait
dès son Immaculée Conception, et se voyait, dès
lors, enrichie de grâces merveilleuses-, A chaque
moment, elle sentait croître son intimité avec
Dieu et l'abondance des grâces dont il la com¬
blait. A partir de l'Incarnation, elle le possédait
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à un titre unique : elle était sa Mère, et elle le
serait pendant toute l'éternité. Comment pour¬
rait-elle ne pas le posséder à tout jamais ?

Cependant, à côté de ces motifs particuliers
d'espérer, la' Vierge eût pu trouver aussi des ,

motifs particuliers d'hésiter dans sa confiance. 1

Elle devait espérer, pour elle-même, non des
biens' communs, mais des faveurs absolument sin¬
gulières. Elle, la pauvre fille de Nazareth,
l'humble servante du Seigneur, qui connaissait
la profondeur de son néant comme jamais créa¬
ture ne la connut, elle devait espérer une mater¬
nité divine, une maternité virginale, avec le
rang qui convenait à une telle maternité, c'est-
à-dire le premier après Jésus, au-dessus des plus
sublimes d'entre les anges!

Elle devait espérer, pour son Fils, l'accomplis¬
sement des prophéties qui annonçaient des triom¬
phes sans précédents ; et cela, alors que, l'un
après l'autre, les événements qui se succédaient,
depuis la naissance de ce Fils dans l'étable jus¬
qu'à sa mort sur la croix, semblaient donner un
démenti éclatant à toutes ces prédictions.

Elle devait espérer pour le monde entier — car
désormais elle serait la mère de tous les hommes,
et la cause est commune entre la mère et les
enfants, — elle devait espérer pour tous les
hommes le pardon et le salut ; elle devait espérer
de coopérer à leur pardon et à leur salut, et de
leur obtenir les grâces nécessaires pour posséder
un jour Dieu avec elle.
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Que de, fois il lui fallut espérer contre toute
espérance ! Mais elle espéra.. Et c'est pourquoi
elle vit la pleine réalisation des promesses divines.

La charité de Marie. — a) Charité envers
Dieu. — « Dieu est amour », selon la sublime
définition de saint Jean (1). Ne peut-on, toutes
proportions gardées, affirmer la même chose de
Celle qui est l'image parfaite de Dieu ? Marie
est amour : tout en elle s'explique par l'amour
ou se ramène à l'amour. Chacun de ses actes fut
un acte d'amour ; chacune de ses vertus fut un
aspect de son amour : si sa foi fut si ardente,
son espérance si ferme, sa pureté, son humilité,
sa force, sa prudence si parfaites, c'est que son
amour pour Dieu fut parfait au delà de toute
conception.

Si l'on veut entrevoir — quoique d'infiniment
loin — la grandeur et le caractère singulier de
cet amour, qu'on se reporte à ce qui a été dit plus
haut à propos de la Maternité divine, privilège
d'amour, et de la grandeur de sa grâce, c'est-à-
dire de sa puissance d'aimer. Contentons-nous ici
de jeter un regard sur la manifestation essentielle
de cet amour, c'est-à-dire sur la conformité de
Marie à la volonté de Dieu.

« Celui-là m'aime, dit le Seigneur, qui observe
mes commandements (2). » Cette preuve d'amour,
Marie la lui donna constamment, et souvent au
prix de quels héroïsmes ! « Voici la servante du
Seigneur, répondit-elle à Gabriel, qu'il me soit

(1) IJoann., iv, 16.
(2) Joann., xrv, 21.

»
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fait selon votre parole (*) ! » Toute sa vie est dans
cette réponse. Que Dieu lui parle par un ange,
par Joseph, par un empereur païen ou par les
événements, elle reconnaît partout sa volonté et
s'y soumet avec la même promptitude et simpli¬
cité. Et cependant, plus d'une fois, elle eût pu
trouver cette volonté bien déconcertante, comme
lorsqu'elle dut s'unir à Joseph malgré sa résolu¬
tion de rester vierge, ou quand, à la veille de sa
délivrance, elle fut obligée d'aller à Bethléem, ou
cette nuit où elle reçut l'ordre de fuir en Egypte
devant l'usurpateur du trône de son Fils.

D'un autre côté, elle était toujours très sou¬
cieuse de ne pas devancer la volonté de Dieu,
quelque bonne raison qu'elle semblât avoir d'agir.
Dieu lui avait dit qu'elle serait Mère et Vierge,
mais il ne lui avait pas dit de faire connaître le
fait à Joseph. Elle se tut, préférant être un objet
de questions angoissantes plutôt que d'anticiper
l'ordre d'En-Haut. Elle connaissait sur son
Enfant des mystères ineffables : ne serait-il pas
sage de les révéler à son entourage, afin de pré¬
parer la voie à la mission de Jésus ? Dieu ne
lui avait donné aucun signe de sa volonté à cet
égard, et elle se contenta de laisser passer dans
le silence et l'obscurité les trente premières
années de la vie de son Fils.

Pendant toute son existence, elle resta la ser¬
vante du Seigneur, et comme elle prononça sim¬
plement son fiat à Nazareth, simplement elle

(11 Luc, i, 38.
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prononça un' autre fiat mille fois plus doulou¬
reux, sur le sommet du Calvaire.

b) Charité envers le prochain. — A côté de
l'amour de Dieu, la vertu théologale de charité
comprend l'amour du prochain. C'est qu'on aime
encore Dieu en aimant le prochain, car on aime
le prochain parce que Dieu vit en lui ou pour
que Dieu vive en lui. Saint Jean nous avertit que
la pierre de touche de notre amour pour Dieu,
c'est notre amour pour nos frères (') . Aussi, pour
comprendre l'amour de Marie pour le prochain,
faudrait-il comprendre son amour pour Dieu.
Dans la lumière de la grâce, elle voyait si claire¬
ment Dieu dans les hommes, elle comprenait si
parfaitement l'infini désir de Dieu de se commu¬
niquer à eux, que, dès, qu'elle les connut, elle
dut les aimer d'un amour sans limites.

L'Incarnationlui apporta de nouvelles lumières,
et la mit dans de nouvelles relations avec l'huma¬
nité. A partir de ce moment, dans les hommes,
elle ne voyait pas seulement des créatures chéries
de Dieu, elle voyait ses propres enfants à elle,
d'autres Jésus, qu'elle avait à rendre semblables
à son Premier-Né. Quel dut être désormais son
amour pour eux ?

L'Evangile nous en fournit deux exemples par¬
ticuliers. D'abord, dans la visite de Marie à Eli¬
sabeth. Sans doute, un saint enthousiasme pous¬
sait la Vierge à se rendre auprès de sa cousine.
Néanmoins, sans un grand esprit de charité et
de désintéressement, eût-elle, dans sa condition

(1) IJoann., iv, 20.
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et dans la conscience de sa dignité incomparable,
entrepris un voyage de plusieurs jours pour se
rendre dans une province éloignée vers une bour¬
gade perdue au milieu de la montagne, et y fût-
elle restée pendant trois mois pour rendre à Eli¬
sabeth les soins que la naissance de Jean allait
exiger ?

Le second exemple, c'est la conduite de Marie
à Cana. Là, son esprit de charité apparaît peut-
être mieux encore. Il ne s'agissait pas de puri¬
fier et de sanctifier un prophète ; il ne s'agissait
même pas de soulager de réelles nécessités cor¬
porelles : il n'était question que d'épargner à ses
hôtes une petite confusion. Et pour cela elle avait
à demander à Notre-Seigneur ce qu'elle ne lui
avait jamais demandé dans ses besoins personnels
les plus pressants, et ce qu'elle semble ne lui avoir
jamais vu faire auparavant : le déploiement de
son pouvoir divin.

Mais ces deux épisodes ne furent que des mani¬
festations accidentelles de son incommensurable
charité envers les hommes. La grande preuve de
sa charité, elle la donna dans sa coopération au
mystère de la Rédemption. « Nul n'a de plus
grand amour que celui qui donne sa vie pour son
ami », a dit le Seigneur H. Dans sa collaboration
au mystère de la Rédemption, Marie sacrifia poul¬
ies hommes, non pas sa vie, mais ce qui lui était
infiniment plus cher, la vie de son Fils. Et ce
sacrifice dura, non pas trois heures, mais trente-
trois années !...

(1) / Joann., xv, 13.
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B. — Vertus morales.

La prudence de Marie. — Les Pères se plai¬
sent à relever la prudence de la Vierge dans son
entrevue avec Gabriel. C'est que cette entrevue
de Marie avec l'ange leur rappelle l'entrevue
d'une autre femme avec un autre ange, celle où
la crédule imprudence de notre première mère
nous perdit.

Mais il nous faut considérer de plus près la
prudence de Marie. La prudence consiste à se
déterminer, non par la poussée présente de la
sensibilité en face d'un bien à conquérir ou d'un
mal à éviter, mais par des raisons qui prévoient
l'avenir. Or, il y a prudence et prudence. Il y a
une prudence Charnelle et une prudence spiri¬
tuelle. Et dans cette dernière même, il-y a bien
des degrés. Qui se résout à embrasser la vie
religieuse, non par un attrait aveugle ou par un
motif naturel, mais afin de mieux assurer son
salut, agit par prudence surnaturelle. Mais sa
prudence, comme le motif qui l'inspire, est loin
d'être la plus parfaite possible.

Or, la seule chose dont Marie s'assurait avant
de se déterminer, c'était non son plus grand avan¬
tage personnel, même dans l'ordre, des biens
célestes, mais la volonté de Dieu. Jusqu'à ce
qu'elle la connût, elle faisait ,taire tous ses sen¬
timents personnels, ou mieux — car dans une
créature si harmonieusement équilibrée, les senti¬
ments ne cherchaient pas à prévenir la raison —
elle prévenait l'élan de son âme, afin de consi¬
dérer dans le calme et à loisir les indications de
la volonté divine.
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Le souci de découvrir uniquement la volonté
de Dieu, tout en fournissant à la prudence de
Marie son motif le plus parfait, la simplifiait
merveilleusement, et en même temps la rendait
infaillible dans la prévision du résultat final.
Point n'était besoin de peser longuement les rai¬
sons pour ou contre une démarche, avec toutes
ses suites certaines, probables ou possibles. Du
moment qu'un Dieu infiniment sage et bon dési¬
rait telle chose, il suffisait à la Vierge de se

.conformer à sa volonté pour être absolument sûre
du succès le plus grand possible.

Néanmoins, pour toujours suivre cette prudence
surnaturelle, il fallut* à Marie une maîtrise d'elle-
même héroïque parfois au plus haut degré.
Gabriel la salue pleine de grâce, objet d'une élec¬
tion spéciale de la part du Seigneur. Qui ne se
fût réjoui d'une pareille salutation, puisque l'ange
ne parlait que de faveurs surnaturelles ? Cepen¬
dant Marie dévient perplexe à ces mots et réflé¬
chit sur leur signification. L'ange la rassure :
« Ne craignez pas! » lui dit-il, et il lui explique
qu'elle va être Mère du Messie. Le Messie, toute
la nation juive — et Marie plus que tous les
autres Israélites — l'avait appelé de ses vœux
les plus ardents, et voici qu'elle-même est des¬
tinée à lui donner le jour. Mais, au lieu de
s'abandonner à des transports de joie, elle
demande des explications. Puis, la volonté de
Dieu comprise, elle y acquiesce tout simplement
par un mot d'humble soumission : « Voici la ser¬
vante du Seigneur, qu'il me soit fait selon votre
parole ! » Sans l'enthousiasme de la Vierge devant
Blisabeth, on se demanderait si elle s'est vrai-
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ment rendu compte de l'honneur sans égal qui lui
est offert. C'est que, s'il y a un temps pour se

.laisser aller à la joie, il y a aussi un temps pour
réfléchir dans le calme, et la prudence exige que
la réflexion précède l'enthousiasme.

Tout impossible que nous eût semblé, en pareil
cas, une si calme délibération, il est une autre
occurrence où la prudence de la Vierge se montre,
peut-être, plus héroïque encore : c'est quand elle
est trouvée enceinte. Que de motifs, même sur¬
naturels, ce semblait, ,devaient la pousser à s'ex¬
pliquer : l'obligation de garder son honneur, ne
fût-ce qu'à cause de son Fils- ; de se conserver
et de lui conserver un protecteur indispensable ;
d'éviter de mortelles angoisses à un époux si
digne. — Oui, mais quelle était la volonté de
Dieu ? Toutes ces raisons devaient céder devant
cette question. Or. rien n'indiquait à la Vierge
que Dieu lui demandait de parler. C'est pourquoi
elle sevtut, sûre qu'en faisant la volonté de Dieu,
Dieu prendrait soin d'elle. Sa prudence fut-elle
déçue ?

La / justice de Marie. — De la justice de
Marie à l'égard des hommes, l'Evangile ne nous
'fournit pas d'exemple direct. On peut deviner ce
qu'elle fut en se rappelant son infinie charité pour
eux. Par contre, il nous laisse entrevoir ce que
dut être, dans cette âme qui ne vivait que pour

Dieu, le sentiment de la justice à l'égard de son
Créateur. Cette forme de la justice se manifeste
par la vertu de religion.
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Sa religion. — La religion est la reconnaissance
des droits de Dieu sur nous et la disposition à
s'y soumettre. La religion 'est intérieure et exté¬
rieure. La religion intérieure est celle de l'intel¬
ligence, du cœur et de la volonté, qui avouent
et acceptent avec amour ces droits du Très-Haut.
Elle comprend quatre actes principaux : l'adora¬
tion, la reconnaissance, l'expiation et la demande.

Adoration. — L'adoration consiste à recon¬
naître le souverain et absolu domaine de Dieu sur
nous. Qui a mieux compris ce devoir que celle
qui, appelée à être Mère de Dieu, répond sim¬
plement : « Voici la servante du Seigneur, qu'il
me soit fait selon votre parole » ? Au ciel, depuis
des siècles dont nous ignorons le nombre, des
myriades d'anges, se voilant la face devant la
majesté 'de Dieu, chantaient sans interruption :
« Saint, saint, saint! » Or, voici qu'à partir 'de
l'instant où Marie est conçue, de la terre s'élè¬
vent vers le souverain Maître des hommages
d'adoration incomparablement plus agréables que
ces incessantes louanges des esprits célestes.
Quelle joie pour la Vierge de s'anéantir devant
Celui qui avait voulu regarder la bassesse de sa
servante, et qui, dans l'excès de sa condescen¬
dance, avait voulu dépendre d'elle et lui être
soumis !

>

Reconnaissance. — Notre souverain Maître est
aussi notre souverain Bienfaiteur. De là le devoir
de la reconnaissance. De la reconnaissance de
Marie à l'égard de Dieu, saint Luc nous rapporte
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une preuve qui est dans toutes les mémoires : son
hymne de gratitude, le Magnificat.

Toute reconnaissance n'est pas également par¬
faite : ily a la reconnaissance de l'âme qui songe
surtout à elle-même et au bienfait reçu ; et il
y a la reconnaissance de l'âme qui ne songe au
bienfait que pour songer au bienfaiteur. Cette
dernière fut la reconnaissance de la Vierge. Marie
regarde les grandes choses qui ont été faites en
elle ; mais elle ne les regarde que pour mieux
regarder Celui qui est l'auteur de toutes ces
merveilles. Du commencement à la fin de son
cantique, c'est lui qu'elle contemple et nous invite
à contempler, et, loin de s'attarder à sa propre
élévation, elle confond sa cause avec celle des
pauvres et des petits, pour exalter l'universelle
miséricorde de Dieu envers tous ceux qui recon¬
naissent leur néant devant lui.

Le Magnificat ne fut-il qu'un épisode dans la
vie de Marie ? Certainement non. Dès que, dans
sa conception sans tache, elle eut reconnu la sin¬
gulière bonté de Dieu à son endroit, elle dut
répondre à cet infini amour par un mouvement
d'immense gratitude. Et comme, sans cesse, les
grâces inondèrent son âme avec une plénitude
toujours croissante, .sans cesse aussi sa reconnais¬
sance dut se faire plus amoureuse.' Que ne dut-
elle être surtout à partir de l'Incarnation ?

A côté de sa reconnaissance à l'égard de la Tri¬
nité Sainte, Marie dut aussi manifester une recon¬
naissance particulière à Jésus. Fils de Dieu, Jésus
était devenu son Fils pour la racheter, elle tout ÿ
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d'abord, et cela par une rédemption singulière.
En pénétrant dans l'âme de son Fils, en devinant
tout ce que, à travers sa vie, cette âme endura
d'angoisses en vue de sa mission rédemptrice, en
se tenant au pied de la croix de Jésus et en le
voyant expirer au milieu d'indicibles tortures,
pouvait-elle ne pas songer que c'était pour elle
tout d'abord qu'il avait voulu se soumettre à de
tels tourments, et pouvait-elle ne pas lui témoi¬
gner la reconnaissance la plus ardente pour un
tel amour ?

Et puis, autre motif de reconnaissance,elle com¬
prenait que ce Rédempteur avait voulu l'associer
elle-même à son œuvre rédemptrice, qu'à ces
hommes qu'elle avait enfantés quand elle l'enfanta
lui-même, elle devait, avec lui, mériter le salut.

Et elle eut encore un autre motif de reconnais¬
sance à l'égârd de Jésus, un motif, lui aussi, infi¬
niment cher à son cœur maternel : c'est que Jésus
daigna lui permettre de partager ses souffrances;
qu'il ne voulut point, par une compassion qui eût
semblé naturelle, la laisser ignorante des angoisses
qui torturaient son Cœur toute sa vie, ni,à l'heure
solennelle, la tenir loin des affreuses scènes de sa
Passion et de sa mort; mais qu'il l'admit à souf¬
frir avec lui autant qu'il était en son pouvoir de
souffrir, à boire avec lui au même calice, à être
la Mère des douleurs comme lui était l'Homme
des douleurs.

Les années qui suivirent le triomphe de Jésus
ressuscité et monté aux cieux furent, sans aucun
doute, surtout des années d'actions de grâce. Sans
cesse, Marie dut répéter son cantique : « Mon âme
glorifie le Seigneur, car ila fait en moi de grandes
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choses, et son nom est saint », jusqu'à ce que,
prenant son essor vers lé ciel, elle allât, auprès de
la Trinité Sainte, entonner l'éternel Magnificat.

Réparation. — L'homme ose offenser par le
péché son souverain Maître et Bienfaiteur. Dieu,
cependant, ne le rejette pas comme il rejeta les
anges prévaricateurs. Il lui rend sa grâce et son
amitié, pourvu que le coupable accepte de deman¬
der pardon et d'expier. De là un troisième acte
de la vertu de religion, la réparation.

Marie n'avait, personnellement, rien à réparer,
elle qui n'avait jamais contristé en quoi que ce
fût le cœur de Dieu. Et cependant, elle devait
être la .« grande réparatrice » (1). C'est que sa
cause était commune avec celle des hommes, et
surtout avec celle de son Fils. Du péché d'Adam,
son premier père, du péché de cette Eve dont elle
devait si magnifiquement réparer l'œuvre, des
péchés de ses ancêtres, des péchés de tous les
hommes, ses frères — ses enfants depuis l'Incar¬
nation, — elle demanda pardon à Dieu, et elle se
fit, pour ainsi dire, caution pour tous ces cou¬
pables. En cela, elle ne faisait qu'imiter son Fils.
Jésus était venu, non seulement comme Sauveur
des hommes, mais- tout autant comme réparateur
de la gloire de Dieu ;et, en cette qualité, Marie
lui fut associée. Combien elle entra parfaitement
dans les dispositions de Jésus ! Comme, à sa suite,
elle dut répéter au Père : « Les oblations, les

' holocaustes et les sacrifices pour le péché ne vous
ont pas été agréables. Voici que je viens, ô Père,

(1) Pie XI, Encycl. Miserentissimus Redemptor.
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pour faire votre volonté. Ecce ancilla Domini, fiat
mihi secundum verbum tuum! » Elle s'offrit elle-
même ; elle offrit plus qu'elle-même, ce Fils qui
lui appartenait. Or, comme sa dignité l'emportait
presque infiniment sur celle de tous les hommes,
et qu'elle aima immensément plus que toutes les
autres créatures réunies, ses réparations donnè¬
rent à Dieu plus d'honneur et plus de consolation
que les crimes du genre humain n'avaient réussi
à lui en enlever.

Prière d& demande. — L'infinie bonté de Dieu
accorde à l'homme, sans même qu'il fasse abso¬
lument rien pour les obtenir, d'innombrables
grâces à travers tout le cours de sa vie. Cepen¬
dant, à partir de l'âge où ses enfants peuvent se
servir de leur raison et de leur liberté, Dieu
désire qu'ils lui manifestent leurs besoins et sol¬
licitent son secours. Aussi, la prière de demande
fait-elle partie des obligations imposées par la
vertu de religion. Cette prière sera d'autant plus
parfaite que, d'un côté, l'âme aura un sentiment
plus vif de la grandeur à laquelle Dieu l'appelle
et de son impuissance radicale à s'y élever par
ses seules forces, et que, d'un autre côté, sa con¬
fiance en Dieu sera plus inébranlable. Or, qui
Dieu appela-t-il jamais à une sainteté et à une
mission aussi sublimes que celles de la Vierge
et qui eut jamais, comme elle, le sentiment de son
absolue incapacité de faire le moindre bien par
ses propres forces, et, en même temps, celui d'une
invincible confiance dans la toute-puissante bonté
de Dieu ? De ce double sentiment jaillit la prière
la plus parfaite que jamais créature adressa à
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Dieu. Ce n'est pas à Marie que Jésus dut faire
le reproche : « Jusqu'à présent, vous n'avez «ncore
rien demandé. Demandez donc et vous recevrez,
afin que votre joie soit parfaite. » Elle avait com¬
pris, bien longtemps avant qu'il en eût formulé
le précepte, la parole du Christ : « Il faut tou¬
jours prier et ne jamais se lasser. »

Elle pria pour elle-même, afin de pouvoir tou¬
jours faire pleinement la volonté de Dieu ; elle
pria pour les hommes, en vue d'obtenir à leur
détresse les secours temporels et spirituels dont
sa charité devinait le besoin, — nous }a vo3'ons
occupée à cet office à Cana et au Cénacle ; elle
pria pour son Fils et en union avec son Fils, afin
que le Père bénît son apostolat et rendît plus effi¬
cace son œuvre rédemptrice.

D'antiques représentations de la Vierge nous la
montrent dans l'attitude d'une femme en prière,
d'une « orante ». Orante, elle, le fut depuis son
Immaculée Conception jusqu'à la fin de sa vie.
Orante, elle le restera au ciel, aussi longtemps
qu'elle verra, sur terre, ses enfants à secourir.

Culte extérieur. — La religion essentielle réside
dans les dispositions du cœur. « Les vrais adora¬
teurs adorent le Père en esprit et en vérité (1). »
Cependant, composé de matière aussi bien que
d'esprit, et fait pour vivre en société, l'homme doit
aussi rendre à Dieu un culte extérieur et public.

Les prescriptions de ce culte se trouvaient mi¬
nutieusement décrites, chez les Israélites, dans la
loi de Moïse. Beaucoup d'entre les Juifs rédui-

(1) Joann., rv, 23.
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saient toute la religion à la fidélité à ces prescrip¬
tions. Celles-ci n'en constituaient pas moins l'ex¬
pression authentique de la volonté de Yahweh par
rapport au culte qu'il désirait, et les pieux Juifs,
en s'y soumettant dans un esprit de religion inté¬
rieure, rendaient à Dieu, en particulier dans le
Temple de Jérusalem, une gloire unique dans
l'univers entier.

Ce Dieu, depuis sa conception sans tache, Marie
le possédait dans son"cœur, infiniment mieux que
ne le possédait le Temple de Jérusalem ; et,à par¬
tir de l'Incarnation, elle possédait, dans son sein
ou dans sa maison, le Dieu fait homme, qui allait
désormais être le centre de notre culte. Cependant
elle accepta en toute simplicité les prescriptions
de l'ancienne Loi, même celles dont elle eût eu

de bonnes raisons de se dispenser, telles que la
circoncision de son Fils, la présentation de Jésus
au Temple, sa propre purification ; ou celles qui
ne l'atteignaient pas directement, comme l'invita¬
tion, faite aux hommes seuls, de venir chaque
année à Pâque, adorer Yahweh à Jérusalem. Dans
quels sentiments de religion profonde elle s'ac¬
quittait de ces ordonnances du culte traditionnel,
et quelle gloire elle rendait par là au Très-Haut,
on peut le deviner.

Mais ce culte antique et - trop charnel devait
prendre fin. Tous les sacrifices de la première
Alliance devaient disparaître pour faire place à
une victime toute pure, qui serait immolée en tout
lieu, du levant au couchant ('), et dont l'oblation

(1) Mal., i, il.
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constituerait le culte parfait. Cette victime, Marie
dut la préparer. Elle la.conçut, elle la forma de
sa substance, elle la nourrit et l'éleva en vue du
sacrifice, elle l'abandonna au Père, elle unit ses
dispositions à celles mêmes de la Victime, et, dans
l'attitude du sacrificateur, elle se tint debout près
de l'autel de l'immolation — la croix — où son
Fils expirait pour la gloire du Père et le salut de
l'humanité.

La veille de cette immolation, Jésus avait donné
l'ordre à ses apôtres de la perpétuer à travers tous
les âges. Le sacrifice eucharistique allait prolon¬
ger le sacrifice de la croix. Nous savons qu'à Jéru¬
salem, ce sacrifice s'offrait tous les jours. Tous
les jours donc, Marie put y assister comme elle
assista au sacrifice de la croix, dans les mêmes dis¬
positions, en vue de la même gloire de Dieu et du
même salut des hommes.

Don de Piété. — La vertu de religion est per¬
fectionnée par le don de piété. La religion consi¬
dère Dieu comme un Maître, et l'homme comme
un serviteur : la piété voit en Dieu un Père et en
l'homme, son enfant. Par la religion, nous recon¬
naissons que nous faisons partie du domaine de
Dieu : par la piété, nous nous sentons membres
de sa famille.

La piété était inconnue des païens et peuconnue
des Juifs. Elle ne s'est jamais épanouie que dans
la religion du Christ. A ses disciples, Jésus par¬
lait sans cesse du Père; il leur commanda :« Quand
vous priez, dites :Notre Père ! » Aussi comprit-on
désormais dans quelles dispositions filiales il fal-
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lait s'adresser à Dieu, à ce Dieu qui, par son Fils,
avait rendu les hommes participants de sa nature
et voyait en eux des frères de son Premier-né.

L'esprit de piété est un des sept dons du Saint-
Esprit qui, en ses communications inénarrables,au
fond du cœur, nous fait crier : « Abba, Père (') ! »
Peut-on douter que le divin Esprit n'accordât ce
don dans toute sa perfection à son Epouse Imma¬
culée ? Marie se voyait Fille bien-aimée de Dieu,
enveloppée par Lui d'une tendresse sans bornes,
gardée par une sollicitude de tous les instants,,
exaucée au delà de toutes ses prévisions : elle ne
pouvait pas ne pas voir en lui un Père infiniment
plus aimant que tout père terrestre ;et, si elle ne
perdit jamais de vue l'infinie distance qui la sépa¬
rait de lui, elle ne perdit pas de vue non plus l'in¬
fini amour qui le rapprochait d'elle.

La piété filiale de la Vierge dut s'accroître mer¬
veilleusement à partir de l'Incarnation. Ce mys¬
tère lui montrait qu'elle était non seulement une
fille bien-aimée de Dieu, mais la Fille bien-aimée,
Ja Fille unique de Dieu, élevée à-une intimité
avec lui qui dépassait celle même des esprits bien¬
heureux. Puis, ses entretiens avec Jésus pendant
les trente années dé la vie cachée allaient, par
une sorte de sj'mpathie divine, la rendre directe¬
ment participante de la piété filiale du Fils incarné
envers le Père. Car de quoi pouvait-il y être ques¬
tion, sinon du Père, de l'amour du Pèrb, de la Pro¬
vidence du Père, de la" gloire et des volontés du
Père ? Comme, dans cette maison de Nazareth, on
devait prier : « Notre Père, qui êtes aux cieux,

(1) Rom., vin, 15.
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que votre nom soit sanctifié, que votre règne ar¬
rive, que votre volonté soit faite sur la terre comme
au ciel ! » Plus tard, quand Jésus parlera du Père
à ses disciples, il les enthousiasmera de l'amour
de son Père à tel point que l'un d'eux s'écriera :
« Seigneur, montrez-nous le Père, et cela nous suf¬
fit » ('). De quel amour pour le Père n'aura-t-il
pas réussi à enflammer l'âme de sa Mère ? Si
toutes les dispositions du Cœur de Jésus'passèrent
dans le Cceur de Marie,'que dut-il en être de celle
qui y tenait la première place, celle qui l'avait
porté à s'incarner et à mourir, sa piété filiale
envers le Père ?

Dans son sens complet, la piété comprend tous
les sentiments des membres d'une famille les uns
à l'égard des autres : ceux des enfants envers les
parents et des parents envers leurs enfants ; ceux
des enfants entre eux, et ceux des époux l'un pour
l'autre.Dans l'ordre surnaturel, la piété ne désigne
généralement que les sentiments des hommes à
l'égard du Père céleste. En Marie, la piété fut
bien plus comprehensive. Si la Vierge était fille,
privilégiée de Dieu, elle était aussi, nous l'avons
vu plus haut, son épouse : l'épouse du Père parce
que son associée dans la génération du Verbe
incarné ; l'épouse de Jésus parce que vierge toute
pure et plus encore parce que nouvelle Eve à côté
du nouvel Adam ; l'épouse immaculée du Saint-'
Esprit. Et surtout, elle était Mère, vraie Mère de
Dieu et vraie Mère des hommes. Piété unique que
celle de Marie, et par son intensité, et par sa com¬
préhension.

(1) Joann., xiv, 8.
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Son esprit de recueillement et d'oraison. — La
religion et la piété s'alimentent et se manifestent
par une constante vie de recueillement et d'orai¬
son. Saint Luc rapporte que la Vierge conservait
dans son cœur tout ce qu'elle voyait et entendait
à propos de son ,Fils, et il insiste sur cette préoc¬
cupation de Marie, car il y attire notre attention
à deux reprises (x). Si l'intention directe_de l'évan-
géliste semble avoir été de nous faire deviner que
Marie était sa source en ces endroits de son récit,
toutefois, en ajoutant qu'elle « repassait dans son
cœur ces choses » merveilleuses, il nous donnait
aussi à comprendre l'habitude de la Vierge de
méditer sur les mystères de son Fils. Ce fut là
l'occupation de toute sa vie. Son attitude est par¬
tout celle du recueillement. Les trente années
qu'elle passe avec Jésus à Nazareth sont évidem¬
ment des années toutes de méditation et d'union
à Dieu. Quand Jésus va prêcher, guérir les ma¬
lades, entraîner les foules à sa suite, Marie reste

. dans sa solitude, toujours occupée à méditer sur
ce qu'elle sait et apprend à son sujet. Depuis la
Pentecôte miraculeuse jusqu'à sa mort, alors que
les Apôtres autour d'elle annoncent la bonne nou¬
velle et gouvernent l'Eglise, elle continue à con¬
templer en silence les mystères divins. « Elle a
choisi la meilleure part qui ne lui sera pas ôtée. »

Tout cela, cependant, ce n'est que le côté exté¬
rieur de cette vie d'union à Dieu, Il resterait à
en expliquer la réalité intime. Mais qui s'aventu¬
rerait à l'analyser ? Certaines âmes mystiques
nous ont laissé des descriptions détaillées de leurs

(l) 11, 19, 51.
V
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états surnaturels, auxquels comprend bien peu
qui ne les a pas éprouvés. Or, quelle était leur
union à Dieu, même dans sa période la plus éle¬
vée, celle qu'on désigne d'ordinaire sous le 110m

de « mariage mystique », au prix de celle de
Marie ? Dira-t-on que celle-ci commença où finit
la leur ? 'Ce serait faire injure à Dieu et à sa
Mère. Car le premier acte d'amour de la Vierge
était déjà supérieur à l'amour filial des plus par¬
faits d'entre les autres saints. Oh ! les richesses
insondables de cette union sans seconde, qui abî¬
mait en son Créateur la plus sublime des créa¬
tures !

La force de Marie. — Certains chrétiens ne
voient guère en Marie qu'une créature infiniment
pure et délicate, la Femme la plus tendre et la
plus douce qui exista jamais. Aussi risquent-ils de
n'avoir envers elle qu'une dévotion sentimentale,
ou, s'ils sont d'un caractère positif, qu'une piété
de commande. Ils ne se sont donc jamais aperçus
que cette Vierge si tendre, cette Mère si douce,
est aussi Ta Femme forte par excellence, et que
jamais homme ne fut viril comme cette Femme.

La vertu de force comprend deux actes princi¬
paux : elle consiste à entreprendre et à endurer.
Ilfaut de la force pour entreprendre des actions

ardues. Si, dans l'ordre surnaturel, l'on "peut
compter sur l'assistance de Dieu, une force
héroïque est néanmoins nécessaire pour se charger
de certaines tâches. N'a-t-on pas vu les hommes
les plus courageux ou les plus saints reculer
d'épouvante devant les missions que Dieu voulait
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leur confier ? Qu'on se rappelle Moïse, Jêrémie,
Jonas et d'autres personnages de l'Ancien Testa¬
ment ; et, dans le Nouveau, certains grands ser¬
viteurs de Dieu qui se sont cachés, ou se sont
récusés devant les charges — supériorat, épisco-
pat, souverain pontificat — qu'on allait mettre
sur leurs épaules ; ou qui, tout en les acceptant
parce qu'évidemment imposées par Dieu, versè¬
rent des larmes ou se laissèrent aller à un mou¬
vement de saisissement et de frayeur. A Marie,
Dieu annonçait, par Gabriel, une mission supé¬
rieure à celle de tous les patriarches, de tous les
prophètes, de tous les évêques et souverains pon¬
tifes, une mission sans égale à côté du Rédemp¬
teur, une mission dont dépendaient le salut du
monde et la réalisation des éternels décrets de x

Dieu. Or, à peine a-t-elle compris la volonté
divine à son égard, qu'elle répond simplement :
« Voici la servante du Seigneur, qu'il me soit fait
selon votre parole ! »

S'il faut de la force pour entreprendre une
œuvre ardue, il en faut incomparablement plus
pour la continuer et surtout pour la mener à bonne
fin. Sur cent hommes qui commencent une entre¬
prise difficile, en est-il cinq d'assez tenaces pour
la conduire jusqu'à son achèvement ? Peu à peu
les plus vaillants courages s'usent devant les
obstacles sans cesse renaissants. Pour Marie, les
difficultés croissaient de plus en plus depuis l'In¬
carnation ; mais sa force croissait plus encore.
Celle que nous avons admirée à Nazareth si
simple dans son acquiescement, nous la voyons
persévérant dans le même acquiescement, debout
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au pied de la croix, pendant les trois heures de
l'agonie.

Plus encore que pour agir, il faut de la force
pour souffrir. C'est sous cet aspect que se mani¬
feste surtout la force de Marie.La piété des fidèles
l'a compris : elle se plaît à contempler la Femme
forte dans les sept douleurs de la Vierge. Ce
nombre sept est évidemment un nombre symbo¬
lique, qui indique une plénitude, une vie tout
entière passée dans les épreuves les plus terri¬
bles qui fussent jamais. Le premier mystère
joyeux, l'Annonciation, fut certainement aussi
un mystère douloureux par la prévision de toutes
les douleurs que sa qualité dé Mère du Rédemp¬
teur allait entraîner pour elle. Désormais les
épreuves succédaient aux épreuves : angoisses
de Joseph, prophétie de Siméon, fuite en Egypte,
perte de Jésus dans le Temple, perspective de la
réalisation, de plus en plus proche, de prophéties
effrayantes. Pendant la vie publique, les nou¬
velles sur les difficultés suscitées à son Fils, les
menées sourdes des pharisiens, leur opposition
ouverte, les rumeurs de complot contre la vie de
Jésus, et puis les horribles scènes de la Passion
et le dénouement fatal.

Tous ces événements ne nous livrent guère
qu'un aspect extérieur des souffrances de la
Vierge. Pour comprendre ce qui se passa dans
l'intérieur de son âme, il faudrait comprendre ce
qui se passa dans l'intérieur de l'âme même de
Jésus, tout ce que Jésus endura depuis ce premier
moment où il s'offrit à son Père à la place des
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holocaustes désormais rejetés jusqu'à celui où
ilexpira en jetant un grand cri, car par une sym¬
pathie infiniment délicate, toutes les souffrances
de l'âme du Fils se répercutaient dans l'âme de
la Mère. Quelle force il fallut à la Vierge pour
endurer ces douleurs surhumaines !

L'acte suprême, de la vertu de force, c'est le
martyre. Marie ne fut pas martyre au sens ordi¬
naire du mot. Elle fut plus : nous l'honorons
comme Reine des Martyrs. Son martyre l'emporta
immensément sur celui de tous les autres témoins
du Christ, et par la durée, et par l'intensité.
C'est que ce fut un martyre d'amour. Aimant
plus que tous les saints réunis, elle souffrit plus
qu'eux tous. Celui-là seul pourra mesurer l'in¬
tensité de la force dont fit preuve la Raine des
Martyrs, qui pourra mesurer l'intensité de son
amour, de son amour pour Jésus, pour le Père et
pour ses enfants d'adoption. L'amour la fit souf¬
frir, et l'amour la soutint dans sa souffrance.

La TEMPÉRANCE de Marie. — La vertu de tem¬
pérance, prise dans son sens le plus large, a pour
but de modérer les divers mouvements de l'âme,
conformément à la raison éclairée par la foi. Envi¬
sagée de la sorte, elle comprend un certain nombre
de vertus spéciales : sobriété, frugalité, mo¬
destie, etc.

Quelle fut la tempérance de Marie, et quelles
furent, en elle, les diverses vertus particulières
rangées sous ce nom générique, sa frugalité dans
l'usage 'des aliments, son détachement des biens
de la terre, sa douceur, sa modestie, sa constante
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possession d'elle-même, il est aisé de s'en faire
une idée, encore que cette idée reste infiniment
loin de la réalité. Nous ne parlerons ici que de
-deux de ces vertus, dont l'Evangile nous fournit
les traits : sa pureté et son humilité.

Sa pureté. — Nous avons déjà touché à la
pureté de Marie à propos de sa virginité perpé¬
tuelle. Mais là, nous avons considéré plutôt le
côté divin de cette pureté. Ici, il nous reste à
l'envisager surtout de son point de vue humain,
c'est-à-dire sa pureté en tant qu'elle nous révèle
une disposition de son âme.

Même sous cet aspect humain, la pureté de
Marie reste une pureté unique. Au milieu de là
corruption qui nous environne, il nous est donné
parfois de contempler le spectacle d'une pureté
qui nous transporte. Cette innocence toute sereine
qui se. lit dans les regards limpides, de certaines
personnes, cette atmosphère de virginité qu'on
respire dans leur voisinage, et qui rend impos¬
sible la présence d'aucune pensée basse, est-il
rien de plus ravissant sur cette terre souillée' ?
Et cependant la pureté de Marie fut infiniment
plus ravissante. Mais comment en analyser le
charme ? Tout au plus peut-on donner une froide
indication des différences qui existent entre la
virginité de Marie et celle de. ces autres âmes
toutes pures. .

La virginité de Marie l'emportait sur la leur
d'abord par sa durée. Le but de la virginité, c'est
la consécration totale et sans partage de l'âme à
Dieu. Dans ce sens, la virginité de Marie remon¬
tait jusqu'au premier moment de son existence.
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Puis, par sa nouveauté. Ilest assez naturel de
faire ce qu'on voit pratiquer par un grand
nombre, et l'on comprend qu'à la vue des milliers
de prêtres, de religieux et de religieuses voués au
célibat, une âmé généreuse se décide à les imiter.
Mais le cas de Marie était tout différent : elle
n'avait rencontré autour d'elle ni même dans tout
l'Ancien Testament aucun exemple de vie vir¬
ginale, aucun conseil même d'embrasser une
pareille vie.

Ensuite par les obstacles à surmonter. Il n'est
pas malaisé, à présent, de trouver des conditions
favorables à la pratique de la virginité : couvents,
monastères, vie chrétienne même dans le monde.
Mais quelle difficulté de rester vierge dans une
société étrangère à toute idée d'une virginité
consacrée à Dieu et où les mœurs semblaient
même imposer le mariage à toute jeune fille
honnête.

' Cependant, ces différences sont plutôt superfi¬
cielles. Il en est une autre, essentielle, celle de
la perfection intrinsèque de sa pureté, c'est-à-dire
son éloignement de tout' objet créé qui eut pu
devenir un obstacle à son union à Dieu. A cet
égard, sa pureté l'emportait sur toutes nos puretés
terrestres et sur toutes les puretés angéliques
de toute la distance qui sépare nos amours pour
Dieu de son amour pour lui, car elle n'en était
qu'une condition et qu'un aspect. Pour se faire
une idée de sa pureté, il faudrait se faire une idée
de son amour.
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Son humilité. — Comme la pureté de Marie,
son humilité présente quelque chose de singulier.
L'humilité, pour nous, c'est la victoire sur la
vanité et l'orgueil ; c'est le constant souvenir de
nos fautes et de notre corruption ; c'est la préoc¬
cupation de nous oublier de peur de nous com¬
plaire dans des avantages réels ou fictifs. En
Marie, rien de pareil ; le moi, pour elle, ne
comptait pas.: Dieu seul existait.

Gabriel la salue au nom de Dieu et la pro¬
clame pleine de grâce. Jamais, depuis le commen¬
cement du monde, un ange ne s'était ainsi abaissé
devant une créature humaine. Mais, au lieu
d'exulter de joie devant cette salutation inouïe,
Marie devient perplexe et réfléchit. "L'ange la ras¬
sure ; il lui explique qu'elle va être Mère de
Dieu. Et elle, pour toute réponse, ne trouve qu'un
mot d'humble soumission : « Voici la -servante
du Seigneur, qu'il me soit fait selon votre parole. »

Elle sait qu'elle vient d'être élevée à une dignité
qui dépasse immensément la dignité d'Elisabeth ;
cependant, loin d'attendre que sa parente vienne
chez elle, elle va aussitôt auprès de sa cousine
pour lui faire part des grâces dont elle est pleine
et lui rendre des soins de servante. Elisabeth se
confond devant elle : « Comment m'est-il donné
que la Mère de mon Seigneur vienne chez moi ?
Bienheureuse êtes-vous qui avez cru. » Et Marie
de répondre : a Mon âme glorifie le Seigneur...,
car il a regardé la bassesse de sa servante... Il
a renversé les puissants de leur trône et ila exalté
les petits. Les affamés, il les a comblés de biens,
et les riches, il les a renvoyés les mains vides. »
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Elle revient à' Nazareth et voici que sa glo¬
rieuse maternité peut donner lieu aux soupçons
les plus injurieux ;pas un rfiot pour les dissiper.
Devant les bergers et les mages, devant Siméon
et Anne, son attitude est celle de la réserve et de
la modestie. Plus tard, à propos de la réponse
de son Fils retrouvé au Temple, elle-même èans
doute fait la remarque qu'elle ne comprenait pas
ce qu'il voulait dire. Nous ne la rencontrons pas
à l'entrée triomphale de Jésus à Jérusalem —
sans doute y assista-t-elle, perdue dans la foule

ÿ4 '— mais nous la .retrouvons quelques jours plus
tard au pied de sa croix, où il est un objet de
dérision pour les Juifs et les Romains. Après
l'ascension de son Fils, elle rentre dans une
obscurité complète, au point que nous ne connais¬
sons ni le lieu ni la date de sa mort.

/

Cependant son humilité n'est pas ignorance ni
oubli. Marie ne cherche pas, par une fausse
pudeur, à perdre de vue ou à minimiser les mer¬
veilles dont le Créateur l'a comblée. Dieu la
garde d'en laisser jamais s'effacer la mémoire !
Elle sait parfaitement que « de grandes choses
ont été faites en elle » et elle reconnaît que
« toutes les générations l'appelleront bienheu¬
reuse ». Mais, à ses yeux, il est si évident que
tout cela est l'œuvre de Dieu seul que la pensée
même de s'y complaire ne peut lui venir. Il lui
paraîtrait tellement absurde d'attribuer à son
néant l'ouvrage de Dieu en elle qu'elle peut
tranquillement regarder en face son infinie dignité
sans concevoir la moindre tentation de s'y arrêter
pour elle-même. Voyant constamment toutes
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choses, et se voyant elle tout d'abord, en Dieu,
en celui qui est tout-puissant et qui exalte les
petits, elle peut être à la fois la plus élevée et la
plus liumble de toutes les créatures.

La simplicité de Marie. — A côté de ces vertus,
il convient d'en signaler une autre encore, ' qui
confère à toutes les vertus de la Vierge et à sa
personne tout entière un charme à part, — sa
simplicité.

La simplicité désigne soit une qualité générale,
soit une vertu spéciale.

En tant que qualité générale, elle suppose l'ab¬
sence du recherché, de tout ce qui attire l'atten¬
tion. A cet égard, on peut dire que les vertus de
Marie, pour sublimes qu'elles fussent, furent en
même temps très simples, de sorte que, si les plus
parfaits d'entre les hommes n'arriveront jamais
à les égaler, les plus humbles peuvent les imiter.

La vertu spéciale de simplicité est la disposi¬
tion d'une âme qui n'a qu'un but, Dieu, et qui
va droit à ce but. Elle exclut la poursuite ina¬
vouée, mais réelle, d'un seoond but, le moi ; donc,
toute arrière-pensée, même inconsciente, d'avan¬
tages personnels — profit matériel, ambition,
vanité, complaisance en soi.

Que dire de cette vertu en Marie ? La Vierge
s'est peinte tout entière dans sa réponse à l'ange :
« Voici la servante du Seigneur, qu'il me soit fait
selon votre parole. » Elle n'ignore, ni l'infinie
grandeur, ni les indicibles souffrances qui l'atten¬
dent, et cependant, elle prononce tout simplement
son mot d'acquiescement à la volonté divine. C'est

l
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que, pour elle, il ne peut être question que de
Dieu : ni sa grandeur, ni ses douleurs person¬
nelles ne peuvent entrer en ligne de compte. Elle
ne semble même pas s'étonner du choix que Dieu
a' fait d'elle. Pourquoi elle plutôt qu'une autre ?
Du moment que Dieu a pârlé, il n'y a plus lieu
de se poser de pareilles questions. Du reste,
quelques jours après la visite de Gabriel, elle
explique à sa cousine la raison des choix de
Dieu : il répand ses faveurs sur ceux qui savent
qu'ils ne sont rien. Aussi ne contredit-elle pas
aux louanges d'Elisabeth ; elle les accepte sim¬
plement, se contentant de mettre, pour ainsi dire,
les choses au point. « Bienheureuse vous qui avez
cru », avait dit sa cousine ;et Marie : « Voici que
toutes les générations m'appelleront bienheureuse,
parce que le Seigneur a regardé le néant de sa
servante, et il a fait de grandes choses en moi. »

Même attitude de simplicité, qui né cherche que
Dieu et s'oublie soi-même, dans les autres évé¬
nements de sa vie : à Nazareth devant les anxiétés
de Joseph, à Bethléem, au Temple, en Egypte,
dans la vie cachée, pendant la vie publique de son
Fils, sur le Calvaire, dans le Cénacle, pendant les
dernières années de sa vie.

Cette vue constante et simple de Dieu et de
tout le reste par rapport à Dieu constitue un des
facteurs principaux de la perfection de ses vertus.
Voyant toujours Dieu et le voyant tel qu'il est,
à savoir amour infini, sa foi fut inébranlable, son
espérance ferme et constante, son amour pour
Dieu tout pur, sa charité envers le prochain tout
humble et empressée ; ne considérant que la

>
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volonté de Dieu, sa prudence ne s'égara jamais ;
s'appuyant sur Dieu seul, sa force ne fléchit pas
un instant ; découvrant en Dieu son Créateur,
son Père, son Fils, sa religion fut incommensu-
rablement profonde, sa piété incomparablement
tendre ;ne cherchant que Dieu, elle se voua à une
pureté tout angélique ;comprenant que Dieu était
tout et elle rien, elle fut naturellement la plus.
humble des créatures.

Quelle beauté ravissante lui conféra cette sim¬
plicité ! Etre si grande, d'une grandeur qui
dépasse celle des anges les plus sublimes, d'une
grandeur qu'elle-même ne pourra jamais com¬
prendre, et ne regarder pourtant que Dieu, sans
jamais jeter un regard même furtif sur cette
grandeur pour s'y complaire un instant !

- Il lui fallait Une telle simplicité dans une telle
grandeur. Lucifer, jadis, s'était regardé, s'était
épris de sa perfection, et avait jeté le cri de
révolte : « Je ne servirai pas. » Adam s'était
regardé, s'était épris de la perfection que lui pro¬
mettait le serpent, et avait désobéi à Dieu. Marie,
elle, ne se regardant jamais -pour elle-même, ne
se voj'ant jamais que par rapport à Dieu, resta
la plus amoureuse et la plus soumise, la plus pai¬
sible et la plus parfaite des créatures.

Cette simplicité, qui rendit Marie si belle et
si chère à Dieu, nous met aussi tant à l'aise avec
elle. Pour élevée qu'elle soit par sa dignité, la
Vierge est restée près de nous par sa simplicité ;
elle songe si peu à se prévaloir de sa grandeur,
elle est si peu tentée de nous regarder de haut,
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elle sait si bien que sa supériorité sur nous, elle
la doit à Dieu seul — que nous nous approchons
d'elle sans la moindre frayeur. Quand Raphaël
déclara à Tobie et à son fils : « Je suis un des
sept qui se tiennent toujours en présence du Sei¬
gneur », eux, hors d'eux-mêmes et tout trem¬
blants, tombèrent la face contre terre, et, pendant
trois heures, restèrent dans cette attitude ('). Si
Marie se- révélait à nous, nous sentons que nous
ne serions pas effrayés. Elle ne nous dirait pas :
« Je suis celle qui est assise à la droite du Fils
de Dieu » ; elle nous rappellerait que, néant par
elle-même comme nous, elle ne vient à nous que
pour nous conduire à celui qui est infiniment bon
envers les petits et les humbles, comme il l'a été
envers elle-même. Combien elle est plus Mère
parce qu'elle est si simple !

"IV. — Croissance et perfection finale

DE LA VIE SURNATURELLE DE MARIE.

Nous avons essayé d'entrevoir, d'un côté, la
plénitude de grâce en Marie, de l'autre, quel¬
ques-unes des merveilles produites en elle par
.cette grâce. Il nous reste à jeter un regard sur
l'ensemble de la vie ' surnaturelle de la Vierge,
pour en considérer la croissance et la perfection
finale.

(1) Tobie, XII, 15-16, 22.
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Sa croissance.

Ce que c'est que « croître surnaturelle-
MENT ». — La vie surnaturelle lie peut croître
à la manière d'une fortune (*). Sa croissance doit
être assimilée à celle d'une puissane spirituelle,
par exemple de l'intelligence ou de l'amour. Nous
concevons que l'intelligence d'un homme puisse
croître indéfiniment, depuis la première lueur de
la raison jusqu'au plein développement de son
génie, ou que son amour puisse se développer
sans cesse, de-puis le premier mouvement d'affec¬
tion encore tout égoïste jusqu'aux actes de
dévouement les plus héroïques, lors même que
nous ne pouvons exprimer cette croissance par
des chiffres ou des courbes. Ainsi de la vie sur¬
naturelle : elle croît, non par accumulation de
parties, mais par intensification intrinsèque ; non
comme un monceau de pièces d'or, mais comme
une indéfinie puissance de comprendre, de vou¬
loir et d'aimer.

Les facteurs de CETTE croissance. — I. Per¬
fection dans Vaccomplissement de ses actions. —
A quels facteurs est due cette croissance ? Comme
toute autre vie, la vie surnaturelle croît d'abord
par son exercice normal. L'exercice normal de la
vie surnaturelle suppose l'exécution constante et
amoureuse de la volonté de Dieu, ce qui revient
à la fidélité à la grâce dans l'accomplissement du
dévoir quotidien.

(1) Cf. Saint Thomas, II, n, 24, 5, et plus haut, p. 323 s.
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Or, possédant « une plénitude de grâce telle
qu'on n'en conçoit en aucune façon de plus grande
au-dessous de Dieu », la Vierge accomplissait
toutes ses actions, même les plus ordinaires, avec
plus de perfection que les saints leurs actions les
plus importantes.

Et cette perfection allait sans cesse en aug¬
mentant. Tout acte accompli avec perfection
nous rend capables d'accomplir avec plus de per¬
fection l'acte suivant, de sorte que, toutes choses
égales d'ailleurs,- les actions d'un homme accom¬
plies à l'âge de cinquante ans sont bien plus par¬
faites que celles qu'il accomplissait à l'âge de
trente ans. Que dut être, dès lors, la perfection
croissante des actions de Marie ? Pour la mieux
comprendre, considérons les différences qui exis¬
tent entre notre croissance en perfection et la
sienne.

D'abord, à côté de nos actions sincèrement
offertes à Dieu, il en est un grand nombre dans
lesquelles nous nous recherchons nous-mêmes, et
qui arrêtent ou retardent notre mouvement vers
la perfection. Même dans nos actes les plus saints
se glissent des négligences et des motifs égoïstes
qui les vicient plus ou moins. En Marie, au con¬
traire, jamais la moindre recherche d'elle-même.

En second lieu, même lorsque nous cherchons
Dieu seul, parfois notre esprit est distrait de la
pensée de Dieu et de l'intention actuelle de lui
plaire ; parfois notre liberté se trouve entravée
par les mouvements déréglés de notre sensibilité ;
parfois notre charité se refroidit, n'étant plus
soutenue par les consolations divines.
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Pour Marie, nul arrêt, même involontaire, dans
l'ascension vers les sommets. Sa pensée était tou¬
jours concentrée en Dieu au milieu même des
occupations les plus absorbantes. Selon saint
François de Sales et un certain nombre d'auteurs,
son sommeil même était un sommeil d'amour, et
pendant les courtes heures où son corps dormait,
son cœur veillait. Opinion qui semble pouvoir
très bien se soutenir. Sainte Thérèse raconte dans
sa Vie que douze ans déjà avant d'être arrivée
au degré suprême de l'union mystique, son « orai--
son était si continuelle que le sommeil même
n'était pas capable d'en interrompre le cours » (1).
Pouvait-il en être autrement de Marie, qui com¬
mença sa vie dans une union à Dieu plus étroite
que celle où les grands saints finissent la leur ?
L'attention naturelle à Dieu est psychologique¬
ment incompatible avec le sommeil. Mais pour¬
quoi la connaissance infuse, qui se passe des
images de la sensibilité et de leurs conditions phy¬
siologiques, ne pourrait-elle s'exercer aussi bien
pendant le repos des sens que pendant leur
périodé d'activité ?

De même, la liberté de Marie se possédait
toujours tout entière, sans mouvement de
concupiscence, sans empressement d'aucune sorte,
qui pût en prévenir ou amoindrir la maîtrise par¬
faite. Même dans ses actions les plus sponta-

(1) Chap. xxix. De Gemma Galganî, son directeur, rap¬
porte l'aveu suivant : « On l'entendit un jour dire dans
une extase, en faisant allusion à cette oraison de nuit :
« Voyez, ô Jésus, même la nuit, quelles heures, quelles
heures !... Je dors, mais, ô Jésus, mon, cœur ne dort pas ;
il veille sans cesse, toujours uni à vous. » (Vie, par
RR. PP. Germano et Felix, p. 243.)
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nées, sa liberté était plus entière que la nôtre
dans nos actes les plus réfléchis.

Enfin et surtout, son amour était toujours aussi
intense que Dieu l'attendait d'elle. Iln'était pas,
non plus que le nôtre, invariablement soutenu
par les consolations d'une ferveur sensible. Mais
tout au contraire de ce qui nous arrive d'ordinaire,
ses épreuves et ses désolations — et nous sâvons
que Dieu ne les lui a pas ménagées — ne servaient
qu'à stimuler et à intensifier son amour.

Ainsi, de quelque côté qu'on l'envisage, la per¬
fection que .Marie mettait dans l'accomplissement
de toutes ses actions, loin de subir jamais le
moindre amoindrissfement, croissait, si l'on peut
dire, avec une vitesse sans cesse accélérée.

2. Grâces sacramentelles. — A côté de l'accrois¬
sement que la vie surnaturelle acquiert par son
exercice normal, elle peut en recevoir un autre,
hors de proportion avec le jeu régulier de ses acti¬
vités. La vie physique d'un malade peut rega¬
gner une vigueur nouvelle par l*a transfusion
d'un sang étranger. La vie morale d'un être en
apparence vulgaire peut, dans un événement
imprévu, qui le remue jusque dans ses fibres les
plus intimes, trouver une énergie pour le bien qui
fait de lui un autre homme.

Quelque chose d'analogue se produit dans la
vie surnaturelle. La vie surnaturelle s'intensifie
hors de proportion avec' la valeur intrinsèque de
l'acteÿ accompli dans la réception des sacrements.
Cela se vérifie tout particulièrement dans la récep¬
tion de l'Eucharistie. La grâce de l'Eucharistie
dépasse immensément le mérite des quelques

24
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actes de foi et d'amour du communiant. La sainte
Communion, c'est comme une transfusion de sang
divin, qui donne à l'âme une nouvelle participa¬
tion à la vie dé Dieu..

même, dans la réception des sacre¬
ments, les dispositions du chrétien influent sur
l'abondance de la grâce produite par la vertu du
rite sacré. Il peut arriver que telle Communion
fervente nous apporte plus de vie divine que les
Communions plus ou moins routinières de tout
un mois ou de toute une année.

Or, sans discuter la question de savoir quels
sacrements Marie a reçus, nous savons qu'elle
vécut avec saint Jean à Jérusalem, où les fidèles
persévéraient dans la fraction du pain. Chaque
jour donc, la Mère de Jésus participait au sacre¬
ment capable de conférer plus de grâce que tous
les autres sacrements ensemble. Et si elle accom¬
plissait avec tant de perfection ses moindres
actions, dans quelles dispositions dut-elle s'unir
à son Fils et quels retours de grâce dut-elle rece¬
voir de lui ?

3. Grâces propres à la Mère de la grâce. — Ces
deux facteurs de la croissance surnaturelle — la
fidélité au devoir d'état et à la grâce sacramentelle
— sont à la portée de tous les fidèles. En Marie,
il y en eut un troisième, absolument propre à elle,
sa vocation à sa double maternité. Selon la re¬
marque faite plus haut, quand Dieu appelle une
âme à une fonction spéciale, à côté des grâces
ordonnées vers sa sanctification personnelle, Dieu
lui donne des grâces à part, destinées à l'assister
dans l'accomplissement de cette fonction. Celles-ci
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sont orientées premièrement vers le bien des âmes
confiées à l'élu. Mais, comme dans l'économie
divine, l'apôtre doit contribuer au bien des âmes,' ÿ

non comme un simple instrument physique, mais
comme un coop®rate,ur moral, c'est-à-dire en mé¬
ritant. l'influence qu'il exerce, toute fonction spé¬
ciale entraîne aussi la collation de grâces spéciales
de sanctification. Toutes choses égales, un reli¬
gieux appelé aux fonctions de -maître de novices
reçoit plias de grâces pour se sanctifier qu'un autre
religieux ; l'évêque chargé d'un vaste diocèse, ou
l'Evêque des évêques chargé de toute l'Eglise, se
voit offrir par; Dieu plus de secours de sanctifica¬
tion personnelle que l'Ordinaire d'un diocèse de
cinq mille âmes. Ces grâces également deviennent
de plus en plus nombreuses et grandes à mesure
que l'élu y correspond avec plus de fidélité.

Marie a été appelée à une double fonction :celle
de Mère de Dieu et celle de Mère des hommes.
Nous avons déjà fait remarquer" quelle surabon- t

dance de grâces lui a value la divine Maternité.
En tant que Mère des hommes, elle était appelée
à leur mériter et distribuer toutes les grâces qu'ils
ont jamais' reçues et recevront jusqu'à la fin des
temps. De quelles grâces spéciales n'aura-t-elle
pas été comblée à ce second titre ? Et comme elle
y correspondait pleinement, quelles augmentations
de . grâces ne lui aura pas procurées chacun des
actes de sa Maternité spirituelle ? Sa coopération
à l'Incarnation, la présentation "de son Fils au
Temple, son acquiescement à la mission de son
Fils, surtout son union avec Jésus à l'heure du
sacrifice suprême, bien plus, chacune des actions
de la Vierge à partir de l'Incarnation durent pro-
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duire dans son âme des accroissements de grâce
défiant toute conception.

La perfection finale de* otarie.

Si' maintenant, nous nous rappelons que, dès
son Immaculée Conception, la sainteté de Marie

pétait, s'il est permis d'user d'une comparaison
matérielle, un océan dont nul esprit humain ne
peut, atteindre les limites, et si nous considérons
que les grâces sans cesse plus abondantes qu'elle
recevait de Dieu' et la perfection toujours plus
grande avec laquelle elle y correspondait, recu¬
laient de plus en plus loin, à chaque moment de
son existence, les limites de cet océan, comment
nous faire une idée de la plénitude de sainteté
atteinte par Marie jau dernier jour de sa vie ?
Nous la verrons un jour, et elle nous jettera dans
ira éternel ravissement. Mais même alors nous ne
pourrons l'embrasser tout entière (1).

„(î) Quelques théologiens-mathématiciens ont essayé de
représenter en ch?ffres, d'après la loi des progressions géo¬
métriques, ce que dut être cette perfection finale. Calcul
fantaisiste, car, pour l'établir, il faudrait commencer par
savoir ce que peut bien être un état de grâce deux fois
plus grand qu'un autre, et quelle quantité d'effort et de
temps il faudrait pour doubler l'état de grâce. Certains
regretteront que les nombres astronomfques marquant les
degrés de grâce qu'ils ont cru découvrir en Marie n'expri¬
ment pas la réalité. Est-ce vraiment regrettable? Un
nombre donné, pour grand qu'il soit, ne dépasse pas notre
intelligence ! nous en connaissons exactement les limites,
et nous pouvons arriver à en établir avec précision une
foule de propriétés. Au contraire, une perfection de vie
surnaturelle comme celle quê nous avons essayé d'entre¬
voir nous dépasse éperdument. N'y a-t-il pas plus de joie
à confesser notre impuissance à jamais concevoir toute la
grâce de la Mère de Dieu qu'à savoir combfen de qua¬
drillions de fois elle est plus grande que la nôtre ?
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V. — Corollaires

i. —: Du Mérite de Marie

La contemplation de cette sainteté qui défie
toute conception nous amène à poser une autre
question : celle du mérite dont cette sainteté fut
la cause.

Marie dans des conditions parfaites pour

MÉRITER. — Peut-être, à la vue de la conditioE
unique qui fut celle de la Vierge, jamais tentée
par la concupiscence-et prévenue de tant de grâces,
certains se demanderont-ils comment sa sainteté
put être méritoire. Leur difficulté provient d'une
fausse conception de ce qui constitue le mérite.
Aux commençants, à cause de la fréquence de
leurs tentations, ilsemble que tout mérite consiste
dans la lutté contre les suggestions mauvaises.
Mais il ne peut évidemment en être ainsi autre¬
ment, plus un homme devient parfait, moins i'i
aurait de mérite, car à mesure qu'il s'unit à Dkus
les tentations de la concupiscence disparaissent.
Nous avons du mérite, non seulement à éviter k.
péché, mais aussi, et même surtout, à pratiquer
des actes positifs de vertu. Tout acte accompli par
amour est méritoire, qu'il soit facile ou difficile.
Sans doute, la difficulté vaincue est en générai ui-:

signe de mérite, parce qu'elle suppose et provoque
plus d'amour ;mais c'est l'amour et non la diffi¬
culté qui fait le mérite.

D'un autre côté, toute difficulté ne consiste.pas
dans la résistance aux tentations. Nous ne sommes
pas, généralement, tentés contre notre chfcur

S
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devoir quotidien : n'avons-nous pas de mérite à
l'accomplir ? Une mère n'est pas tentée d'aban¬
donner son enfant malade : dira-t-on qu'elle n'a
pas de mérite à veiller nuit et jour près de son
lit ? Notre-Seigneur n'était pas tenté de désobéir
à son Père céleste :n'avait-il pas de mérite à souf¬
frir et à mourir pour nous ? Si Marie ne fut pas
tentée comme nous, elle produisit des actes de
vertu plus difficiles et plus aimants que ceux qui
ont jamais été accomplis par une pure créature,
et avait, par conséquent, plus de mérite à s'unir
à Dieu que d'autres à lutter contre les tentations
les plus violentes de leur concupiscence. Ilest vrai
qu'une grâce incomparable la soutenait ; mais
nous savons tous par expérience que la grâce ne
nous dispense pas de la nécessité d'y coopérer, et
que les actes de vertu dans lesquels la grâce
triomphe le plus glorieusement sont précisément
ceux qui nous coûtent le plus d'efforts.

Abstraction faite de la perfection intrinsèque de
son amour, Marie pouvait encore mieux mériter
que nous, à cause de la perfection même de sa
liberté, toujours pleine et sans entrave, tandis que
la nôtre est presque à tout moment plus ou moins
gênée dans son exercice par nos tendances et nos
habitudes.

Grandeur de son mérite. — Si le mérite sur¬
naturel d'un action dépend, en définitive, de la
charité dont elle procède, la grandeur du mérite
dépendra de la grandeur de cette charité, c'est-à-
dire du degré général de charité auquel est arrivé
son auteur, et des dispositions spéciales d'amour
— pureté, constance, intensité — aver, lésquelles

««
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la volonté accomplit l'action. Le même présent a
infiniment plus de valeur à nos yeux s'il nous est
offert par une main amie que s'il vient d'un
homme quelconque, si le donateur songe unique-
ment à nous que s'il est mû par une arrière-pensée
de retour ou de recherche de lui-même.

Or, nous l'avons vu, la charité habituelle de
Marie fut toujours supérieure à celle de tous les
serviteurs de Dieu, et la Vierge accomplit à chaque
instant les volontés du Père céleste avec toute la
pureté et tout l'amour dont elle était capable.

Dès lors, le mérite de chacun de ses actes l'em¬
portait sur le mérite de tous les hommes et de
tous les anges réunis. Déjà son premier acte volon¬
taire — sa réponse à l'amour du Dieu Créateur
et Sanctificateur dans l'Immaculée Conception, si
dès lors ellè jouissait de l'usage de la raison —
possédait une valeur plus grande et donnait plus
de gloire à Dieu que la réunion de tous les actes
les plus héroïques des saints et des martyrs. Or,
ce mérite allait sans cesse en augmentant dans là
proportion 'de la grâce qui l'inondait et de son
amour qui se perfectionnait. Quel fut ce mérite
à la fin de sa vie ? Celui-là seul peut le 'dire qui
peut nous dire quelle fut sa perfection finale.

il. — Marie, le triomphe de la Rédemption.

Une conséquence de cette sainteté et de ce mérite
transcendants, c'est que la Vierge constitue pour
la Rédemption un triomphe unique.

Si tous les anges et tous les hommes étaient
restés fidèles à Dieu ; si jamais aucune faute,
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même vénielle, n'avait été commise ;si, depuis le
premier moment où ils ont été appelés à l'exis¬
tence, tous les êtres raisonnables avaient constam¬
ment chanté à Dieu l'éternel cantique des esprits
bienheureux : « Saint, saint, saint ! » — mais qu'il
n'y eût pas eu de Mère de Dieu, tout cet infini
concert de gratitude et d'adoration eût mis moins
d'amour et de beauté dans la création et eût donné
moins de gloire à Dieu que n'en fournit notre
monde misérable grâce à la présence de Marie.

Et Dieu créât-il tous les mondes possibles, peu¬
plés d'incomparablement plus d'êtres incompara¬
blement plus parfaits que nous, jamais ces mondes
ne pourraient lui offrir le spectacle d'autant
d'amour et de perfection, ni autant de sujet de
complaisance qu'il en trouve dans sa bienheureuse
Mère.

Fecit mihi magna qui polens est, v

Et sanctum nomen ejus !



CHAPITRE IV

L'ASSOMPTION (M

Signification.

Le dogme de l'Assomption est l'affirmation '

comme doctrine révélée que, au terme de sa course
terrestre, Marie a été élevée à la gloire du ciel en
corps et en âme.

C'est une vérité de foi que le corps de Jésus,
après être resté pendant trois jours au tombeau,
fut réuni à son âme, et se trouve à présent au ciel,
immortel,, impassible, glorieux.

C'est une vérité de foi que les corps des justes
décédés, séparés de leurs âmes qui, à présent, sont
seules admises à la béatitude céleste, seront réunis
à ces âmes après le jugement dernier, pour être
glorifiés, à l'instar du corps du Jésus.

Or, par la doctrine de l'Assomption, nous affir¬
mons que cette glorification de la chair qui aura

(1) Voir E. Neubert, De la découverte progressive des
grandeurs de Marie - Application au dogme de l'Assomp¬
tion, Ed. Spes, pp. 103-208.
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lieu pour nous seulement à la fin du monde, eut
lieu pour Marie au terme de sa course terrestre,
comme pour Jésus, avec cette différence que Jésus
ressuscita et monta au ciel par sa propre vertu ;
Marie, par la vertu de son Fils. De là, deux mots
différents : ascension et assomption. Ainsi, de
même que Jésus, la Vierge jouit dès à présent de
la récompense qui sera, dans des temps futurs
encore inconnus, la récompense de tous les justes.
Cette doctrine n'est donc pas une croyance fantai¬
siste basée sur des légendes, elle est une affirma¬
tion très claire pour tous.ceux qui admettent la
résurrection de Notre-Seigneur et leur propre
résurrection. Elle n'implique aucun fait histo¬
rique, excepté cette condition négative qu'on ne
connaisse pas de place sur terre où ce corps serait
conservé et que personne ne l'ait vu tomber en
décomposition. Or, ce point n'a jamais été contesté.

Développement progressif de la" croyance
à l'Assomption.

. Indications scripturaires. — L'Ecriture ne
fait aucune mention explicite de la glorification
du corps de Marie (*). Cependant elle nous fournit
un certain nombre d'indications d'où, peu à peu,
la contemplation pieuse du peuple chrétien, guidée
par l'Esprit-Saint, dégagea la glorification du
corps de Marie avec une certitude de plus en plus
manifeste.

Les exigences de la piété filiale de Jésus.
— C'est tout d'abord, à la fois : i° l'ensemble
des renseignements sur la Vierge qui ont produit

(1) Peut-être y a-t-il une allusion dans Ap., m
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dans la conscience chrétienne la conviction que le
Christ a fait participer sa Mère à toutes ses pré¬
rogatives ; et 2° l'affirmation que le Christ est
monté au ciel et est assis à la droite de son Père.
Quand donc on se demandera : « Qu'est devenu
le corps de Marie ? », le sentiment chrétien
répondra : « Le Christ a dû associer sa Mère à
sa propre glorification par une résurrection anti¬
cipée. »

« Vérités connexes ». — Ily a ensuite un
certain nombre d'affirmations, de « vérités con¬
nexes propres à* confirmer cette conclusion.

Aux premiers fidèles, saint Paul enseignait
clairement 'et avec beaucoup d'eénergie que tous
ceux qui auront vécu de la vie du Christ, ressus¬
citeront à la fin du monde et seront glorifiés dans
leur corps à la manière du Christ (1). L'Assomp¬
tion de Marie, quand la question s'en posera à
l'esprit des fidèles, sera donc d'autant plus facile
à admettre qu'elle se présentera, non comme une
glorification absolument unique comme celle du
Sauveur, mais comme une faveur qui sera le par¬
tage de nous tous, avec cette différence qu'à cause
de l'union étroite de la Vierge avec son Fils, la
sienne sera une glorification anticipée comme celle
de Jésus.

La chair de Marie a servi à façonner la chair
de son Fils, cette chair que le Rédempteur a sacri¬
fiée sur la croix pour détruire la mort et, le péché,

(1) 1Cor., xv ; Thess., rv, etc.
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cette chair qu'il nous a donné à manger pour
qu'elle produise en nous l'immortalité de l'âme
et la résurrection du corps. La, chair de Marie,
chair du Christ, instrument prochain de notre
rédemption et de notre résurrection, devra-t-elle
être soumise néanmoins au sort de toute chair, ou
devra-t-elle recevoir sans retard le prix de la
Rédemption ?

Notre chair est une « chair de péché ». C'est
par les convoitises de cette chair que se commettent
la plupart de nos fautes. Aussi est-il juste qu'elle
soit punie par la corruption du tombeau. Mais en
Marie, pas la moindre faute. Elle est la toute
pure, celle quix la première, a voué sa pureté à
Dieu ; si pure que sa chair a été choisie pour
devenir la chair du Christ. Faudra-t-il quand
même que cette chair virginale subisse le sort de
notre chair de péché ?

Dieu a respecté cette chair en accomplissant en
sa faveur un miracle absolument unique par la
conception et la naissance virginales de son Fils.
S'il a voulu garder son corps intact au point de
le préserver'de la moindre, lésion, aura-t-il, dans
la suite, abandonné ce corps à la corruption do
tombeau ?

Ily a plus. Non seulement, la Vierge a fourn1'
la chair que le Christ allait sacrifier pour notre
rédemption, mais elle-même apparaît comme ayant
pris une certaine part à. cette rédemption. Elle
sait que le Fils que lui annonce Gabriel sera le
Sauveur de son peuple. De sa réponse à l'ange
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dépendra le salut ou la perte du' genre humain.
Elle prononce le « oui » qui nous sauve. Lé rachat
se fera par le sacrifice sanglant de son Fils. Or,
déjà Siméon lui prédit qu'elle aura part à ce
sacrifice ; et, quand l'heure est 'venue, nous la
voyons au pied de la croix rédemptrice.

L'Ancien Testament même semblait déjà pré¬
dire cette participation de Marie à l'œuvre de son
Fils. Adam nous a perdus. Le nouvel Adam nous
a sauvés. Eve a concouru à la faute d'Adam.
Marie ne serait-elle pas la" nouvelle Eve à côté
du nouvel Adam pour concourir à notre salut ?

Sant Jean, dans l'Apocalypse, affirmait aux
premiers chrétiens que Satan était l'antique ser¬
pent qui avait trompé nos premiers parents ((I).
Dans la malédiction prononcée contre l'ennemi, se
trouvaient d'un côté la Femme et sa race — Marie
et son Fils — de l'autre, le serpent et sa race.
Marie est donc représentée comme luttant avec

Jésus contre le démon pour détruire son empire,
c'est-à-dire pour sauver le monde.
Il y a là un certain nombre d'indications de

la coopération de Marie à l'œuvre rédemptrice de
Jésus. Cette œuvre consiste à détruire le péché et
la mort, avec la corruption qui la suit. En Jésus,
pas de péché ni de mort avec corruption, mais une
victorieuse résurrection et une glorification éter¬
nelle de son corps. En Marie, la Corédemptrice,
pas de péché. N'y aura-t-il pas aussi une mort
sans corruption bientôt suivie d'une glorification.
corporelle dans le sein de Dieu ?

(l) Apoc., xii, 9.
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Toutes ces « vérités connexes » n'auraient peut-
être pas suffi pour établir la croyance à l'Assomp¬
tion, mais jointes à la connaissance de la glorifi¬
cation corporelle du Christ et à l'idée que les
fidèles se sont toujours faite de son amour pour
sa Mère, elles étaient certainement propres à la
faire admettre plus facilement.

Silence des quatre premiers siècles. Saint
Epiphane. — Nous ne possédons aucune mention
antérieure à la fin du rv° siècle du sort fait au
corps de Marie. La tradition relative à son tom¬
beau à Jérusalem est de date postérieure. La lutte
contre les hérétiques pendant cette période atti¬
rait l'attention des fidèles sur la maternité hu¬
maine et sur la virginité de Marie.

Le premier qui, à notre connaissance, se soit
posé la question de savoir ce qu'il était advenu
du corps de Marie, est saint Epiphane, évêque de
Salamine. Il en parle incidemment dans son
rçcueil d'hérésies à propos des antidicomarianites .
Saint Epiphane déclare ne pas savoir si Marie est
morte cru si elle a été transportée vivante au ciel.
En tout cas, un grand prodige a été opéré par
Dieu en sa faveur à la fin de sa vie terrestre,
0 car par elle la lumière s'est levée sur le
monde » (r). . .

Livres apocryphes de i/Assomption de Ma¬
rie. — Au v° siècle s'est tenu le Concile d'Ephèse,
point de départ d'une glorification enthousiaste
de la Mère dé Dieu, du moins en Orient. En

(1) P.G. XLII, 716.
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outre, la pratique de la virginité est de plus
en plus entourée d'estime et de vénération. Ces
deux faits ont dû contribuer puissamment à
'attirer l'attention des fidèles sur la sainteté
exceptionnelle du corps de la Vierge, Mère de
Dieu, et par suite sur le sort que Dieu lui avait
réservé. De-ci de-là, on dut se poser la ques¬
tion. On ne s'expliquerait pas, sans cela, l'appa¬
rition, aux siècles suivants, de nombreuses
réponses, variées dans leurs détails, mais "uni¬
formes dans l'affirmation centrale : la conserva¬
tion miraculeuse du corps de la Vierge. Ces
réponses, nous les trouvons dans les livres apo¬
cryphes de transitu Mariœ, c'est-à-dire du « pas¬
sage de Marie » à l'autre vie.

Ces apocryphes sont des légendes qui préten¬
dent nous raconter les derniers moments de Marie
sur terre et le cort de sa dépouille mortelle. On en
connaît aujourd'hui une vingtaine, qui peuvent
se partager en deux classes. Tous affirment sans
la moindre hésitation l'incorruptibilité du corps
de Marie. Mais où ce corps sacré est-il conservé ?
Pour les uns, il est au ciel, réuni à l'âme de
Marie, selon le mode de glorification du corps de
Jésus. Pour d'autres, qui n'ont pas osé aller jus¬
qu'au bout de l'exigence de la piété filiale de
Jésus, il est conservé soit au paradis terrestre,
soit au centre de la terre, soit en un lieu connu
de Dieu seul.

Quand les auteurs de ces récits donnent les
raisons de cette glorification du corps de Marie,
ils mentionnent tout d'abord la piété filiale de
Jésus envers sa Mère.; parfois aussi le miracle
de la virginité dans l'enfantement du'Christ.
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Le témoignage de la liturgie. —. Dès le milieu
du Ve siècle, une fête, appelée « mémoire de la
Mère de Dieu », se célébrait le 15 août dans un
sanctuaire situé près de Jérusalem. Elle exaltait
en général les grandeurs de Marie, sans men¬
tionner le sort réservé à son corps. Vers la fin
du vi° siècle, cette fête générale se transforma
en une fête spéciale, destinée à commémorer la
fin du séjour de Marie sur terre ;elle prit le nom
de Koimesis (dormition, euphémisme pour dési¬
gner la mort), et se répandit rapidement dans tout
l'empire grec.

Le Pape Sergius, vers le commencement du
vnie siècle, introduisit cette fête à Rome avec
trois autres fêtes de la Vierge. De Rome elle
passa dans différents pays de l'Occident. Le Pape
Hadrien, vers la fin du vni® siècle, lui donne le
nom d'Assomption de Sainte Marie, nom qui
attire l'attention non plus sur la mort de la
Vierge, mais sur sa glorification au ciel. Beaucoup
de fidèles y voyaient la glorification de Marie en
corps et en âme ; certains s'en tenaient à la glo¬
rification de l'âme seule.

Le martyrologe d'Usuard, composé dans la
seconde moitié du xi° siècle . et répandu peu à
peu dans diverses Eglises de l'Occident, jeta un
doute sur la croyance à l'Assomption. Ilaffirme
l'incorruptibilité du corps de Marie, mais prétend
qu'on n'en peut rien savoir de plus. « Quant au
lieu où ce vénérable temple du Saint-Esprit' a été
caché par la volonté et le décret de Dieu, dit-il,
l'Eglise a mieux aimé l'ignorer que d'en donner
un enseignement frivole et apocryphe. » Ce texte
devait, avec la lettre du Pseudo-Jérôme dont il

,-î
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sera question plus loin, sinon arrêter, du moins
ralentir pendant plusieurs siècles le mouvement
assomptionniste dans l'Occident. D'un autre côté,
la fête liturgique de l'Assomption faisait com¬
prendre à tous les fidèles que la croyance à une
certaine glorification spéciale de Marie après sa
mort reposait sur autre chose que de pures
légendes.

Doctrine de 1/Assomption dans i/Eguse
LATINE DURANT LA DERNIÈRE PARTIE DE ï/AGE
PATRISTIQUE. — L'Eglise latine a été bien plus
lente que l'Eglise grecque à s'occuper du sort
fait au corps de Marie après sa mort. Vers la
fin du vi° siècle déjà, il est vrai, saint' Grégoire
de Tours raconte la glorification du corps de
Marie d'après un apocrj'phe oriental, dont il ne
retient que les détails qui pouvaient paraître vrai¬
semblables. Mais les écrivains latins des deux
siècles suivants avouent leur ignorance, sur la
manière dont la Mère de Dieu a quitté cette terre.
Vers le milieu du ix° siècle, parut la fameuse
Lettre à Paula et à Eus'tochium, qui se réclame
de saint Jérôme. En réalité, c'est une fabrication,
selon toutes vraisemblances, de Paschase Radbert,
Abbé de Corbie, mort vers 865. Le Pseudo-Jérôme
exalte les grandeurs de la Mère de Dieu en des
pages magnifiques. Quant à l'Assomption de
Marie, il déclare qu'on n'en sait rien de certain,
sinon qu'en ce jour du 15 août, elle quitta son
corps. Il ne la nie pas ; il confesse que tout est
possible à Dieu ; il admet qu'on a le droit de
désirer pieusement qu'elle soit une réalité ;mais
il ne veut pas qu'on l'affirme. Par ailleurs, il

55



386 MARIE DANS LE DOGME

nous apprend qu'un grand nombre de Latins
admettent le mystère de l'Assomption.

En Occident, de la fin de la période patris-

tique a nos jours. — Durant cette période,
la masse du clergé et des fidèles accepte, au
moins comme une pieuse croyance, la doctrine de.
l'Assomption corporelle. Quant aux suffrages dès
théologiens, ils se partagent d'abord à peu près
également entre les deux tendances favorable et
défavorable. Un certain nombre d'entre eux
admettent la croyance dans leur cœur, mais
n'osent l'affirmer à cause du texte du martyro¬
loge d'Usuard.

Au xne siècle, parut un traité sur l'Assomp¬
tion attribué à saint Augustin. C'est un chef-
d'œuvre pour l'époque, qui démontre, par les exi¬
gences de la piété filiale de Jésus, la vérité du
mystère. A partir du xiii" siècle, la pieuse doc¬
trine est presque universellement admise : saint
Albert le Grand, saint Thomas d'Aquin, saint
Bonaventure la professent sans hésitation.

Les progrès des études historiques à partir de
la Renaissance ruinent l'autorité du Pseudo¬
Jérôme. On se rend mieux compte aussi qu'il y
a une croissance dans l'intelligence des vérités
révélées, sous la direction du Saint-Esprit.

De temps en temps, quelque érudit (tel Launoy
au xvne siècle), incapable de comprendre que les
vérités révélées ne peuvent pas être étudiées
comme des faits purement historiques, soulève
des objections contre la certitude de la doctrine,
mais l'ensemble des fidèles avec leurs pasteurs
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affirment avec une conviction de plus en plus iné¬
branlable le caractère divin de la pieuse doctrine.

La définition du dogme. — La définition dog¬
matique de l'Immaculée Conception en 1854,
vérité non explicitement enseignée dans l'Ecri¬
ture, fit songer à la possible définition de l'As¬
somption, qui se trouvait dans le même cas. « En
fait,* on vit alors, non seulement les simples
fidèles, mais encore les représentants des nations
et des Provinces ecclésiastiques, ainsi que de
nombreux Pères du Concile du Vatican, postuler
instamment cette définition auprès du Siège apos¬
tolique (1). » De 1849 à 1940, 2.505 pétitions
d'évêques et de prélats de rang inférieur, ainsi
que de Supérieurs d'Ordres, furent signées. Celles
des évêques représentaient les 73 % de l'épiscopat
catholique. Le Ier mai 1946, le Pape Pie XII
envoyait à tous les évêques du monde une ency¬
clique dite Deiparœ Virginis leur demandant de
lui faire connaître la croyance et la dévotion à
l'égard de l'Assomption du clergé et des fidèles
confiés à leur soin, et surtout leur propre attitude
par rapport à une définition de Ja croyance à ce
mystère. 1.185 évêques répondirent affirmative¬
ment à la question de la définibilité ; de ceux-ci,
16 doutaient de l'opportunité ; 6 autres émirent
des doutes sur son caractère révélé. C'était donc
une quasi unanimité. Le icr novembre de l'Année
Sainte 1950, au lendemain du VIII0 Congrès
mariai international, tenu à Rome, en présence
de 40 cardinaux, de. 500 évêques accourus du

(1) Bulle Munificentissimus.
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monde entier, de milliers de membres du clergé
régulier et séculier, et d'une foule de 700.000 fidè¬
les, le Pape lut, àu milieu d'un silence religieux,
les parties les plus importantes de la bulle Muni-
ficentissimus Deus. Dans cette bulle, il exprime
d'abord sa joie de constater, en ces temps angois¬
sants, un renouveau de piété filiale envers Marie ;
il rappelle les pétitions reçues de toute l'Eglise
ainsi que les réponses des évêques à l'encyclique
Deiparœ Virginis. a Cet accord de l'épiscopat...
et des fidèles manifeste par lui-même, déclare-t-il,
d'une façon, certaine et infaillible, que ce privi¬
lège est une vérité révélée de Dieu. » Iltrace l'his¬
toire de .la croyance, énumère les témoignages en
sa faveur : la liturgie, la doctrine des Pères et
des théologiens ; montre que les arguments de
ceux-ci s'appuient sur l'Ecriture, non sur tel
texte spécial, mâis sur la vue d'ensemble qu'elle
nous donne de l'union étroite entre Marie et Jésus,
et se réduisent en dernière analyse à la divine
maternité et à la piété filiale de Jésus envers sa
Mère. Puis, résumant les motifs en faveur de la
croyance à l'Assomption, il déclare le temps venu
pour procéder à sa définition solennelle, dont il
énumère les avantages espérés. Finalement il
prononce cette définition attendue . avec tant
d'amour et de joie par l'Eglise entière :

« Pour la gloire du Dieu tout-puissant, qui a
prodigué sa bienveillance spéciale à l'égard de la
Vierge Marie, pour l'honneur de son Fils, Roi
immortel des siècles et Vainqueur du péché et
de 'a mort, pour l'accroissement de la gloire de
son auguste Mère, et pour la joie et l'exultation
de l'Eglise entière, par l'autorité de Notre-Sei-
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gneur Jésus-Christ, par celle des bienheureux
apôtres Pierre et Paul et par la nôtre, nous pro¬
nonçons, déclarons et définissons comme un
dogme divinement révélé que Marie, l'Immaculée
Mère de Dieu toujours Vierge, a été, au terme
de sa course terrestre, élevée à la gloire du ciel
en corps et en âme. »

Précisions doctrinales.

L'objet propre de la définition. — On sait
que, dans une définition ex cathedra, n'est stric¬
tement définie comme divinement révélée que la
proposition qui suit les mots : « Nous définis¬
sons », et non les considérations historiques ou
théologiques qui précèdent ou suivent. Donc, à
propos de l'Assomption, n'est définie comme
dogme de foi que l'affirmation qu' « au terme
de sa course terrestre, Marie a été élevée en corps
et en âme à la gloire du ciel ».

La question de la mort de Marie. — On se
rappelle que saint Epiphane n'osait décider si
Marie était morte ou si elle avait été transportée
vivante au ciel. Cette dernière opinion n'a guère
eu de partisans dans la tradition. Tous les récits
de transitu Maries, non seulement mentionnent,
mais décrivent avec force détails la mort et l'en¬
sevelissement de la Vierge. Le nom même de
transitus désignait la mort, comme aussi celui de
dormitio. Les homélies des Pères prononcées à
l'occasion de la fête de la dormition insistent
toutes, certaines d'entre elles uniquement, sur
cette mort. Dans l'Occident, l'accord fut à peu
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non son corps. Mais ce qui fait qu'une âme de
mère aime avec cette exquise sensibilité, cette
nuance de tendresse, ce quelque chose d'ineffable
qui différencie son amour de tout autre amour,
même de l'amour paternel, c'est évidemment que
son âme est unie à son corps.

* Par ailleurs, c'est à travers les attitudes et les
gestes de son corps que la mère témoigne son
amour — par son regard, son sourire ou ses
larmes, par le ton de sa voix, le contact de sa
main, ses étreintes amoureuses; Certainement, si
nous ne pouvions concevoir la T. S. Vierge au

.ciel que comme une âme séparée, notre piété filiale
envers elle ne serait pas tout ce qu'elle est à
présent.

L'action maternelle de Marie à notre égard ne
serait pas non plus ce qu'elle est. La Vierge
pourrait-elle aussi bien sympathiser avec nous,
nous consoler, nous soutenir dans nos tentations,
qu'elle le fait actuellement ? Pour raconter toutes
nos émotions, toute notre histoire, intime, dans
laquelle l'action de notre corps joue un si grand
rôle, il nous faut comme confidente, non une âme
désincarnée, mais une mère en chair et en os, une
mère dont la sensibilité infiniment délicate peut
parfaitement vibrer avec la nôtre. En particulier
quand la tristesse nous envahit — et la tristesse
sous quelque forme ou autre entre pour la moitié
au moins dans la trame de nos expériences quoti¬
diennes — seule une mère pleinement mère peut
nous comprendre et sécher nos larmes. Combien
alors la pensée de notre Mère du ciel, de cette

(
Mère des douleurs qui sait comme nul 11e l'a
jamais su ce que c'est que de souffrir, qui nous
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regarde de ces mêmes yeux dont elle regarda soiT
Fils en croix, — combien cette pensée est faite
pour nous consoler et nous rendre la paix et le
courage ! Et quand les tentations nous assaillent,
ces tentations si violentes ou si attrayantes que
Thumaine faiblesse est incapable de leur résister,
comme Marie nous aide efficacement parce qu'elle
est autre chose qu'un esprit, qu'elle est mère dans
toute la plénitude du mot ! C'est précisément par
sa présence corporelle que la 'Vierge possède ce
pouvoir de pacification et de purification qui n'ap¬
partient qu'à elle. Il nous suffit de regarder ce
visage si recueilli, si paisible, si beau, si divine¬
ment pur, pour que l'image de cette pureté fasse
évanouir toute image impure, calme nos troubles
et nous remplisse de confiance et de force. Et si
la Mère immaculée presse son pauvre enfant dans
ces bras qui jadis étreignaient le divin Enfant et
le serre, comme Jésus, sur son cœur virginal,
comment ne pourrait-il pas se sentir devenir tout
pur lui aussi, comme Jésus et comme Elle ?

Ainsi des autres fonctions maternelles de Marie.
Elle ne les remplit si parfaitement que parce
qu'elle possède au ciel son corps aussi bien que
son âme. Sans son Assomption, elle serait moins
mère, elle ne serait pas « maman ». '

Et cette dévotion au Cœur Immaculé de Marie
vers laquelle les fidèles se sentent poussés de
plus en plus depuis une cinquantaine d'années,
que la Vierge a elle-même recommandée à Fatima
et que le Souverain Pontife a sanctionnée d'une
façon si éclatante en consacrant le monde entier
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à ce Cœur tout pur, comment serait-elle possible
sans la présence du corps de Marie au ciel ?

Par ailleurs, par le mystère de l'Assomption,
notre Mère du ciel veut apporter à ses enfants de
grands biens et de précieuses leçons, que le Saint-
Père mentionne dans la bulle Munificentissimus
immédiatement avant la définition du dogme, à
savoir l'augmentation de la piété envers Marie,
l'union de tous les chrétiens, ses enfants, dans
la vraie Eglise du Christ, l'intelligence de la
valeur d'une vie entièrement dévouée à l'accom¬
plissement de la volonté dù Père céleste et au
bien du prochain, et, en face du matérialisme
moderne, de la corruption des mœurs et des
guerres destructrices des vies humaines, la mani¬
festation du but sublime auquel sont destinés nos
âmes et nos corps, avec une foi plus ferme et
plus active dans notre propre résurrection. "

L'Assomption et la distribution de toutes
LES graces. — C'est surtout à l'occasion de la
fête de la Dormition que les Pères grecs prê¬
chaient la doctrine de l'universelle distribution de
la grâce par la Mère de Dieu, montée vers son
Fils pour plaider en notre faveur. Saint Paul,
pour fortifier leur confiance dans le Christ, avait
écrit aux Romains : « Le Christ qui est mort,
plutôt qui est ressuscité, qui est à la droite de
Dieu, le Christ intercède pour nous ('). » Quoi
de plus naturel pour nous que de conclure :

(l) vin, 34.
v
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« Notre Mère qui est morte, qui est ressuscitée,
qui est à la droite du Christ,.notre Mère inter¬
cède pour nous » ? Et de même que le Christ est
au ciel près du Père, avec son corps portant les
cicatrices de ses plaies, comme pour lui rappeler
qu'il a le droit d'être exaucé, ainsi Marie est à
côté du Fils avec ce corps qui a formé, allaité,
porté son corps à lui, avec ce visage qui a jadis
souri ou pleuré sur lui, comme pour lui faire
comprendre, si c'était nécessaire, qu'il ne peut
rien lui refuser de ce qu'elle demande pour ses
autres enfants. Et parce que Marie est au ciel avec
son corps glorifié, doué d'activités incomparable¬
ment supérieures à celles de nos corps terrestres,
les fidèles s'imaginent' instinctivement qu'elle les
voit et les entend et leur répond d'une certaine
façon directement. Ont-ils tort ? Nombre de théo¬
logiens et d'âmes mystiques leur donnent raison.

La mission apostolique de Marie. — Par le
fait même que l'Assomption nous fait mieux- réa¬
liser comment Marie est notre Mère, combien elle
est près de nous, comme elle connaît nos prières
et nos besoins, comme elle sympathise avec nos
joies et nos peines, ce mystère nous fait aussi
mieux comprendre sa volonté de sauver tous ses
enfants de la terre, et mieux réaliser son désir
de nous voir l'assister dans l'accomplissement de
cette mission.

La Royauté de Marie. — Marie est Reine du
ciel et de la terre. Comme la Reine la plus par¬
faite qui se puisse concevoir, elle doit régner en
plénitude. Elle ne peut le faire que parce qu'elle



396 ' MARIE DANS LE DOGME

est tout entière au ciel avec son corps comme avec
son âme.

La Béatitude de Marie. — La béatitude de
Marie doit répondre à sa prédestination. Marie
a été prédestinée à être à jamais la Mère bien-
aimée du Fils de Dieu. Il faut donc qu'elle soit
au ciel comme Mère. Or, elle est Mère par son
corps. C'est grâce à son Assomption qu'elle
jouit, à la droite de son Fils, de sa béatitude
propre.



CHAPITRE V

LA BEATITUDE DE MARIE

L'Assomption ne fut qu'un commencement.
Eile constitua le premier moment d'une béatitude
sans fin. Il nous resterait à parler de cette béa¬
titude. Mais comment l'analyser ou la décrire ?
« L'œil de l'homme n'a pas vu, son oreille n'a
pas entendu, son coeur n'a pas compris ce que
Dieu préparé à ceux qui l'aiment i1). » Cette
parole de l'Apôtre se vérifie par rapport à la béa¬
titude du dernier des pécheurs qui, purifié, entre

dans le séjour de Ja gloire. Que dire de la béati¬
tude de Celle qui, dès son Immaculée Conception,
dépassait la sainteté finale de toutes les créatures ?

Cependant, un besoin secret nous pousse à con¬
templer, ne fût-ce que de très loin, quelque reflet
du bonheur accordé à notre Mère du ciel. S'il
n'est pas possible de. décrire, il est possible du
moins d'énoncer l'un ou l'autre principe capable
d'orienter notre contemplation.

(1) ICor., Il, 9.
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Divers points de vue a envisager. — Nous
savons, d'abord, que notre vie du ciel n'est que
l'épanouissement de notre vie surnaturelle de la
terre. Par la grâce sanctifiante, nous sommes
enfants de Dieu. Le ciel, c'est la plénitude de la
vie de la grâce, dans la vision et la possession de
Dieu, notre Père.

Ensuite, si, pour tous les bienheureux, cette vie
est la même dans son essence, elle diffère, cepen¬
dant, non seulement quant à son intensité, mais
aussi quant à son mode. Ici-bas, chacun aime
Dieu à sa façon, suivant son caractère et les
conditions de sa vie. Sans doute qu'au ciel aussi
notre béatitude se diversifiera suivant le mode de
notre amour terrestre. Même dans le ciel, « une
étoile diffère d'une autre étoile » (1). Sur terre,
les employeurs récompensent généralement tous
leurs ouvriers, quels qu'aient été les fonctions ou
les talents de ceux-ci, en monnaie uniforme. Com¬
ment faire autrement ? Mais, au ciel, Dieu sait
récompenser chaque mérite particulier par une
récompense particulière. C'est ce que suppose
l'Eglise en attribuant une gloire spéciale aux
martyrs et aux vierges.

Béatitude transcendante. — D'après ces prin¬
cipes, on peut affirmer d'abord que la béatitude
de Marie doit dépasser, comme sa sainteté, celle
de tous les anges et bienheureux réunis. Ce n'est
pas assez dire : tel eût déjà été le cas si Marie eût
été élevée au ciel après son premier acte d'amour.

(l) lCor., xv, 41.
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Que doit être la béatitude correspondant à sa sain¬
teté finale ?

Béatitude correspondant aux vertus de

Marie. — On peut, ensuite, passer en revue les
diverses vertus de Marie et essayer de deviner,
à propos de chacune d'elles, la béatitude spéciale
qui doit y correspondre. Sa foi est devenue vision :
foi unique, vision unique ; vision plongeant dans
les profondeurs des mystères divins, de la Trinité
sainte, de l'Incarnation, de la Rédemption, de
la prédestination des hommes en général et de la
sienne en particulier... ; vision n'épuisant sans
doute pas ces mystères, mais y pénétrant immen¬
sément plus avant que celle des intelligences
célestes les plus subtiles. — Son espérance est
devenue possession : possession pleine, possession
inamissible de ce Dieu qu'elle avait toujours pos¬
sédé à un titre unique depuis son Immaculée
Conception et surtout depuis l'Incarnation, mais
que maintenant elle possède avec une assurance et

une plénitude toutes nouvelles. — Son amour sur¬
tout a trouvé son entier rassasiement : les entraves
terrestres ont disparu, les séparations sont tom¬
bées ;c'est un amour sans limites, d'une intensité
et d'une pureté, incommensurables, se portant
désormais librement, de toute son indicible ardeur,
vers l'Amour infini... Et sa charité envers les
hommes, s'est accrue dans la même proportion,
puisqu'elle n'est qu'un aspect de son amour envers
Dieu. Elle voit et aime Jésus dans ses enfants
du ciel et dans ses enfants de la terre, elle les
aime de l'affection indéfiniment accrue dont à pré¬
sent elle aime Jésus. Et avec l'intensité de cet
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amour, s'est accrue aussi sou efficacité, car main¬
tenant elle* pùise à volonté dans les infinies
richesses de Dieupour les distribuer à ses enfants.

Comme les vertus théologales, les vertus mo.-
rales de la Vierge, auront reçu leur épanouisse¬
ment spécial et leur récompense particulière.
Quelles adorations Marie doit offrir , à la Très
Sainte Trinité ! Quelles continuelles actions de
grâces elle doit lui rendre pour les grandes choses
faites pour elle et pour ses enfants ! Quelles sup¬
plications elle continue à lui adresser en leur
faveur, pour demander pardon et secours ! Et
comme surtout sa piété s'est merveilleusement
transformée : assise près de son Fils, elle voit
si bien comment elle est, à" un titre unique, la
Fille de Dieu ; comment Dieu l'a fait entrér dans
la Famille divine, a fait d'elle son Associée, sa

MèreJ" son Epouse ; comment ce Dieu d'infinie
bonté a voulu qu'elle-même soit un objet spécial
de notre piété, et que, par la piété envers elle,
les hommes arrivent à mieux comprendre la piété
envers lui ! Et ainsi de toutes ses autres vertus.
Si les martyrs occupent une place spéciale près
de l'Agneau immglé, si les vierges suivent
l'Agneau partout où il va et chantent un can¬
tique que nul autre ne peut chanter, que dire de
la Reine des martyrs et de la Vierge des
vierges ?... La- contemplation pieuse peut ainsi
s'attacher à chacune des dispositions de Marie,
et pressentir le genre spécial de béatitude qui
doit la mar'quer au ciel.

*
Béatitude correspondant aux mystères de

Marie. — Il semble qu'elle ait le droit d'aller
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plus loin, et de considérer, , non seulement les
vertus de Marie, mais aussi les mystères de sa
vie. Comme dans les mystères du Christ, dans
les mystères de Marie on peut distinguer deux
aspects, l'un transitoire : les faits qui ont eu lieu
à tel moment de sa vie ; l'autre permanent : les
dispositions dans lesquelles ces faits ont été
accomplis, et les relations qui en ont résulté.
Jésus, crucifié une fois sur le Calvaire, reste tou¬
jours au ciel l'Agneau immolé, qui s'offre au
Père pour notre rançon. De même, au séjour de

, la gloire, Marie reste toujours la Vierge de l'Im¬
maculée Conception, la Vierge de l'Incarnatjon,
la Vierge de la Corédemption, et elle garde tou¬
jours les dispositions qui l'animaient au moment
où ces mystères s'accomplissaient en elle ou par

(
elle. Et, sans aucun doute, elle y garde aussi
la joie, mais multipliée indéfiniment, que ces
mystères lui procurèrent jadis. Elle reste sur-
tout la Mère infiniment aimée et inconcevable-
ment aimante du Fils de Dieu. C'est cela, nous
l'avons dit, qui- constitue sa béatitude propre,
parce que c'est la béatitude correspondant directe¬
ment à sa prédestination. Qu'il suffise d'indiquer
ici ce point de vue spécial de la béatitude de notre
Mère. Ses enfants sauront trouver dans cette béa¬
titude un aliment pour leurs méditations sur
terre, en attendant qu'ils aillent la contempler et

; la partager au ciel.

Be/atam me dicent omîtes generationes.



/

TABLE DES MATIERES

Préface 7
Introduction 15

Première partie

LES FONCTIONS DE MARIE

Chapitre premier :La Maternité divine. 37

La Maternité divine : La grandeur fonda-.
mentale de Marie 37

Importance de bien comprendre cette signi¬
fication, 38. — Ce que la Maternité divine
n'est pas, 38. — Ce qu'est la Maternité di¬
vine, '39. — Objections et réponses, 42. — La
Maternité divine, plus réelle en un sens que "
toute maternité humaine, 42. — Mystère,
mais pas plus étrange que les autres mys¬
tères, 43.

La Maternité divine, vérité révélée 44
La vue primitive : elle contient l'fdée de la n*
Maternité divine, 44. — Quelques expres¬
sions équivalentes au titre de Mère de Dieu,
46. — Cette vue devient plus nette ; le mot
theotokos apparaît, 49. — Opposition et défi¬
nition, 50. — Contemplation sereine et vie, 51.



4°4 TABLE DES MATIÈRES

Gi'andeur de la Maternité divine ..........51
Grandeur ineffable : a) affirmation catho¬
lique, 51 ; £>) aveux hérétiques, 52. — La
Mère de Dieu et la Très Sainte Trinité :
a) Marie et Dieu le Père, 54 ; b) Marie et
Dieu le Fils, 56 ; c) Marie et le Sai!nt-Es-
p.rit, 57 ; d) Marie, complément extrinsèque
de la Très Sainte Trinité, 58. — La Mater¬
nité divine et les autres privilèges de Ma¬
rie, 61. — La Mère de Dieu et le reste de
la création : o) mère, serviteurs ; mère véri¬
table, enfants adoptifs, 62; b) Marie appar¬
tenant à l'ordre hypostatique, 63.

La Maternité divine, fonction d'amour.... 54
Cette vérité perdue de vue par certains au¬
teurs, 64. — La Maternité divine considérée
sous son aspect purement physique, 66. —
Dans sa réalité concrète, 66. — Dans sa réa-

1 lité nécessaire, 67. — La pensée de l'Egli¬
se, 68. — Les autres privilèges, conséquen¬
ces de la Maternité divine ; moyens pour
Marie d'aimer Dieu plus parfaitement, 69. —
Une maternjté méritée par l'amour, 70. —
Une maternité reçue dans un acte d'amour,
70. — La Mère de Dieu aimant Dieu d'un
amour unique, 71. — La Mère de Dieu aimée
de Dieu d'un amour unique, 71.

!

l»a Maternité divine, des points de vue
catholique et protestant * . . . 74

L'attitude protestante, 74. — L'attitude ca-
tholique, 75. — L'attitude catholique justi-
fiée par l'Ecriture et par la Conduite de
Dieu, 75. — Cette attitude justifiée par les
exigences de la piété filiale, 77.

Chapitre ii : La Maternité spirituelle .... Si

Signification 81
; Sens incomplets : 1. Maternité métaphorique,
| 81 ; 2. Maternité adoptive, 82. — Sans vrai :
ÿ Marfè nous transmet la vie surnaturelle, 83.

k
ÿi



I

table des MATIÈRES 405

Développement de la croyance, à la mater¬
nité spirituelle de Marie 85

Remarque, 85. — Les données scripturaires :
saint Jean, 86 ; saint Luc, 90 ; saint Paul, 90.
— Pendant la période patristique, 91. — De¬
puis le commencement de la période scolas-
ticjue jusqu'à nos jours, 97. — Affirmations
des derniers Papes, 102.

Précisions doctrinales.

I. La maternité spirituelle, complément de
la Maternité divine 105

.Marie, Mère du « Christ total » : 1. De par
un éternel décret de Dieu, 105 ; 2. Raisons
de convenance : a) la conduïte générale de
Dieu, 106 ; b) notre identification avec le
Christ, 106.

II. Le comment de la Maternité spirituelle. 1108 t

1. Elle nous conçoit à Nazareth, 108 ; 2. Elle
nous enfante sur le Calvaire, 109 ; sens du
testament de Jésus mourant, 110 ; 3. Elle
fait vivre chaque âme en lui obtenant la
grâce, 111.

Perfection de la maternité spirituelle de
Marie : 1T2

Objections et réponses, 113. — Preuves dw
rectes, 115. — Marie, Mère idéale, 117.

III.Harmonies entre la maternité spirituelle
de Marie et ses autres grandeurs........119

La Maternité divine, 119. — La Maternfté
spirituelle de Marie et nos relations avec
Dieu et avec le .prochain, 120. — Dieu est
amour, 121.

Chapitre iii : La médiation universelle ,'e
Marie..........: ......."123



406 TABLE DES MATIÈRES

Signification...........123 1

Nature du médiateur, 123. — .Le Christ mé¬
diateur, 123. — Marie médiatrice, 124. —'
Double fonction de médfation, 124.

I. La coopération dé Marie à la Rédemption.
Signification 125

Indications, provisoires, 125.

Développement progressif de la croyance à
la corédemption mariale ....126

La vue primitive : l'Annonciation, le Cal¬
vaire, 126Î — Durant la période patristique :
Eve-Marie, 128. — Bu xrp au xviw siècle :
« Aide semblable à Lui », 130. — Du
xvn1 siècle à nos jours, 132. — Enseigne¬
ment des derniers Papes,' 133.

Précisions 'théologiques.
i

Les actes de la> corédemption mariale......139
A Nazareth, 139. — Au Calvaire, 140.

Valeur rédemptrice de ces actes 143
Objections et réponses, 144. — Relations
entre l'action du Rédempteur et celle de la
Corédemptrice, 145. — Utilité -de la Coré¬
demption de Marie, 146. — Qualité du mé¬
rite de la Corédemptrice, 151.

II. Universelle distribution de la grâce.
Signification..156

Importance de bien comprendre cette signi¬
fication, 156. — Sens faux, 156. — Vrai sens :
distribution individuelle, 157. — Une inter¬
cession céleste, 158. — Intercession qui fait
partie de la béatitude de Marie, 159. —
Intercession pleinement conformé aux des¬
seins de Dieu, 160. — Universalité de cette
distribution, 161.



TABLE DES MATIÈRES 407

Développement progressif de la croyance à
l'universelle distribution de la grâce par
Marie 162

Indications scri'pturaires, 162. — Jésus, notre
Avocat au ciel parce que notre Rédempteur
sur terre, 163. — Marie toujours associée à
Jésus, 164. — « Les dons de Dieu sans repen¬
tance », 165. — Confirmations scripturai-
res, 165. — Le travail de la Tradition ;
d'abord caché parce qu'intime, 167. — Pro¬
grès de la croyance en Orient : prières et
homélies, 168. — En Occident : piété et doc¬
trine, 169. — Affirmations des Papes, 172.

Précisions doctrinales ...... '175
Marie non nécessaire à Dieu, 175. — Les
grâces obtenues par l'intercession des autres
saints, 176. — Les grâces sacramentelles, 179.

Harmonies 180
La distribution de la grâce et les autres privi¬
lèges de Marie, 180.

Marie Médiatrice à côté de Jésus Médiateur. 181

Chapitre iv : L'aspect sacerdotal de la 'mis¬
sion de Marie ' 183

L,e témoignage de la Tradition ......V . . . 183

Marie, Mère du Christ-Prêtre 187

Marie, Associée du Christ-Prêtre ......... 188

De quel nom désigner le role sacerdotal de
Marie ? : 195

Supériorité du rôle sacerdotal de Marie sur
celui du prêtre ministériel 198



I

408 TABLE DES MATIÈRES

Chapitre v : La mission apostolique» de Ma¬
rie 201

Signification de la mission apostolique de
Marie 201

Notion de l'apostolat, 201. — Notion de la
mission apostolique de Marie, 202!

Développement progressif de la croyance à
la mission apostolique de Marie . 203

Indications scripturairès, 203. — La mission
apostolique de Marie à travers l'histoire ' 206.
— La mission apostolique de Marie double,
207. — Apostolat de la doctrine, 208. — Apos¬
tolat de la vie, 210. — La voix de Rome : la
liturgie, les Souverains Pontifes, 215.

Précisions doctrinales et harmonies avec les
autres privilèges de Marie 220

Cette mission, la corédemption continuée, 220.
— La maternité spirituelle sous un autre
nom, 221. — Une application esssentielle de
sa fonction de distributrice de toutes grâces,

ÿ 222. — Une fonction particulière de sa
Royauté, 223. — Mission unique par son uni¬
versalité et son rang, 223.

Chapitre vi : La royauté-de Marie......225

Signification de la "royauté de Marie......225

Développement progressif de la croyance à
la royauté de Marie 227

Dans l'Ecriture Sainte, 227. — Pendant la
période patristfque, 227. — Depuis le com¬
mencement de la période scolastique à nos
jours, 228.

Précisions doctrinales 231
Les fondements de la royauté de Marie, 231.
— Exercice de la royauté de Marie, 233. —
Royauté de conquête, 236. — Le domaine de
la royauté de Marie, 236.



.h* -JE¬

TABLE DES MATIÈRES 409

Seconde partie

LES PRIVILEGES DE MARIE

Chapitre premier : L'Immaculée Conception.

Notions fausses, 241. — Vraie signification, 241.

Développement de' la croj'ance à l'Immaculée
Conception de Marie 244

Indications scripturales, 24,4. — L'Immaculée
Conception dans l'Eglise d'Orient, 248. — En
Occident, durant la période patristique, 250.
— De saint Anselme à Sixte IV, 250. — De-
Sixte IV à Pie IX, 252. — Définition, 1854, 253.

Précisions doctrinales 254
Le comment de l'Immaculée Conception, 254.

Harmonie entre l'Immaculée Conception et
les autres privilèges de Marie . 255

L'Immaculée Conception et la Maternité di¬
vine, 255. — L'Immaculée Conception et la
Maternité spirituelle,- 257. — L'Immaculée et
la Médiation universelle, 258. — L'Immaculée
Conception et la Corédemption, 258. — L'Im¬
maculée et la distribution de toutes les grâces,
258. — L'Immaculée Conception et la Royauté
de Marie, 259. — L'Immaculée Conception
et la Mission apostolique de Marie, 259. — '

L'Immaculée Conception et les autres privi¬
lèges de Marie, 259.

Conséquences de -l'Immaculée Conception . . 259
Dons surnaturels, 259. — Usage de la raison
dès la Conception ? 263. — Raisons contre, 264.
— Raisons pour, 265.

Grandeur de ce privilège 268
Mystère de pureté singulière, 268. — Mystère
d'amour, 269. — Mystère de triomphe, 270.

Signification 241



410 TABLE DES MATIERES
/

Chapitre,il : La Virginité . . .ÿ , 273

I. La Virginité avant l'Enfantement.

Signification 273

La Virginité avant l'Enfantement, vérité
révélée 274

,La vue primitive : révélation explicite, 274.
— Le travail de la Tradition : réfutation
d'hérétiques, 275. — L'article du Symbole :
« Natus ex Maria virgine », 275.

Les harmonies de la Virginité avant l'En-
ÿ fantement 276

La virginité de Marie et la divinité de Jésus,
276. — La virginité de Marie et la pureté de
Jésus, 277. — La virginité de Marie et sa
perfection, 278. — La virginité de Marie et
sa Maternité spirituelle, 278.

II. La Virginité dans l'Enfantement.

Signification . 279

Développement progressif de la croyance à
la Virginité dans l'Enfantement 280

Révélation directe ? Indications scripturaires,
280. — Au 11e siècle : les apocryphes, 281.
— Les Pères du IIe et du 111e siècle, 283. —
Les écrivains postérieurs à Origène, 286. —
La voix du magistère, 288. — La voix de la
liturgie, 288.

Harmonies de la Virginité dans l'Enfante¬
ment 2S9

1
III. La Virginité après l'Enfantement .... 290

Signification .....290



TABLE DES MATIÈRES 411

Tradition de la croyance à la Virginité après
l'Enfantement 290

La vue primitive : la virginité après l'enfan¬
tement connue des premiers chrétiens, 290.
— Explication de certains termes scripturaires
qui semblent l'exclure, 291. — Preuves directes
de la virginité après l'enfantement : a) Le
témoignage de Marie, 294. — b) Marie confiée
à Jean, 294. — c) Jésus seul donné comme Ffls
de Marie, 295. — d) « Les frères du Sei¬
gneur », ses cousins, 295. — La Tradition
jusque vers 350, 299. — Seconde moitié du
iv« siècle : Attaques et triomphe définitif, 301.

t ...
Harmonie de la Virginité après l'Enfante¬

ment .....304
La dignité de Jésus et de Marie, 304. — La
doctrine de Jésus sur la pureté virginale, 305.
La sainteté de Marie, 305.

Le triomphe de la Virginité 307

Chapitre iii : La Sainteté" de Marie......309

I. Exemption de toute faute. . . 310

Signification 1 ..... 310

Développement progressif de la croyance à
l'absence de toute faute en Marie......310

Indications scrfpturaires, 310. — Dans l'Eglise
d'Orient des premiers siècles, 312. — Dans
l'Eglise d'Occident, 313. — Depuis la fin de
l'âgé patristique, 314.

Précisions doctrinales . '.....314
Triple cause de cette impeccabilité, 314. —
Absence d'imperfections, 316.

II. Plénitude de grâce 317

Signification . ......... .... 317



412 TABLE DES MATIÈRES

Développement progressif de la croyance à
la plénitude de la grâce .'en Marie......318

Indications scripturaires : une exigence de la
piété filiale de Jésus, 318. — Indications
convergentes connexes, 318. — Affirmations
de plus en plus nettes, 319. — Enseignement
de la Bulle « Ineffabilfs », 320.

Précisions doctrinales ........ 321
Grâce actuelle, 321. — Grâce habituelle, 321.

. — Plénitude de grâce en Marie dans son
Immaculée Conception, 322. — Plénitude de
grâce dans l'Incarnation, 325.

III. Les vertus de Marie . . 328
Remarques générales : la disposition inté¬
rieure de Marie par rapport au bien, 328. —
Etudier Marie à travers Jésus, 329.

A) Vertus théologales !

330
La foi de Marie, 330. — L'espérance de
Marie, 334. — La charité de Marie : a) Cha¬
rité envers Dieu, 336. — b) Charité envèrs le
prochain, 338.

B) Vertus morales 340
La prudence de Maiie, 340. — La justice de
Marie, 342. — Sa religion : Adoration, recon¬
naissance, 343. — Réparation, 346. — Prîère de
demande, 347. — Culte extérieur, 348. — Don
de piété, 350. — Son esprft de recueillement
et d'oraison, 353. — La force de Marie, 354.
— La tempérance de Marie, 357. — Sa
pureté, 358. — Son humilité, 360. — La sim¬
plicité de Marie, 362.

IV. Croissance et perfection finale de la vie
surnaturelle de Marie 365

Sa croissance 366
Ce que c'est que « croître surnaturelle-
ment », 366. — Les facteurs de cette crois¬
sance : 1. Perfection dans l'accomplissement
de ses actions, 366. — 2. Grâces sacramen¬
telles, 369. — 3. Grâces propres à la Mère
de la grâce, 370.

La perfection finale de Marie 372



TABLE DES MATIÈRES 413

V. Corollaires 373

A) Du mérite de Marie . . . . 373
Marîe dans des conditions parfaites pour
mériter, 373. — Grandeur de son mérite, 374.

ÿ5 B) Marier le triomphe de la Rédemption.. 375

Chapitre iv : L'Assomption . 377

Signification .....377

Développement progressif de la croyance à
l'Assomption 378

Indications scripturaires, 378. — Les exi¬
gences de la piété filiale de Jésus, 378. —
Vérités connexes, 379. — Silence des quatre
premiers siècles. Saint Epiphane, 382. —
Livres apocryphes de l'Assomption de Marie,
382. — Le témoignage de la liturgie, 384. —
Doctrine de l'Assomption dans l'Eglise latine
durant la dernière partie de l'âge patris-
tique, 385. — En Occident, de la fin de la
période patrfstique à nos jours, 386. — La
définition du dogme, 387.

Précisions doctrinales 389
L'objet propre de la définition, 389. — La
question de la mort de Marie, 389.

Harmonies entre l'Assomption et les autres
grandeurs de Marie 391

L'Assomption de Marie et sa Maternité spi¬
rituelle, 391. — L'Assomption et la distribu¬
tion de toutes les grâces, 394. — La mïssion
apostolique de Marie, 395. — La'Royauté de
Marie, 395. — La Béatitude de Marie, 396.

Chapiter v : La Béatitude de Marie......397
Divers points de vue à envisager, 398. — Béa¬
titude transcendante, 398. — Béatitude cor¬
respondant aux vertus de Marie, 399. —
Béatitude correspondant aux mystères de 1

Marie, 400.
V



£12
jnarajjdrat.p

-6IIJtiaiîp?«P.N- SS6Ï

-t.8I»SIHVd- £fipu99®P««H'6L
SaJSSMOIXI03
sap9(Jdca|Jdtni(i
op60889Jd691JH«

ÇSGI8Jqtti30?a81
9|J9ŒI)jdCEI],pÇAOlpV


	PREFACE
	INTRODUCTION
	PREMIERE PARTIE - LES FONCTIONS DE MARIE
	1 - LA MATERNITE DIVINE
	La Maternité divine :la grandeur fondamentale de Marie.
	Signification de la Maternité divine
	La Maternité divine, vérité révélée
	Grandeur de la Maternité divine
	La maternité divine, fonction d'amour
	La Maternitê divine, des points de vue catholique et protestant.

	2 - LA MATERNITE SPIRITUELLE
	Signification.
	Développement progressif de la croyance à la Maternité spirituelle de Marie.
	PRECISIONS DOCTRINALES
	I. La Maternité spirituelle, complément de la Maternité divine
	II. Le comment de la Maternité spirituelle.
	Perfection de la Maternité spirituelle de Marie.
	III. Harmonies entre la maternité spirituelle de Marie et ses autres grandeurs.

	3 - LA MEDIATION UNIVERSELLE DE MARIE
	I. — LA COOPERATION DE MARIE A LA REDEMPTION
	Développement progressif de la croyance à la corédemption mariale
	PRECISIONS THEOLOGIQUES
	Les actes de la corédemption mariale
	Valeur rédemptrice de ces actes
	II. — UNIVERSELLE DISTRIBUTION DE LA GRACE
	Signification
	Développement progressif de la croyance à l'universelle distribution de la grâce par Marie.
	Précisions doctrinales
	Harmonies
	Marie Médiatrice à côté de Jésus Médiateur

	4 - L'ASPECT SACERDOTAL DE LA MISSION DE MARIE
	Le témoignage de la Tradition
	Marie Mère du Christ-Prêtre
	Marie Associée du Christ-Prêtre
	De quel nom désigner le rôle sacerdotal de Marie ?
	Supériorité du rôle sacerdotal de Marie sur celui du prêtre ministériel.

	5 - LA MISSION APOSTOLIQUE DE MARIE
	Développement progressif de la croyance à la mission apostolique de Marie
	Précisions doctrinales et harmonies avec les autres privilèges de Marie.

	6 - LA ROYAUTE DE MARIE
	Développement progressif de la croyance à la Royauté de Marie
	Précisions Doctrinales

	SECONDE PARTIE - LES PRIVILEGES DE MARIE
	1 - L'IMMACULEE CONCEPTION
	Signification
	Développement de la croyance à l'Immaculée Conception de Marie
	Précisions doctrinales
	Harmonie entre l'Immaculée Conception et les autres privilèges de Marie
	Conséquences de l'Immaculée Conception
	Grandeur de ce privilège

	2 - LA VIRGINITE
	I. — La VIRGINITÉ AVANT L'ENFANTEMENT
	Signification
	La virginité avant l'enfantement, vérité révélée
	Les harmonies de la virginité avant l'enfantement
	II.— La Virginité dans l'Enfantement.
	Signification.
	Développement progressif de la croyance à la virginité dans l'enfantement
	Harmonies de la virginité dans l'enfantement
	III.— La Virginité après l'Enfantemen
	Signification
	Tradition de la croyance à la virginité après l'enfantement
	Harmonie de la virginité après l'enfantement.
	Le triomphe de la virginité

	3 - LA SAINTETE DE MARIE
	I.— EXEMPTION DE TOUTE FAUTE
	Signification
	Développement progressif de la croyance à l'absence de toute faute en Marie
	Précisions doctrinales
	II. — PLENITUDE DE GRACE
	Signification
	Développement progressif de la croyance à la plénitude de la grâce en Marie
	Précisions doctrinales
	III. — LES VERTUS DE MARIE
	A. — Vertus théologales
	B. — Vertus morales
	IV. — CROISSANCE ET PERFECTION DE LA VIE SURNATURELLE DE MARIE.
	Sa croissance
	La perfection finale de Marie
	V. — Corollaires
	I.— Du Mérite de Marie
	II. — Marie, le triomphe de la Rédemption

	4 - L'ASSOMPTION
	Signification
	Développement progressif de la croyance à l'Assomption.
	Précisions doctrinales

	5 - LA BEATITUDE DE MARIE
	TABLE DES MATIERES



